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PREMIÈRE SÉANCE 

Land. 1 Jmier lm 

Pré8idence de M, de Laprairie. 

M. de Lapr'airie ouvre la séance par le rapport suivant, 
dans lequel !"honorable l'résident f"it une revue 
substantielle de tous les travaux consignés dans le 
Bulletin de l'année dernière. 

Messieurs, se proposer un but trop élevé, c'est souvent 
se préparer des mécomptes. Consulter au contraire les 
circonstances dans lesquelles on se trouve, le milieu 
dans lequel on vit pour y proportionner son ambition, 
c"est mellre de sou côté bien des chances de succès. 
L'existence de notre Société, depuis six ans, est venue 
prouver que ce qui est sagesse chez les individus rest 
aussi pour les sociétés s'occupant de sciences, d'arts et 
de lettres. Il n'est pas douteux, au moins pour moi, 
qna si nous marchons toujours d'un pas régulier, cela 
lient il ce que nOire programme, quoique embrassant 
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unc gmude variété lie malièl'cs, n'a rien qui dépasse 

ce qu'il est possible de réaliser dans l,me petite ville 
comme la nôtre, Recueillir des matér'iaux pOUl' l'histoire 
du pays, décr'ire ses monuments encore si nombreux 
malgré toutes ses perles, conserver' le souven;,: des dé
couvertes qui sc font si souvent sur notre vieux sol, 
écrire la biographie des hommes célèbres ou qni 
médtent de l'être; voilà un ordre de travaux que tous 
nous pouvons abOl'der, car il n'e~ige ni la perfection de 
style des grands écrivains, ni la profondeur de pensée 
des savants qui illustr'ent un pays, 

Le caractère d'utilité que s'est donné notre Société 
ayant l'avantage de ne pas effrayer, nous a valu souvent, 
de la part de personnes qui lui étaient étrangères, l'envoi 

de travaux que nous avons admis avec plaisir dans notrc 
Bulletin, 

Nous n'avons donc pas à nous occuper de modifica
tions à apporter à notr'e règlement, puisque, avec les 
statuts que nous avons adoptés dès le premier jour de 
notre organisation, nous avons publié six volumes de 
mémoires qui seront consultés avec fruit par les hommes 
qui voudront étudier' la putie de la France que nous 
habitons, 

Avant de reprendre nos travaux pour commencer 
l'année dans laquelle nous entrons, permettez-moi, 
Messieurs. de vous dire de quoi se compose notre 
volume de 1852, Cette revue, en nous rappelant ce que 
nous avons fait. pourra nous faire voir que nous avons 
négligé de traiter des objets qui réclamaient notre étude, 

Dans notre première séance, nous avons entendu 10 
rapport que nous a fait M. l'abbé Poquet sur une pro
position de M, Betbeder, qui consistait 11 demander au 
gouvernement la création d'un musée monumental d'ar
chitecture du moyen-âge, La Société s'est empressée 
d'approuver cc rapport qui faisait valoir nvpc beaucoup 
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,le force les avantages d'une pareille c,'eati"n; il a été 
ailressé 11 M, le ministre de l'inte";eur et il un grand 
IIombre de sociétés, Plusieurs de ces sociétés nous Ollt 
r"pondu qu'elles s'unissaient avec chaleur au vœu 
formulé par la Suciété de Soissous. 

Outre la rcdactiou des procès-verbaux de nos séances 
ordinai .. cs, nous devons il M. l'abbé Poquet le compte
""lIdu de 1I0S excursions II Fère et il La Ferté·Milon, ct 
dps; instructions imporltlIltes sur la manière de relever 
les insc,'iptions. 

M. de "uillefl'oy nous a communiqué, SUI' les lh'
comel1es romaines fait"s il l'ii7.y-le-Comte par la Société 
académique de Laoll, des obsc,'vations qui Ollt donné 
lieu à une discussion intére'sante entre lui et M. Ed. 
j11eury, sur le sens et la valeUl' du mot proscœnium. 

M. Fournaise, instituteur il 1I0l1cy, nous a envoyé 
des observations t, sur le village de Gernicourt et son 
ancien cimetière; 2' sur le village de Concevreux et sur 
des sépultu,'es antiques qui se trouvent dans le voisinage, 

La Sociélé aime à être informée de tout ce qui vient 
éclaircir l'état ancien de notl'e département, Elle doit 
donc des rcmerciments à loutes les personnes qui 
s'unissent à elle dans ce bUl, 

M. ~Iatton, membre correspondant, est venu as,i.ter " 
l'nne de nos séances pour nous communiquer un ll'"vail 
imporlaut dont l'Assemblée Provinciale du Soissonnai, 
en 1787 fo,'me le sujet. C'est là de l'hisloire locale; 
c'est par conséquent un sn jet qui convient bien à une 
Société dont le siège est ,1 Soissons, Le même membre a 
réclamé, pour une famille du Laonnois, dans qu('lqul's 
notes qu'il nous li envoyées, l'honneur d'un fait mililaire 
pa"é près de l'abbaye de Coincy, 

NolIS avolls reçu de M. llclbarre une courte notice 
su,' l'église de Mézy-Moulins; nous l'avons accueillie 
avec plaisi,' comme tout ee qui nOlis vient de cc collègue, 
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qui est lion seulement a, chéologue, mais encore artiste 

dislillgué. 
M. Souliac nous a également donné une Dotice sur 

la c"yple de l'ancienne abbaye de Coincy, Les églises 
sOlltcrrnincs étant en petit nombre, c'est une bonne 
fortune pOUl' notre Bulletin de pouvoir présenter la 
description d'un de ces monuments qui sont presque 
tous antérieurs ail f3- siècle. 

Le ehâteau de Vauxbuin possédait un immense lit oÎ, 
la tradition fait coucher lien ri IV avec Alayenne. M. Suin. 
dans un article qui nous a beaucoup intéressé, a 
examiné la question de savoir si l'entrevue de ces deux 
g''ands personnages du temps de la Ligue a vair cu lieu 
avant ou après l'accommodement de Folembray, Nous 
devons au même membre une note sur un passage de 
Montaignp. relative à la mort du comte de Gramont au 
siège de La Fère en f580, et un lI'avai! sur les archives 
de Blérancourt dans lequel M, Suin nous a donne des 
renseignements curieux et nouveaux sur le chirurgien 

Lecal et le conventionnel Saint-Just, 
Dans le retour aux choses du moyen-âge, les vitraux 

peints jouent peut-être le rôle le plus important; c'est 
donc rendre un grand service aux architectes et aux 
a,'tistes que de décrire ceux de celle belle époque qui 
sub,istent encore, Entrant dans celte id~e, M, l'abbé 
I.ecorn te a entrepris la description des richesses que 
possède en ce genre les deu~ églises de La Ferté-Milon, 
Dans son savant t,'avai! qui sera considérable ct dont 
nous avons la première partie t les peinl,'es ,·erriers 
pourront t,'ouve,' d'hem'cuses inspiraI ions et de:p,'écienx 
modèles, 

M, Dclahègue, instituteur à Nouvion-le-Vineux, nous 
a adressé IIl1e no,ice sur l'église de ce village, l'une des, 
plus belles dll t!"'I13''lenwnt de l'Aisne; il, Y a joint 
quelques ,'enseignements sc rattachant il des découl'erteil 



-u-
It~ terl'oiJ' de- cette CQUllmmc. i\l. 1>elaht':.guc mèrile 

tles éloges pOUl' le MvoÎuuellt qu'il pOl'le à sou église. 
M. Fissiaux nous a commuuiqué, pOUL' être inséré 

dans noire Bulletin, le dénombrement fait en 1665 de la 
seigncUI'ie de Faucoucourt. Les ~mcicns till'cs de la 
n.llure de cplui pl'oduit par M. Fis~iaux nous donneul 
rlcs ren,eignements preciéux sur cet état de sociélé déjà 
loin de nous. 

Enfin, j'ai lu ù la Sociélé un travail très·abrégé SUI' 
les livl'cs litul'giques de l'anden diocèse de Soissons. 

InMpendamment des Iravaux 'lue je ,'iens de fait'e 
passer sous vos yeux., la Societé a eu à s'occupe.' de 

que,tious se l'allachant " la conservation de divers 
monument_, à tics actcs de l'Undalbme et à des répal'a
lious maladroites signalées par Ani. Billaudeau, Décamp 
et Gf'ncoUl t. 

Iles méd.lilles at quelques autres objets onl l'té oIT,'rls 
i, la Sociélé. Il Il'est pas douleux que, si 1:1 ville avait 
l'u disposer d'un local convenable pOUl' un musée, ll's 
dons eussent Plé plus cOllsiùérables. 

1\1. Suin, tresor'jer' de la Snciétè, demande à rendre SflS 

rom(,t .. de gestion pour rannép. 18:>:1. Il appert de ,'e 
compte· rendu que la siluali"n financière de la So.-jélé se 
lJ'ou"e dans de Irès-bonnes conrlitions, et qu'elle peut 
rnll'ep"end!'e en tOlite sécuril~ IJ publicalion qu'elle a 
Mridéc plusicUl s fois, ct ayant pour lilre: Recueil de 
(,ml" les ili,-criptions de l'ancien diocèse de Sois80ns. 

Reu{)Ilvpllempnf dit bureau. 

AI. le président annonce ensuite à la Société qu'aux 
termes de ses slatuts et règlemenlS, il Y a lieu de pro
céder au renouvellemenl dcs membres romposant le 
bureau. 
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Le tlt'pouillement dl! s''I'lllin 1f'I'millt~, ~DI. de La
JH'ail'il' t '\ïlliot, l'aLh(' l'oqtlPI t Suin el Ih"('amj) !'lont 

pl'OclanH~S Jll':"~i(lelltt ,j('l'-pr'\"sid{'1I1, SI'('l'èlail'p, ll't'sol'Îl'l' 

el ,iCt"SPt'l'(~i:lil'e-:lI'ch j" istc. 

napporl fait à l'académie de. ifUJcriplions et brll;s. 
leUres, pal' M. Lenol'mant. In-4°, dl' 40 pages. 

Il,tl/elin de la Société de sph"<lghtique, l\" fi et 7. 
I\I'mercîment, et elasSl'menl. 

M. l'abbé Poquet fait circule,' unc pièce c'n ",'(j('nt 

I1'0Uv"e il COIolles, et appartenant;i la famille MOI'call, 

Elle pOl'te l'effigie d'Antonill, uvee crUe légende: 
Antoninv. Arg. pivs. T. l' P. Coss. Ill. SUI' le l'c'V('I'S 

un cadud'c entrelacé d'unc double corne d'alJOUfbm'l', 
"vec cette légende: [mperato,' li. 

~1. Achille JulJinal, qui s'est donné la nohle mission 
d'augmente l' la bibliothèquo de la ville de nas"i're, dt' 
Bigorl'e (Hautes Pyrénées), réclame, au 1l01ll de cette 
ville et des nombreux \'o~'agcnrs flui viennent (}('mandCl' 
à ses eaux hienf~,isantes I:.l :,anté et lps distractions 
utiles, l~:; pnblieatÎons. de la Société archéologique de 
Soissons. 

La Société regl'cLle ViVfl 1l!Cnt de Ile pouvoir donner suite 
à cette demande qU'l'il lui CIIVO)'3I1tlc ,"OIIlIllC de l'année 
dernièl'e, et qui est le si~ième de ,a colleetioll. 

M. G'mcourt e~posc il ja Société que la ville de 
Soissons ne pOlU'!':l rien obtenir' pour la dÔlllrc rie Saint
Jean dont il a été question il différentes repris,"s. si. 

elle~mêmet ne prend l'inÎlÎali,p de celle (h~fJcJl~c pal' lin 
vote qu'elle fUI 1ll11ICl'a, l'C' qlli IlC l'cmpc'chl'r3 pas de 
recourir il l'Etatqlli S't'IllI11'C",srra. dans ceUe cil'Coll~tancl', 
dc lui vell i,' en aide Cil supportant'" dépense cn p3rl e 

ou inlt~gl'alt·ment. 
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M. p,'" in, mem:I!'J dll ('OllhCtl IlHlll:( ip d, n{' 1H'Il"e pa", 
que la v,lIe soit daus la dispo,itioll ùe «lIl\lule,' aucull 
vote :'t ce sujet. rélat ùe ses nnancc~ w· lui pel mulLant 
pas de p,'clUl"c :mClIll engagement rclalin~mcllt il un 

monument que l'Etat s'est loujoUl'~ chal'gé d'cnll'Neuil'. 

M. l'abb" Poqlle! "'pon,l 'I"e l'Etal, 'I"i <"SI chargé 
jusqu'ici de tous les fI'ais dl' l't'p,,,·utiOll ct d'('lItl elien 

1 elatil'emen! il Saint·Jean, n'cil a CCI,('ndant pas dl'poUlllé 
la ,"me. ('t cu pI:.H;;:mt ce~ magllifiqu(ls clol"llPrs :111 
llombl'c dcs lIHJllllHlPHIS hi~tC)riqul'" dont la FlaUl'C est 

fière, il n'u rH'ptendu l1ue sauvegarder' leUl' c!\istencr, 
aid('f ~i leut' con~cl'v3ti()n , lllJis nOll ~e ch:wgcr seul, en 
toutes dl constances, de toutes lf:'sùépenses {lue pounaient 
uéccssiter 18Ul' cntl'elicn et l'e>..igcnee de .. se l'vices 
auxqupls ih poul'raielll ("ll'C appliqw""; qu'au surplus. la 
(!('m:mde du vote ]]'ét:lllt souvent qu'une fOl'll1311té in· 
d"prllsablc d'apl'ès la lelll'lII' ùe 1I0S lois, I:l ville ne 
de'ait pas h""ite,' à ,e pmnoneer dalls une telle 
UC{'Ul'l'~IH'C, 

A ]a suile Ùl~ celte discus~ion, une commi!'~ion est 
lIommée pOUl' tl'ailel' l'afTaÏl'c avpc le conseil municipal. 

M. l'abhé Pècheur dé,iJ el'a'! 'lue la Soeiéte pùt faire 
l'a(~qllisilioll de" tableaux ou objets ù'al't qui, disSl:llIiIl(!~ 
dans les églises de campagne ou dans le. maisolls 
par!iculières, sont e~posés à disparaltl'e dll pays ou, cc 
(luÎn'est pas moins ta l'edouter, à sc détériorer complèle
ment faute d'entretien, Ne pOllro'ait-on pas, ajoute M. le 
cnré de Fontenoy, les acheter, soit pOUl' le musée, soit 
pOlir la calhédl':lle, IlU nlle église du pays plus riche 
ct plus opulente '/ 

M. Lecomte croit que les objets d'art, indépendamment 
de leur l'ale ur inll'Ïnsèqul', ont pr,'s'lue I.oujours une 
valelll'iocaie hien autrement importante. Ils ont souvent 
le prÎ\'ili'ge lIe l'appelm' un som'cuir" un evènenwllI, un 
f~lil. qui hOllore le pa)s,le l'end recommandable, 1:1 'Illei 
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III~I Y a-t-il que l'on fasse quelques kflomèlre& pOUl' aller 
voir, dans une église de campagne , un objet curieux que 

l'on ne regal'de méme p~!\ dans nos musées, qui ne 
sont jusqu'ici, du moins en province, que de~ Ulagasins 
à plâtre, des greniers inabordables et sans ord.'e? 

M. le pré,ident pl'orose de nommer un membr'e pOlir 
avise,' à oblenir la conservation des objets d'art dans 
le lieu où ils son,t aCluellement, ou au moins dans une 
église rrincipale, et :\ son défaul dans un musée. 

~nl. Detbeder et Geoco,ur't sonl spécialement chargés 
de cette mi'siQn. 

La Sueiété se félicite de rencontrer quelquefois des 
membres qui, comme M. lIoclledez, membre du cOllseil 
t:{on(~ral t s'cmpr(,sscllt de signaler fi l'atlention des 
ar'chéologues les objets d'art qui illté'ics~cnt le pays 

M. Watelet lit un second mémoi,'e SUI' les russiles 
inéJi~s du. S(lj8so"~ais. 

Le l'rem!e,' travail que nous avons donné SIII' I,'s 
environs de Soissons exprimait cette opinion qu'il serait 
IIlile qlle, dans l!luS les arrolldissements de France, on 
fit nne colleClion des fossiles rangés snil'ant l'ordre des 
terraius avec nn soin tout particulier' el une méthode 
sévère. La connaissance de tous les fossiles qui sonl 
Mposés da~s un étlge présente en effet à la scienre lin 
;1I'''r'''t inconteslable. En cataloguant tOllles les espèces 
"ni rn compos~nt la, faune '. on établit hl dilTérence des 
,'luges qui se superposent, cl on donne les éléments pour 
Plablir une classification des tel'rains qui, un jour, réunira 
le sulT~age de t<JUS les géologues. La syno;'ymle qui n'cst 

le fruil que d'nne seirnce incomplète di'parailra alûl'S. 
ce 'lui simplifiera con<idérablcmcnlles étu~~sg'éologiques. 

La détermination des espèces peut au~si aider à I~ 

,0lution d'une qllestion fameuse qui divise en ce moment 
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res savanl~: cellp des analogues vi",,,"s cl fu"iles. Ull~ 
:IUII'ü thèOl'ic l'CUI aus ... j m'uil' il gagner il une étude. 
appl"Ofondie Ms <'Lages. Ct'Ile que M. Alcide d'O, bigny 
a émise, ct qui consiste à considérer comme t>uges COll

t.f.'mporains eeux qui f'HIltij'nncnt les memes fossiles ta 
qllelque dhlance que soient l'lacés ces terr.,i"", qllPls qu(). 
soient ù'uilleul'h leurs caI'actères minél'alogiques. Prenolls 

un ""emple qui intl'resSI) notre localilé: ~1. Alcide 
ù Orbigny considère comme apparlCllant all même étage 
• l'argile phlstique, les lignite, et l('s sabirs illfél'ip!II's 
glalll'onicux ùu ba"in parisien, placés au·dessous de la 
zone il nummulites œvigala du bassill de Paris; le 
ralea;,'e il nummulites de Hoyan, des bOI'ds de l'Adour, de 
h chaine des l'yrénél's et de Biaritz dans le bassin 
pyrénéen; le calcail'c d'eau douce des montagnes r\oir'e~, 
d'Orgon, de Vitrolles; les terrains nummulitiques du 
Vit, près de CasteIlJne., de la Fontaine du Jal ... ier, près 
de Nue, et de presque tous les terrains nummnliljflues 
du IIIonde. , C'est cl'tte opinioll qui a amené M. Alcidc 
d'Orbigny, el flOn M. Ch. d'O,'higny, comme je l'ai écrit 
pal' el'l'CUI', à créer IJ. dénomination de tCI'I'ain Sucs
sonien. 
Nou~ 110 prenons P31'ti ni P9U1' c('tte tbéorie, ni pmu' 

celle qui lui ~sl contrai"e, Ilotr. opinion n'aurait aucun 
poids à côté de ceile des hommes de cet ordre; nous 
apportons morl,'stement quelques matél'mux à la science 
que les savanls seuls peuvent édifier. 

Depuis longtemp., nOnS rccuei\lon~ les fo"i\es de 
l'arrondissement; notre exemple a été suivi: quelques 
personnes ont rait des fouilles, Ilotamment plusieur's ,le. 
élèves d" séminaire de Sois<ons qui ont rivalisé de zèle 
soit pour enrichir le catalogue de la lo,-alité que nous 
esprrons donner bientôt, soit pour fournir à la science 
des éléments nouveaux. Nous devons à leurs pel'sévé
rantes recherches et à leur's bienveillantes communi-
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ra1iO!l!; la cOlln:lis)all,~ d'un oon lIombl'c des l'oquille.' 
g!li ront rolJjet da pl'é .. ent mt~moilc. Nous nOliS plaÎsous:'lln 

n't"olillaiu'c l't;i lelll' en t')"pl'illlel' nntl'e l'econnals.,:lU('B. 

PlusicUl'S des faits dtrs flans notl'e premier 11':.Jvail 
semblent a\'oÎl" ('lé mi'i PB doute pal' I,'s gr-oJogllCS. [Jm' 
exemple la pi'èsellcc (1,1I\s le bassin de l':l,.i, de la cI<'od",.., 
p~Jli~ienne qui cst, nous pCII")nlls, idc!ltiqllc aVt'C l't·spix.:c 

qUf" l'on IJ'OU"'C Ù 8J)l'dcaux. Lorsque les Im'alités que nous 
ayous :-.ignalées dall!'\ no&, mnÎl ons aUl'ont été étuùit:>es 

a\ec :<ooin pal' d'habiles ob~el'vateuJ's, on reeonnaÎll'a que 
non-scull'ment cpl1c petite coquille "ie tl'ouve ù .\c')', IlI'Ô>; 
de SOiS~OllS, mai>; qu'elle y c-l mème assez commlille. 

1I0us résc,'volls 1,,< pli blications rles observations que nOlis 

avons failf's Mil' ces localitPs, pour un travail suhséqllent 

Qui accompagnel'a le c3tal01tIl(' du Soissonnais. Nou'\ 
nous bornon~ :lLIjoUl'd'hui :'l dOllnel' la desl'riptioll ùes 
f,,,sile, qui nous ont p,,,'u illé~it, Jusqu'à CC JOUI', 

De8cril,tiolUJ. 

X\,(ll, 

Ga,trothèlle bip;]"ti. Gas/rochena biparti/a, \Yal: 

1'1. 1, fig, 1,2, 

Localité: MERC'N, 

C ... 'lle coquille, ~\iusi que son nom cl sa figure l'indiquent, 

~emble être composée dl' deux parties 't'parées pal' "'\ 

fort pli; elle est (ransve,'se cl t,'ès·i"équilatt','ale, Lvs 
:stries d'ucel oissentent dont Ll sUJ'face est marquée suivent 
mie marche lOute pur'liculièl'e: 1.1 figure cn donne unn 

iu;.c pin' px"tte 'I"" '''' le fCl'ait 1,1 descl'iption. La parlie 
slIl'ajotLtl\C pst bûml)(~e cl pOite (~n son milieu un sillou 

,'l'eux cl as\cz large. La cltal'lliè,'c est sans dents, les CI'û" 
chets as,,', I<)I'IS ct la coqllille fo,t haillante, Longue",: 

• ~ llliliiIHl'll'e~, (:.t"geU!' 3. 



-1:;-

~IX. 

~bcll'e de Laon. Afa"ll a laurllmell.,is. Wal. 

PI. 1, fig. 3, 4 ct J. 

Localité ; ~IEI\CLli, 

Ce genre est peu nombreux en espèces fO'1silcs au'{ 
CIl\ÎIOUS de Paris. Celui (lui nOLIS occupe a son test 

sUOll'igone, équilall~l'al cL :J.ssel bombé; le., cl'uchets 
SOlit à peine saillant,. Le bord alltérielll' est un pell 
sinueux el l'inft'ricul' tOl'lement al·I·ondi. La chami!'re 
est eomposée d'une petite dent cardinale cn fOl'''lC de 
\' .'1 de deux dents latéralés dont l'antérieure est a,sez 
saillante. La rossette duligamcnt eSlgrande, l''iangulaire 
el )'l'Ofunde. La slIIoface ùe celte coquille est sIl'iee h-ré
glllÎi')'cmcnt, surtout infériclH'Cmcnt, et pl'f.'sque lisse 
'crs les crochets. LouglH'Ul' 50 millimèt.res, largeur 23. 

xx. 
DOllace presque lisse. Donax 8uVlœvis. \rat. 

1'1.1, fig. 10, 11 et 12. 

Localité: MERCIN, 

Coquille mincc, cunéiforme et aplatie donl le ['ÔI<\ 

pO"i'èr ÎCllI' est tl'(~S·COlll't rt fOl'me un angle presque dl'oit 
av"" le bord anl,'rieur. Sa surface présenle des s,ries 
d'ilccroisspnwnt assez fortement marquées eulre )('s
qllc)Jps on cn distingue tl'aull'es très fines pt peu st'J'I'ées. 
La ch:Jl"lIil'I'C ll(:-~ l'tl'oÎle pOl'te, SOus I('s CI'odH'l~ 111'11 

saillants, dcul.. den ho c rJinales divcl'gelltP:' pl d~ux dent,:; 
late"al"s dont la po,tcrieure est fOI·t eQu,te. La nymphe 
est petite et peu saillante. C"llt· esp",'" est la plus 
glande de ... ('nvir'oll!' de Par·is. 3f llIi!JinH"[reS de long lH'UI' 

el :!'2 tll' bq;~{'UI'. 
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XXI. 

Cyth",'ée de Sois,ons, Clllhel'la Sues";onetl.ll', O,'sh, 

l'l, l, fig, G, i, Il et9, 

Localités: SERltOlSE, VACXBUIN, 

Celte espèce qne nous avons communiquée il M, 

Deshayes se distingue immédiatement de ses congénères 
\laI' la surface de son test qui est entièrement couverte 
de stries très-régulières, fines .t serrées. La coquille est 
ovale, oblongue, ~ubéqui1atérale, assez bomhre et très
:ni nec ; les crochets sont petits, peu saillants el un peu 
recoUl'bés vers la Innulé, Celle-ci est petite, I<lncéolée et 
marquée de st,'ies plus Cortés que celles du l'este de la 
coquille, La chal'Uiè,'c est portée pa,' une la'ne cardinale 
peu épaisse et ét,;olte; elle présente SUI' la valve droiLe 
trois dents cardinales dont l'antéri,'ure est la plus petiLe. 
I.a dent latérale est assez Cone et proéminente. Longue 
de 26 millimètres, large de 31. 

XXII. 

Pétondc ovale, PectllJU·,.tU8 ova/,,,, Wat. 

PI. l, fig. 13, 14 ct 1:;, 

Localité: Pou,nERs, 

Ce l't'tollde est plus allongé que tou' scs ('ong"nèr~s 
f't mrtJiocrpmeul bombé; les crû(~heIS Siml petits et 
3~sez saillants au de:-,slls du LOI'd. L:\ 'SLlI'facc ne pl'ést'III(~ 
que des eûtes ù peille sensibles, mais on y )'cnuu'que un 
gl'and nomlll'c d,~ strii~S d'accl'obsement qui h~s coupent 
~t fOl'ment un treillis fin et régulie,·. La cIJaruiè,'e 
est plate ct lJ"ge ct porte deux sé,'ie. de dents qui 
diminuent rapidemcnt à mesure qu'dies s'éloignl'nt des 
crocl",ts; clics sont ve"s le milieu petit.es el presque in
sensibles. L'cspa~e rompl"Ïs cuire les d"lIts sél bl('s ... t 



-17-

un plan oblique comme dans la pétoncle tél'ébratulaire, 
mais les crochets sont moins écartés. Les c,·';nelurrs 
tlu bord inférieur sont fines ct se continnent de part rt 
d'autre jusqu'aux dents, Longueur 36 millimètres, 
largeur 3-2. 

XXIII, 

Pétoncle mince. Peetuncu/us tenuis. llcsh. 

Pl. f. fig. 16, n, Il! et 19. 

Localités: SERMOISE et VAUXB\JI~. 

Celle coquille que nous avons communiquée:\ M, 
Deshayes, ct:\ laquelle il a donné le nom d'espèce cs 
en etTet fort mince, grande. très·peu bombée et presque 
ronde. La surface présente un ,'éseau très·fiu produit 
par les stries divergentes qui partent du sommet et 
celles qui sont parallèles au bord, L~ charnière est 
tlt"oite; on y remarque une série de dents assez écartées 
et peu p"oéminentes, La surface du ligament est étl'oite 
ct ne porte pas dp. stries, et le bord inFérieur est à peine 
crénelé, Les échantillons que nous avons vus sont silicifiés 
comme toutes les coquilles de Sermoise. Quelques in
dividus atteignent lIne dinlt'nsion plus considéI'aùle que 
cl'!le de la figure. 

XXIV. 

PUI maphore dcs sables. Parmaphoru8 
arenarius. Wat, 

PI. 2, fig. 5 ct 6. 

Localité: MERCIN, 

Deux espèces de ce genr e ont déjà été décrites dans 
l'ouvrage de M. Deshayes, et nous en avons rait figurer 
une troisiè~e. Ce parmaphore se distingue des autres 
en ce qu'il est toujours de plus petite taille; il est 

3 
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marqué de slries légères, concenu'iqucs et nombreuses 
qni SOllt u'aversées pOl' ,,'anU'cs qui pal'tenl du sommet 
et ell lout aussi gl'and nombre. Le sommet est plus 
central qne dans les espèces cOllnues. Toute la coquille 
est d'une grande ténuité, c'est ce 'lui fait qu'on la ren
contre rarement. La figure donne une idée exacte de 
son profil et de ses ornements. Longueur 7 millimètres, 
largeur 2. 

xxv. 
Mélanopside cn ovule, Mela/wpsis ovularls, D,'sh. 

PI. 2, fig. 18 et Hl. 

Localité: MERCIN. 

Celte espèce est ovale, oblongue et complètement 
lisse. La spire qui n'a qu'un petit nombre de tours 
n'occupe qu'une très-faible partie de la coquillc, ct le 
dernier tour Cil forme la pl'esque LOtalité, Ils sont unis 
par une suture simple. L'ouverture est ovulail'e, 
échancrée il la base et moitié aussi longue que la coquille; 
elle est terminée supérieurement pal' un canal éll'oit qui 
se prolonge presque jusqu'au sommet. La columelle est 
un pen torse etchargée d'une callosité assez considérable. 
Le bOl'd droit est milice et tranchant. 

Les échantillons que nous possédons semblent avoir 
conservé un reste de coloration primitive. La surface est 
luisante rt d'un jaune de café. Longue de i4 millimètres, 
large de 8. . 

xxn. 
Liuorine "légante. Lil101'jna degans. Wat. 

PI.:!, fig,!. et 2. 

Localités: SERMOISE et VAUXBUIN. 

Petite coquille ventrue dont la surface est couvel'te 
de stries transverses très-fines ct tr~s-rrguli~res, I.cs 
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tOLII" de la spire au numure do quatre sunt convexes et' 

séparés p'" une suture simple; le derniel' est glotlUteux 
et constitue à lui seul presque toute la coquille, 
L'OllVCI'W,'. est rondf} ct le bord droit Il'allchallt, Le 

pél'istomc est SUI' un plan inclillé il 1 axe, Longueur à 
millimèll'es, lal'gcUl~ 2 Jj'~~ Edl:lnlillon silicifié. 

XXVII, 

;'IImicc entolll1oil', .V"tica inf'lJ!dihlt/lIl11, Wat, 

PI. 2, fig, 7, 8 et 9. 

Localité : ~IE!\CIN, 

Cette coquille se distingue:' la première vue des autres 
üspèces de son genre . .Elle est d'assC'z petite taille, se 

rapproche un peu pour la fo,'me générale d'lin sigaret, 
ct tOlite la slIrface est couverte de stries d'accroissement 
n01ll11l l'uses et ,'égulières, La spire peu saillallte compte 
'1uJtre 011 einq tou,'s dOllt le ùel nier occupe toute la 
coquille, La suLUre est simple quoique un peu ondulée, 

L'ombilic tl'ès-Iarge et fort .'vasé fOl'me ~ne espèce 

ù'cntonnoil' . 

L'ouverture est grande rt semi-lulIa;,'e, et se termine 
supérieurement par un canal très,ouvert, Le bord droit 
est tranchant ct le bord gauche forme une callosité cn se 
renversant un peu s·ur l'ombiHc. Longueur et largeur 1-3 
millimètres. 

XX\llI, 

Scalaire cédt"'"I''''C, Scalaria ccrithiformia, Wat, 

PI. 2, fig, 3, 

Localité: MERCIN, 

Cette S('alaire d'assez petite taille est allongée, 
lUITÎcuhic, étroite et pointue. Les cinq ou six tours de la 
spire sont convexes ct st~pat'és par une suture simple. On 
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remarque sur leur surface huit stries transv"-l'sCS, 
saillantes, 1 égulièrement espacées et tJ'avcrsées par 111\ 

grand nombl'e d'autres sIri cs saillalltes allssi qui les 
coupellt à allgle droit, et déterminent ainsi ulle multitude 
de petits rectaugles fort réguliers, A la parlie infé,'icure 
du dernier .tour, on distingue une strie lran~vel'se l'Il 

plus qui sépare une surface aplatie couverte d'un réseau 
de slries beaucoup moins saillantes, La bouche est 
arrondie et le bord droit tranchant; le gauche se réfléchit 
un peu de manière à modifier un petit omuilic qu'on 
v"it pr;'s du péristome, 

Nous ne connaissons que l'individu de noll'e collection; 
il a 8 millimètres de long et 1) de large. 

XXIX, 

Scalaire à côtes nomureuscs. Scalaria multicùtcla, Wat, 

1'1.2, fig .\, 

Localilé: lIERCI;II. 

Cette petile coquille si ""'gallte est tUl'riculée et un 
peu ventrue. La spire forme cinq ou six évolutions ~t 
chaque tollr 1'01 te un grand nombre de cÔles IDngi
tudinales, fortes et très-saillanles. Ils sont fort convexes 
et séparés pal' une suture simple, mais modifiés par 
les côtes; le dernier est glolHlleux, L'ouverlure est 
circulaire et bordl'e pal' nn bOlll'l'clct arrondi. La figure 
"nnne une idée parfaile de cf'lIe jolie coquille, Elle a 0 
millimètl'es de loug ... 111' 3'.de Jarge. 

XXX. 

Plcurotome à deux carène,. Ple"rotoma hicar;'IIata. Wat. 

Pl. 2, fig. lO el lI. 

Localité: SEIIMOISF., 

Ce pleurotome forme deux ..tmes allongés ct opposés 
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base" base, La spire est compos~c de huit lours dont 
le drrnier occupe hl moitie ou environ de III coquille; 
chacnn d'pu,," porte sur leur milien IIne forle ":lI'ène ct 
IIne beaucoup plus petite qui couvre la sulllre, Cl'ltC 
petite carène devient sur le dernier aussi s·rosse 'I"e 
1'3111re; la surface qui est au-delà esl cotlVt'rle ùe stries 
transverses, fines et uOlllb,'cu!!Jc!i;. L'tHl\'Cl'tul'ü c ... t lr'a .. 

pézOIdale et se tm'mine po'lt\rieurement en titi canal 
élroil et assez 10llg, Le bOl d droit muni supt'rielll'cment 
d'Ull sinu~ en dCIl1i-cercle est tranchant ~t assez petit, 

La columelle eSI il peine cintrée, Long de 16 millimètres, 

large de 6, 

XXXI. 

Turbinelle ornée, l'urbinella orna/a, W JI, 

PI, 2, fig, n, 
Localité: MERCIN, 

Celle coquille si élégante à cause de S3 fOl'me et de 
ses ornements nous a laissé daos le doule sur SOli vérilable. 
genre, t't ce Il'C.t qu'avec hésitation quç nous la l'lIP
portoll~ aux turbinelles, Elle pst pelitn 0'1 Jll'ésente 
dans sa forme générale oh,ux ct'tnes, l'un fOl'mll I)JI' la 
spire, l'autre pal' le canal qui est fort long et ulle panie 
du dernier tour, On l'emarque sur chaque évolution deux 
nt>rVUI'('S transverses qui s.ont carrées ct fOl,t s:lillantes,. 
et d'auu'es nel'VUl'es longitudinales regulièl'elllent es
pacées et qui COUVl'ent 1,\ sU/'face de cha'lue toUl' Pli 

en suivant tou., les accidents. 0 .. remarque auprès de 
la suture Iiné3il'c ulle Iroh.ième 1H~I'Vure éll'uilc ct peu 
saillante. La cO!tlmelle lorSt' porte d~s plis d,ms toule 

sa longu"ur et le bOl'd est ",,,isembl,,blen""t tl'anChanl, 
C'-lle l'are coquille est llll pcu mutilée, cc qui ne 
permet pas d'en faire sûrement ulle descriptiun plus 
complète, i millilll, de long, 3 de large, 
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'~allcellailc diadème, Cancella,.ja diadema, Wal. 

PI. 2, fig, i2, 

Locahté: CIIEIIY-CIHRTI\EUVE. Calcai/'e grossier. 

La cancellaire diadème est une coquille ovale, oblongue, 
[urriculée et très-pointue, dunt la surrace est couverte 
de c.ûtes a .. ez r"rtes et très-régulièl'es, La spire sc 
compose de six tours non convexes et un peu ell escali",' 
dont 10 dernier tnur occupe la moi lié, Les tours sont 
separés par une SUllII'e simple, mais rortement modifiée 
pal' 1(\ haut des côtes qui y rorment une suite de 
clénelures_ L'ouverture cst ovale et v~rSlnte à la base, 
Le côté droit est bo~dé en dehors par un bourrelet 
plus épais que les côtes; au dehors on remarque une 
sLlile de tnbereul,'s arrondis et empatés, Le côté gauche 
est formé par un petite IJme qui sc rontinuo sur tout le 
pér,stome, La columelle est chal'gée inférieurement de 
Irois plis obliques et sllpél'Îcllrcm1mt d'une callosité en 
ft)!'me de pli, L'ombilic n'est pas appa.rent, Long de 2~ 
millimètres, large de 7, 

XXXUI. 

Ilostellaire il côtes inégalrs,lloste/laria il1œqlti 
costata, Wat. 

PI. 2, fig, 13 et H, 

Lncalité: SEIll\!OISE, 

L'cchamillon étant incomplet. ce Il'est qu'avec doute 
que nOlis le rapportons il ce gelll'c; de nouvelles 
,'"cherches daus la riche lucalité où nous l'avons trouvé 
"""irciront cc qui l'este d'iucertain, Cette coquillo est 
tlll'delllée. assez allongée et pointue ail sommet, Sa 
SIII'raCC rst couverte de c!'!tes assez fortes et il1l'galœ 
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qui sont traversées pa,' Ull g,'allli nom ure de stries 
ponctuées, ainsi '1"0 l'indiqne la Dg'ul'e Il, LOI spi,'c 
comple huit ou neuf tOUI'S dOl1t le Jernier est glo!>ulcu, 
Nie. autl'es médiocrement convexe •• La colnl1",lIo est 
liB peu cintrée ~ la pal'tie supél'ieure. Quant au"- cal'fie'" 

1<'1'(" rie la houche clic est t,'op mutilée pOlir les lai,s"r 
Ù"\'ÏIH'I' LOligUCll1' .1-6 millllllètl't,s, hlrgeur 20. 

X:l.XIV. 

Buccin aigu. LJllcctnum aNes, "'at. 

Pl. ~, fig. 15 ct 16. 

Localité: MERCIN. 

Coquille ventrue et très-mince dont la .urfJee est 
mUI'quée de stries d'acCI'obsemcnl nombr'cuscs el il', é
gulièl'cs, ('1 chargée ùe stl'ies transverses, mais seulement 
sur la partie sup'rieure de chaque tou,' cL " la base du 
dernier. La spire fait cinq ou six évolutions; le dernier 
tour en occupe en'iÎron les deux tiers. L'ouverture est 
ovale et terminée inférieurement par un petit caual. 
La columelle un pcu torse porte deux plis qui se 
continuent jusqu'à sa base. 

- )1. Suin donne de nonveaux re"seignements sur 
quelques hommes célèbres nés il Chauny, et rectifie, 
ù'après le II. P. I.ahué, le nom de Fauchin qni est 
Fouquelin. 

Extrait de 1 Mstoire manuscrite de Chauny, par le R. p, 
Labbé, prieur de Sainl·.llarlin de ChOltlly, terminée en 
1715. 

c Antoine Fouquelin, aussi nalif de Chauny, do""" 
• au puhlic une rhétorique française en 1555 el 1557, 
• laquelle il dédia à Marie SLuarl, rcine d'Ecosse, dont 
• il fut précepteur. Drantôme sc méprend lorsqu'il le 
:II nomme Fauchin. JI 
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Le même manuscrit indique Chauny comme lieu de 

uubsance de ! 

l' Nicolasl'rudllOmme, alobé de Saint-Jean de Soissons. 
dont il nI achen,,' les tOllrs, mol'l le 2~ août 1541, 

enterré devant le grand aut"1 de l'église dc SainH.an. 
~D Florent Parmentier, doyell de l'rglise calhetll'alc 

de Noyon, mOl'! en 1 ~59. 
3° Jean Taverniel', docteur de SOl'bollJw, :tutem' de 

deux livrescontœ les h"rétiqups l'lin de la Vérité d .. 

corps et dtt sang de J.-C. dans le sacrement de l'autcl, 
l'autre du Purgatoil'e. Ce dernier imprimé en 1 ~;;I cl 
dédié au cardinal de Lorraine. Arch. de Reims. 

On trouve, dans ce manuscril, des documents lIomhreux 
el inlét·c.sants sur l'abbaye considérable de Sainl-Eloy
fontaine p,'è~ Chauny, dont l'abbé p,-enait le litre de 
ctlré primitif et seigneur spirituel de la villc de Chatlny, 

et snr tous les établissements religieux de Chauny ct de 
ses environs. 

Le Manuel historique de M. Devisme pa,'le ,le 
}'ouqueliu. qu'il ~it auteur d'une ,'hé torique el d un 
commentaire SUI' l)cl'sc. 

Le Prés;dl1!'l, 

nE LAPRAIRlE. 

I.e Sccrélailc, 

L'Ahbé r QQUET. 
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ville de Soissons, concernant la création ùu musée 
al'ch{·ologiquc . 

• Monsieur le Maire, 

1 Le conseil municipal de Soissons a décidé, il y a 
Mjil plusieurs mois, que deux s;,lIes de l'bOtel de la 
mairie seraient consacrées à la form3tion d'un cmll
menrement de musée. 1\ a, plus tard, donné suite il ce 
projet en faisant approprier à leur destination les deux 
salles qu'il avait désignées. Ne serait-ce pas le maillent, 
Monsieur le maiL'e , d'y tranSpOL'IeL' les objets qui dOÏ\'CIJl 
composer le musée, et qui se trouvent dispersés dans 
diverses pièces de l'hôtel de ville et du collège? La 
Société archéologique de Soissons, qni a pris l'initiative 
de la création d'un musée, m'a chargé de vous pr'icr 
de vouloir bien donner l':.lutorisJ.tilm nécessail'e pOUl' 

qne les objets dont il s'agit soient enlevés des lieux où 
ils se trouvent maintenant, pom' être déposés dalls les 
salles qui les attendent, 

1 J'espèL'e, Monsieur le maire, que rien ne s'opposera 
à cc que vous puissiez satisfaire :'1 la demande de la 
Société arcbéologique. 1 

- M, Suin, un de nos membres les plus zélés, et à qui 
nous devons déjà une foule de l'enseignements, donne 
quelques notes explicatives sur' l'emblème adopté pal' 
le notar'ia! et conservé jusqu'ici sur les jelons de présence 
de la chambre des notaires. 

NOTE 
Sur les jetons adoptés par la chambre des notaires 

de Soi880ns. 

MESSIEURS, 

Dans la plus gl'ande pJrtie de la France, les chambres 
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de notaires SOllt dans rusage de distl ibu"" aux membres 
qui assistent il leurs séances des jetons rn argent, Yous 
savez que Cèt usage existe aussi ùans les acaùémies et 
don, beaucoup de conseils et de sociétés, 

Pendant la seconde moitié du dernier siècle, les 
notaires de Soissons étaient pn assez gl'an,l nombre pour 
former entr'eux une comp'gnie, Ceue compagnie dont 
l'institution n'avait rien de commun avec celle de la 
chamb,'e de, notaires d'aujo~rd:h"i po,sé<1ait des jetons, 
J'en ai vu qui d.wnl du commencement du règne de 
Louis X n, D'un côté sc trouve la figu,'c de cc roi, de 
l'autre sont gravées les armoiries de notre ville, et 
autour de Cf"S armoÎl'ies la légende: 

Notaires royaux ,le la ville de Soissons, 

A pm'lil' de 1789, le nombre des notai,'cs ne fit 
qu'uugmelilcr. La compagnie suùsista toujoUJ's t mais 
elle n'cut plu. de j,,,ons; ils furellt "cm placés par de. 
objets d'un poids assez incommode. A la filt des séances, 
chaque me mûre recevail une bougie COmme pour éclairer 
sa ,'etraile, Cela résulle d'anciens procès,verbaux signés 
par tou. les notaires de ce Lemps, 

Avant de pa,'ler de la réno,ation du notariat par la loi 
ÙU 25 ventô.e ail XI, qui vint supprimer plus de moiti'; 
des notai,'c. de la ville et les réùuire, comme la rente, 
au tiers consolidé, peUL-être est-il bon de dire de quelle 
manière la ville de Suissons' noul'I'issait un si gl'and 
l1omb,'e de labellions, Il faut avouer ql,'elle ne s'acquittait 
pas en bonne mÎ're de ce devoir impérieux; elle y 
mettait une légèreté, une insouciance coupables, Si 
quelques notaires avaient de l'iches clientèles, d'autres 
étaient obligés de demander il diverses profe.sions, d'une 
nature parfob peu distinguée, un SUPI,lément indis
pensa"!c à leurs hOlloraires, Jc erois cependallt qU'II. 
,esprctaient encore l'ordonnance rendue par Philippe-
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le· Bel au mois de juill el 1304, qui défendait aux notaÎI'CS 
d'cxer'cer les métiers de bar'bier et de boucher; ce qu'il 
y a de certain, c'est que, malgré lecumul des professions, 
quelques- uns étaient dans un dénûment extrême. Les 
registres de notre chambre de discipline constatelll même 
que, lors de la loi du \l5 ven'ôse an XI, un notaire de 
Soissons était, depuis plnsieurs années, inscrit commo 
indigent sur les registres du bureau de bienfaisance. 
et trollvait sa principale ressource dans les secours de 13 
charité publique. Ce malheureux ne devait pas exciter 
la jalousie; il était le digne successeur des notaires du 
14' siècle, et comme eux devait étre cheri de scs 
concitoyens, si nous en croyons un profond moraliste. 
le frère Jean, ce moine érudit du 14' siècle, mis en 
scène avec \:lnt de talent par Alexis Monteil. c On les 
• aime, dit le frère Jean, on les aime les tabcllions, les 
• nOlairesjurés, carilsont la réputation d'être pauvres •• 

D'anciens auteurs, non moins dignes de foi que \" 
frère Jean, ne nous laissent pas ignOl'er que nos 
infortunés prédéce.seurs des 1-1' et i5'siècles s'cll'orçaient 
d'écarler un peu la pauvrPlé de leUl-s études qu'on 
appelait alor~ des boutiques, et de mériter un peu 
moins l'amour par trop violent de leUl's contemporains. 
Comme l'ordonnance de 1304 ne leur accorùait qu'un 
denier par trois lignes de suÎxante·d,x lettres, ils 
allongeaient les actes par toules sorLes de belles p~rases 
étrangères à la bonne rédaction de ces actes. Après la 
furmule consacrée: Au nom de Dieu, noire Seigneur. 
Amen! Ils invoquaient, en lermes pompeux ct très
l'rolÎles, mon seigneur Sain/-Jean le plus ancien no/aire 
qui soit en Paradis. Ils rappelaient, dans les contraiS 
de mariage, toutes les unions célèbres de l'antiqnité 
sa ('rée et profane. Devançant Beau m3rchais et l'au. 
dienee de nl'idoison, ils citaient, dans le contrat de. 
mariage d'un c1a'luedent, Alexandre ·le -Grand '1lli 
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promil IlI:1l'iage à la helle Th"lc>II'Ï<, Les tahellions 
allaiellt de tou. côtés chercha ni l'occ:I>ion de placer avec 
avantage IpU!' rhé\Ol'ique dont le prix devenait eXOI'bil::ml; 
ils couraient les fui,'es et les ma,'chés ilans I"espoi,' lry 
rencontrer quelques clienls, On les reconllaissait à la 
forte ceintllre qui hroehait ~ur leur manleau OIi,partie 
noir et gris, et à laquelle étaient suspend"s la rl'gl" 
d'acier, le calOlar de lailon, les plumes, le callif ct des 
peaux cousues co rouleau. Ils préparaient clI:'\.-mt1nU's 

ces peaux; ils écrivaient de ... sHs, en mCHU'i c:u'aelt\res, 1-'11 
haut, premiJre pû, deu:rième pel, et au bas torne la pel, 

Lorsque la loi du 25 ventôse vint recréer, en F,'anee, 
le notariat, on comprit que des fonctionnai,'es im
portants, dépositaires d'une par'tie de la puissancH 
puhlique, ne pouvaient pas se reCl'Uler parmi les 
manouvriers, et surtout parmi les pensionnaires des 
bureaux de hienfaisance, 0" réduisit le nombre des 
notaires; on OI'ganisJ, en une seule compagnie f tous 
ceux du même arl'oodbsemCll[, et l'on institua, pOUl' 

chaque compagnie, une chambre cha"gée d'y maintenir' 
l'ordre et la discipline. et de représenter les notaires de 
l'arrondissement dans tous leOl'S Îllterêts communs, 

La ch.rubre des notaire< de Soi,sons fonctionnait déjà 
depuis plusieurs années, et ellc n'avait pas encore de 
jetons, Ce fut seulement en 1807 qu'elle se décida à en 
faire frapper, Je ne crois pas qu'en atlendant elle les 
ait remplacés par df'S bougies, à l'imitation des notaires 
de la ville. C'eût été chose embarr'a-sume pOlir les, 
tabellions de Cœuvres ou de Longueval, qui voyageaient 
alors modestement à pied 1 de retourner :lU logis chargés 

de quelques hel"togrammes de cire plus ou moins "pur'''''' 
Des jetons étaient beau,'oup plus ag,'éablcs; maiS, sous 
l'Empire, ils ne pouvaient plus porter les armes de la 
ville, puisque la chambre qui les donnait était "ta!rlie 
pour tout l'arrondissement. On en iii fabrique,', en 
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",loplaat, au moins en pao'tie, le modèle choisi pal' la 
dlambre des notaires de P,lI'is, Sur la face était l'écusson 
impélial Cl 8tH' le rCVPfS une espèce d'instru;ncnt de 
lIlathém3liqllc de forme octogone qui surmontait le 
millésime 1807, .. t aUlonr duqnel brillait cette pOol pense 
devise: Lex est quodcumque notamus, 

Ces jetons é~ient ronds, de la même dimension et de 
la lIIême épabseur que CCLIX du temps de Loui~ XVI. 
On les aurait pris, au toucher, pour d'anciens pelits 
écus dont ils devaient avoir à peu près la valeur, 

A l'époque ùe la Ilc'!:IllI'ation, les jetons subirent de 
grandes modifications, Plus larges et plus épais, leur 
valeur fut d'envirou 4 fl'ane,; leur forme ne fllt pllls 
ronde, nlais octogone comme l'instrument figur'é SUI' le 
revers, On cul J'aborù l'idée ,le faÎl'e gl'UvCl' slIr la face 
l'ample profil de Louis XVIlI; mais le roi Il'était plus 
jeune t chaque changement de coin coûtait à la chambl'e 
500 francs, et l'Oll mil simplement, 11 ta place de l'écusson 
impé,'ial, l'écusson royal qui devait êll'e bien plus 
~conomique, car il pourrait, les jetons ne porlallt plus 
de millésÏ!ne, ser'vÎ!' pOUl' lous les règnes des Bourbons 
de la hranche aînée, 

Malgl'é cette sage lll'écaution, il fallut modilier eneo,'e 
la face des jetons en ill30. Cette mobilité dans les 
gouvcl'Acmcnts, cette manie de l'évolutions, ces change
ments continuels, enHn les raisons d'économie dont je 
viens de par'le,' ét:rirnt bien capable. de rtégoiller les 
Ilotaires de la politique, On ne voulut pas laisser plus 
longtemps celle capricieuse sc rcnéter SUl' les jetons, et 
l'on rempla~a l'écusson royal par l'inoffensive COlll'onne 
de chêne ct de lam'icl' qui n'a pas d'opinion ct s'applique 
('omplai~~Hmllcnt à tous les ('ègimes4 

Pendant ces incessantes mutations de la face, le revers, 
bien plus paisible, cOllsCl'vait toujours l'inslrument 
11I'tOgOll!' dunt on ignorait le sens Cl qui, par sUife, 
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n'avait pas d'ennemi,. Lorsque je fus nommé u()taire 
11 Soissons, je demandai à mes collègups ce que signifiait 
cel emblème, tous me repondirent qu'ils n'en savaienl 
J'Îen, et qu'on n'en avait jumal~ rien su. Je Il'y songeais: 
plus depuis longtemps, et je p3l'tagrais à cet égm'd l'in~ 
dilrércnce générale lorsque, vers la fin de l'l'té dernier, 
en('ouragé par l'un des membres les plus honol'ables de 
la société al'chéologique, M. de Vuillefroy, je me donnai 
il moi-nième Ja mission de dt;couvrir Je sec J'et si hien 
caché. Je pensai que celte mission m'appartenai! de 
droit, puisque j'étais eu même temps, go-:lce aux suffrages 
de mes collègues, membre de la chambre des notaires 
et membre du bureau de votre Société. Après avoir 
résumé une assez grande qnantité de gros livres, je lus 
dans un traité d'astronomie que l'emblème gravé sur le 
"CY,TS de nos jetons était le guomon, style de cadran 
solaim: VOliS voyez, Messieurs. que c'était une chose 
biell facile à trouver, et que je n'ai pas à DI'enorgueillir 
de ma découverte qui ressemble un peu à celle de la 
Méditerranée par Alexandre Dumas. 

Il ne faut pas êtm très-fort sur le grec; il ne faut pas 
avoÎl' été, cODlme les pédants de Molière, embrassé par 
Armande ct Philaminte , pou r savoir que gnôme en grce 
signifie connaissance. D'après l'Encyclopédie, ondmon 
siguifie litteralement une chose qui en fait connaître 
une autt'e. 

Le gnomon est un instrument qui sert à mesurer les 
hauteurs méridiennes et les déclinaisons du soleil et 
des étoiles, et dont les astronomes se sont servis pOLIr 
leurs opéralions les plu:l considf,'ables. 

A l'aide du gnomon, Gassendi a conclu l'obliquité de 
l'écliptique d'environ 23' 52, et le chevalier de Looville 
de 23' 49. Cette obliqnité devant varier selon les pays, 
les chiffres 23/45 que l'on voit sur nos jetons presqn'au 
milieu du gnomon ne sont donc point des cbilTres 
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cabalistiques; ils marquent seulement l'obliquité ,It, 
l'écliptiqul'. 

Je lis il ce sujet dans uri manuel d'astronomie: 
, Aqronomilluemcnt, la France appartient aux climats 

» :\ sphère oblique; les arcs de cercles que paraissCllt 
t décrire les corps célestes au-dessus de notre horizon 
• sont situés obliquement par r::tppor'! à celui·ci, ct les 
, plans de la rotatil111 diurne lui sont inclinés d'cnvir·on 
, -ifi', 

, Le style ou gnomon doit faire, avec le plan du 
,cadran, un angle égal il la hauteur' du pôle. C'cst du 
» sommet de cet angle formé par le style eL la plaque 
, du cadran que parlent les lignes horairci dilTércmmcnt 
, inclinées sur la méridienne. , 

. S'il é.ait assez facile de dccollvrir que l'insu·ument 
figuré sur nos jetons était le gnomon, il l'était beaucoup 
moins de savoir comment le gnomon pouvait s'appliquer 
au notariat. C'était, selon moi, comme étant le s)'mbolo 
d'une exactitude paofaite, l'emblême de la rectitude et 
de la vérité. Telle fut l'explication que je dounai aux 
notaires de l'arr-ondissement dans notre assemblée 
générale du mois de septembre dernier. 

Le gnomon me paraissait d'autant mieux placé sur 
nos jeto!!s, comme symbole d'une exactitude parfaite, 
'lue cloaque membre, quand il arrive plus de cinq minutes 
après l'heure fixée est, d'après nos usages, privé de jeton. 

Mais cette explication nc parut point satisraisanteà 
ccux de mes collègues qui s'intéressaient le plus il ma 
découverte; ils m'engogèrcnt très· vivement il faire de 
nouvelles recherches pour arriver il une solution 
meilleure. 

Sachant que nous avions emprunté de confiance, et 
sans le connait,'e, le gnomon aux notaires de Paris, je 
consultai l'un de mes allciens camarades, aujoUl-d'hui 
run des notaires les plus estimés de la capitale. Il 
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m'''PPI'it que la chambl'e des 1I0laii cs de P'lI'is s'était 
jadis occllpée, .ans résllltat, de eeUe question qu'elle 
avait abal/donn,;e, J'rcrivis 3U rédacteUl' en chef' du 

JOllrnal des notaires, Voilà ce qu'il me répondit :i la date 
du 22 oClObl'e 18;;2 : 

• Quaut aux' jetons des notaires de Paris dont 1I0US 

, entretient votl'e lettre, nous ne pouvons vous donner 
• de solution, pal' la raison tOUie .imple qu'il y a 
»qu~lquesannées, les notai l'CS ont nommé une commission 
» chargée de l'~chel'eher l'ol'iginc et le sens de l'emblème 
»quifigure sur leul'sjetons. Ceue commi"ion n'a point 
, amené de l'ésultat. On a continué Ilt:>anmoins à se scnir 
• de cet emblème, parce qu'ilexÏ>te de temps immémol'ial 
• et pour conserver une vieille tradition, • 

Le même rédacteur m'écrivait ('lIcoro ~ la dato du 
~2 janvier 18:;3 : 

• La chambre des notaires de Paris conserve le 
, gnomoll depuis un temps immémol'ial ; elle sel'ail fort 
• cmbarl'assée d'en donner la signification, [ne com-
• mission nommée dans son sein pour étudier la pOI'tée 
• de cct emblème n'a pu l'ien résoudre, Les jelons "e-
• pl'ésentent SUI' l'autl'e c,;té la figure du souverain; elle 
J change à chaque nouveau l'ègne. J 

Ce n'était pas avec de pareils l'enseignements que 
j'espérais contenter des gens aussi difficiles que le. 
collègues dont j'ai parlé tOul à-l'heure, Comment me 

repl'ésentel' à leurs yeux avec des documents aussi 
négatifs? Je songeais avec lem'ur à l~ prochaine as
semblée générale du mois de mai, Je ue pouvais 
m'adres-er à ù'autres compagnies nOlarialesque celle de 
P:u'is, car il en est très-peu qni aient adopté le gnomon, 
Les chambres ont choisi, pour leurs jetons, des emblêmes 
qui clmngellt presque dans chaque arrondissement. 

D.llls mon embarras, j'eus l·e\cellent~. idée de m'a
dressel' à l'u!'adémie des illscl'Ïplions et belles h'tU'I'S, 
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Je pensais, avec raison, qu'elle ne trom'erail pas inlligne 
d'elle la question que j'avais à lui soumettre, En elTet, 
le 6 février dernier, je reçus de M, Naudet. secrétaire 
perpétuel de cette académie. la lell,'e suivante dont je 
suis tl'ès-reconnaissant enyers l'académie et son se
crétaire, et qui doit être considérée comme le dernier 
mot sur la difficulté qu'il s'agissait de résoudre, Cette 
lettre prouve que l'explication donnée par moi, sans 
aucun sucei·s. à l'assemblée générale de srptcmlH'e! 
n'(~tait pas mauvaise. 

INSTITUT DE FH AliCE , 

Académie des inscriptions et belles lellres, 

Paris, le 5 révrier 1853. 

Le secrétaire perpétuel de l'académie à M, Suin, 
notaire à Soissons . 

• ~lo~sIEUR, 

, L'académie a chargé sa cOIllmission des inscriptions 
• et médailles d'examiner les questions contenues dans 
• la leure que vous m'avez fait l'honueur de m'adresser, 
• ct dont je lui ai donné communication dans sa séance 
• du 28 janvier, 

• Sur 'e rapport de sa commission. l'académie a 
• pensé que la signification de l'emblème et de la légende 
• des jetons de la compagnie des notaÎl'es de Soissons 
• n'est point douteuse, ct qu'il faut l'expliquer ainsi, 
• De même que le gnomon fJit aUlo,'ité pOUl' marquel' 
• l'heure, de même la signature des nOlaires donne 
• dans IJeaucoup de cas, sinon dans tous. la date 
• précise desaeles, la redactiou des clauses ctcouventions 
• dans les acles nola";, s, fait la loi des parties comnlt' 
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• le cadran solaire cs.t la règle da temp' dans les uSIlges 

• de la vie . 
• Lex est qnodcumque notamus • 
• Il Y a un jeu de mots dans cette légende, pour fair0 

• allusionauuom de la compagnie des notaires, notamus, 
• et il .Iaut observe.' que notar" a ici le sens non pas 
• de marquer, mais d'écrire, de consigner dans des écrit. 
• authentiques, lex est . 

• Recevez, :Monsieul', l'assurance de ma . 
li considération dbtingu{'c, 

l Signé NAUDET •• 

- M. Matton ad.'esse, de son côté, une copie du procès
vCI'bal de l'argenterie des églises de Soissons en 1792. 

L'an 179~, le 1" de la République française, le 8 
o~lobre, dix heures du matin. 

Nous, Jean-Félix-Simon·Amable Osselin etCharles-Louis
Abel Pujol, tOIlS deux membres de la municipalité de 
Soissons, commissaires nommés par le conseil permanent 
de la commnne par son arrêté du jour d'hier, à l'cffet 
de l'exécntion de la loi du \0 septembre dernier, relative 
à la confection. de l'inventaire des meubles et effets, 
ustensiles en or et argent employes au service du culte, 
DOUS nous sommes transportés en l'église cathédrale 
paroissiale de Soissons, accompagnés du citoyen Dau
vergne, l'un des commis secrétaires de ladite muni
cipalité. Nou' étant int"oduits dans la grande sacristie en 
présence du citoyen Marole. évêque dn département 
de l'Aisne et cure de la paroisse, lui avons demandé de 
nous faire la représentation de tous les objets en 01' et 
argent qui sont au se,'vice du culte de ladite église; il 
1I0U< a fait réponse que lesdits objets out été récemment 
l;enfermes dans une armoire de ladite pglise par le, 



- 36-

administrateurs du distl'Îct qui ont apposé Ipurs sc~lIés 
sur ladite armoire. Et Sur l'inv,tation auxd ts adminis

trateurs de reconnaître lesdirs scellés, Jpan-I.oui,-~Iar'ie 

Floquet, l'un d'eux, s'est il l'instant transporté en ladite 
sacristie, où étant, il a déclaré lesdits sc'ellés sains et 
entiers, et apr'ès les al'oir brisés, a fait ouverture de 
ladite armo;"e. El à l'instant, nous susdits commissaires, 

avons requis les citoyens Pier'l'e-Jacques Pourcelle ai né 

et 'lichel-Rêné·Victor Pour'cclle. tons deux orfèvres en 

cette ville, de procéder au dépouillement des châsses, 
reliquaires et autres objets qui se trouvent dans ladite 
4;gli.lte. 

I.e premier des objets que nous avons remarqué esb 
une châsse de saint Dmusill provenant de la ci-devaut 
abbaye de Noire-Dame, SUI' laquelle étaient appliquées 
plusieurs pièces d'argenlerie dont partie en vermeil. 
Dépouillement fait de ces pièces., la pesée s'est trouvée 

monter Ù tI'ente"huit marcs ~ ci. 58 marcs; - 20 une 
châsse de saint Gervais, en argent, accompagnée 
d'ornement< en vermeil, pesant trente-neuf marcs six 
onces, ci. 59 marcs 6 onces; - 3" le chef de saint 
Médard cu argent. monte sur un piédestal en bois, 
surmonté d'une mitre en argent, pesant trentc·huit mar'cs 

six ouces., ci, 38 marcs 6 onces; - 4" un chef de saint 
Denis et un autre de sainl Youe, dépouillement l'ait des 

cuivres, fers et bois, pesant n'uf marcs deux onces, ci. fi 

marcs '2 onces; - JO nn rollqlla;('e fin vermeil, 'OI'me de 
!"olcil, pesant deux.. marcs.. quatre ou ces, ci. 2 malTS 4-
onces. EL attendu qu'il est une hrurc, nous nous somOH'S 
l'ctil'és. 

Signé l'OURCELLE, l'VIOL. OSSELr~ 

et UAUVERGNE. 

Et ledit jouc' ~ oclob,'c ti!l2, tl'ois heures ùe relcl'èc • 

nou" O"elin ct Pujol, nous nous sommes rendus cu. 
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ladite t'glise Saint-Gervais, accompagnés desdits QI'fèvres. 
el avons contin né nos opérations. Nous y avons trouvé 
une petite cMsse de saint Tiburce et de sai"t Sébastien 
en argent, pe'ant ensemble 14 marcs 4 onces, seize 
reliquaires argent, doré en partie, pesant ensemble :\5 

marCSJ une croix t deux paix, un reliquaire, partie 
doré et partie en argent, pesant ensemble 13 m:,,'cs, 
douze reliquaires en argent, pesant ensemble 33 marcs, 
lin lot de lames d'argent ciselées dont partie en vermeil, 
quatre rcliquai,'es, trois vases, un bassin et ses deux 
burettes, une petite croix et deux paix, pesant ensemble 
35 marcs 6 onces. Et après avoir fini cette opération, 
nous nous sommes retirés. 

Signé OSSELIN, PUJOL, pOURCELLE frères 
et DAUVEIIGNE. 

Et le 9 octobre 1792, trois helll'es de l'après-midi, 
flOUS, commissaires des autres parts, nous nous sommes 
rendu" en la grande sac";stie de ladite église, à l'elTet de 
continue,' la pesée des objets en qllestion, à quoi il a 
été procédé ainsi qu'il suit: Deux bagues d'or dont la 
pesée a été remise avec les autres objets en or qui 
pourront se trouver cn ce~te église, les dé montures de 
deux bras d'argent montés sur bois, un reliquaire, trois 
autres bras d'argent et une croix de procession, pesant 
ensemble 1 a marcs. 

A l'instant, le citoyen Marole, évêque du département, 
s'cst présenté en ladite sacristie, et a obsefl'é qu'il était 
illdisl,ensable de ,'emplacrr 1'31'gelllcrie enle,'ée pal' des 
u~lcnsiles soil eu cuivl'e,. soit en tout~ autre matière. 

Sigllé ~1AROLE, é,<'quc du dépa,'tenll'ut. 

A l'instant, nous, Osselin, l'un desdits commissaÎl'es. 
a~ant représenté au citoyen ~larole que, d'après la 
loi <III 10 S('ptembre dernier, il ne pouvait faÎl'c auclIlIe 
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excepLion il l'enlèvement des effels en 0" et argent qnl} 

celle portée en i'a"tiele 9 ; qu'au surplus, il en référe,,"it 

au conseil général de la commune, et qu'il e:\.éculPrait 
la décision qui serait porléo, ledit Marole a répliqué 
'lue, si l'enlèvement des croix, bénitiers et autl'es objets 
pal' lui réclamés comme uLiles au culte était effectué 
avant le remplacement et le premier dimanche, il dé

noncerait l'opposition dudit cOlllmissaire Osselin, 

Signé OSSELlN, 

Le citoyen Mal'ole a répondu qu'il u'avait ri"n 
répondre audit Ossclin, et qu'il espérait obtenir <les corps 
aùministratifs la jusLice que son amour pour la religiou 

et la patrie lui assurait. 
Signé ~IARoLE, 

Le second commissaire a dil qu'on pouvait consulter 
le conseil général de la commune en dernier ,'essart 

pour donner satisfaction ~llIdit Marole, que les ~hoses 
par lui demandées étant indispensables, son intentioll 

était qu'on snivît la loi avec prudence, 

Signé PUJOL, officier municipal. 

Un suspensoir et une pelite croix <l'autel d'argent, 
pesant ensemble 38 marcs 2 onces, un canrlélabre pesant 
58 mUl'Cs 7 onces, une grande cl'Dix d'aulel .t son pied, 
aussi d'm'gent, pesant 57 mm'cs fi onces, six chandeliers 
d'autel pesant ensemble j 08 marcs, nne croix de prQ> 
ression pesant 1;) marcs. 

Signé PUIOL, OSSELlN, POUIlCELLE frères. 

ct OAUVERGNE, 

Et le 10 octobre, 1I0US, Osselill l't Charles-Joseph 
Lcvasscur, commissaire nommé au lieu et place du 
"iIO)Tn Pujol, nous nous sommes l'cndus en la granrlo. 

s.'lcl'istic t où étant, nOlis a\'ons fait in\'i\er le l'i1.p~~~I\.. 
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Mamie de s'y rendre, et l'avons requis de nous 
l'eprésentel' les effets ell or ct UI'gentel'Ïe qui composent 
sa chapelle, ce à quoi il a obtempéré à l'instant ell 
d{~l)Osant une crosse épiscop3le, un bougcoÏ!', ulle IlUire 
et SOli bassin; le tout d'argent doré et une croix 
pedomle d'Ol', de la l'emise desquels ell'ets avons 
déchargé ledit Marole, Et il l'égal'd des autres ohjets de 
ladile chapelle, les lui avons laissés à titre de dépôt 
comme ,"ses sacrés, lesquels consistent en un calice et 
sa patène ciselés, gl'avés et dorés, deux boîtes il saintes
hui les, aussi dOl'écs, un \'ase. pour Noel, uni et à 
comour doré, une paire de ciseaux à branches dOl'ées ct 
une croix d'argent il filigrane, contenant le bois de la 
vraie croix, lesqnels objets il a promis de rep,'ésenlel' 
il la première réquisition. De suite, l'orfèVl'e a p,'océdé 
à leur pesée: f 0 Une buire et son bassin pcgant 7 marcs 
1 once, deux burettes et Icur bassin d'argent doré, ;; 
mal'cs 3 onces, la boîte à pains, aussi dorée, pesant 1 
marc 2 onces, la sonneue d'urgent doré pesant Ü OIH~es, 

le bougeoir, aussi doré, pesant -l m:lI'c 3 onces, ln 
cl'osse d'argent doré pesant 10 marcs, cinq bassins de 
quête pesant S mal'CS 2 Onces 4 gros. la gal'lIillll'e d'un 
tableau représentant la belle image dont le fond s'cst 
trouvé en feuilles d'O!' qui sera pesée s"parément avec 
les autres objets d'~r, laquelle garnitul'e d'argent doré 
pèse (j marcs, la garniture d'une cuisse de saint Blaise 
de feuilles d'argent, avec 1111 autre pelit reliquaire, 
pesant l marc fonce, la garniture d'une cMsse de saillt 
Bandry d'argelll doré pesantS mal'CS, 

Et ledit jour 10 octob,'c, dix heures de relevée, nous 
commissaires susdits, nous 1I0US sommes rendus en 
l'église de Saint-Gervais, où étant, nous avons pme,;dé 
à l'inventaire suivant. le rcvêtissement en argent de 
deux lines d'évangile pes"nt 16 marcs, deux burettes 
et lel1l' bu .. i" d'm'gent don' pesant ,i marcs li 0Ile"5, 
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deux paix d al'gent dOl'é pesant 4 marcs 2 onces, deu1. 
ch,ndeliel's d'acolyte en argent pesant 9 marcs, deux 

encellsoirs avec leurs chaînes ct leur navette d'al'gent 

pe!ant 15 m,rcs.4 Ollces, un bénitier et son goupilloll 
et une coquille, le tont d',"gent pesant 7 marcs 4 
onces, une petite croix d'autel d'argent doré p"sanl 7 
marcs 6 onces, une grande croix de pl'Occssioll pesall t 
:14 marcs :> onces, deux bâtons de chantre, le tout 
d'ar~enl doré pesant 21 marcs 6 onces, deux reliquaires 
d'argent, partie doré, pesant 7 Ollces, la garniture d'une 
châsse de saint Sixte pesant 6 marcs 4 onces, la 

garniture de la châsse de saint Vital pesant G marcs (j 

onces, la garniture en argent de trois petits tableaux 

pesant " IIlal'CS .4 onces, la garniture en or de deux 
pelites châsses pesant 4 marcs 4 gros, deux bagues en 
Or pesant 4 gros, une croix pectorale d'évèque faisant 
partie de la chapelle épiscopale, pesallt t Ollce ;; gl'OS, 

Et apl'ès cette opération, nous nous sommes retirés. 

Signé LEVASSEUR, OSSELtN, POURCRLLE frères 

et DAUVERGNE, 

Le li octobre, u'ois hcurcs aIlI'ès-midi, nous corn· 
missaires susdits, nous nous sommes rcndus en la maison 

de l'hôtel-Dieu, où étant, avons trouvé le citoyen 

Duliège, administrateur de cette maison, qui nous a 
obscrvé quP l'argenterie provenant des dOlls qui avaient 

été faits il cette maison pOln' parei' au besoin des 
paunes, ii croyait qu'elle Ile pouvait êlrc considérée 

comme proprÎl'té nationale, que, dans ce cas, et pour 

parvenir il obtcnir le paiement de la valeur de ladite 
argenterie, il requérait que le montant de la prisée 

d'argenteric fût const:l1ée, ce quc nous avons fait, el il 
l'inst"nl, nous avons fait pl'Océder ,i le nI' pesée; nOlis 
avons Il'ouvé: la garnitllrc d'un l'eliquail'c prsant 21 
Illart's, six ehandelicl's ô'autel en argent prhuul:17 m:.H'($ 
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"' OliceS, ulle croix d'autel pesant li mal'c~ Il Ollces, un 

PIlCCII!)OÏl' et sa navette, avec la \'uillèn, pesant 5 mm'cs 
t once, un bénitier et sou goupillon pesaut 4 mares, 
deux bas.ins ct trois paires de burelles d'argent pesant 
"nsemble 7 marcs, la garniture d'un hras d'argent, 
conlenant les reliques de sainte Anne, pesont 5 marcs 4 
onces. Ensuite, nous nous sommes tl'ansportés eu la 
maison de l'hôpilal où, étant, la sœur Roucy, sœur de 
cptte maison, nons a. représenté ('argenterie, consisLant 
en: deux chandeli,,,,s d'acolyte ell argent pesant 8, marcs 
6 onces, une croix d'au lei eu al'gent pesant ~ marcs 6 
onces, un encensoir et sa navette et une J etite cuillère 
pes"nt 4 marcs 2 onces, un bassin et deux burettes 
d',u'gent pesant ensemble 2 marcs 6 ollces. El altelldu 
qu'il est sPpt heures d'l soi l', avons suspendu IIOS 

opérations. 
Signé POUR CELLE frères, LEVASSEUR, 

OSSELIN el llAuvEnc~E, 

Cejourd'bui 13 octobre t 792, IIOUS "Olllllli.soil" s 
susdits, nous IIOUS sommes lransporlé~ Cil la lIIaisoll du 
collège de Soissons pour y faire l'inv€lIl,i!'e de l'al'
gelllel'ie de l'église, laqllelle c",,,i.te Cil une croix d'aulel, 
b'luelle avec son pied et 1111 tube, le tout d'argenl pesant 
ens.emble 3 mal'Cs 5 onces, un f'ncensoir et sa navet!e et 
ulle hoÎte à paills d'aulel, le tout d'al'gent pesant 4 marcs 
5 once'. Nnus élant rendus en la sacl'islie de la paroisse 
Saillt-Gervais, :\ l'effet de procéder au dépouillement de 
l'argelllel'Ïe 'lui ome la châsse de saint Crépin, se SOllt 
présentés Irs citoyen, Boullcfroy et BI'ayer, tous deux 
vicaires épiscopaux du d<'parlement de l'Aisne. '1l1i nOlis 
ont dit qu'ils étaient députés il l'e8et de recueillir en 
notre présence les precieux l'estes du saint. dans le cas 
oÎl la boile se trouve!",it Ollverte rt brisée, Cl dans le ras 
conll ail'e pOUl' la dr(loscl' dall~ nn endr{\Ïl sÎlr jusqu'au 

U 
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mOUlent oÎl il sera construit une autre dlâsse ('n Lois 
on autre matière; desqurllps déclarations nous 3\'nns 

dressé procès-vel'ba!. 

l'endant (I"e les orf"VI'es élaient occupés il dévêtir 
laùlle châ!lse de ses ornements CD a1'gefltf'J'ie, les citoyens 
Lerade {lelit, ~3cristain t ct Vomart t snnneUl', nous 
ont déclaré qu'il exiSl3it une confr.:ric de fa Viel'gp ('(1 
ceue ville, de laque'le dépendaient plusieUl" .lfels 

d':lI'genterie ponr le service de cette chapelle. no
lamment une statue de la Vierge d'argent massif, quat,'e 
rcti,s chandeliers d'acolyte, deu" burelles et leUl' 
bassin ct une croix sans pied, le tout d'a,'gent lltm' et 

lin calice d'argent doré; 'lue depuis Jo ,uppression des 
confrfries, tous ces objels Ollt dé retirés de ladite 
chapelle par le siellr abbé Chavig-ni, alOI s chanoÎlw d" 
chapitl'€ de cette ville, ('lIe sieu,' Pelit, apothieail'c en 
celtH ville, Sur cet avi" nous avous fait appcle,' le 
citoyen Petit pu,' le ciloyen YOlllart. à l'clTel de 1I0US 

l'eprésenler lesdits objets d'a"genterie; ledit Vornart 
nous a ,'apporté q"c ledit Pelit a l'épondu qu'il ,'eg-al'dait 
comme inutile de se rendre à notre invitation, 3HCIldu 

que ces ohjers at10artf>naierrt aux cilOyl>ns qui com
posaient ladite confrél'it> 1 qu'ils les aValent achetés et 
payé. , et qu'ils ont [lu en dispnser :\ sa dissolution; 
desquelles dcclJrali,ms avons rédigé aCle pOUl' en être 
fait l'apport au 'collseil général de la commune, pou,' 
y :l\'isl'I' :...lnsi que uon lui sf'mblcl':l. 

Les orfiwres nous ayallt prévellus dll dépollillement 
de ladite châsse de saint C""pin et saint C,'épinien, ils 
ont fail la pesfe des objets d'argente";c, laquelle 
argente";" s'est lrouvée dor'(,o en I,al,tie ct dPpenrluote 
de ladi,e ch:hse. et ce en dilTé,'cntes pa"lies dOn! le 
"31'1'01'1 ct le calcul ayant "'lé fdilS, le tonl s'est trouv~ 
mOllle" à la quantité de ~ lU marcs " onces, Ensuite, 
nous nous sommes l'cndus en la maison du citoyrn 
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neisel', t'lll'é de I:.t pal'oisse Sa.inl~\·<.I!)l t uuqupl nous 

avons demandé 1:1 rerrés-nlalion des effets cn argenterie 

de bdite "gli,e, :i quoi ayant obtempéré. lui en avons 
donné rpconnaissance en l'invitant d'être pl'"sent à la 
pt'see,laquellp ron .. istp en : une croix OP proepssioll en 
aI'gent ppsanl t3 m~Il'CS, deux bâtons lie chantre en 
argent doré avec leHr dessus de mèrne métal, pCli\.ant 

U marcs, un autre bâton de rhantre en argent pesant 
8 mal'"'. une pel ile croix d'autel pesant '2 marcs 4 
onces, d,'n~ char,deliers d'acolyle en argent pesant Il 

IWlrcs 6 onc~s, un bénWer et son goupillon en argent 
pesant 9 mal'C"' 6 onces, nn encensoir et sa navette en 
ar'gent pesant 5, marcs 6 onces, un bassin 1 deux burelles 
et une paix pn argonl pesant cn~emhle 4 mares 4 onces. 
tlOis bas.ins de quête pn argent pesant 4 mares 20llcrs, 

Et attendu qll'il est lmit heures du soir, 1 OIIS no,,, 

sommes retirés. 
Signr OSSELIN, LEVASSEUR, VOl\lART, 

POURCELLE frères. 

Ce jour d'hui 16 oClobre, qualre heures de relevée, 
nons commisliairps susnommés t nous nOliS sommes 
Iransrorl~s en l'église Saint·Crérin-le-Grand, où élam. 

remise nou~ a ~té faitf' des nbje1s suivants, savoir: une 
relique contenant Ip. .. he[ de saint Crépin en argent doré. 

un encensoir ct sa navette en argent et la pelile clliII;','c 

d(~ même, lin ha~~in (lt df'uX bllr(lurs, lesquels ont éh~ 

enlevés p01l1' "II'e pesé, en l'églIse !'athédralc, De sUile, 

nous nous sommes rcnrlus en l'église de la ci-devant 
paroisse de Saint-Quentin, conser\'ée pour oratoire Ptt 
nons avons trouvé en argenterie les effets qui suivent, 
savoir: une croix de pI'ocession, un b~ton de chantre, 
lin (~ncens~ir, hlll~l\'eUe el la cuillère, une coupe ('tdeux 
ha~sills de qU(~te et un soleil d'al'gent doré, tous lf'sqllf'ls 
ohjelS onl été dépo,," rn la saed'lie dr la ralh~r11 ale, 
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Au IlIoment où 1I0US allions sorti." le dW)'PII l'our
cl'lle ainé nous a fait la represemation de deux (llaques 
d'argem qu'illlous a dit avoir élé portées clwz lui pa.' 

un inconnu pour lui en proposer rachat, et 'I" 'il :r 
relenues ayant reeonnu qu'elles provenaienl de la croix 
de procession rie Saint-Vast, lui avons don lié acle de la 
.'emise qu'il nous a raile, 

Cejourd 'hui Ji oClobre, neuf heures du malin, nous 

cornmisqaires des autres parts, nous nous sommes trans· 
(lorlés en la g.'ande sac";slie de réglise calhédrale, 

:lCcompagnés desdits l'ourcelle al né el Griffon, 11 l'effe' 
de faire procéder par lesdits orfèvres à la pés~e des 
effels, argellterie enle\'és le jour d'hier dans les oraloires 
de Saint - c,.èpin et S,iut-Quenlin, lesdils orfèvres 

I"'océdant au di'vètis<ement de la relique contenant le 
cher de saint Crépin, ont reconnu et 110 us ont aUesl,> 
que celle relique n'élait .'.vélue que de ploques de 
cuivre argpnlé, pt que l'urgcntpFie qui pouvait str 
trouver ne pou\'ait fail'o lin objPt de vingt-quatre livl'e" ; 

que pour se procurer re PPII d'argenterie, il sHait 

indispensable de dévêtir entier"ment Ia~i'e relique_ Sur 
celi ronsidél'atinns, nou~ av(}"~ sl1rsi~:l la drgarnitnrc 
de ladite relique_ Il a élé ensuite fail la pesée de 
l'enecoso!r, 1. navetle et la cllilIèI'e provenant dudil 
oratoire de Saint-Crépin, qlli sont en ar((ent el pèsent" 
marcs ! Ollce, le ba .. in et deux burettes "'argent 
pesant! marc 7 onces, Tous le.objetsd-dessus provenant 
de l'oralo're de 8aint-Croi,.in, un soleil d'argent dOl"; 
provenant de l'or:llOi.'e de Sainl-Quentin, pesant 4 marcs 
t once_ S'est p,'éseuté le citoyen l'clit, l'LIn de. ci
devant membres de la ci-devant conr,'éric de la sa'"le 
Yie.'ge, lequel a représeill" les dilll'rents objNs "',,,,, 
~"nlel'Ïe qui dépendaient de la lite chapelle, les'l",'h 
com,h.tcnt, savoir: Cil uuc \'i(ll'ge d'al'gent dout 
l'illtfl'Îmlr est CI'CII1, monlf;~ SUI' un pied de lJois. ledit 
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I,ied revêtu d'uue plaque d'argent snI' uue (ace, 
pesant 24 marcs 7 onces, une Cl'oix d'aLllel d'argrnt 
pesa Il! :1 marcs 6 onces, deux burelles et un ba-sin, 
le tout d'. l'gent , pe'ant 4 mal'C, 6 onces, qualre 
d,andeliels d'acolyte pesant 15 marcs 4 onces, Lesquels 
obje,s ri-desslls pesés, ledit Petit a dit ne remettre que 
pOlir défé,,'r aux réqllisilions faites par le COI'pS 
municipal, rt qu'il reqlliert, tant en son nom qu'en 

celni de ses conf,'è,'cs, qne remise lui soit faite pal' 
considération de ce que lesdits objets ont été achetcs 
o't payés des deniers des cnllfr/wes, et que, dans le cas 

où lesdits objets seraient dans le c"' d'être laissrs à 
la disposition de la nation comme a "gent",'ie , il l'l'clame 
'I"e la valem' lui en soit payée et auxdit_ confl'ères, 
déclarant qu'ils en destinent le prix au soulagement des 
paUHes de celle commnne, desqucls dire et récla
mations ledit l'etit a l'Pqnis acle que nous lui avons 
donné sous les réserves CI protestations de dl'Oit faites 
par oouo;; commissairps p'JUr l'inlrgrité p~con~crvalion 
des d,'o;,s de la nation, et de qui il appa"liendra, 

Signé OSSELIlI, LEVASSEUR, 

Avons fait procédt'r incontinent à la pesée dps cff PiS 

retirés de l'oratoire de Saint-Quentin: l' une cl'oix 
d'argent de pl'Oce.!sion pesant 16 marcs, un Mton de 
chantre pesant -10 m31'CS 4 oncp~, l'encensoir, sa 
navette ct la cuillè,'p pesant " mar'cs t gros d'argenl, 
deux bassins de quête et une coupe au mème usage 
pesallt 4 marcs 4 onces, lrs denx plaqups d'argent d, 
devant déposées par ledit POllrcelle ainé pesant 2 onces, 

El ledit jour 17 octoure, I1'0is heu,'ps de l'elevée, nous 
tOllllllll'Saires susdils 1 avon~ procpùé en la fJré~eJlcc 

d,'s citoyens Lecerf et floqnet, commissaires nom m", 
par l'administration du district au r"colemcn! de 1:> 
pC"'c de WIIS les f'iTl'Is d'or et argl'Ilterie constat"s 311 
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l'l'l'sent procès-verhal. l\c,'cnsement de tou~ "'~rlits 

(,hjcts pesps, il !<,'en c .. t trouvé 799 mal'es 4 OIlI'P'" 4 
gms en nrgcnt, 4!)2 1lIa1-I'S d'argent doré et 4 m'lI'cs 
2 oncp., :l gro,," (ror ÎnsCI'ils andit procès-verbal, el p~I' 
r,',èncment de la pesée faite par lesdit< o.fèvr,>, €n pré
senee desdits commissaires du district, et de oou< sus
nommés de tous lesrlils objets en or et a.'gent, el ce 
par différentes p('séf'~, il sc't trouvé en or 4 marcs ':1 
onces 5 gros, 4~2 marcs Il'3!'gPIll doré et 801 nlares ft 
onces d'argent !<.implp. Au moyen de quoi, non'idil~ 

cornrnÎssaÏl'es de la llluniripa1ilé. avons fall remise:1 
l'instant auxdits citllyells Floquet el Lecerf de tous le' 
Ilhjels composant ladite a.·~('ntel'ip .t or, rle laqtw/l" 
r('mise nou':Idits t'ornmiS53iJ'es du distl'Ïct avons dOllne 
acte auxdits c()mmï...S3:il'CS municipaux, et les avons 
quiués t't déchargés, sauf la remise de la copie du 
présent invS'flIaire qlJi sPl'a faîte à 1 administl".\lion p:\!' 
la municipalité ell dedans vingl-quatre beures, attendu 
la longueur' d'icelni, ce qui :1 elé accepté_ Lesquels objet< 
rn 01' el argebl ont eté ,'enfermés à l'instant pu' nOllsdilS 
commissai.'es du dislr iet, dans un grand panie.' que 
nous "'ons déposé à cN effet, ob<ervont que les 4 
mar'CS 2 onces 5 gros en 01' ont clé mis dans un béni! ier 
d'argent pour meilleure conservalion_ Lesdites opéI'alio::s 
l'tant entièrement terminées, avons dos le prt's,'nt 
procès-verbal que nous "von, signé ovec lesdits Floquet 
et Lecerf, memores du disl";!'t, ledit Vomart, ga.'dien f 
déi'hargé de sa garrle et lesd,ts Pourcelle frères, 
p. févl'e,_ 

j;t>jourd'hui 17 o('lol)l'c 179~, sept henfes de l'ele,,;e_ 

Ainsi signé J.-B. LllCERF, FLOQUET, 
LEHSSF.UR, S_-A. OSSELIN, l'OUR

CRt.LE air,,;, PounCEtLE, GmH'o;"i 

~L rO~1 IIIT. 
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PmU' copie conrorme :i l'original dl'posé ait S('

nèluiat dP la munil'ipalilé tle Soissolls. 

Signé PIOCHE, maire, 

BÉGUIN, secrrtaÎI e. 

Pour copie (,{JIlfIH'IlH> : 

Signé M.-J. FRANÇOIS. secrétaire. 

-~l.l'cchpul· p"",enle un ",,'daillon émaillé provenanl 
de l'ancien mona..,lère de Long-pré. ,'anton ùe \ïller,

Cutterêls, ordre de FOlllcvrault. Ce petit Illèdailloll o'st 

de torm'" oV3le, et l'enfcrm''' daus une auréole elliplique 
Jé .. us-Chrisl porlaut le nimbe cl'ucifèl'e, et l'evêtu tl 'une 
longue robe; il bénit de la main droile à la manièl'e 

hlline, et tient :l la maiu gauche un livre DI'né dt· riches 
ft'rmoil's pm3il1é~; sps pieds sont nlls. Il t'st :Is'Iis ~IJI' 
une cs.pècc d'arc figul'Jnt les uU(les du ciel. Le champ du 

UJécl •• iIIon est occupé pal' de~ncul"ons alterné" de COU[t'llI' 

VCl'Lf', bleue fl't "(luge. On y ('emarque H!lssi l'alpha (·f 

l'o'1llga de J"npocalYI se. 

La SOI i"té décide qu'elle fera des.iller o'el ohjt't 
inlérc<sanl qui, COIllIllP, le l:lbleau de M. Téta,t de Genlis, 
mOllLrt' qu':1Yrc un peu de soint 011 rell'ouvcl'ait eocon, 
tlan~ I!OS 1'3)" pll1~;cIJI'S type!ol qu'on est convenu d'appel, 1" 

b)santins. 
L~' même mpmhre donne tI\'i .. que :M. le lJibliolhecair'e 

de la ville réclame le concours tIc quelques IlJcmbl'es (lU 

la Soch~tP, pour la composition d'un calaloglJt~ contellallt 

l'inventaire de tous les auteui S que l'om pl end ]a 
bibliolhè~nc communale de Suissons relativemenl à 

l'hisloire locale. 
MM. de L.prairie, W,lIiol, Pécheur et Périn SOllt 

chargés de s'elltendre avec M. le bibliothécaire, et de 
l''1idc,' d,lIls ce lIavail. 
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- M, D,,,'as dépose une note sur plusirurs tnmbr~ux 

M"ollverls dans J'undenue obbay. de Saint-Méùa,'d, 
I.e ~7 février dernier, à l'institution de Saint,~léda,'d, 

Of'S OUVI irrs occuprs i. crf'user le tl'nain pour rlablir 
un puis:1rrl, rlpcounirent plu!'ieurs tombeaux t'n piCl'I'e 

(le fOl'lrli.'s dlfl'èl'cl1lcs. 

Les deux p,'cmiers de forme quad,'angulaire. din'é
raient à J'lmérieu,' en ce que dans l'uu le chevel oil 
reposait la Lête pLait circulaire el ~lat, et que dans 
J'aulre il étuit carré et massif. 

Le troisième tomueau se termir"it par un chevet 
trHoué, et le lieu qui devait recevoi,' la tête elail sculplé 
de mani!'re à Ce que le personnage pût incliner légèremeut 
la lête sur l'épaule gauche. 

Ces lombeaux élaient pa,ofaitement conservé" et les 
s'Iueleues n'avaient nullement été dérangés Mpuis 
l'ilJhumauon. 

L'un ùe ces lombeaux porte sculplé sur le couve,'cle 
n"e belle croix tréflée il la hampe ct aux brandies, et 
il l'intérieur une Cl'oix al'clriépiscopale carac/é,'isée par 
la donule/l'3verse sc tl'Ouve également sculp/ée en creux 
au cou .errle. 

Agobard, a,'chevé,!"e de Lyon, puis abbé de Sainl
Méda,'d ,'n 8~O ,rut inhllmé dans la célèbre abbaye. Si 
Ce tOUlueau devait être recollnu pour appa"leni,' ù un 
archevt'que, ne se''!IiI·ce pas celui d',~gobard! En 
p,ot'édalll il l'ouve,'!ure de ce lombe"u, nous avons 
l'.COIIIIU un homme d'une haule taill~. Les mains étaient 
joilltcs ~u" la poit,'ine, la têle renvc,'sée, les chair's et 
les vêlenwnls tombés en poussière l'ccouvraif'lll1égère ... 

ment le cadav,'e. La robe de bure et les chaussures 
avaient laissé depuis des siècles des fragments d'une 
conservation i,lItacte. 

HeliX de ces trmbeaux ont été descendus dans 
)'uliriplIllP Cl'ypH', SèPlIlllII'C d('s l'ois. 
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l'lusi,,urs membres ne par13gclII pas l'upinion du 
M. Dmls. quant à la .uppOSilioli que l'un de ces 
lombeaux serait celui d'Agobard, archevêque de Lyon. 
La forme du sarcophage ne sCl'ait pas suffisante, et 
les ornements qui l'accompagnent comme le trèfle ct 
la double croix s'oppose"aienl à celle opinion, puisque 

la douLle c,·oi>. archiépiscopale est d'une époque l'lus 

moderne. 
- M. Lebeau demande qu'on s'occupe du classement 

des archives de toutes les ('ommnnes, el qu'un inventaire 
des pièces les plus curieuses soit drc.sé le pins t<il 
I)o'i:~ible, afin non-seulement dE faire connaîtl'e cr, 
pJ écicux documents t m<1is surtout pour en assur'cl' la 
conservation. 

- MM. Suin el Poquet !'l'clament drpuis longtemps 
re'te étude, une des plu, utiles pour J'hisloire locale, 
et la seule qui olTre des garanti, s ineolllesl.bl,'s, 

La Société partage rette opinion, ct elle voudrait \'oil' 
l'hacnn de ses memb,'es s'occup,'r du soin d'invenlO,'ir,' 

tOlites les archives de~ communes al'ec lesquelles ils 
peuvent avoir des rrlations. 

I.e Président, 

DE LAPRAmIE. 

Le ScCrelaÙe, 

L'Ahhé rOQUET. 
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Présidence de JI. de Laprail"ie. 

Le procès-verbal de la séance du 7 févriel' esl lu el 
adopté. 

M. le pl'rsidenl donne lecture de deux leures qui 
lui am élé adresée., l'ulle pal' M. Cllarles Gomarl, de 
Sailll-Quemin, et l'autre par ~1. Lefèvre, cultivaleUl' it 
Cor'beny, 

~1. Gomart, qui est lui-m~\lJ., Ull archéologue di,
lingllé et plein de zèle, félicite la Société sur' l'irn
pOl'tance de se. Iravaux et sur l'utilité de ses publica
tions, • C'esl d.Ils le Recueil de la Société historique et 
;lJ'('h,'o]ogiqU(1 de Sois~{)lls, dit-il, qu·oll il a chel'chel' 

IIl1e foule de documents pour l'lrbloire de Soissons t'\ 

de ~cs envil'ons. ) 1\1. Gomalt aUilOtl{'.c, en terminant, 
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l'i'n\"oi pl'oell IÎn fI un ouvl'uge dunt il tI commencé la 
publication sur S"illl-Quentin. 

M. Lefèvre, pour qui Irs élUdes 3rcht'ologiqu~s 

pal'aissent a\'oÎl' un atll':lit (OUl p;'Jlticulier. cr qui, 

malgré les rudes et nombreux travaux dt'S champs, t, ouve 

CIlCOI'e quelquf's instants à consael'(~r à la culture des 

lettres et des al'ts 1 envoie une lIotÎce intcressante sur 

l't'gljs(1 rie Saint·Ellgèut'. ÙU (,:IntIHl dr Condr-en-llrif>. 

Cl'tte lIot'ce sera publiée dans l" Bulletin cie \a Société, 

!Julletin do la Société des antiquaires de Picardie. l'in 

1111 tonu! ne, compl'('nanL tes annérs tt:WO-51 et f)2. 

ll/llletin de la So";élé de sphragis/iqlte de Paris, 
Deu\ième année, N' 9. 

~1. Betoeùel' présente Il pl'('lIlii~l'l' linaisoJ) d'une l'evue 
"y:1I1l [JOIII' tilre : Lrs Annales dit Men. Crl[~ publication, 

qui ut' ('oùte 'l'I'Lm fI',lIle pal" au , a clé t'Ilu'cprise pal' 

M. J. Ue!\'incouJ'l, dans le hut de pl opag~l' 1:..1 cOIlTlab,· 

sance {'t le souvenil' de tnutrs Il'S hel1es actions. La 

Société térnüigrH! tle sa \'ive sympathie pour une œuvi (! 

anssi 100mble. 

M. Dct'amp olfl"ll. pOlI!' le ffiU\t"e, un fnlgmcnt de ta

pis ... prie trouvp d:HIS lIue aucicnne maison cn l'I;'rOllS

Il'lIrlion, située SUI' la place di' la calhé.lrale, pL :Ippal'

tellant ~I M. OaHil, elu f d'inMiIIlIÎOU. ecUe taIJhst'J'Îe, 
dont 1\1. DJ\Til s'e~t empre ... ~é dl' f,dl"e i' Jkmtlol1. excilp. 
ail plus haut poiut J'inlt'rèl di~ la Sneit;te; elle appal'IÎrnt 

:111 J 5" sil'rle, <'1 '''tppclle lt l:I (arnl'IlM~S tapi~~c,'ies hislo
J'ÎqLIf'S de NalH'Y. Elle 1't'I)f·(~!'I·lIle Illusieul's l'Icèucs dont 

i\ cst ,ISsel, dimeil" de dl,tel'Il,i",'" le sujet, cn .'aison ùe 

r~lat dc dl ]ubt'l'UH'IH dani lPqud f Ile ~t' tI"PLlV('. Ulle 

duut.aillc de persoJ[lIages, dt' gl'andeur uatul'{dlc. dlJlllH'nt 

lin fllrieux spécimen des l'Ît'hrs costumf'S rlcs sdglJrlll's 
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CI drs grandes dames de celle époque. line lal'ge 
guirlande de Oeurs ct de rl'Uit, sel't de bordul'e à la 
tapisserie qui e,t, du reste, rol'l remarquable sous le 
rapport du dessin et du travail, exécute au point non 
Cl'oisé des Gobelins. 

M, Bl'tbeder rend comple de l'examen qu'il avait l'té 

chargé de fail'e, de "OnC"I'I avec M. GellcoUlI, des 
SClllptUl'es en bois de l'église de Lal'g-ny, canton de 
Viller,-Cotlnêls. Ces 'CoIlpllll'CS, qui pl'ovielmfnt de 
J'aneicnne ahbaye de Longpl'é, onluue vél'irable valeul' 
artistique; mais elles !:!oc trouvent dans des condilions 
de cousel'vatioll tellement déplorables, que si l'on n'y 
porte l'emède. avant, peu elles auront complèteIllPnt 
disp"I'u. M. Bethedel', qui s'était contenté de fdire un 
l'3ppOl't vel'bal, est pd". vu l'importance du sujet, d'en 
pl'cscntel' un srcond pa!' ccl'it. La IC('lure en est remise 
il la séance suivantp'. 

La Société est consullée pal' M. le bibliothécaire de la 

ville. l'elalivement aux nouvelles acquisitions de livres 
qui vont ~Ire fail"s pour la bibliolhèqne commm"l ... 
I·lusieUl's membr'es ~e chargent d'indiquer 1111 cel'1ain 
!!omb!'e d'ouvrages "y"nl plus 'péci"lem"!!l l'appol t 
aux élUdes dont s'occupe la Société. 

Celte "u<,stion !'"mène nJlnrdlcmeul celle déjà tant 

de fois ,liscutée de r"laiJl;'sellleut d'uu musée dans 1.1 
,illc ùe SOiSSlHIS, 1 il ues oÙJet~ ,t'arL existent ellcore 

t'Il gl'JiHJ nombl e, el dont il Socrail facile de faire une 
collection, dont tout le monùe comprend l'immense 

inté,èt et l'incontest,")e utIlité. La Société s'est depuis 
louglt-'mps rh.1rg(·c dc Mill ol'ganisation, et le conseil 
lllulucipal. ~ur la dCIll.Hllle qui lui Cn a été faite, a, 
dt'puis plus d'un an, l'.lit ,1i!-l'0sf'r d,ms l'C hut dl'lI'!.. 
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salles de l'hôtel de ville. ~Ialgré lout, les nombreux 
fragmenls d'anliquités qui devaienl en fOl'mer le pl'emiel' 
no)'3u ne sonl pas enCOI'e sortis des armoircs de la 
bibliothèque. où ils paraissent condamnés li resler 
éternellement enfouis. Les réclamations de la Société 
à cet égard sont, jusqu'ici, restees sans resultat. En 
>orte que notre ville n'a Pu.jusqu'aujourd'hui. obtenir 
sa pari dans les distributions d'objets d'art que le 
gouvernemcnt accorde avec tant de libéralité anx 
divers musées de, départements de la France. La Société 
décide qn'une nouvelle demande sera adressée à l'adroi 

nistration municipale de Soissons, qui ne peut rcsler 
indifférente à la réussite d'une institution si éminemmen, 
utile. 

La ,éance est terminé e par la leclUre de la nOlice, 

annoncée plus haut. de ~J. Lefèvre de Corbeny, SUl' 

l'église ùe Saint· Eugène. Mais l'heure avancée n'ayant 

pa, pel mis d'achever celle lecture, le \l'avail de M
Lcfèvlc ne vicndrJ qu'avec la séance d'avril. 

I ... e lJrésident • 

DR l'''PRAIRIE. 

I.e Secrétaire, 

L'Abbé POQUET. 
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Présidence de M. de Lapair;e. 

Les Sceaux du moyen-dge. Mois de mars. In-S'. 
Bulletin de la Société d'émulation du département de 

l'Allier. Mai el août 18~2. 1n-8' de 5~2 pages. 
Travaux de l'académie de Reims. N' l, t. XVII. 

M. le comte de Vigne,al, au nom de l'institut des 
~ provinces de France. annonce que les assises scienlifiqnes 

se liendronl cette année les 25 el 26 avril il Amiens pour 
les déparlemenlS de la Somme, de l'Aisne et du Pas·de
Calais. 

M, le président de la Société d'ému13tionde la Somme 
,'ans met un bon qui autorise la Société de Soissons il 
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"l'clame,' les mémoi,'cs publiés 1'0111' l,'s années, 1849 
18,'îO, HI~t, 1!!,'î2 

M, le président de la Société iudllstl'ielle d'Ange,'s 
ùemande quelques ,'enseignements sur le marqllili de 

Turbilly, agronome angevin ct II1cmb, e correspondant 

de la Société d'"g,'icllltUl'~ de Soissons, 1760 il 1775, 
~1. Suin informe la Société que, ùans une louille qui" 

été faite récemment il Quierzy, dans nn lieu nommé la 
Capelette, on a découvert des tombeaux et dive,'s objets 
antiques, 

Le même membre traDscrit une note sur l'usage de 
donner des jctonh comme rémunrralÏon de la prcsence 
des assemblées, « Cet usage, dit M. Suiu, e~t furt anciell, 
• et les plus g,'ands personnages ne dcdaignaient pas 
• jadis de recevoir des jetons •• 

On lit ce qui suit dans les compte, et dépenses de 
François 1er : 

« A François l'el'd";x, mai.lre de la monnoie de Pa";s, 
• 610 Iiv. 17 sols 6 deniers t., Jlour son paielllent de 
1 deux mil cinq cens gectolls d'argent, pobans ensemble 

1 Ireme huict marcs sept onces, qu'il a fait forger en 
• ladite mon noie , à raison de f7 livres le marc, tant 
1 pour ledit argent, façon de monnoyage, 'Iymaige, 

, blanchissaige que pour déchet. Et Il Jehanne Pillotte, 
• brodeu>se, 40 liv, pour son paiement de trois aulnes 
• et "ng quarl de velour incarnat qui, au prix de G 

• Iivl'es 10 sols l'aulne, vaUent 24 lincs 7 sols, qui oU! 
• esté emploiés ell vingl cinq bourses, servans à meltre 
• en chacune d'icelles cent de ces gectons. Et pOUl' ,. 
1 façon, dobleure, brodeure et pendaUl de soye desdites 

• vingl cinq bourses, t5livres 12 sols 6 deni.,'s, Lesquels 
> gectons ont éltl distribuez, c'est ",savoir: deux cclIIs 

1 au ,'oy, et les autres deux mille lI'O)'S cens à mes
• seigneurs les dauphin. duc d'O,'1<'3118 et d'An~oulcsme, 
, ct aux princes, seigneurs et antl'es ufTh:i(,I'~ qUI ~UJ1t 
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»et assislent ordinail'ement au conseil privé Judit 
) seigneur. , 

M. Watdet appelle l'attention de la Société Su,' IJ 
ûécouverte d'une pie""" tumulaire appor'tenalll il M, 
Choron, avoué; elle présente l'efllgie d'un chcyalier qll'on 
rctnnnaÎt ail pommeall de SOli épée, Il paraît que la 
légende est complètement îlIisÎble, 

M, WîlIiot fait aussi connaître l'exhtenco de deux 
pierres tumulaires tr'ouvées rue Saillt-Remy, dans l'an
cienne maison de M, QuinqllPt, procureur du roi. 

M, de Laprairie reproduit la note suivante Sllr Philip
pot Blanchart, peintre yerrierde Soissons, 

La Société a ent, ndu avec beaucoup d'i/llé,,(;tla lecture 
que M_ l'abbé Lecomte _lui a faite dans deux de nos 
dernières séances d'un travail sllr les NerriHes de La 
Ferté-Milon; mais elle a regreué que le nom de l'a,'tbte 
qui Cil a,ait f:Jit lcs I·cinIUl"'s n'ait pas été Meo"''!'rl, 
Jusqu'à pJ'ésent, nous u'avons retl'ouvé que bien peu 
des noms des artistes, des maçolls, des peint,'es pt des 
sculpteurs qui OorÎ>saient dans noll'e pays durant les 
siècles du moyen,âge et de la renaissance, A ces ,'pori Iles 
bien difT",'cnt"s de la nôtre. " .. elques grandes villes 
n'accaparaient pas tous Jps al'tistes du l'oyaume, et de 
petites villes sans importance possédaient .ouvcm des 
hommes d'un grand laient. 

Cn document publié il y a deux an, NI' le Comité 
des arts et monuments est venu nous montre" qu'à la fin 
du 15' siècle, c'estoit-di,'e ;\ Ilne époque pru éloignée de 
celle où ont été exécutés le. vit,'aux de La_l"i-rtr-~liIon. il 
'y avait à Soissons un peintl'e verricrcapab'lc de sc chaI'ger 
de 1I';JvallX imporlants. '"1 

Ceux d'entre nous qui ont parcouru la foMt de 
Compiègne n'ont pas manqué de vi,iler Saint-Pierre en 
Ch:!lre. CCIIC magnifique position où l'on voit à ses pieds 

8 



,','Ienûre les hautes futaies comme un tapis de ga70!! 
&uns fin. 

L~. 011 udmirc PllrOl'e aujoul'd'hui les l'uinrs d'unc 
d13pclle conslruile en 1490 par ee m"lheUl'cux d .. " 
ù'Orlèans, a~"assiné dan~ la ruc Bal'bC'lte pal> son cousin, 
le duc fie BOlll'gOg:IlC. 

l'a,' un has~\I'd IlPlu'cux, le compte de Ioules Irs dé
pcnsrs relatives :J. la cOllstrurlion pt:1 la décoration ùe 
cc Ile chapelle a ctl; consené et se IrOlive au, archives 
impériales Je pense que vous enlendrez avec plaisir la 
leclUl'e de la pa'tie de ce cOlllple qui conecme l'arliste 
soissolluais. 

c A Philippe B1anquarl voÎl'rier (i) demeurant 11 
J Soissons ponr avoir fail bien el deument de son 
J meslie!' leml'l,ligc de voi"l'e de lIeuf formes (2) ùe 
) lllnconncrics qui ~onien la dicte chapelle en la maniel'f~ 
• de la devise (5) qui en suil premiers cnla gl'3nl fO"llH' 

• Je maronne rie qui eSI SUl' laule! de la di"te c"apl'\le 
J ou il y a III espasses a en lune deux )'filages lun de 
• NOSlre Dam" el laulre de saint Jehan levangelisle Cil 

• lau!re Iimaige de,Noslre,Seigneur en la croix, El en 
, la tierce le per"onnaige de mondiel seigneul' le duc a 

1 genou lx arme et 3l'mol'C de ses al'mes. El cn lostt'au 
• (4) de dessus 13 dicle forme e'! limaige de Nostre 
• Seigneur mis Ou sepulcre les 1111 Maries autolll' dlldil 
• sepulcre Cl en VI demi rons qui sont autour dudil osteau 
J a VI ongcloz . 

• 1Iem Cil la il' forme cn suivant qui est au coste dicelle 
1 chapelle ùessus luys (5) dudit ol'aLoil'P a lIng' )'magc 

.. de saiulr I\alhcrinc le personnage de l\1Jdamc I:l dllelu$S(l 

(1) l~cilllre verrier. 
(2) Arc de fenNre. 
(3) Suivanlle dessin, 
(4) Grand cel't'Ie à r('mlcllt~ au-Jcs!.us drs meneaux, 
{il) La pOIle. 
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~ :'1 ~~uolJlx dcv:iulll'clil )Image. Etlilllaiz.;c tic !:.aiu\c MUI ie 
~ ~labdcl{>Jle qui la pl'Cbcntc, 

) hem en la tierce rorme cn ~1I1\'~HI1 qui {'st audit cosle 
li ~nllt les images ùe sJ.int Jpan Baptiste el dp. sajlli. 

» Jchan levaogelis\(>. 

• Item en la 1111' furme en suivant qui es! en ,celui 
• coste sont les ymages ùe saint PiCl're ct de sain! Pol. 

• Item en la V, forme· en sui"au! qui est sur lu)s de 
, lentree de la dicte chapelle est Iannunciation Noslre 
J Llame el 1. Tl'ini!e .u dessus. 

» Item en lune des formes dudit ol'.,toil'P SCJnt drs'ius 
• lau!el dieellui qui est la \1' "st limage Nostre Llame 
• wnant son enfant et le couronnement de Diell el de 
, Nlls!re DJme. 

» Item en Iau!re form~ dlldit orat"ire qui pst la Yll' 
, e,( ung ymaige de saint Lo,s de France. 

, Item en la VlII' forme qui ,.,( an pignon dessus 
• 1.lutel du galatas dicclle chapelle son! les ymages de 
, Nos!re Seigneur et de la Magdclaene. 

I hem en la IXIl forme qui est en l'aUlI'c pignoll dt' la 
» dicte chapelle andit galatas SOli! les ymages dc saint 
» George et de saint Mlchiel armez. 

> Item en Id dicte lucarne ccst assavoil' Cil Ill! 
• Ilt'Ilneaux de ,oirre qui y SOli! les ymages drs 1I11 
, evangeti.tes. Et au oossus diceulx rhassis est le !in,b ... · 
.. de mondit seiglleur le duc avec llU escu de SPS al"l1WS 

» ct deux. angclo7. qui liellllcnl ledit timbre. 
• Tout ce contenant ensemble XI n X piez e! df'mi 

• quarrez de voÏ!'re ouvre de pour!raic!urrs et d" fiue; 
» couleurs aux pl'is de XVI s. p. le' pip par Ulm·che f.,i! 

. J audi!l'hilippo! Illanquart valent lX~' III I.VII s. p. 
, A lu, pour avoil' rai! portel' !OU! ledi! ,oirre a 

• plusielll's fois pt pal' plusicUI's parties de SOi~SlHJS 

• audit lieu d,- Chasll'cs XXXII s. p. 
» l'our lout IX" \ 1 1. p .• 
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M, Suin IiI une Mu'c de M, Barbey, maire dt Ill'aille, 

pa,' la'luelle ce magislI'al dellla,,'lp, d'après un solide 
rappOl 1 de M, Mazure, aneil'n notaire ct archéologull 
zélé, que la ville qu'il adlllÎlrÎstro soi! autnrhée à con~erver 
son ancienne orthographe, el non celle qu'il a plu il la 
nouvelle administration dn 89 de lui imposer d'ullo façon 
aussi il'l'cOcchif qu'elle est iIIeg:M, 

On continue la loclUre de la notice envoyée par M, 
Lcfè,'rc, de Corbeny, S1II' 1'(~Hlisp. de Saint-Eugèno 't 

C31ltün de Condé-cll-I3,'ic. Le jeune agl'iculLeul" douuc la 
pt'cuve dans cetl'3,rail fille Ips occupations de la C;Hllp:lg'IlL 

ne sont pas illCOmpJLiblcs avec les dëlas!:locllli'IlIS al'
eh~;ologic~u ... s. 

Étude "r.,h(· .. logÏflue S'IP l'église 

de SoinC;-F.uaèue. 

Par'mi tous les lIlonUIIWllls religieux dissémil]{~s ùans 

nos campagfle-;. il ('Il l'st certains fIni rnrl'Îlenll'aucnlioll 

tonle pal'liculièl'l~ dp 1 :ln:hro)ugue : l'èglise de ~ai'll

Eug"èlle est de cu nOlllure, Placée !lll sein d'II11U pauvre 

bOIIl'gadc, on s'étonne (l'y l'encontre!' rie ces bc:mlès 

l'ar'cs qui pl'o\'oqlH'nt l'admil'Ution eL IIUUS repol'tent avec 

bouheur veJ'S d{'s siècles de foi qui l'estel'ont toUj(HII'S 
nos modèles au point oe vuc tle l'al'chilechu'c ('cligieusc. 

Mais quelque talelll qu'"il'Ul dt'(I1oy" 1I0S ;)lIe"ll'l'8, leu,' 

œu\1'C Il'a IlU ,;rhapP('I' à d'affreux dèsaSll'(·S. Anjou!'

d'hui l'Ill' n'est "lus qll'ull l'eslC d'elle-même Pl l'Ile" ('II 
;'1 subil' LIe si rudes épreuves 'lue nous pourrions ;', pcine 

1101" la "pprésclltel' telle qu'elle fut au SOI'li,' des mains 
ùe srs fondateurs, Veux fui~ elle a rt(' viclimc d'une 
dOlJloul'cu~e calasu'oplH', Les tot'l'ellt" fic la montagne 

l'nU'aÎllant L1ans lew' fude, lm'I'cs, piel'res et arbl'es, sont 

veuUS l'assaillir, l'ébrauler el abattre il chaque fois ulle 

Ilal'lie de l'éùilicc; (,t en se rClirant Il's caux ont laissé 
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dans l'crweinlc des murs ct aux abords. un :uuas de 
décombres et d'alluvion qui semblent cnlm'I'er l'~ghse il 
pillsieurs pieds sous terre, Le premier de ces ouragans, 
survenu vl'aisemblemenl vers le XVIIIe sièclf', a renversé 
les voûtes des Irois nefs et du cbœur el forcé de sup
primer un bas·côl"; el une cbapelle. Au second assaut le 
clocher croula, perte d'aulant plus aITIigeante qu'il était 
un des plus beaux de la vallée. Si nous jugeons de ce 
qu'a dû êlre Saint.Eugène par les parlies "ui nous cn 
restenl; si nous relevons par la pensée ces voÎlles n,"jes· 
tneuses avec leurs al'ccanx croisés et les faiscem.:x de 
colonnettes '1ni les porlaient; si nOliS rendons il l'inté· 
rieur ces décorations végétales qui OI'naient chaque cha

pileau; enfin, si nOlis replaçons sllr sa base cette brlle 
"ècbe gotbi"ue qui dominait le porlail, nous compren
drons combien a dû être précieuse il nos areux celte 
"glise, que nOlis allons essayer de décrire, Etudiolls 
d'abord le pOltail , cplle pal'lie privilégiée qui fail l'ad
miralion ùe tous les visiteurs. Il :Ippartient au l.Ue siècle, 
il celte époque de régcnérali'lII 0 .. les formes lIobles et 
gracieuses de l'ogive sc snbsliluaÎ!'1I1 au plein cinlre, el 
OLI les sculpleurs chréliens quillaicnl cel amas bilal're 
ùc dt.~COl'alions l'OI11::mes pOlir se lancel' dalls l'al'! plus 
t:'pincux mais plus vivant de la staluail'e. Ucnu ée coupée 
pn deux par' un piliel' centrul est surmontée d'un tympan 
('n ogive et ene.ou1l'ée dan ... trois archivoltes coneen', iqucs 
'lui forment un porche tl'ès-saillant bors de la fa~ade. 
Le tympan eSI divisé cn denx ord,'es : au milieu de l'ordre 
Stlp(~I'ieur est l'eprrsentè Jésus-Christ, assis SUI' Ull tl'tme 
l'IIsliqne el tenallt les Mux mains levées: sur sa tête est 
IIlIe colombe, emblème de l'Esp,'il-Sainl. A droite cl il 
ganche sont les quatre anima"" symboliques de la vision 
de saint Jean: tous quatre ont des ailes ct tieollent 1111 

1 ouleau déployé de la forme d'une longue bande, n'un 
CÙlé sonll'angc ct le lion pl.lcl;s l'Ull au-dessus dl' l'l.ltlu'c; 
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du cult' oppo~é, l'aigle ct le bU'uf. Puis vicnllf'ul b SainLC
Yit'I'gc. saint Jean et deux aull'c& ~aints, Ù gunou~, les 
nwills jointes t paraissallt implorer' la miséricorde divine 
en faveur des limes qui se jugent. N'oublions pas non plus 
une pelite forme d'eufallt gl'otesquement laillée dans 
l'angle de droite et qui ,emble faire ell'o.'t pour sortir de 

pdspn et approcher du Chri,l. La scène de l'ordre' infé
rieur est plus variée. plus animee. Au ce litre est une 
balance dont un bassin en fOI'me de calotte renversée, 
l'm'le une tète humaine; l'autre est enlevé. L'archange 
Miehel l'résine il cc pèsemont des âmes: son visage calme 
a toute b SI'vé,'ité d'un juge, en m"me temps que la 
bonle d'un esprit céleste. Son œil fixé sur le fléau de la 
balance l'pie le moment où le poids de l'lime avec ses 
bonnes œuvres fera fléchir le bassin de son coté. Mais 
en face est aussi son ennemi, l'ange des ténèbr'cs, Salan 
aux formes hideuses, il l'œil jaloux Cil présence de cettc 
ûme qui va sans doute lui échapper. Peut· être si cette 
partie ne fût pas mlltilée • eussions-nous vu le malin 
esprit poser sa lourde p~tle sllr le bassin des iniquités 
pour décider Cil sa faveul'; CUI' partout où cc sUjet est 
figuré aux portails, c'est là le 161" qllejoueSatan, Derrière 
Illi sont ses satellitcs qui empoltent dans lcurs bl'as, su.' 
leul's épaules, des âmes hum,lincs sous la figuJ'e d'en· 
fallts, à mcsI:I'" que le pèsenwnt les adjuge ~ l'Ellter: 
1':lItislc a mis des ailes aux pkds de Satau et d'un autl'c 
MlIIon. l'uis il l'e>.trémité est une grande cuve d" forllle 
bizarre où sont jetés les coupables: une foule de têt<'s 
sUI'lw.gent au-dessus des fl[~lS t quelques -llnc~ même 
cssaipnt de S'ul'I'uchrl' aux loul'ments: mais des bJ'us 
illlpit0y,ables, ries phlues il fcl' rccourbé les r~lIfouceTlt 

ail scill de l'aLllll~. Sur les fldnrs de Cl'Ue ,'uve rampent 
des cl'upaux, des léwrds ct un basilic que l'ail voit 
lancer hon dard all visage d'un damné. Le spcct:lc1c 
l\U'oifr'c la parlie dl' fiullrllC 0'1 plus cOIl,olaut ct l'lus 
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doux, Ap,'ès sainl Michel vicnnenltrois anges au~ formcs 
gracieuses ct aériennes dont lrs traits divIII, charment )., 
Vue: l'nn pOl1e une hostie sur sa poitrine et a le COl'pS 
enveloppé dans deux ailes qui se ,'cp lient symrtriquement 
autour de lui; un auti·c tient un livre cnh'c ses bl'as. 

mais le troisième défiguré en pm1ic est à peine recon
naissable, Enfin. dalls l'angle ext,'ème de cc côté on "oit 
un arbre où les oiseaux du dei viennent ~~ reposer pl 
becquelCr les fl'uits; peut-êrc ces oiseaux figorrDt-iIs Il.'S 
âmes des justes admises à goûter les dou"CUI's de l'"rb,'(' 
de vie, A .. pied du tronc sout assis quatre "ieill",'ds 
vénérables rangés en demi-cercle, Il nous serait diJlicilc 
de faÏl'e l'application allégorique de ces personnagps, il 
moins que raI'li~te chrétien Il'ait voulu reproduil'e une 

deuxi"me fois les saints évangélistes, Comme pou,' 
complément de la pensée s) mholiquc qui domine dans 
toute cclle représentation, l'cnead,'rmcnt des deux 
ord,'('s e.t décOt é de lignes ondulées qni ri'gnen! dans 
tout le pourtour int(~ricur: nul rIoute que ce ne soient 

les flots de celte mcl' que saint Jean. a décrite ùans son 

Apocalypse en race du t"olne de l'Agneau: Et in conspeclu 
Bedis tanqnàm mare vitreum simile christallo (ch, 4', v, 6). 

Unc chose encore qui n'cst peut·ê,re pas iudiglle de 
1 emal'que, etesl ce petit espace ca.f'ré qui SCl't conllue {Iü 

base à la balanee ct qui surmonte immédiatement le 

pilier central. Cel espace est occupé pU l' Ulle piel'l'~llllC 

qui alleste par"" couleur qu'elle est de beaucoup posté. 
ricm'e à tout ce qui l'entoure, Il est probahle que le pilier 
""$,[ est moderne et que celui qU'Il remplace pO"lait 
Vl'rs le hallt une statue de vierge dont la tète dépassaut 
le lintean al'I'ivait jusque sous la hasc de la balance. 

Nous avons dit que le tympan était abrité par un 
auyent assez avancé. Là règnent, sous lI'ois voussures 

pl'ofondcs, trois rangs de statues dont les handes inter
Dwdiaircs sont relevées de ncnrml\ él{'g:lInmcnl cisei(~s. 



- G4-

La premii-re archivolte du fond porte huit figurines, avec 
Ipurs dais, la den~ième dix, .t la troisième douze, Il ue 
faut dOllC pas chercher dans ce brillant cortège qui 
accompagne le Christ nédempteUl' les vingt-quat)'e vieil
lards de l'Apocalypse: du reste, aux ailes que pOlte 
chaque statue on est forcé de reconnaitre des esprils 
célestes et non des vieillards couronnés, et cependant la 
plnpal't portent des couronlles dans leurs main', Ces 
trois m'chiv~lles s'appuienl il la hauteur des impostes SUI' 

des dais à encorbellement d'une riche décoration. Le 
dessus de chacun d'eux fignre uue grosse tour, aux bor'ds 
saillants et ornés de modillons. Tout autour sont aller· 
nativement depetites tourelles et des frontons triangulaires 
ouverts ell Irilobes .. I,e de,sons de ces dais est taillé en 
cannelures d'ècailll's; mais ils n'abritent plus aucune 
statue; même les colonnettes qui ornaient les flancs du 
mur' pour supporte)' ces impostes ont été arrachées par 
suite de tou~ Ips dl'.,stres qu'a éprouvés l'église: il en 
resle toutrfois quelque Irace, S~rlout de celles qui ne se 
dégagent qu'à demi-hol'S des parois, et celles·là portent 
des chapiteaux à guirlandes de lierre. Enfin, POU)' 
slyiobate à ces revêtements, existaient autrefois des 
piedestaux ouverts par-dessous en lar ges tl'ilabes et 
portant de même une nouvelle colonnade de quelques 
pieds de haut. Ce dernier or'dre est enfoui en grande 
partie sous lerre ct des )'éparalions mode)'nes onl bou. 
levc'rsé toutes ces pierres sculptées, pour les raccorder 
avec des matériaux insi~nifianls, Sans ces mèmes r'~pa
ralions, 11 est il présumer qu'on ver)'ait encore la face 
antér'ieure de cet auvent, couronnée depuis le sommet 
jusqu'à la naissance de l'ogive par un énorme corùon 
saillant donl il l'este encore quelquc vestige. 

Tel est le portail ùe Saint-Eugène : on ne peut sc 
dissimule!' combien il om'e d'intérH pa)' ses nomb)'cuses 

sculptures qui or'nrnt 1t'6 façades de uos lr~siliqucs, et 
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qu'il imite, qlloiqu'avec uu ciseau moins pur de nos 
gralldes villes. Nous ne reviendrons pas sur la question 
d'origine.: tout ici porte le cachet du style de tran~ition, 
de ce même style qlli a été adopté aux cathédra"'s 
d'Aullln et Laon, avec lesquelles le portail de Sainl
Eugène présente de nombrenx rapPI'orhcmems. 

Mais ces beaux détails dll dchol's font péniblement 
contraste avcc la pauueté de l'intérieur, où l'on ne 
l'etl'ouve plus la naime noblesse d'architecture, le même 
lllxe d'ol'Uemcutation. Car comme nous le disions en 
commençant, nous avons ici moins un mOIlllment qtÙln 

débris des vieux âges que l'on a essayé de restallrel' 
pour lui conserver su de~tinatioll I·eligu~use. Le plan 
nrofTre plus qu'une nef 1 t!clangulaire :i trois travées, 
ICl'mintie au ,delà du chœur, »31' un mur plat ct accom
pagnée :1 gauche d'une basse-nef ct d'une chapelle, Or, 
S."S pJrler de celte chapelle que nons Mcrirons il part, 
tout cct intérieur est trisle , t d'une nudité monotone, La 
nef centrale olfl'C, il est VI'ai, un orlh'e de fenèues élevées 
au-dessus des arc ,Ides inférieures, ce qni devait donner 
beaucoup de hardiesse il la voûte, mais outre que cetle 
voûte a fait placa " UII plafoud model'Ile, aucnn" mouhu'e 
ne déC<JI'e le pourlonr ries fenêtres lion plus qne les 
archivoltes de, arcades; les lignes nH'mes de l'ogive SOllt 
tracées sans art, avrc dt'Si picl'I'es gl'o:<.sièl'cmenl taillées. 
Ces arcades llo'appui('lIt SUI' des piliCl'S monoeylindriques 
isolés ,lu côté de la lJass~~nef, et de l'autre il demi
engagés dJns la IIIUl'3il1c , ks chapiteaux de ces colonnes 
sont assez biell exécutés; ils l'"!'tellt de longues feuillrs 
cOl1tolll'nées et (ll'ofund6mcnt hlciniées, ce qui dOnllt'I'ait 
à la nef Ctutmlc une date bien postérieure 3n pOl'lail. 
Ces colonnes ne s'élèvent pas il plus de six pieds au
dessus du >01 et leur bage est enterrée avec une parlie 
.In ftit, pl'cuve frappante que le pave de l'église est 
COIl .... iih~!'ahiemcnt e:..h~us~(.. Des drll1'is d'unr- Ol·nem('n~ 
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tation pins ancienne se voient encore dans. les angles 
intt'l'icUl s du foud ùe I:lucf: ce sont de légèl escolollnettes 
qui .t:lanccnt du sol et portent au·dessus de leurs 
chapiteaux il cl'ochets, des uervUI'ts toriques dont les 
unes arrètéesbrusqucment dalls leur coul'bure mon laient 
salis doute pour soutenir la voûte, et les autres encadl'ent 
encore le piguon de la façade, Ici nous soulèverons IIne 

ùifficulté : il est é,ident, par ces commencements d'al'· 
C(,:lUX, qnl> l'édifice fut aUlrefois voûté, 01', pourquoi "ur 
"'s parties latérales ùe la nef, n'avons,nous pas reh'ou\'é 

les mêmes traces de colonnettes et de nervures? On ne 

peut pas dire que les murailles ont croulé dans uue partie 
de leur hauteur et emporté avec elles ces vestiges; car 
la corniche extérieure avec ses modillons de l'époque 
pl'ouve assl:"Z que les murs 'Vel'lieaux n'ont rien souITcl't. 
Il faut donc noire, ou que les l'rparah~UI's moderllt's, Ile 
pouvant relever la voûte, ont nil'elé les parois intérieures 
sous un spécieux prélexte de régulal'Ïlé, ou que les Irois 
arcades actuelles n'ont jamais supporté de voûle; ct 
ceue dernière hypothèse s'appuiemit encorc sur cc 'lue 
les Ira ces de nervures ne se voient que dans les ('ollslruc
lions du -12' au 13' siècle, ct uullement daus celles du 
i4~ siècle. Nous ne dounerons pas plus d'exlensiol1 à 
cette idée; même dans tout le cours de ceUe Ilotice, 

nous supposerons comme plus admissible J'existence de 

voûtes au-dessus de la nef centrale jusqu'au 18' siècle. 
Poursuivons lIotre étude. 

Le grand arc triolllphai qui ouvl'e SUI' le chœur aITerle 

la forllle d'une anse de l'allier ('l'rasée; lalldis que les 
pieds-<lroits qui le suppOl'tentsont revêlllsjt.squ'au, illl

po,tes de tous les ornements du slyle ogival primitif. 
C'est une demi·colonneaccompagnée dequall'e eolonnctles 
qui sc terminent pal' ùe lung. ('hapilcaux il crochets, 
On voit done iei cncol'e l'ccUYI'C moderne apposée SUI' ].'5 

pl't'l:Ït'u'\.. l'es\t'~ dl' l'ullI'ir'll ("dili('p: la d:l.tp lie 1ïY7 <1lh' 
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l'one le claveau du gl'and arc semLJle fixer au COlllIllCII

CL'lIIent du 18' sÎi'cle )a dure épl'cu\'c qui a né~essité 

toult'S ces répal alions. 
Nous nc dirons rien etu chœur ('t du sancLUaÎI'c, sillo)) 

qu'ils forment un pl'ololigerncnt rcctangulail'e dout les. 
mur.illes plaIes et insignifiantes sont percées" chacune 
d'une fenrlrt~ ogivale et isolée sans aucune décoration. 
Seulement c'clle dn ('heVPl est encadl'c'e dans une mouh,,'e 
clemi-torique, depuis les impostes ju,qu'à la hase infé-
1 iClIrc t ct eeUe base desctlnd dttmt'surrmf!nt, Ù 1roi", 
pieds tout au pin' cln sol; au~lessu, des chapiteau,,- là 
moulure s'amaigl'Îl et se rapprodw ùu stylt\ secondair'c 

ou même tertiaire de l'ogive, Les Jeux angles droits tin 
l'Ianctuaire sont dr(,ol'(~S pal' deux fùt.s lIe colonnettes qui 
n'ont aucun prolollgt'IUf"IlL al1-tlc~sIl8 de leul' élég:.mtc 
corll!'ille à feuilles tic vigne, La pl'ésence de ces quelques 
re,tcs semble rattacher le cheyet de l'église au même 
siècle que la grande nef, ~t cependant vues du dehors, 
ces deux parties présentent dans leur hauteur ct leur 
e~écution une disparate frappante : d'un autl'c côté, 
faire du sanctuaire un reste de l'édifice primitif, n'est-ce 
l'as accuser de dt'coUl'agcmellt le constructeur du por
tail? Quelle pl'Odigicuse distance Cil ellet les sépare au 
point de vue de l'art! Quelle richesse d'un côté; qnelle 
t1l'uùment, quclle stérilité de l'autre! On dirait que 
l'artiste, après :l\'oÎl' jeté sur le seuil les premiers fcux 

de son talent, a laisse' ell~uite ses mains retomber il tel're 
comllle impuissantes ct épuisées de fatigue, Toutefois, 
morlél'ons nos plaint.es, ct allons nous convaincre aiHclII's 
qu'il n'avait pas perdu sa première inspiration et qn'il a 
su se montrer digne de son début, l'iOtlS youlons pader 
lie la chapelle seigncul'iale, située à l'extréimilé eSL du 
has-côté, C'est 1:'1 que le I)UI' style du XIII' siècle a déployé 
Ioule la hanli"s,e dc ses voùtes, toute la gdce de son 
ogi\c, toule la h'gi'rclé de ses colonuetles gl'oupées en 
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faisceaux et sm'monters ùe corbeilles végélales, Joignons-y 
les peintures il fI'esque, les ceintm'cs de fellilles enlablées, 
et celle harmonieuse disposition des fcn"lres réunies 
deux à deux sous une rosace multiloh,'e qlli lem' sert 
comme de couronne, et nOliS ne pourrons ne pas nous 
attrister en songeant que ce 'I"e 1I0US avons perdu pou
,'ait (~tl'e tout aussi riche, aussi majestueux. Que serail-cc 
surtout si l'on dchlayail les qualre pieds de matériaux 
qui encombrenl le sol? L'œil alors replacé à son vrai 
point de vue, apprécierait mieux encore l'effet de la voûte 
rendue à sa prcmit:re hauteur et des colonnes prolongées 

jusqu'à leurs bases primilives_ Entrons dans quelques 
délails, 

Cette chapelle a deux ouvcrtUl'es; l'ulle Sllr le bas
CÔlé, l'aulre sur le chœur, L'archivolte de ces arcades 
est décorée de plusieurs tores arrondis srparés p:1I' des 
cannelures, lesquels s'appuient sur autant de colonnettes 
au tic,'s engagées dans les pieds-d,'oits aulour d'une 
colonne 'd'un diamètre plus fort. Les chapiteaux sont il 
crochets ct d'une hauteur assez pronouc"e. Observons 
que l'arcade de l'ouest n'est pas s,mét,'iquement OUVCl'te 

sur le centre de la muraille et que, donnant Sil!' une 
h~sse-nef, son sommet n'atteint par la même hautcllI' que 
l'autre. L'cspa(,,, du 1lIU!' au-dessns de cette ar'cade est 
l'cvêtu de pcintUl'es à fr'esque trop dégl'tldt'es l'OU!' en 
lJicn déterminer le sujet. On distingue au sommet 1I1l 

solt·il qlli projette au )oin ses ra)'üns, et 3n-t1e~sous 

tliVl'\'S groupes d(l pt'I'sonnagcs: I(~ eentre de la scène 

figm'c un saint Miehel tCI'ra~sanl te pl'ince des ténèores; 
cc qui nous pOilerait ~l cl'oir'c que l'on :1 cu cn \lIe le 
t'ombat tles bons et des mauvais auges ayallt la cl't~~\1ion 

de l'ltOIJlIllC.- Les t1I'IIX alltl'(~S IlHll'aîllcs sont pel'(~l'es 

t'haCllnc de ùcu~ It'lUiu'(-'sgl'JJlinècs~, YOUSSlII'('S Jll'ol'oudcs 
el insl'l't~CS en ded:ms : ici r ogh c est un peu llcpl'illlt'c 
Ile sa courhul'c naturelle, mais les moulures toriques 
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qui l'encadrrnt CL la coulelll' mâle, dontlc Lemps a bruni 
les pÏl'I~'es sans eITacer les lignes de construclioll, re
haussent la noblesse de ces ouvertures. Au-dessus de 
ces lancettes géminées est pratiquée une él~gante rosace 
dont le pourtour intérieur est découpé en lobes. Le 
vitrail de ces roses, sans offrir de sujet déterminé, pré
sente des arabesques et des dessins variés sur des bandes 
circulaires ou passées en sautoir, au milieu desquelles 
ou dislingue une croix patée d'azur SUl' un foud d'argent, 
et un buste de jeune chevalier, - Les quatre arêtes 
,'crticales que forment les murs de cette chapelle, sont 
dissimulées sous des faisceaux de colonnettes groupées 
par trois et hardiment dégagées l'une de l'autre. Ces 
fûts se terminent à la retombée de la voilte par de riches 
chapiteaux à feuilles enroulées, ct c'est de là que s'é-
1:lllccnt les arceaux qui vont 11 la clef ct cenx qui encadrent 
les murailles, Cette clef est une simple fleur ,'panouie dans 
une guidallde circulaire, La disposilion architectonique 
de cette chapelle, qui est celle de toutes les travées 
gothiques du XIIIe siècle, est simple sans doute, mais 
d'une simplicité noble qui dédaigne les frivoles orne
ments de l'art et le vain honneur d'une difficulté vaincne, 
clic sait éveiller notre âme :rux douces contemplations des 
cieux, bien mieux que ces "oilles prétentieuses d'une 
époque plus récente. Toutefois, il ne faut pas 11I'CIl!Jre ce 
IlIot de simplicité à la lettre : la voÎlte a pu traverser 
plusieurs sièdes avec la mâle sévél'ité de srs pierres, 
mais aujourtl'hui, et cela depuis trois ou qna!l'c siècles, 
l'intrados a reçu les riches décorations de la peinture. 
Les couleurs SOllt ici plus vives, les personnages mieux 
accus,'s que SUI' la muraille latérale; c'est que l'ignoble 
balayette du badigeonneur a été ici moins tén)(~rail'e el 
l'lus respcctueuse, Tout le fontl de la mille est semé de 
'Iuin!cs feuilles lancéolées cn couleur, cl'te : ces feuilles 
ont été sans doute choisies :"t dessein; car Iras srigllt'urs 
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du pays eu portaient trois dans leurs armes, Sur chacun 
des quatre panneaux géminés de \"intrados est peint uu 
personnage assis dans UII fauteuil, une plume à la main, 
devant un pupitre d'église où est étendu un cahier, 
Dc,'rière appu,'alt une figure d'animal qui varie d'un 
l'anneau à l'autre: l'un est nn aigle prenant son essor, le 
second uulion ailé; les deux autres sont presque mécon
naissables à cause des dégradations; cependant une tète 
de bœuf ici avec des bouts d'ailes, ct 1:", des mains 
humaines, semblent compléter les quatre animau" de 
l'apocalypse, Ainsi nous croyons que ces quatre person
nages l,'availlant SUI' des rouleaux de papier sont saint 
M3thieu, saint itlarc, saint Luc et saint Jean, OCCUpl'S à 
Il'ansmeUre à la postérité l'histoire de la mission de leur 
m~litl'e, chacun avec un (~:lractère différent. L'un d'eux, 
celui qui reçoit srs inspirations de l'aigle, copie un auu'c 
rOlllcau déployé aux pieds de son pupitre, Peut-être 
éWit-ce une cl'oyance aecl'éditéc autrefois que saint Jeuil 
ayuntécrittrès-tard, s'aida en partie des sublimes lettres 
de saint Paul. Quoi qu'il en soit, cette peinture montre la 
p,..',lileetion des arti,tes chrétiens pour la ,'eproduction 
des qualre évangélistes; car déjà le portail nous a otTert 
deux fois le même sujet, quoique d'une exécution dif
fl",'cnle, - Les quatre nervures elliptiques qui supportent 
la \"OlÎle sont revôtues dans toute leur hauteur de déoo
""tions assez vives, Ce sont des bandes de diverses cou
lelll'selll'olllées parallèlement autour de l'arceau et faisant 
l'eO'ct ,le guirlandes de feuilles disposées en spi,'ale, Ces 
coulenrs combinées avec les f,'eS'Jues de la voûte reposent 
agrl'ahlcment la vlIe et impriment à l'ensemble de la 
chapelle un mouvement tout pa,'ticulier, 

Nous uvons appelé cette chapelle seigneuriale; el cc 
,,'est pas une conjecture. Au bas de la muraille du nord, 
sons la fenl;tre géminée, est pratiqué un enfoncPIIlCnt 
cintré à rebord très-saillant. Là se voit un chevalier tle 
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gl'::nhlcul' 113lUl'elle, (,:OUclH~ sui· unc piclTc, la H.\te appuyép 
SUI' UII coussin, Cette tlgure taillée presque Cil l'onde 
oosse sur la pierre avec laquelle elle fait corps, a tant 
soulTert de l'humidité, que les membres s'en détachent 
par lambeaux. Son niveau cst un peu au-dessous du sol; 
mais il est plus que probable quc Jans l'origine il fut ail 
contrail'e de trois il quatre pieds au-dessus; cm' ici comme 
aillellrs le terraill a été cOllsidél'3blement e>.haussé. 'l'Ollt 
récemment on a fouillé au pied de ce petit monulll<'lIl 

pour connaître l'etat artistique de son piédestal, mais 
les parois n'oITrent que de longues pierres sans moulure, 
jusqu'à une plus basse dont le bord inféricIII' cst taille 
cn plates-bandes reutrantes. Cette dernière a pu forlllel' 
le haut d'un encadrement carré dans lequel sc serait vue 
une plaque indicatrice avec armoiries et inscription : 
aujourd'hui rien que des moellons occupent cet espace. 
Seulement non loin de cc tombeau est ench:issée dans 
le mur une petite pierre blanche de dix-huit pouces de 
baut. La taille en est toute modeme et ccrtainement 
postérieure aux dates qu'elle porte. On 'i yoit en «lie 

deux écussons isolés: l'un il quintes-fenillrs, brisé d'un 
lambel de trois pendants, l'autre semé de fleurs-de-l)s 
et surmonté d'une couronne de comte, Puis on lit : 
, Cy gist 'l'IIlD.l.ULT DE 1\." ENEL, ~cuyer, seigneur de 
, Saint-Eugène, et demoiselle JEANNE DECO:'iDÉ, out Illlldé 
~ un Libéra qui se doit chanter tous les dimanches sur' 
• leur tomhe au retour de la procession, et deux messes 
, l'al' an, l'une la semaine rie la Saint-Jean, l'autre la 
• semaine de la Conception de 13 Yicrgt\, le tout :1 l'cr-
I pétuité; et pour cet eITet, ils ont donné il l'église de 
J céans des hél'itages il ceue conJition, ct qu'elle paiem 
• soixante sols au sieur curé et vingt au mugÎsh\I'C par 
J chacun an suivant le conu'act de donation fait le 
J 14 ma)' ciMa, de"ant Nicolas Oudan et son co-nolai,'o 
J ~l Chauny ~ dont la grosse rst clans 1('s p:lpÎ{'I'S cie ('l''3n,,. 



- .2-
• Cy g)st ulIs,i nElilJlST DE MO:'iTlG:'>Y, ,;cuyer, fils Ile 

:. Jean de Monligny. écuyel', seigneur de Cramoisclle, 
, et demoiselle DE HAVE', sa femme, fille dudit sieur de 
• Ha\'enel. Au moyen de leur mariage la terre de Saint
» Eugène est advenne à la famille des Montigny, 

) Priez pour eux. Jo 

En pénétrant sous l'ollvel'tUl'cdu tombeau, on découvl'e 
aussi au haut du tympan une pierre figurant un <'cnssoll 
sculpté en bas relief dans une position inclinée: il porte 
pour armes trois quintes-feuilles; un casque de che
valier le couronne ct les tenants sont deux animaux 
fantastiques ressemblant assez à des ours, Tous ces 
indices de sculpture ne permettent pas de faire remonte,' 
ce petit monument au-delà du XVI' siècle : la forme 
cintrée, l'habillement militaire du chevalier s'accordent 
trop avec les dates de la petite pierre blanche pour 
croire cc tombeau antél'Ïeur à la mort du dernier sire de 
Ravenel. 

Passons maintenant à un aut,'e morceau d'arl que 
possède l'église, l'urne des fonts baptismaux, placée au 
fond de la basse-nef, près de l'entrée, Celte pierre, de 
forme octogonale ct élevée su,' une base cylindrique 
d'un plus faible diamètre, est digne de toute l'attention 
<les archéologues par la richesse de ses sculptures et ses 
décorations ogivales, Elle est revètue sur chacun de ses 
pans d'un fl'Onton triangulaire ouvert en trilobe; ct ces 
fl'Ontons réunis entre eux à leurs bases, s'appuient SUI' 

de gracieuses colonnettes qui vraisemblablement sc pro
longeaient au-dessous jusqu'a un stylobate polygonal: 
aujourd'hui tonte cette partie inférieure est disparue et 
les fûts ne descendent guère qu'à un ou deux pOlices 
Ilu-dessous des chapiteaux. Un clocheton pyramidal 
,'eposant sur une base à arcatures ou s'élevant entre 
qllatre clochetons plus petits, dissimule chaque poiut de 
jOH('tion d('s 1l'ilohr.;;, L·Oll,,~·rtlll·f' (1{>~ huit t'arcs tl'bll-
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gulaircs est allel'llativement nue ct sculptée. Mais on ne 
saurait trop déplorer les alTreuses mutilations de ces 
sculptures qui descendaient bien au-dessous des impostes 
dans les cntl'ecolonnements verticaux, ct qui maintcnnnL 
s'url'('lent brus!juement presqu'au niveau des tronçolls 
des colonnettes et n' om'ent plus que des moitiés de figu
l'lnes couI)t~es un peu au-dcs~ous de la ceintul'e : nus~l 
devient-il dillicile de lll'l,ciscr les sujets qll'on y a voulu 
repr(\senlcr. Sans doute la pensée dominante devait ~tr'e 
la régénération de l'homme par le bapl!'me de la 10. 
nouvelle; mais y a-t-il ici unité dans l'ensemble, (lU Lien 
sont-ce autaut d'allégories separées. c'est ce que nous 
ne pouvons pas dire, La première face ant"";ell,,e est la 
plus endummagt'c : 011 n'y \oit que des l'estes d'ailes de 
sl~)'aphins avec une croix recroisetéc : c'était sans .loute 

un ange tenant en sa muin la marque des nouveaux 
baptises; la deuxième face porte un saint qui tient un 
jeune néophyte entre- ses bras; sur la troisième sont 

deux personnages placés de profil; l'un derriè.'e l'autre 
comme un disciple qui suit son maître. Le dernier tableau 
est plus significatif, C'est un baptême par immersion, 
Le minisll'c du sae.'oment a le eorps enveloppé d'une 
peau de mouton sous un manteau plus large; il tient un 
jeune enfant au-dessus d'uue cuve pour l'y plonger et l'y 
purifier. pendant que du hant des airs apparalt une 
colombe de l'Esprit-Saint, ct qu'une main mysll'l'Ïcusc 
écarte )e voile des nuages pOUl' bénir le chrétien régé
néré. Nous ne prétendons pas !ju'il soit ici questiun du 
baptême de i'iotre-SeigneUl', le récit de l'~vangi\e s~rait 
trop altéré; mais on ne peut méconnaître la figure de 
saint Jean non plus que les signes célestes Iflli appa
l'UI'Clit lorsque ce saint préCUI'seul" baptisa son maîtl't'. 

Nous laissons à d'autres plu:.; instruits (}i\.e nOliS, de 
for limier une opinion sur ce point; pour nous, sans lIOUS 

la"cr ù'admirer le bon goùt qui a prés.de ,; la dt'rOration 
10 
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ùe ('ette urne, nous l'egl'ellons bien amrrrmenl qu'clle 
nuus soit pal'venue aussi défigurée, 

Ici se termine notre description: résumons en peu de 
mots notre pensée sur l'âge des diverses constI'Uctious, 

La pal,tie la plus ancienne est le portail que nous pla~ous 
'à la fiu du),1I' siècle, aiusi que l'ume des fonts baptis
maux. La chapelle seigueuriale avec les pieds-dl'oits 

qui supportent le grand arc de la nef centrale sont du 
),111' siècle. La gmude nef ne peut dater que du ),1\'. 

Quant au chœur et au sanctuaire, nous avons déjà exprimé 
notre embarras et nous nous abstiendrons ici de nous 

prononcer explicitement. Enfin t au XIIIe siècle, serait 
survenu ce désastreux ouragan qui aurait fait crouler 
toutes les voûtes, sauf celle de la chapelle de gauche, 

et aurait renversé de fond pn comble Ull bas-côté et unc 
chapelle, pr"dsément les parties les premi"l'Cs e:-.posées 
aux torrents. Sans doute il eût été à désirer qu'on dé
blayât aussitôt cet intérieur; mais outre que le travail eùt 
exigé des frais on{-I'eux pour une humble bourgade, les 
abords e:-.téricurs de l'église étaient aussi envahis pal' 
les avalanches de la montagne; en sorte qu'il cùt fallu 
ou entreprendre des déblais considérables ct au dedans 
et au dehol's, ou en se bOl'l1ant au dedaIls, s'e:\.poscl' à 
,'oÏl' les murailles se décomposer pal' l'humidité, d'aulant 

que depuis longtemps déjà on ne pouvait s'y tenil' sans 
compromettre sa sauté. On renonça dOliC à replacer 
l'église SUI' ses anciennes buses, et après :woil' recons

truit les parlies hautes, on se contenta p"ur le bas de 
nivelel' les tenes et ù'clablir le plus possible le carrelage 
sur des lits de pielTe qui url,,'tassent l'lllllniditr. Ainsi, 

Cil fouillant sous le sol actuel ou retromerait mille ct"l)!'is 
d'at'chitecture, arceaux de ,oûte, troll~ons de colonnes, 

chapiteaux p etc.; et c'm,t en effet ce qu'on a. rencontré 
dans les quelques l'echel'ches faites au pied du tomheau 
de la chal~'lIe. Avec des ardoises, des déhris d" ,ases 
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Il':lilt('ls et (1('s piel'res enduites de chau\, Oll~' a \U .lps 
dmpileau\. gothi'luf's d'une for'le dilllCII~ioll qui ne pou
vaient qu'appartenir au", arcades de la chapelle supp':imée, 
L'église Saint-Eugène a donc subi UI~e tl'iste tI'tlllsfol'

lllalion : cc tlui bisait sou principal m'llement Cl lui 
scr'vait COlllme tic pavillon au-dessus de son enceinte 
esi mailiLenant foulé sous les pieds ct condanllu~ il ne 
pIns VDÏI' le joUI'; cc qui contribuait il son élévation sert 
maintenant il la l'abaisser et ù la déprimer', N'espl'rons 
point de voir ,jamais cc désastre l'(;P:IJ'('; il est de ces 
rayages du temps qu'il faut subir et dont 011 Ile se relève 

pas, Cependant ulle pellsée 1I0US vient. PeuH'tre UlljOUl' 
des amis de l'art épris de la même admiration qu~ 

moi pour cc monument, mnis d'nne admiration moins 
sté-rile, "iendl'ont le tir'cr en partie de ses ruines, 
Oni, j'aime à me bercer de cet espoiJ'; 1111 jour le pOI'tail, 
cette portion si intéressante, se l'ed!'esseJ'a de 80n aITais, 
sement, (~t nous rernontl'el'a la riche ornementation de 
son piédestal aujourd'hui tristement enfoui sous le sol. 
Puissions-nOlis ne pas nous tromper, en comptant sur 
le ,,,le rIe celle houOf'able Société qui s'est fait un devoir 
de consc!'ve,' intacts lcs chefs-d'œnvre de nos aleux, et 
<;le leUl' relllll'c leur premic,'c splendeur! 

DE LAPRAIRIE, 

Le Secrétaire, 

L' Ahhé FO~UET, 

--
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CINQUI~;ME SÉ \NCE, 

l', ès.denee de ,Il. de Lapratfie. 

~1. TI'aizet Gaillard otTre ù la Société den" médaillolls 

en l'Clipf. Ces médaillons sont pn l'iel'rc et representcnt 
une figure d'homme pt unc figure de femm ... 

M. de Vuillefl'oy om'c, au nom de M. (\e Ill:tvette, un 

chapiteau provenant sans doute d'un etabliS-Cillent voisin 
des Minimes. 

M. Desbov~s, propl'iptairc au Mlll'get, Mpendance 

de Cœuvrcs, offl'e unI:' gnmde amphore rom~lnc trouvée 
dans cette localité. 

Mérrwires dc la Société d'émulation d·Abbevilie. In-8', 
rie 1104 pagps. 

lI. Ilecamp s'excuso de ne pou'wir a:,sister à la ~éanec 
de ce jour, à cause ù'un \o)1ugr imprévu. 
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M. Vinois, peiULl'e ('II hàtinwnts, cllvoie fltldquc~ ius .. 
Cl'iptions qn'il a l'pcucillics oaus l'église d'Ani,y Ic

Chàteau, Il y joint des empI'cintes en cil'P. de pl~sipurs 
M'l'aUX qui sont en sa possrssion. L'un de ces sceaux, 

dit M, Vinnis, est une espèce de lentille en acier 

,'aju'tant:l la manière des limbrcs de poste et maintenue 
rlans une espèce de tuhe par une vis de chaqne bOUI 
pouvant se changer' à volonté, cnr ainsi que \'ous 
pouvez le remarquel', d'un côté, l'on voit un buste 
eouronné tic lauriel', et de l'aulre deux tibias cn croix, 
A gauche, un scepu'c surmonté d'une fleur·d, -lis; dans 

le milieu, ulle tête de mOI t. A droite, UII globe surmonté 
d'une (,l'oix; pm' dessus, une couronne royale avec Oeur. 

dc-lis, et pOUl' devise: Memento mori, 
La Sociét(~ rcmcl'cie ;'1. Vinois de ccs int(~l'e~santcs 

communications; ellc l'rcevra avec plaisir les l'f'nSf'iglle
ments ultél'ieups qu'i! aurait à 1 ui faire, soit SUl' la 

collection de médailles l'omaines qu'jlpossède, soit sur 

10ilt outre oùjet. 
lI. M3tton, membre corre'pondant à Loon, envoie 

1 D un inventairetrès·sornmaire des terriers, plans terrier's, 
rh'c1aration d'hél ilagrs ct arpentages génél'aux qui se 
trouvent aux archives de 1.1 pl'éfecture, et qui concernent 

l'alle,cu diocèse de Soissoll'; 2' un tableau indiquant la 
,';,'con,e, iption du comté de Braine d'apr~s un dénom

hrement de tii9 ; 3' la copie des différente:; pi~ces qni 

font connaître le poids de l'argenterie, le nombre et le 

poids de, cloches des établi.sements religieux de Soissons 
en JiU 1. 

Livre du plou du tenier de Connigis, Mézy.Moulins 

"t de l'aroy. Grand in-folio, Pleine reliure CIl parchemin, 
17;;8, (La .cigneurie de ~Ié'y-Moulins 1'c1evait du duché 
de eMlc"u-Thierr)'). 
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Tcnier ùe Mézy-Moulins. In-folio_ Pleine reliure ~n 

parchemin. 1ï~7. 18 mai 1702. 1 \"olume. 
T~rrier de Paroy, t \"01. in-folio. Pleine relinre ('n 

p,"'chemin. 1781. 

i' CHAPITRES, 

Cltapitrt de Saint-Gervais el de Saint-Protais 
de Soisson" 

Un torder de Ducy, ln-4°, Couvert en (lal'cllc" in, 
1505, 

Un terrier de Ducy. In-4". Couvert en pal'chemi, •. 
1579. 1605. 

Uu tenier de Ducy. In_4°. Rdi" en parchemin. 160:;, 
1608. 

Arpentage ct bOl'llage de la seig!lPuri~ du moulin d,· 
Wez, paroisse de Hautcycsne. 111_4'. Helié cu pm'dIC
min. 5 octobre 1762. 

Tenier de Tiglly, COUIC' min, ThJllx et Villemontoir'c. 
In-4°. Couverture en parchemin. tG23, J627. 2 vl,lullles. 

Chapitre Saint-IV ast de Soissons. 

Procès-ver'bal ù'ar'pelll:lge du fief d'Or'il'-all$ situt' :i 
C ,II!:CCY, lu-4°. IIclié Cil l'alThelllin. 1786. 

2° ABBAYES. 

Abbaye de Sainl-Médard de Soi~son8. 

Tel riel' de J"abbaye de Saint-~Iédal'd. 2 \"01. in-folio_ 

1018. lIeliés ell veau. 
Arpentage des biens de l'abbaye de Saint-Médal'd et 

baux di\"{lfs. fn~41). COlln'll en par'jllcllIÎn. 102û, 1007. 

; 
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5D PRIEURÉS DI\'RRS. 

Terrier de Chézy-en.Orxois. 1780. In·folio. Relié en 
parchemin. 

Terrier de Chivl'cs. Granù in-4". 1575-1583, Relié 
m peau de chamois. (La prévôté ùe Chivres dépendait 
de l"abbaye de Saint·Médal'd). 

Terrier de Saint·Paul-aux·Uois, 1659-10(,9. Grand io·4". 
Cuuverl en parchemin. 

4' CO)/MANDERIE DE MAUPAS. 

Tenier de la commanderie de Maupas. Hl93. ln·-l·, 
Couvert en pal'chertlin. 

T,'nier de la commandl'rie de Maupas. 1727-17H. 
lu·folio. Reliul'e en veau. 

Trrrirr de la commanderie de Maupas. 1776·178:>. 
lu·fulio. lIeliure en Yeau. 

Arprntage de la commanderie de Maupas et du Mont 
de Soissons, pal' Avit Chanier. 1742-1743. Grand in-4". 
CaltoIlné, 

Plan et arpentage de Maupas. 1177·1780. Gland in· 
folio. Relié en pU l'Chemin. 

MenJbres .h. eOlllté tic Draine en .. , ''O. 

Rrninp, vironllé .1' Angy. Hrcn('lln t Ch:lSSf'my~ "Îcomté 
dr Vasseny. m'Hllin ùt> QUÎllf'ampoix, ferme d'E:-.Lolll'uelles 
(Salso,ne), fief l'AY'II'I,' (CllIlI'cellc,), fief de la Folie (ll'ès 
Uraine, la cense le Comte (Limé), fief Ilataine (Violaine. 
lès·Tournelles). 

MOUVANCE DU CO:\lTÉ DE BnAINE DANS L'ENCLA\'E DU 

CO:'tITÉ DE BRAINE ET Dl<: L.\ BARON~lE DE PONT ARCY. 

Fiefs mouvants du comté appm'tenant au comte de Braille. 

Châlellenie et bal'ollliie de l'onlarl'Y. 
li 
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DARONNIE DE PONTARCY. 

Procès-verbal de mesurage el arpenta~e ~énéral dn 
territoire de Pontarcy, { volume in·4". 176;. 

Terrier de la seigneurie de Pontarcy. 1 volume tll
folio. f782. 

Atlas de Pontarcy. 1 volume in fulio. 1782. 
Procès·verbal de mesurage ct arpeut.ge génèral du 

telToir de La ll.oche·le-Comte. { volume in·4', 1763. 
Terrier de LaHoche-le-Comte. { volurnein·folio. f"l82. 
Tous les volumes in·folio SODt reliés en veau, avec 

armoiries et filets dorés. Les volumes in-4" ne som pas 
reliés. 

l1IorquÎsot de Bléraneourt, 

Ce marquisat relevait de la seigneurie de Coucy. 
Il était composé d~: B1érancourt, Beslllé, Lombray, 

des terres de Bretigny et Camelin, Champs, Courbe.sant, 
Fresne et Pien'emande en partie. 

Terrier de B1érancourt, Lombray et Besmé. 1 volume 
in-4" en fpuilles. 1666-1667. 

Terrier de Camelin. f volume in-folio. lIelié en par
chemin. f639. 

Terrier de Champs et Courbessanl. t volume in· folio. 
I\elié en parchemin. 1671. 

Mesurage el arpentage des terres, prés, bois el enclos 
de la seigneude de Freslle. 1 volume in·fulio. Cal'tonné. 
t742. 

Helcvé des plans CI arpentages ùu terroir de nreligny, 
par Nicolas Cal!ouet, arpelllclIl' à Guiscard. 111-4". En 
feuilles. 1763. 
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l'enlèvement a été fait, prsé par moi Pierre-Jacques. 
Nicolas Pourcelle, marchand orfèvre à Soissons, d'après 
l'ordre que j'en ai reçu des adminislratfurs dudit 
dhtrict, et en leur présence, ainsi qu'il suit : 
l' Communauté de Saint-Jeun-des· Vignes de Soissons. 

Argent, 157 marcs 3 onces 4 gl'Os; argent doré,42 
marcs 7 onces 7 gros. 

2' Minimes de Soissons. Argent, 102 marcs 2 onces; 
argent doré, 5\ marcs 7 onces. 

3' Saint-Ived de Braine. Argent, 155 marcs 4 onces; 
argent doré, 26 marcs 7 onces. 

4' Capucins de Soissons. Argent, 5 marcs" oncrs; 
5' Dominicains de Vailly. Argent, 7 marcs 7 onces; 

argent doré, l. marc 6 onces 2 gros. 
6' Feuillants de Soissons. Argent, 33 marcs 4 onces. 

7' Sainl-Paul-lès·Soissons. Ar'gent, 16 marcs 4 onces. 
8' Saint - Crépin -le -Grand-lès -Soissons. Argent, 52 

marcs. 
9' Saint-Médard-Iès-Soissons. Argent, 79 murcs 5 

onces; argent doré, 5 marcs 4 onces. 
10' Saint-Pierre de SoÏ>sons. Argent, 76 marcs; argent 

dor'é, 5 marcs 2 onces. 1 
1 l.' Saint- Crépin· en-Chaye-Iès-Soissons. Argent, 20 

mar'cs .. onces; argent doré, 9 marcs. 
l.2' Cordeliers de Soissons. Argent, 7 marcs 4 ollces ; 

ar'gent doré, 18 marcs;; onces. 
Laquelle pesée est certifiée véritable par moi Picrre

JJcques.Nicolas Pourcelle. 
A Soissons, ce 21 février 1791. 

Signé PouncELLE ainé. 

Résultat. Total du poids d'argent, 786 marcs 7 ollces 

" gros. Total du poids d'argent doré. 1,,2 marcs 1 
once 4 gros. 

J~ sOHssigni-, premiel' ('omnlis des finances au drp:1l'-



- 88-

tempnt dt'S monn~ips, certifie que le panier d'argenterie 
qu'accompagnait le présent état a été envoyé à la 
monnaie par M, FiquH, procureur syndic du district 
de Soissons, et y llétéMposé l'a'''a messagerie pour être 
ouvert et vérifié en présence de M~1. les commissaires 
du comité d'aliénation. 

Pa";s, le 1" mal', 1791. 

Signé Du l\oToun. 

Ponr copie conforme, 

Signé C, SALLERON. 

Etat des pi ères de vermeil et d'argenterie trou,érs 
dans la maison de Mg' Bourdeille, ci-devant évêque de 
Soissons. lesquelles ont été déposées au district de 
Soissons, en exécution de la loi du :> septembre 1702. 
et pesées en présence des administrateurs par le 
citoyen Jacques Poul'celle ainé. orfèvre à Soissons. 

Vermeil. Une crosse d'évêque et quatre morceaux ùu 
bâton, i 0 marcs 3 onces, aiguièl'e, fi marcs 2. OIlrc~, 
deux burettes et leur bassin, 7 marcs 6 onces, un calice 
et sa patène, 4 marcs:> onces, une l'etite sonnette, 1 
marc t once 2 gros, un bougeoir, 2 marcs. bassin de 
l'aiguière, 7 marcs 2 onces. 

Copie de la leftre écrite le 11 novembre 1i91 à AI. le 
directeur de la monnaie de Lille, par JI. le procureur
syndic du district de Soissons • 

• MONSIEUR, 

»Le directoil'e du district aJ l'esse à la monnaie de 
Lille. sous la conduile du sieur Mcunier, voiturier à 
Soissons, 55,aH) livres. poids de lG onces ùe mati!,r" 
de cloche, cuivre et étain provenant ùes églises sup
primées dans son ressorl, savoir: en cuivre 4,:>98 livres, 
en métal de cloches 29,925 livres el en étain !J96 livres. 
Total 3;',319 livres. Q1lclle que diligclH'P que j aie l''' 
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mNtre dans ce tran'port, je n'ai pu l'elrectuer plus tût, 
les emu:.u'ras d'une administration lI~issante el immense 
ont cOllll'al'ié mon zèle d.ms celle opération constitution
nelle. 

J J'aurais dé~iJ'é, Monsieur, \OUS al)r-eSSCJ' dans un seul 
voyage, tOlites les cloches qui se sont tl'Olnrées dans ce 

di~tl'ict; mais je n'ai pu, dans ce montt nt. me pro('urer 

,ks voitlll'iel s ,our le lI"ansport du lOut. Aussi pal' ces 
mêmes \'OitUI'Ît'l'I'S, il vous en Sf'1'3 eonduir aussitôt leur 
retoul' de Lille €IIeore une quantité de 52,000 livres du 
poid~ de 16 onces, matière de cloches, ce qui complètera 
tout ce que nous avons pu nous procurer dans le ,'essorl 

de ce district . 
• Le directoiJ'e a fixé IfS frais de voiture il cenl cinq 

sols du cent pesant, puids de f6 onces; c'rst avec 
l",aucour de peine que nous avons pu lrouver à faire ce 
trnn,pol't à ce prix. Cette ville n'ayallt pas les avantages 
dll commerce el n'ayant pa. de "elation avec Lille, UOIIS 

u'avons pu nous procurer de voiture à un prix inférieur • 
• M, le p,'oenrenr général mc marque, Monsieur, que 

les fl'ais de cc transport seront payés par nous sur l'Etat 
qui en sera ccr,ific du directoire, el qui vous sera remis 
par le VoilUl'ier, 

• J'ai l'honneur d'être. avec un fraternel 
31tachemput, Monsieur, 

• Votre tl'ès·humble ct tl'ès-obébsant SCt'ViIO"r, 

• Lo pl'oelll'cur-syndic du directoire du 
district de Soissons, 

• Signé QUINQUET, 

J Pour copie confm'mc, 

• BRlCOG~E, secrétaire •• 

Etat des ùilrérentes pièces d'argentel'Îe trouvées dans 
les "glises !'! chapelles des lIJunidpalilés ci - dessous 

12 
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rl,',ignécs "t:lnt d,lOS le ,'cssort de Soissons, lesqudles 
pièces ont été Mposé~s au district, en exécution de b 
lUI du 10 sCl'lembre J792, ri pesées en prt'sence de. 
admini~lrat{'urs paf l'ollrcelle 3inr~ orfèvre à Soisson~. 

\ïllcncllvr. Un encensoir rt sa navette, .:1 m~n'cs; lmp 

[WI i,P ('roix d'aull·1 pesaOl 1 marc 4 on,'es ;) gros; Ulle 
rai" :; ollces; un pelit bassin de qut-teusc. 4 OIlCPS ; 

r!1'IIX bllrelles, 4 onres G gros. 

Ilelleu. Un bassin de quête, 4 onces 5 gro,. 
Courmelles. Une pPlite statue de la Vierge, 1 onre ~ 

gros; une petiw aigllirr'c. 1 once a gros. 
t:n bas~in à quêlpr, t marc; une paire de burrttr.;;, 

6 onces; les feuilles couvrant IIne croix de procession, 
1 marc 2 onces. 

Maupas (chapelle) cn la paroisse de Mercin. Unr.,lirc 
et sa: p:tlènc, :> m3rcs .4 onces 4 gros j une p~jrc de 
blJrellrs, fi ollees. 

\ïlle ... ·COUcl'êts. Un enccnsoÏl" et ses ch"illes, 4 marcS 
7 onces 4 ::;:1'08; un bâton de chantl'e, 8 mures 1 once 
2 gros; une noix N son Idton, 8 marcS t o/lce 2 g"os. 

Vic-sur-Aisne. Un ellcensoir, ;) marcs 6 onces 4 gros; 

IIne navette et sa cuillère, 7 "mecs 2 gl'os ; une .tatue 
ùe la Vierge, 2 ma1'CS 4 onces; un bassin, 1 marc 2 onces; 

des burettes, 1 marc 4 oneps; un calice et sa palè"e 
provenant de la chapelle de Sainte·Léocadc en J'église 
dlldit Vic-sur-Aisne, 2 marcs t once 6 gro •. 

Oulchy· le· Château. Une croix de procession, " marcS 
:1. onces" gl'oS; une (,foix d'autpl, ri m3fCS 4 onces; un 
euccnsoir,3 mal'cs 7 IIUCe.., ; une pail'c de burettes, t 
m.He t once. 

Sainl-nt'my-Bl.lnl.y. {lue Cl'Ol\ IIp pn)("es~ioll ~l\'ce 5(111 

'\Jase t li m.lres :> OUCt'S t gro~; un f'lH'{,II~oh', sa n:"'Nfü 

et sa cuillère;j mart:S :) onces j gros; uue rail'I! de 

bureltes et "'111' plateau. 1 nlal'C r. Olle", G gros. 
AI'c)-S"imc-Ht·,liwr. lleN~ bllretl"s, 1 marc l ODl'e 
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7 SI US; le b.~~~ilt, ;) onces à gros; Ullr lamIJ(', :-; Ulal'~.!'l j 

onces 2 gros. 
Vailly. Une croÏJ., de procession avec le Cbrisl Clllll~ 

'ierge t G marcs ü onces; le pif'd de la croix, 2 mares 
7 onces; nne staLUe de saint l'record, le bâlon et la 
l'OureJllnC, 4 m:.u'cs ri onces 2 gros; un cnccnsoil' cl sa 
chaine. t) m:lI'cs t once; deux l:J.nlcrnes de bâton dt· 
chantre. 7 mal'cs 4 onces; deux chanùelicrs, 8 marcs ;; 
once!); deux burelles Cl un ba..:.sin. ~ mal'cs ft OUCl'S 2 
bro~; ulle navette ct une cuillère, f mal'C 5 onet"S 4. gro~; 
ulle paix, t) onces .t gros. Les f"uilles 'lui gJl'Ilissaient le, 
deux b:1tolls de chantl'e ct le bâton de la croix, tu marc, 
'2 ouces; une pomme de canne ct UDe garniture de 
baleine, 7 onces. 

Celles. Une l'l'oix de pl'tWeSsiOll, 5. marcs t ollec 4-
g'l'08; un (lIlCt'llsoil', 5 mal'c~ (j Ollet-'!) -·1 gros; une navetlf', 

1 marc 4 gros; un bassin, 1 marc;) om:es 4- gro:ol; UIIC 

l'aire ùc burelles, 7 OIlces .4 bros .. 
Pargny. Un Clll'ensoil' el )a lIuvt'lIc 1 4 mar'cs ... oncf'S 

4 gl'O"; une cl'oix de pr<.K'C'ssiull, y compris Ir8 1('Ulllc3 
'lui revêlbsaielll Je b:îton, t 0 marcs 4 onœ,; les burettes 
ct leur bassin, 2 mal'cs 6 onces 4 gros, 

Chavonnes. Un cnccllsoil', 4 mUI'4ts 4 gros; la navette 
4't ~a cuiIJère, 6 onces; uue paire de burelles, 1 marc 
l once (j gr'os. 

Sonpir. Un uassin ct ù,'ux burelles, 1 marc 7 onces 4 

gros. 
DI·aine. Une lampe, 9 marcs; IIne croix de crédence 

aVfC son picll, y compl'is. le buis 1 5 m!u'('s 5 onces .j. 

gl'us: un t.'IICCIISOÏl', S:J (!kaînc ct sa navette, Ü marcs 4 
OU ers 4. !;l'OS; une CI oix de IU'OC('ssion, y compl'is le boi!o., 
1 f) marcs 6 onces 4 gl'o,; deux burpllcs, t man: 4 OllceS 
4 gros. 

Lime. Une Pdit'C de hurelles, 1 marc 6 gros. 
Vuillel y. Ulle pelite croix Cil or p"J"l il gros 22 

t;IJiml' 



- V'2-

Paars. Un ba~sill, 2 lllalt'S 1 Ollte 2 grus ~ llj'tl~ lm
l'cl tes, 7 onces :5 glO'I. 

Ressons-le-Long. UnI' croix cie proct·st-.ion complète, 
:12 marcs [) onces 4 gl'q,,; l'encensoir et sa naH'lIe, G 
marcs 3 onces; une Ifairc de bUl't'lles, 5 oncc'" /1- gros, 

Saint-Bandry. Un bas~in Pt dt'uX bUl'CllPS, 2 m~IIi.:~ ::; 

onces 2 gros. 

Pernant. Deux burelles. une petite croix et deux 
chandeliers pesés ol1semhle 8 mm'ts 5 onces 6 gl'O"" 

Berzy. Une tasse scr,,,nt à quêter, 2 onces ,t gros; 
une paire de buretlps, G OIlC('S 6 gros; lin petil pot, 1 once 

6 gros; une paix, i once 7 gl'os; une coquille, 1 once!:! 
gl'os. 

Acy. Uu ba"iu el "eux hUl'cttes, 2 marcs 2 grol. 
Droisy. Uu rllcensoiI' t :J macs 2 onces 4 gros. 
Maast-el- Violaine, Duc croix de procession et son 

bâton, ·13 mal'CS ~ onces 4 gros; un encensoirt 4 marcs 
fonce; un vassin et dcn" burettes 1 5 marcs 5 ontes .1-

gros. 
Chartreuve (abb:l,e (le). Un calice et sa pati,ne, 2 

marcs !J onct-'s G gl'o~. Tutal, ~81 marcs:5 onces. Or, J 
gros 22 gl'aills. 

Depuis la lormalion du présent état, il a été Mposé 

les pièces d'llrgenterie sllivantes: Abbaye de Saint-Lé'ger 
de Soissons. Deux cuillèrrs à ragoûl ~l u'ois COUVCl'ts, 2 
lllarrs (l onces. Chapelle du )Iont de Soissolls. Un calice 
ct SJ palène, 2 marcs "2 om'cs. Eglise de \ïer't.is. Uue 

croix el un CIlCf>IlSoil·, -t3 mal'c~ j oncrs 4 g'1'uS. Tulaux, 

18 lllarcs :> onces 4 gros. 
Arrêté par nous, ~HJlllilJlSlr:llPUrS dit di~trit.'l de 

Soissons, le 18 f('v";",· 170;; l'ail H' tle la n"p"ùli'l"", el 
avons sigm~ n\'te Je ciIO)C'1I POUl't'C'lh~ ~Iinl', 01 ft~\'I't~. 

Signé l'oUllcELLE, LECEIIF, J,-F, PAILLET, 

~I \GADHÉ ri TIIt'ltLlEl\. 
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, 11I'Ocessionnellcment conduit il l'église, oit, pell<lJtll 
• une messe de requiem, 011 le plaçait SOIiS le (lortail au 
J milieu d'une chapelle ardenle, telle que celle que l'on 
• (lr~pare pour un mort, La messe dite, les encellsements 
• et aspersi"ns de l'eau bénite faites, on le conduisait 
• de l'église il la léproserie, où on l'enfermait dans une 
• loge pour le reste de ses jours, après lui avoi,' réitéré 
» les défenses les plus espres.es de ne point sortir ni de 
• s'échapper, de ne jamais quitter son habit de ladre, 
• d'être toujours nu-pieds, de ne boire et mange.' l'n 
• d'autres vases que les siens, de ne touche,' " rien 
• qu'à ce qui lui appartenait, de ne rien donner auX 
• enfants, encore moins les loucller, et autres prohibitions 

• semblables, • 
Un membt'e fait obscrver à celle occasion combien il 

se,'ait ntile de rechercher le nombre des maladreries 
ct dcs lépl'Oset'ies qui existaient dans le dioci'se, ainsi 
que leU!' origine et Id na'ure de leur administration, 

M, Legl'Ïs c,'oit qu'une partie des biens donués aux 
hôtels-Dicu pl'o,ieunent des biens de main-morte qui 
IcUl' ont été remis, L'honorable membre \'Cllt bien 'e 
charger de compulser les m'CItives de l'hôtel-Ilieu de 
Soissons afin de jetel', s'il est possible, quelqlle jour ~ur 
celle intéressante question, 

M, netberler rend compte d'une visite qu'il a élé dia,,!;" 
de faire 11 l'église de Largny, canlon de Villers-Collcrèts, 

Le ;) mars dernier 1 un de nos collègues et moi. nous 
nous l'cnùÎmes:i La"gny, village ,'oisin de ViIlers,Collcrêts, 
ayant "té commIs par vous à l'elTet de visiler deux 
1''''"It'aux sculptés placI's dans l'église et 'lui avaienl à 
bon droit éveillé l'attention d'un des membres de la 
Sociélé, Quoique notre examen. vu b t'ÎgueU!' du 
temps, n'ait pu être aussi complet que nous l'eussions 
dé,i.'é, il me sera possiblo, néanDloins, de vou~ donner 
un cour! apcr~u de ce qu'ils peuvent oITl'Ïl'Il'inlércssanl, 
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.Ic l'OIIS rnl,'eticlI[lJ'ai ù'abord de celui qui par l'époque 

qui pellt être assignée à sa construction, qui par les 
camctè,'cs qu'il présente a d'abord 'hé lIo[,'e aUPlltioll, 
Alliant que son état ùe vètuslé nOlis a permis d'cn 
juger" cc panneau non:; a palll ft)rnlé d'un seul morceau 
~t présenter la forme d'un rectangle t,'ès allollg<', dont le 
grand côté est d'environ;) mètres 112, et le petit de tiO 
centimètres, Treize fignres cn bas-relief ct cn pied y 
sont reproduites; celle du milieu représente le Christ 
ayant ses apôtres il droile et à gauche; chacun de ces 
personnages est surmonté d'un dais avec ,'es culs-M
lampe rkhement ol'llés sous les pirds, Ces fignr,'s SOIll, 

pour la plupar', accompagnées de signes caractér;s'iqllcs 
pt d'attributs au moyen desquels il est facile de IL's 
designer nominalement. 

La rudesse d'exécution qui se fait remarquer dans 
Cri ouvrage, la sauvagerie des physionomies,I.1 lourdeur 
du dessin, la sl)bri"té des plis, tout enfin dans cette 
œuvre présente des Œl'Octèrcs qui ont dfl nous faire 
supposer qu'elle était dûe au ciseau d'un artiste antérieur 
au XII" siècle. Nous avons remarqllé en outre tous les 
caractères que l'on rc'rouve dans les sculptures et dans 
11'< peiu'",'es byzantines de la seconde époque, Je dois 
:.jouter que la présence d'a,'cs aigus qui se remarquent 
d,II'S l'ol'llemenlaliOll des culs-de-lampe ct des da,s ne 
1I0llS fit pas chang el' d'a,'is. 

l','rmettez,moi de m'a, rêter ici un inSlam pour bien 
IIOU' fixer sur cc qlle l'on a toujours eutendu par st~l" 
ogival. On a heaucoup disserté sur t.'e genre de {'on~-
1 l'tH tion, et, à mon 3\'is, on n'a pas toujoul's rtabli une 
di,tinttion sum,ante cntre ce système d'architecture ct 
l'arc aigu fr"quennnent employé comme ouve"ture des 
al'caues et des haies dans des monuments qui, cel'tes, 
Ilur la nature de Icur consu'uctioll, ne pouvaient ëlre 
considéres comme 1ll0llUmellt'i du st~lc ogh':tl, landi.; 
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s'agit, malgré la présence de l'urc aigu que nous y avons 
remarqué, 

Le deuxième has-relief est un panneau ùe i mètre 50 

ctntimètl'es environ sur ,1 mètre; il représente une 
de,cente de croix; il est ù'une époque l,""ucoup plus 
""l'l'rochée que le premier et d'une conservation 
veJucoup (llus pal fJite, l'al' sa couservation, il l'appelle 
en quelque point un ubleau bien connu du printre 
Jouvenel, C~tte sculptum a été enl'ichie de peintures 
qui sont du même temps que le panneau, qni nous a 
semblé lui-même appartenir à cette dernière moitié du 
Hll' siècle, si féconde en artistes de tous genres, 
L'exécution de cette œUYI'e d'art quoique un peu ronde 
el voursoumée n'esl pom'!ant pas dépourvue de mérite, 
cl nou, a semblé un objet cUl'ieux comme monument 
artistique de cette époque, Il ne me reste plus main
tenanl qu'à traiter deux points, celui de savoir d'abord 
si la Société est en lIIesur'e d'acquérir cet objet, puis 
cn second lieu si leur déplacement ne serait PilS contraire 
au but conservateur que vous vons proposez, A la 
lwemièl'c de ces considérations, votre trésol'ier t'st mieux 
à même de répondre qne je ne puis le faire, Pour le 
second point, il s'agirait de s'entendl'e sur cc que l'on 
appelle conserver, Ainsi, on ne PPIlI pas donner ce 
nom, ct on Ile peut penser avoir attcim II! bU( en 
I.,issant séjour'ncr, Ilans des lieux où ils se déu'uisent p 

des oh jets d'art dignes de fixer l'attention des archéo
logues. Cc ne serait p!lS lion plus les t.:ollser\o'{'r aux al'ts 
'lU" de les laisser dans des mains (Iisposées à s'en 
dessaisil' cn fnveUl' du premier brocanll'ul' qui fCl'ait IInc 
olTl'e accel'tahle ou quelque peu slIpél ieure à 1" \lÎtl'e, 
C'est dans res conùitions que sc u'ouvelll pbcés les 
objets dont il s'agit; C"'SI pour ce motif que nuu, VOliS 

(ll'nposnns, ~i les r('SSOlln't'~ dl' 1:1 Soeit"lé If" Ilcl'meUrlll 
13 
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d'acquérir le,; drut objets pour être placés dans le musée

'lue vou, êtes en voie de Cl"è"r dans notre ville, 

Uue discussion s'engage sur l'opinion émise par M. 
B('llwdPI'. SUI' l'âge ùe Cl'lte sculpture 0('1 sont l'f'prô~ 

sCllt~s les douze apôt!"es et noll'C Seigneur. 

Loin de la croire amé,'ieu!"e au :\11' siècle, M. Lecomte 

~eilr assigne le XV' sièele. [1 ronde Son opinion non sur 

la "alUre des personnages qui ont bien quelque cbose 
de raide ct de Ion rd , mais sur les caractères généraux 

d'orncmenl:ltion 'lui Ile lâisscnt aucun doule. [)'ailleurs 
les per,onnJg"s ctant taillés ainsi que les ornements 

rlans b même pièce de bois, il n'est pas permis de c,'oire 

les uns pIuS vieux que les antres. 

MM. l'"bbé Poquet et Péel",ur partagent le même 

sentiment. Les dais qui surmontent ccs statuettes, leur 
forme cn accola.le, les ouvertures aveugles en ove el un 
PPu CllllLolll'nécs, les fleurons qui couronnent les 
cotlu'dt1l'ts, tout leur semble annoncer la dernière moitié 
dn \. vo siècle. 

~1. Retlled"r pense que ces ornements ont pu rtre 
sculptés plus ta,'d; on nc rencontre pas en France de 
sculptures tle ceUe époque avec uue expression anssi 
dure et aussi sa.uvage. 

~l. l'abbé Poquet croit le contraire, ct il rait pa~s~r 
devant les )"eux dc la Société lin dessin représenlant le 

devan' d'ulllei de Fossoy, qui lui parait s'eu rapprocher 

lJ('uu<:oup. 
En présence de celte discussion, la Société se réserve 

de nommer une commission plus nombreuse. 
M. le curé de Fonteuoy, 'lui avait bien voulu se 

cha"ger d'examiner la demande de M. le mai,'c de 
Il''Jinc qui, en vertu d'uue délibération du conseil 

municipal de ladite ville, sollicite auprès de M. le 
)ln'fet la restituli"u de l'anci"nune orthographe, c·,'st· 
",dir',' l'aulO' ;,alion d'éc, ire sans sie nOIll de B"aill"; M' 
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le CUI'~ de FontcnC1Y, dis-je, trouve que crue réclam~\Iion 
e,t r""déc sur les motirs les plus graves. Il ajoute que le 
Mrmoire de M. Mazure. ancien membre de la Société 
tics antiquités dl~p3rtcmcntJlcs de l'AisllP, es! appuyé sur 
les documents les plus précis et le, f,lus irréfragables. 
En con~é'luen('t', il propose 11 la Société ,le dOllner 
\' Jpprobation la plus entière 11 la demande ,le M. le 
û;aire~'de Braine, ct l'appui mOI'al dont ses décil:lions 
do!~ent jouil' auprès de tous les esprits ,,'deux et surtout 

. ùe l'admil1lstration supl~l'ieure, gal'tlicm.c nt~e du souveuir 
et~ies gloires du pays confié il sa soIlidwûe. 
(" Lâ Sociélé espère donc que l'aùminhll'alloll sup~{I'ic"l'c 
prend l';} celte dClIl:mdp, Cil cOlJsidél'atiou el (1II'cliell'I'a 

l'c,tituCI', sous le plus bt'cf délai il 1. ville de Ilraine, Sa 

v';;'itable orthographe. 
r) 1 .. 

« Ill'aine, 18 février 1853. 

» ~lunsieUL' le Mair(', 

» J'ai l'hooneur de répondre à la demande que vous 

m'avez faite de \'ous indiquer les 3ndcns titres, livres ct 

d~)cUmCllls qui peuvent Sel'VII' à constatel' la véJiLable 
ol'lhogmphc du nom de la ville de Ilraine • 

• Ainsi que le conseil municipal ra reconnu dans sa 
d,'lihél-.tioll du ~ novembre 1844, les habitants de 

1JI'aÙ1C out toujoul's perit cc nom sans s; ct ceUe 
orthographe 3, jusqu'à présent. été consel'vée pal' la 
municipalité, les notaires el les principaux habitants 
du pays • 

• Ce ne pcut.être que par erreur ;,i, depuis qua l'ante à 
cinquante ans. l'adminhtratioll départementale et quel
ques personnes étrangères il la loealitc ont éc";t le Dlot 
Braùmc en y ajoutant UA SJ ce qui n'avait jamais eu lieu 
antérieurement. 

, 11 esl très·dcsirable que M. le préfet veuille bien 
dOlI',cr sUlle il l~ dél,bération du conscil municipal; 
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sans cela, il esl fon à craindre que les llalJllJnts, 
suivanll'exemple qlle ICII1' donnpla hallle adminisll'aliou, 
ne fUlissent par adopler ulle orlhog,ar.he cOlI'raire à 
la vérité, contraire à lou< I,'s documenls hislOriques. 

• Sauf M. Leroux, au leur d'une his'oi,.e de Sobsons, 

publiole en 1839, je ne connais aucun auteur qui ait 
ecrit Br:Jine aVI~C un 8. 

• Les tilres,li,res et documents où le nom Il,'aine a élé 
écrit sans s sont extrèmemenl nombreux. Je me bomer.i 

à vous citer: 

c Les aucipils l'f~gistrcs, actes de l'état civil, ete., de la 
municipalité; 

, Les minules et actes de nOlaires; 
• Le fIIaouse";t de dom Malhico H",.bli" sur r"'wlio c 

de Ilraine ('t dont un dODule e,t ù la bibliolhèque de la 
rue Richelieu (écrit ve,'s 1560); h 

• Une médaille de Hobert de Sarrebl'Uchc, comte de 
Braine, frappée su,' bronze de 1487 à i500. Je [los,ède 
celle médaille; 

• Les anciens sceaux de la mairie; 
1 Les sceaux. des notaires; 
• Les cachets anciens de la po,te aux leltres; 
• L'ordonnance du roi Ilenri III de juillet 1r,86, qui a 

permis aux habitanls de Ilraine de fm'mer de murailles 
le fJubourg SJint-Itpmy; 

• Le procès· verbal de l'adoption de la coutume du 
Valois du 13 seplCmbre 1;)39; 

• L'Ilistoi,'e du Valois, pur l'abbé Carlier, qui cDntient 
dans tous ses détails l'histoire de Braine; 

• L'lIistoi,'e de Soissons, l'a" Dormoy; 
• Le,Il,'é.i.ires et Missels du diocèse de Soissons; 
• L'lIhtoire ecclésiasliqlle, pal' l'abhé Fleury, tom.e 

\11, p:1ge G15; 

• L'Histoire de t'ranct), l'al' l'abbé Vclly; 
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• Le DI(;tionnair~ historique, IJble ,Ir. conril", Nl 

b83; 

• Les anciens Dictionnaires géographiques; 
• L'Etat ecclésiastique du diocèse de Soissons, publié 

en 1783; 
• Le Royaume de France, par Doizy; 
• Le Dictiounaire de Trévoux, au mot Bihrax; 
• L'Mt de vérifier les ddles, conciles de Jl.l'aine en 

580 ; 
• L'lIistoire de l'académie des inscriptions ct belles 

lettres, tome xxt, pages 100 et Ion; 
• Dom Bouqnet, Recueil des historiens des Gaules ct de 

la France, tome Il, pages 520 ct suivalltes ; 
• Daniel, Histoire de ~'I ance, tome III, pages 1:)3, tome 

VII, l'age 23, eiC. ; 

• Jl.emard de Montfallcon, monuments dl' la monal chic 
française, tome l,page 50, lomen, pages 7t, tH, ('lC.; 

• Maiee, Ilistoire de BI'ellgne, tome t, page 187 ; 
• L'ancien Almanach royal, par Dhoury • 

• AUTEURS MODERNES, 

• M, Guizot. TraductIon de Grégoire de ToUl's; 
• M, Augustin Thiel'l'y. Récits des temps mél'ovingiells, 

tome l, pages 363, 36G, ;;69, etc,; 
• M, lIenri Martin. I1istoirc de France et IlislOirc de 

Soissons; 
) M, de Las Cazes, Atlas historique de Lesage. lablcau 

généalogique de la maisou de Drcux ; 
) M. Antony l'oilleux, IIiSloire du duché de Valois; 

• M, l'rioux. Hisloire de Braine. 
• Je pourrais, M, le Maire, ajouter cnCore bien 

d'aulres noms 11 cette longue nomenclatu,'e d'auleu,'s, 
d'historiens CI de géographes qui ont écrit le nom de 
Braille sans 8; mais je crois su!lisaut le fJisccau 
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arrlH'ologi<jlte lIu déporlement de l'Abnc, sur 1.1 vél'ilable 

orlhographe de Gr..lille. 
'~ Eu le parcourant, vous verrez que dès la plus haute 

:lntiqllité, le' nom de no11'c ville IH' Jlortait pas d·s. pt 

qUf"' cet" Lisage ne s'est introduit dans l'aùminbtration 
supéri,?ure que depuis la création du déparlement de 
l'Aisne, l'analogie qui exist~ cllll'e les deux nomsapnt 

pu dOlllîer à ~I'oire qu'il devait c:\ister similitud~ ltans 
les "pux ortho;raphcs, 

, ~onobstant cet usagp, l'administr~lIion locale et les 
habitonts ont conservé l'anl'ienne manièl'C d'écrire le 
mot Uraine, c:t cette manière a été suÏ\'Îe p:)I' tous les 
autcul'S modcl'nrs vérittlulemeut rt'commalltlables par 
leU!' érudition et leur savoit·, et pOUl' !('S(llll'ls, au tille 
historique, l'orlhographe d'un nom n'cst pas chose 
futIle .'t à dédaigner, 

, Un se ni historien, M. LCI'OIiX , a perit nraine :tvre 
un 8; IUJis M. Leroux, peu versé tians la science 3l'chéolo
gi1jllc, et qui, ùu ,'este, avait par sa profession d'officier 

!" du génie des rapports fl'éqllPllfS avec l·adlIlini~tration, 

a été induit en t'neur par celle-ci; ce qui nI! lui serait 
p:IS arrivé ~if commd les auteul'S TIlo,lernps, il t'liL consulté 
It~s anciens monuments histOl'Îques . 

• Je m'en réfère, Ùl! r"e!l.te 1 an rapport de M. Masure, 
qui Ille paraît concluant. Je vous le confirme Cil DuIre 

Jlour les documents que vous pouvez vérif1t~I', cu "DUS 

cel'lifiant: 

« OLW les minutes des nolaires de la ville depuis deux 

celllS ans jus'Iu'à ce JOLlr écrivent Braine sanss, (II n'yen 
a pas de plus anciennes) ; 

, Qu'il cu est de méme des sceaux des notaires, ainsi 
'Ille d'un ancien sceau de la municipalité de Draine doo\ 
je vous envoie l'empreinte; 
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• F.nfin ~lIe la médaille dc I\obert d~ Sarreurllche que 
rai \'ue conLÎcnl la même orthographe • 

• Je \'iens ùonc vous prier d'a\'oir cgal'd ta ce vœu 

émis par le cOII.eil municipal, et de .ccevoir, 

• Monsieur le PréC"t, 

l'assurance lie ma rpsprctueuse cOnSiÙk)l'iltion, 

) Le nHire de nraÎlle • 

• Signé BARDEY, J 

M, l'abhé Poquet fournil quelques renseignempnls , 
utiles slIr la vieille bouchc";e, et le d,'oit de chasse 
donné par les bouchers de la ville jusqu'à l'époque de 
la ,'évollllion de 178(), 

La Bouchm ie el la ChaIse des bouchers de Soissons, 

Par ~1. l'abbé POQUET, 

L'archéologie, Messieurs, n'a pas seulement pour but 
d'appeler l'attention sur les monuments qui couvrent 
encore notre pays; elle a une mission plus étendue et en ., 
quplque sorte plus intime, celle de descendre dans le 
Mlail des mœufO, dans les habitudes de la vie en 

{'Iudiant l'ancienne société et ses usages les plus curieux, 
Le Soissoooais nous offrirait, sous ce t'appOl't, des 
"perçus tl èS-ÎlIl éressaots dont il faud ra bren parler 
un jour, Nous n_ dirons qu'un mot aujourd'hui du 
b,ilirnent appelé la Vieille-llouchet'Ïe et do la chasse des 
bouchers de Soissons, 

Il n'c,t personne qui, en arrivant :\ la tête du pont 
~lIr lequel un passe l'Aisne 1 n'uil relll31'qué lin \'Ït'IIX 

h:îtirnent de forme oblongne couvert {'n tuiles et sut' 
la façadc occiùentale duquel on lit rue de la Vieille
ROllcherie. Cette con ... truclio~ t :l~SC1. lourde, ('st pt'I'cée 
au 1·('l-l1c-dI3Ut-.S~C 1j'~u'(,:Hles ('intr'I~(,s pl ('U llllç,e (It' 
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panicr' Ilui olll dù l~lIe Dnuchrl's ;', dillt"I'enlr ... él'0IIU"'!oI. 
Le premier étage était éclairé pal' plusieu,.s fen"t".s 
calTées, divisées pal' un meneau pCI'pendiculair'c; de 
petites ouverlllres oblongues sont a'Jssi p".tiquées dans 
les deux pignons. Cet édifire, si gravement pndommag(~ 
lors de la pl'Ïse de Sois<ons en 1414, a perdu salis dOlll" 
alors ses voûtes calcinpes par Irs Ilammcs et sa uHll(nifiquc 
charpente, 

Les manuscrits que nous avons ('onsliUrs s'accordent à 
dire que, du temps de la commune, ce bâtiment t~(ait 

plus considérable et qu'il servait d'hôtel-dr-ville au", 
a<semblées l'pnérales des habitants, Les ,'éunions se 
tenaient dans les appariements du haut, tandis que le 
bas servait de magasin aux marchandises qu'on y vendait 
011 échangeait_ Il paraîtrait que c'est de ces divers 
u<ages qu'il aurait pris indistinctement le nom d'hôt~1 
des 1mbitants, d'hôtel du Change, d'hôtel de la monnai.'. 
Autrefois celle construction était Oanquée d'unp tou" 
qu'on appelait la ToUl' du donjon; celle tour défendait 
la tête du pont et répondait à la tour Lardier ou du 
Iliable, et faisait pa,'tie des fortifications de la ville 
longeant la rivière, 

Si nous en croyons les historiens du temps, l'hôtel 
de la commune avait été il demi ruinée par l'in('cndie 
en 1414, Cependant le donjon ou beffroi du pont où se 
t,'ouvaient les archives de la ville resta au pouvoir du 
roi Chades VI. Rousseau avance qu'en 1456, lorsque 
Charles VII reprit 1. ville sur Gui de Roye qui la 
gouvernait pour le duc de BOUl'gogne, il confisqua il son 
profit J'hôtel commun des habitants, Peu de temps apr,'s, 
le corps municipal rentra en possession, au moyen d'un 
l'achat, de son hôtel du Change (1) qui, dimiuué et 

(1) Cabaret, Marli., tome Il, page 50:1, page 335, 
Les lIisloriens ne sont pas J'accord sur l'époqup du r1chat de 

Il 
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mutilé, etail alors dans les mains de Rlanche d'Ombes, 
femme de Pierre Puisclerc, conseiller et chambellan du 
roi. Cette acquisitiw coÎna à la "ille 500 Iines parisis; 
mais elle était fJanche de Ioule autre ,'ente envers le 

conlle de Soissons. Quelques années plus lard, en 1464, 
la ,.i1Ie releva de ses ruines l'hôtel du Change, En 
renouvelant la charpenle et les loits, elle fit disposer 
au rn-de'chaussée une halle qu'on nomma la grande 
\loucherie, et dans laquelle on vendit la viande, le poisson 
de ",el' et d'eau douce, et le sel à la petite mesure. 

Mais celle ha!:e é!ant bientôt devenue imnffisanle à ces 

trois commerces diITérents, l'hôtel du Change se trom'a 

entouré d'échoppes pour les poissonniers et les saliniers 
qui en rendirent les abords peu praticables, La commune 
résolut alors de transporter son siége aillenrs, L'hôtel 
du \leffmi fut alors conc~dé par un trailé particulier à 
la communauté des maitres boucbers, JOoyennant une 
rente perpétuelle de 30 IiHe. non remboursable, il la 
charge d'y VEndre pnbliquement la viande, el de 
satisfaire annuellement à son ancienne obligation de la 
chasse générale du Mardi-Gras, 

Cha .. e des vouel"", 

La chasse ùes bouchers, dit un histo";en Soissonnais, 
que bien des gens onl l'egal'Jée comme un usage 

biz"rrc, se rattache au plus beau d,'oit (1) dont la ,ille 

l'hôtel ùn Change par la commune. Berlette dit que cc fut le 17 
aUil unn, CallOln't (,t HOllSSl!au cn 14:56, et M, Henri Martin 
cn uno 

(-1) La nUe mcLtaÎl au Domhl'e de ses plus beaux droits le 
pri'Yilège que Charles-le-Bel lui cHaiL consel'\'é comme provenant 
des franchises ct libt"rtés communales 1 d'avoir un IJrûvôt ro)'al 
pour la gouverner; 20 celUi de )louvoir, cn assemblée générale, 
110mmer le boucher ùo r'al\~llIe, des ~aflk's-,'isnes et aS!ligncl' 
le uan des \eDdanges. Le troisu':!me prhi(èce était celui de la 
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aiL Jall1ai~ joui, (l'ilIi de ~t· gOtlH~I"t1l'l pal' dl· ... 1Il~lnl'l 1,,1". 

tic son choix, Ou ,ait 'lue le titre de COllimune fut 
concédé li la ville de Soi-sons par Loui3-le-Gl'Os Cil -1 -II :j, 
clJnfirmé pUI' Louis VII dans le~ états de Sohson ... ('U 

113;)', ratifié par Philippe-Augu,te en HS\ , et conservé 

1"1I' Charles,le-Il"'_ 

Or, parmi les privilèges 'lui dOllnaient à une ville III 
d,'oit de commune _ p'ait souvent compris celili de 
spigneurie SUI' les pl:lces. r'l'mpalls. m:ll'..1is et fos~é ... 
quelquefois en dehors de la ville, C'est au moins ce 
qui avait eu lie" l'our la ville de Soi,sons (1)_ 

Ce droit de seignrurie COllft'l'aH aussi cdui de ch:lsse 
~Ul' le lerl'Ïloire de la \We. Lf'smail'es etjul'és pouv,.i. ul 
en user à leur vol01llé. Mai, pour conscn"er ft perpPI1H1 !" 

plus authentiqucmrnL 1.1 possession dp. la commun ... , le 
llwire. rar ol'ùonuance, obligruit le", bouchcr's de la ,ille, 
;ous peine de 20 francs d'amende, il se rendre le joUI' 
du Mardi-Gras sur la grande place, ell habits de cha-se 
l'l accompagnés de leurs chiens pou,' faire ulle chasse 
gént'rale sur toute la plaine, Cette fê,e, à ce qll'il"u,'aÎt, 
divertissait fOI \ le pruple C'\ le détoll' liait par là cks 

Mbaurhe, du carnaval. Mais comme celle "a l'ade <"ait 
forl dispellÙit'lJ~e pour les bOllchel's~ ces derniers dh'I'

.... hJiellt à s'j Il c),.("mplPr autâflt qu'ils pOUyaiellL C'c!'t 
~insi qu'en (660, disent les comptes de la \'ille, le, 

(1IJ8se. Ce lIrolt sc proll\'au par 1('s cIIartes de commune accordf~I:'S 
lM!' Louis-Ic-Gro:s, confirmées par Philip[lt'-AuMuste, B"r(}(n~ibu$ 
s!fessionibus, par la daTle de Philippe lie ,"'::Ilois (.[ p~lr la 
JH)ss('s~ion. Les asscmblét's géuél'alt's se lt'lluicnL toujnur'i il 1 h6td 
dl! .. iIle. Le lieutenanl général du b.ulli.lgC ou le prollllcui J,I 
roi l'rt'i.,itl.lit et pOl t.lIt la parole. 

p)C{'ùrolltle sl"Îglilt'!ufm ~·étent1.11llll·la por'L~ ~aIlJt-CIiTisIOphf> 

,l.lflS la Ill:JillC de !1,Jupa~; il élait LOldi! au midi p.lr la lIlolltaglH' 
do' Preslcs, de Vau\huin et de Mercin ~ il l'occident lJar le ru de 
\"lIolllon t au non.! par la rhière d'Aisne, el à l'orJent par le 
tl'JI UH' de Crouy. 
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gl'allùes neiges ro,'ent dispenser les bouchers de donner 

le diverti'sement de la chasse suivant la coutume et 
l'usage de tI'ois cellls ans, En 1661. le prévôt ro,al 

octroya la même dispense il cause de son indisposition. 

mais en regardant toujours ceUe chasse comme un 
honneur d"nt la ville f'ait en possession, En 166~, M, 
Dllporl, 3\'ocal du l'OY, pOUl' e1l.ercer la prévôté, t'Jit 
comparoir le. bouche,'s en équipage de chasse, et al' ès 
nroil' reçu ~l\'ec les gouverneurs, échevins, le dînel' 
d'eux il la Croix-d'Or, p.écédé des serviteurs de ville 

à cheval et accompagné du procureur du roy, des 

mêmf's gouvel'neurs, echc\'ins et des grefliers biptl 
montfs, il con~uil les bouchers aussi " cheval et prop"c
InPut mis sur I~s une I}pure après-midi à la chasse, hlll'8 

la pOl'te Saint-Chri'lt'phe, où les a,ant fait appeler par' 
leuJ's noms et surnoms pal' le greffit'r, pour COllll3Îtr'e 

les défaillants, ils lui ont donné et à la ville le dive.
lbsement de la cha"e au'\( lièvres dans la plaine où 
s'élt'nd:lit la seigneur'je ùe la commune t et d'où ils l'ont 
1'.lIuellé accolllpagnr de même, par la pOI'te Sainl-Manin 

jusqu'à l'hô,el-de-ville; dont a été d,'essé acte 'lu. esl au 

gre/fe du Laillidge (1), 
Les années suivantes, la (~hasse n'a pas lieu à cau'e 

des pour,ui'es du con'e.l d'Ela', Eu J6ü9, Dispense l'si 

'"'gaiement accordée parce que la ville était accablée de 

passages de gPlIs de guel'fl"', ct que les habitants n'rtaient 
p", enco.'e remis rie la d<'-solalion de la peSle de lüGH, 
lia ns les années I(),O, 1(j72. 1 GU • 1f)7:;, 1 G76 , 1 (;77 , 

16i8, "16i9, 1680,1681, IGS!), 1690,169I,IG9:i, Ifl9V, 
16U7, les chassrs avaient encore étl~ ~urpl·jlllées à cause 
dfS fOI'/es ,qar1li\ons, rie" (or/e. passées, eependanl on 
\'011 qne la llHlIlidp:ll Il: :l\ait ;'1 l'O'lI1' (le Ill' pa.., lai-St", 
Jlle"llil'(' ('outre celte lOq\UUJC 1 ct ,IU~M(6l quu la p:lIX,. 

{I) ['\tralt 11r dni'rs rmmu5crlts 
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PI la tranquillité étaient rétablies, on avait soin d'ea 
laire exécuter le cérémonial. Les années 1671 , 1673. 
W82 avaient été remarquables sous ce rapport, La 
di>pense de la chasse n'était pas c~pendant une con
t'es~iOrl purement gratuite, car nuus avons lu dans 
plusieurs com"tes de v,lIe que la confrérie était taxée 
de payer. pour se libérer de ceue obligation, 18 francs 
pour le dhH rel 6 francs ponr les servileurs dc ville, 

Ajoutons néanmoius que pour se prorurer le plaisir 
de cctte chasse, la municipalité devait en <'cl'Ï,'c au 
gouverneur de la province pour avoir son agrément, 
el se conformf'r 3UX ordres qu'il dOllnait. C'est ainsi 
que M. le duc d'Estrées lit commandement aux maires 
de fai, e la chasse aux lellvriers, à l'exclusion des officiers 
de police auxquels il enjoil1nit de lui remettre leurs 

titres, si aucuns ils allaient pour en décider à l'avenir. 
Les mair'es, gouverneurs ct échevins firent signifier à 
leur tonr leur protestaI ion aux officiers de police. 

D ln' l'assemblée part,culiè,'e (1) des houchers, leclUre 
fuI faite de ladite ordonnallce sur laquelle les bouchers 
dÏl'ent que depuis près de quatre cenIS ans ils étaient en 

possession de faire la chasse aux leuvriers dans la plaine 
où ,'",endait la commune: le jour de ceUe chas,e, de 
donne,' 1111 dÎneJ' au corps de villf>, que c'étaÎI uD usage 
qUI S't'lait ((Jujours observé le jou,' du Ma,'di Gras pour 
diverti" œ jour là toute la ville. pourquoi ils les 
suppliaient de le"r permettre de le fait e et d"accepter un 
diller, que c'était un dl oit et privilège l'éservé aux 
habilants par le. chartes de Char" s-le,Bel, 

SUI' quoi ils ordonnèrenl qUI' 1'00'donnance du du~ scrait 

(1) L 'asSt'mhlée J.articl~lIère lies bouchers était présidée var le 
préH)t tllll lt'I1:1it heu de maire. Les bouclJers devaient, comme 
élJnl t'II 110~scssioll Ile l'IlOuneur de 13 cL3~se , un tllllcr ou 18 
11'lI'lS I~ollr IIt'IICn~t's el 6 hues au"" ~('nlleurs. . 
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exémtéc. cc faisant qu'ils s'apprèteraiellt l'our I~ cha .. e 
Je mardi 9 dudit mois il onze heures du malin. cn habits 

de chasseur, avec chiens, pOUl' 1 cce\'oÎ,' leur~ ordres, 
leLd' l'emettre le diner en payaulles 6 livrcs aux servileul's 
de ville, 

Et ledit jour 9. ollze heures du matin, élalll les 
bouchers compal'Us en l'hôtel de ville en habils pl'Opl'es 
et bOllés. ct dès qu'ils CUI'ent fait provisioll de bOlls 
cbieus et lévriers, le maire t gouverneur, échevins leur 
donnant ordre de les 'enir prendre à midi et demi; et 

lesdits bouchers s'étant trou'és il ladite heure sur la 
place à cheval, avec Jambou.. comme une compugnie 
d'ordonnance, Après la révérence de leur capitaine, M, 

le maire perpétuel monla il ,'heval avec les gouverneurs, 
échevins, les six serviteurs de ville bien montés, ollvl'ir'ellt 

la marche deux il deux, Ensuite, M, le maire "pnt 

d'un côté M, Morand, de l'autre M, Rousseau, delTièl'e 
~1. Grévin entouré de M, de Montigny et de M, Ddaplace, 

gr'Pmer; suivait la comp!lgnie des bouchers, leur ('a
pitaine il la tête étant sol'tis de h porte Saint-Christophe 
en cet ordre. Les mai l'es • gouverneurs, pchevins fil'cnt 
battre le uan, portant détense de se s"l'vir d'armes i. 
fcu et de tirer. Eu'mite passèl'elll les bouchers Cil revu!"'; 
le greffier les appelant l'un après t'Jutre et leur alant 
donné aClede leur comparu lion. les bouchers par p,.]utou< 
rép3ndus dans la plaine leur donnèrent Ct aux h.bitants 

qui claient SUI' les remparts le divertissement de la 

chasse par la prise de si. lièvres. et le< l'amenant sur 
les cinq heures du snil' en méme ordre par la pOl'te 
Saint,Martin Cil rhôlel de-ville avec les violons .'t les 
lamuoUl's, 

La ville de Sois'ons conse,'\'a jusq''':' la l',;volulion de 

l jS!) le droit de !:ha'se SUi' son tel'l'iLOÎI'e, Quant aux 
houchers. SUI' les plaintes réitél'cesqu'ils firent quI' celte 
,'!tasse g<'"é!'ale les constituait dau, de !l'L'aud. fl'ai,. il, 
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en fllr~nl ùisp~nsés moyenuolII une somme pécunbirc , 
excepté dans le cas de réjouissance extraordinaire oi! ils 
serai~Dt requis pour donner au,", hobitanls un agréable 
speclacle. 

POflLéd"uremenl à cette eOIl\('Iltion. le peuple Soissol1 4 

nais jouit enCOt'e qudquefois des diH"l'lis,emenIS de b 
chasse des bouchers, mais il des époques si éloignées 
q .. 'à la fin il en perdit le goût. 

D.'puis l.l ré,olution, les bouchers s'étallt m,s en 
possession de débIte!' lem' viande chez eux et sur les 
marchés, la Grande·Ilouchede dont nous avons pal'Ié au 
commencement de cet article, fut abandonnée, el la 
ville la vendit il des particuliers qui en firent des ma
gasins de vin et de grains. Ce bâtiment. menacé par 
les align~ments de la vil'e, les communications de la 
grande voirie, peut·êlre par les tl'uvaux si comprometlants 
du g'nie, ne restel'a pas sans donte longtemps debom. 
Il ,rrait peut·être utile, Mtssieur., de conserver au 
moins pa,' le dessin la présence d'un édifice qui rappelle 
quelques souvenirs qui doivent être chers à notre v.jeille 
cilr. 

L. Pré.ilÙnl • 

DE LAPRAIRIE. 

I.e SFoélaire. 

L'Abbé POQUET. 
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J:T SClEmriQUE 

SIXIÈ~IE SÉ.A~CE. 

Lund, G JUiD 1&.3. 

Pré"idence de .II, de Lapmirie, 

Sceaux cf" ",oyen-âge. N'" 10, 11. In·8'. 

1'0 nlmlnire pOUl' les œu/ores de La Fon/aine. pal' M, 
'J III'od. Lor'in, membre cOI'I'espondant. In·R'. ~1l8, 

Bullelill de la Soâété de. an/ù/uair,s de Picardie. ~o 1. 
msloire Ile la vie et des troroux scientiri~ues 1'1 

littéraires de J. D. Cassini IV, par M. l'ahllé De,;", 

nll'lIIbt'e correspondant. On'"f'l par M. de Yillerl'Oy. 

Recueil cOl/cemanl les déhot'dres qui sc sonl pa .. é. dans 

le comté de ll/arle, pendant la guerre de ICS;; à 1655, 
olTetl P'" M. "apillon, imprillleltt' à Yenins. 

Bemel'dmcut el das!!!emeui au,," archives. 

~1. Ch. Lo t'Ït] III t ,'cril " M. le pt"sid .. nl qu'il a en >a , 
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p',~~cs~ion lI..! por'irait ùu t.1prnier abbc de Saint·Jl':H1-
d{'!'10- \ïgnes 41., Soi~Sllns. Ce 1.tble:lU est ovale; il pm'tc, y 
compl'is le (:lIlrc, D8 f(:,ntimètres sur 88. La pein1t11'c, 
ajoute i\l. LOl'iIlUI-'I, SaliS ,·tr'e fort bonne, me paraît a\'o!r 
été sOÎgw;t'. La CÙIISt'f\3IÎOll est pal'fJilc. L'abùé f:'~t 

ff"pl ésenté t'I) 1 OChCl. 1l'n.1ot un livre ouvert. Le po~srsH'ur 
de CI-' tableau s'ell d .. fcl'aÎl voloutiers soit l)Jr ('change de 
rnélt,tllt's ou tle lin'cs. soit autremenL et s ms y!lt13chCI' 

une ralt'llI' illlliÜI·I~lIJtC. 

M. dc L:lJH ail ie l'end compte. (Jan" lwe :lllJlysc fadèll', 

de~ Il'aç:lIl'x de J't)('adèmic de Laoll pen JaTlt l'ail née qui 

\iellt de ~'i·colllf'''. 

J'ai re~'11 aussi 1 pOUl' noU'e Sodélé, le dl'm.irme 
,'olume du null,tin ùe la Socii'lé académique de Laon, 
Je l'di lu au"ilôt pour pouvoil' Vu us eu parler, 

La Soci,'té de Laon Il''' pas borné le champ do ses 
Irav,.ux; elle pcut douc s'occuper de lout ce qu'em
brasse 1""1" il humalII. Le parti qu'elle a pl'is cl que 
nous, llOU:l n'avons pas aJople t pré~Cllle url aqlll1~ge ct 
un IIlCOllVCllit'llt. L'avdntuge, c'est de pouvuil' recueilli,' 
tOIlS les hommes d'élude. quelle que soit la lIatul'e de 
leul' espllt, et pal' (On~équfnl de présenter' un inléll~t 

plus genél al; Je ÙéSa\3Ulage. e'csi que Je 1):Jj'~ rnrrne où 
la Société c,t placée Il'étal1t plus le bill ullique de .es 

recher'ches, ses volumes seront 1II0jll~ lu"i. moilJ& con~ultfs 
que ceux où l'homme qui veut étudier ce pay. esl 'ÙI' de 
ne trouver que des travaux qui "'Y sont l'elatif:,, et Ilui, p~H' 
une cons( (JUCHee Ilcrl'ssail'e, ofl'rt'llllOujours ,de ),intè·~t. 

Au l'este. le pro~l'allJme Je la SolÏété aeatlémique de 
Laon est peut-êll'e cdui 'I" '.1 t"lIait choi,i,' au c\lf'f-licu 

du dépul'lement, comme le IIÛIr c e~l, je cl'oh., c('!ui qui 
convenait le mieux à Soissolls. 

Cc !ecolld volume dé la Société ùe Loon romi, nt lIlI 
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r,~rl3ill IlfJmbJ'{' d'aI tidc~ q'IC vou,; lin'./. .\\t'C l)('all~ol1p 

de plai,ir et d'inlé ... 'I, 
Les découvelte_ f,iv-s à Nizy-le-Com!e ('1 tes fouill.,s 

que la Sociélé y a fJil exé"u!.,' 0,11 (',é 1 .. slIjet ,je 

J'apports importants, pt rourniront Clleore 1,f'll1)ant 
longtemps, cn ~c rPDouvcIant, de précienl;l's donnr. s Sni' 
la domill31ion romaine tians le not'rJ de 11 Gaule. 

Jt' citer:li ellst,ite cumme Ull'! Î1ant vou· ... al1entioll. UIW 

Plu(le SU!' 1':Jb'1aye de MOUII'\'uil·sOhS-L:WiI, où l'Oll 

l,'ollve 4tes 1 Pilseignemenls inLrrl>S~anls HU' Irs ladr'PI ies 

Pl sur la l'e iqlle ùe l, S.,illte-Face ; 
Des lIoticl-'s SUI' un canon ùu 14e siècle l!'oll\'é ~ GlIisC', 

SUI' le "cr IlInn/J\ois rt ses coutumes, sur les carlulaireR 
du dioel' ... e de Laon, ~ur unI' cl'oix eu \iprmeil du 12e 

!o.il'cle, SIII' une statuplte gauloise PO bt'nnz'-' t sur des 
lIrlWS cilléraires de la fnrêt df" Saint·jl'l'Jlf'1 pl sllr 
uue În.;cl'Îption du 7~ ~ièclc ll'ou\'ée à Saillt-Quen\in; 

I)es :11 tict"s biog,'aphiqlles sllr Luce rie Lancival Pl 
Jlicl'l'C Bamus ; 

De~ "bservations rl,'nrlll' S SUI' la légitimité ùe la peine 
de 1II0rt; 

D s c"'trails nomlH'eux d'un catalogue contenant 
l'f.·nollciatiou de pièces el lilres concernant la vllle tle 
Laon Cl d'aulrt'b villes de foon al rondisscment; 

En(h, une légen If> laonn..,ise f't quelques poésies. 
Les puo iculions de nos confrè,'es de Laon, ainsi que 

nos (U'llpl't!S pultlicatious \i~IHIt'nt montrer toute rUlilité 
dcs ~tJl ielea. de pro\'Înce. 

Si IlOUS continuons i travailler comme nous le f.lisons, 
'lue de roints d'histoire qui seraient restrs dans l'omore 
seront éd,Iireis! que d'objets d'art dont la valeul' 
serait r .. slép ignnrée seront connus! que de découcertes 
qui !}craient restées sans résuitat jctcront du jour sur 
des époques mal connues et mal :lppl'éciécs jusqn'ù 
pl'l~~rnl ! 
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Le mème melllur..: compll·te 1 ~lULJnt quïl lui a étc 
pos.iblc, ,J'après les documents, manuscrits, la liste de 

l'a,'gent.'rie oOlo)ée par M, Matton, 

~1. M~llon. ,,,'chilisle il Laon, l'un de nos nH'mb,'"s 

cOI'I'cspondullls, nous :1 cnvoJü t'opie d'ulle pièce ilU R 

portante dont je \'ous ai donne communication d,IIIS la 
seance de janvier, Ce,t le procès-verbal de la pesé!: 

faite en iiHI de )'al'gentl'I'ie qui sc trou~ait Ù 1.1 
cathédrale de Sois,ons ct dont 1. nalion s'emparait. 

/1 m'a p3"U qu'il s(','ait inle"es,ant de ral'pl'ocher d~ 

l'énonciation tt"i·s·s~che des commissaires du goulcl'ne
ment, la descripti,)n ~"e le ('h,moine Caba,'et (1) a donnée 

<lu trésor de '" cathédl ale (leu d'ann~es avant 1. l'C
,'olutioll 

Après la Jlrise de Soissons pal' les protestallts en 1 ~G7, 

la ville fut livrée au pillage. Il,. églisl's dé,'astécs, leurs 
,'diques jetées an vent ou brûlées. et Ics objNS dwfs

d-œu\l'c d'a, t qui Ics contenaient bdsés ou fondus en 

lingots, I.e trésor de la cathédrale que dix siècles avaient 

cont,'ibué à former et 'lue le R,'alld c,ê~ue 1'\;,elon de 

Cherizy avait &i fort enl'ichi l'a,' h's lIomb,'e".", l'cli'IU''S 
I]u',1 avait envoyées, Cil J :20:;, dc COllstantinopk, disparut 

.. n lin joul'_ 

Après celte catastrophe. les én'qucs et les chanoines 
qui se succédi'rent tirent les pills grands elforts pOlll' 

,'ecoustituer un tr.'sor ,\ la cathédrale; et si, connue I"s 
Israélites à la vue dll second temple. ils gémissaient un 
cOmpal'{lJ)l le second ail IlI'pmicr. ils devaient rncOl'(' 
éPI'OUV!'I' qllPlque satisfaction fl"a"oiJ' pu H~llllil' 311t3nt 
dt' l'cliques pl'l;cieusc~ dans un 1t'mps Ol! 1" foi lcligieuse 
~Iv.,it l'L'f:'' IIII all~~i grand all'aiblio;sclilcul. 

(1) fkU\lt'nlC \olunH', pag(' :J07. 
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Je CÎle OlaÎIlLPILlIIl Il' dl,lHOiuC' Cahal'd : 

, Une croi, de vermeil,lan, ""I,"'lIe il ~ a Ill' la \0, aie 

croix, donner pUI' MG" de Houey 1 (~\l'qtl(., ('t llu'il avait 
rapporlt'c de son vo~:~ge (lu Concile de TI'4~lIlc; 

J) 1j1l rcliquai,'f" d'al'gl'Ill. dans 1 ('(1 Iwl sont dt,S OSSCInt.'ul ... 

de saint Piel'l'c, apôtre; 
)1 La ch:îs,",c d':::lI'grnt dans laqupllc )'cposenl les COf'p~ 

de saint 1\ Il fin et de saint Vali."'e, Crue ch:hse que h's 
I,t'ligicnx du Val·des Ecolit"l's de Bcims avaient apporU:c 

",°ce Cil' 100's de !t'III' inslalLttion dans l'abbaye de S,lint

Paul, sous Mg' dt' HOlley, a été donn,'" il l'église eUlhéd""le 

par ~lgl' I1cllllequin, én1tl'H', lor'SCfue les religieuses qui 

]cur' sueeédèrent en Inli, efTr'ayéf" de l'al'mée des 

princes qui assi,'go"ait noIre ville, ré,olur'cnt de reSler à 
Reims; 

) [ne ch:îsse d'argent qui renfel'me dc!\ ,'cliquf's fie 
saint Crepin ct de sainl Cy'ppinicn, d(}nnèc par Mgr de 
H;lt'qllf'ville. é,,·(~quc. qui lt's tim rie Not .. l.-[)amc; 

)1 Pne ~ulre ch:issc d'mgcnt eOlllen:mt qlwlques os de 

saillI \'ilnl pt de Saint Antonin, donnée par un chanoine; 

Il Ene autl'e ch:iso,c dt, bois flOT {~eOmpOsrB de diYen;(-'~ 

rl'lÎfJlJCs ~all\"èes du feU où les h(~rédqnes les a\'ait'IIL 

jPlèps f'n t !'A37 ; 

• Un ,'cliquaire de ('ui,.,.e doré représentant la ville de 

Soi s,on, (1) CI flUi rCIl!"'rme b."ucoup de rpliques; 
Jo Un soleil d(~ cnivl'e dans. lequel est un oss~nlt~nt rlll 

JJI'as de Saintll,,:ltl,ill et t;,'é de la ch,hse qui est il N"tn~ 
')alllc; Nun autl'!! r('liquaiJ'c fl'It busleoù sont des l'el:qlles 

ùe saint Ans('I'Y, én1f111p. de SIlÎSSOIl'\; 
11 Un l'pliqllail'c d'argt'nl 4't cl'Îslal conl{'nant det) 

"cliquf's de saillt Gaudin, d(~ saint Loup ct de saint p, ince, 

donné p~tl· un dlanoinc ; 

(1) Ct' 1Phqll,ur!' ('X ~'l' l'Il '0:'(', lll~",t vl.lLé h!b Id 3l:mle ~arrls-
1 w dc 13 (.tllédr:lk. 
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, Ln bl'a" d'urgent d.lU'\. I .. qucl e .... t enchâssé une cÔle 
de saint Blaise; 

, Tr'oï. "eliqu,ir'f" Il'argent enrichis de pierreries. 
d(JIlll{~s pal' M. ~Iorlit"r'e, grand archidiacl'e; 

• Un ange d'arg!'nt portant des reliques [10 saillt 
Band,'y, donné pa,' M. nonzér", cbanoiue; 

, Lne pelite châsse d'argf'I1t doré et émaillée où sout 

des reliqu .. s de saiute Clotiltltl, tirées de la châsse de la 
paroisse de Yivièr('~; 

• Vn grand sole'l de ,'ermeil où il y a des morceaux 

des instruments de la Passioll de Notre-8eigneUl'; 
• Deux cM,ses d'ar'gent conteRant des reliques de 

saint Sixte et saint Sinice, "v[tq"es Je Soissons, lirées de 
Heims et do nuées par' ~1. Le Gras; 

, Vue ch,isse de cuivre dor'é où SOnt des os de saint 
Tibur'ce, dOIlnée par' M. Duflos, chanoine; 

• Deux l'eliquair'.s d'al'gc"t de sailli Eut"ope Cl do 
saillll\icaise, th','s de l'abbaye de sainl·Nicaise de Heillls 

et donnés pal' ~J. Le GI'JS, évt'que; 
• Ulle châsse d'ar'sen', d't'bi'ne "\ de cl'istal "" sonl 

d,'s l'cliques données 1'31' le l'. Quinquet, général des 
~lininH'", et la châ>,e l 'al' ~1.\1. SeS fl'èr'es, chanoine.; 

, !Jiverses boîtes de diff"r'enles lIIalièl'cS dOIll,,'es pal' 
~nl'" de ROUl'lon el Longuet, évêques, dans lesquelles 
sont des reliques avec 1'''lIs authentiques; 

• Une châ"c de cuine dOl é de saint Boniface, ùOllnoe 
pal' M, Lombal't, gl'and challlr'e; 

• Trois chlisscs de bois dor''; contenant beaucoup du 
reliques, donnérs pal' Mgr de nourlon, é\"è'lue; 

J Et SIII" touLes les 311tl't'S ClSt cellj~ d'ar'gent enrichie du 
figures ct médaillons dorés, donnée pal' le corps enlier 

,lu chapitr'e ('n 1 G8,ï , l'OUI' Y conserver les rl'liques d~ 
~ailll Gel'rai"l f-'l s.tint P,'otals. Ce fut pal' l't'nt remise de 
~l l'ab!Jt~ de }luliMer' que lIutt'l~ église fnt clH'khic Ù'LllIl! 

pOl'tioll de ces precieuses leliilues. La dClnandc \'JI fut 
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faîte aux magi,!rat ct chapitre de 1.1 ville ,le III'i,ach po,' 
M. de Lagl'ange, son frère, Înteudallt de l'Alsa,'e, qui 
avait épousé Mil. Bonnet, sœur d'un de nos conf,·ères. Et 
quoique jusqu'à ce temps il n'en eût été fait aucune 
distraction, on voulut bien le gratifier de quatr'e o<semenrs 
qui fUl'ent tiré, de leur châsse en presence de tout le 
peuple le jouI' même de leur fête .• 

M, Décamp rai! remarquer que la mairie actuelle de 
Soissons a reçu huit dénominations différente< depuis 
soixante ans. On sait que ce mouvement rem pl:I ra , en 
i i72, le château des comtes de Soissons, appelé le château 
Gaillard, On lui donna d'abord le nom d'ln/CI,dallce, l'uis 
('elui de Dis/rict ct celui d'Ecole cenlrale en 1796; il rch:m· 
lie" ce titre pour celui plus pompeux de Palais slfna/orial. 
JI rut successivement qualifié de Palai, impt!rial, .Ie l'al ais 
de la couronne, Depuis 1817, il porta le nom d'flôtel de 
la mairie qu'il vient d'échanger contre celui d'flôlel-de
Ville. 

On pcutjugel', d'après ce simple trait, de la mntJilit, 
dont sont emp,'eint<,s nos mœurs ri nos institutiolls. 

M. l'abbé PO'!Uf t donne lecture d'une supplique qu'il 
a trouvée ùans les regist,'es de la fJbrique de Chalandry, 
calIIon de C""CY'Slll'-Se''I'e, adressée à M, Villette, grand 
31'chidiacI'c CL vicaire gcnéral de Laon, à l'occasion ù'un 
é\ènClllcnt malhcur'eux arrh'é dans cette paroisse en 
17':17, 

• Monsieur, 

• Monsieur VII/elle, grand archidia, ... e el vicaire gh,ira! 
de AIQnscigneur de Laon . 

• Supplient tl'ès-humblement les curé, marguillier's ct 
• h,ltJitants de IJ pa"ob," de Saint AuLiu de Chalandl ~ 
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» di"'~iTIls qllL' la nui! tlu \jllgl~llPuf !lU lre1ll{> ùe juin 
) tlClllÎl'1' de la (11 t;S('1l1e :Illn,"e mil srpl ecnL ,iugtosept, 
, PIIII'C Oll/.e heures clmiuuit, c~t entl'é dans le "illage 

1 uu loup CCI'yit'l', bêLe fë,'oce , enl'agée, de six pieds de 
J longucL1I', <l\'ce une lpte d'une ~'''II'l~IIlC grosseur et 

» comllle ct'Ile d'un lUo)I.:Jl chc,:!I, Irqut'l a fl'appé f't 

• hetll·t(~ de IJ t(·(C :1 plll~il'uJ's POI'IPS qu'il a puroncé et 

J d':llItn's qrl'il a (Hl ou' l'il' l'n a) aut :ll'1'uché les planches 
» :ncc Ic~ (Il'nls, C!tlt l'lIlré ù,tns Ull..-huit ù vingt maisons 
)0 d rcul'ic-; duJit lieu, a mordu el dé\'ol'r jusqu'au 
, llomlH'c tic di",-scpt pCI'SOIllJt>S au \ïsuge 1 sein, bras, 

J Cllissl-'s ct autl'es ~aines pallies du COI'p!\., les ~ryant elé 
, dlCl'ChPI' da liS leur IiI ,il dies étaienl tOuchée, el dont 

» plu."iclIl'S sont mOl'tes de leurs blessures, a aus:,i ledit 
» luup mOl'du pll1~il:'U1's besthmx tanL \puches _ poulins, 

» pOl'CS et autres, gént'I'aIt'lIIcnt tout cc qui s·t'st len

» contré dalJs ses \O)'t'S et aurait fait Jllus grand désOidre 

, bi la cnlÏnte qui S'CSL emp31'é dt's h:..bitallis dudil lit'II 

,. Ilt! leu)' U\'UIL f,lÎl «hercher ICUl' eon~er\'3Iiun dan'i la 

• fuite. C eSl po m'quoi nue paltie con .. idél'aule desdils 

1 h~hilanlS ôJplès iW'Jir fait. le Jwlclilluge du gluJ'Ïl'lI'\ 

» S lint Huuert en AI denncs., ont pris la 1 ésoluliun 
• d'élalJlit' une conf,'';rie dudit s.int Hubert pOUl' de
I mandcl' il Dieu pal' son inlercc~sion la gr àce d't'li e 
J pl é~cf\'cZ dans la suite de pareils accidents. 

J Ce consitlél é. Monsieur, il vous IJlai,'a pf'l'mCIlI'c 

> de fJire tons les ans troisième novembre fêle dudit 
• ,"inl Hilbert un salUl solennel w.' le soi., uvee la 
» IJéllétÜClioll dl! saint-sacl t'illeut, ce l'Ji~3nl i1~ [lI il:l'llllL 

» !)jeu (JOUI' votre pI'OSPl'] ilé l't ~auté . 
• :\" FO[ClIET, CUI Il de Chaland l'y, • 

• Eticnne-:'\icolas \ïllellc, r" ,'u'c-doctPUI' de SorbonllC, 
J chanoine ~t gl'and archidiacre de l'églbe c3lhédrale 

• d" Laon, ,jeairc gén('.'al Cl official de M" l'è,,'que,duc 
IJ dc Laoll l 1 ~ù· ùe rnlJll'{', Yeu l:.t 1'('tlIH~IC (J dl SSUS y 
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• a~.nl '\ga.d pour Ics causes annollc"rs pn icelle el qui 
1 sont d ... notre connaissance. pprmcttoll'i aux f'uppliallt'i 
• de "cléb"cr LOUS les ans un salui solrnnel dans ladite 
, parobs" de Sailll-Aubin de Cbaland,y. d'y expos~,· 
1 le salnl-sacl'ement el d'en dflnnPl' la bénédiction au 

• pcul,le le jour de la Saint-Hubert. troisième jour de 
• novembre. avcc les prières et cérémonies ordina;, es 
, ft accouLurnrt's. Donné à Laon sous notre seing maUllt"1 
J le se cl des al'rnc~ dt-> maudil seignpul' el le conll'e"sf'ing 
• de S~IU secl-étaÏl'c, ce douzième octobre ·1 '727 . 

• VILLETTE • 

• Pdr ~lonsieur le ,icai, e générJI • 

, B.\RnIER. 

» POIlI' cupie conrurme. 

La s.,mce esl le"èe " cinq heures. 

I.e PfI'sidfnt 1 

DE. L"PRAIRIE. 

Ee Secrétaire. 

L'Abbé ['OQUET. 

16 
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l'd,idence de t'l, de Laprai,.ie. 

Annalcs dit bie/!. M.d, juin. ;)c liv. In 8", 
1!!.I/oi,., dlll/tiefina!le de Sain/,Afarcoul tl CU) bel/IJ. 111-

1 H. dt· ï~ (law·s. 
M. Tmllehe!, ancien maire et juge de paix de Viller,

COllerèl~. offre cn hommage.) la Société un cXf'mplJil'c 

DI'lIlu"Til <le l'invc11lairc des archives de la ,me de 
Ville,',' Colten't, ct le tableau des bicnfJitclII's de 
Iïrospi{·c. 

La Socidé J'emf'l'!:ie M. Tronchet, il qui la ,ill. do 
Ylllt'I'S-Coltel'êls doit r;.tvanlage de ,'oi!' H.'S 31'l:hivt's 
d:lssées el cataloguées SUi\'31lt les prescr'jp1inllS miBi~

'eriellrs. Il a fallu il M. TrOll' h!'t une "arc patwI"'c ri 
un j}'lc PCI'St;\'él'JUl ct illfalignblc (Iou[, dolt'I ::.:t \ ille ltc 
''l't-. invl'ulaiJ'(:s in .. folio quOi) a f,lit copier co duuhk. 
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~I, CJllaml, bibliolhécaire de la .me, soumet à la 
f;"cièlé ulle Iisle d'ouvrages dont il doil pl'oposcr l'arqui
.ilion il la ville, 

La Soci(:té appl'ollve celte Ii,te qui contient quelques 

ouvrages impOI'lants pour ses études. Elle indique f'fi 

"ulrs d'aulres pnblications qui lui para;;ser.t in<lispen

sablt,s pour une bibliolhèque pnblique, 

M, Deramp donlle connaissance à la Société d'un arlicle 

iuséré dans un jonrnal de SJinl-Qllrlllin, rdatif à de 

nouvelles fouilles exécutées l'l'ès ùu callip de Vel'mand, 
à la ruelle I1eleu, à la jonction des \( ois voies romainfS, 

On y a tI'ou,'é des tombeaux de luile en tE'r l'e l'ougP, 
,JI' gl :mde dimension, avec des l'ebords qui Ip.s uHis~aienl 
ens('mblc. 00 a aussi dt~C(luVt'rl une fibule d'argen', 
une broche, un petit entonnoir, df-'s dous à 1ête poinlur, 
une eSJl~ce de bonnet chinois, un pot de terr_ noire et 

tles médailles de Crï.pu., 
M, l'échenr donne quelques délails 'ur deux monnaies 

('II 01', l'une gauloise. l'ant.'e française, trources à 
fomrno)'. caRton de Yic-sur .. Aislle .. 

J'ai l'honneur de m1'\lre SOIiS ks yeux de la Sociélé 
lIue médaille ganloise en ol'Irouvée '1 Fontenoy, au lieudit 

l" BoiB-Ferain, Celte mMaille a dù fair'c par'iie d'ul} 

trésor enfoui en ret endr'oit, où l'on a drj:'t (l'(mve un 
grand nombre de monnaies de ~clte espèce, ainsi que 
~I_ Uecamp le fait rema)'(I"CI' dans la sè,IIICC du 3 ma. 

Hl49 (Uulletin, lome Ill, page 55), Elle p,,'c 7 gl'ammcs 

(1 gramme plus qu'un louis de 20 rranrs), et a pl'ès de 24 
millimètres dans sa plus grande lar~eul', ,Sur' le côt,'; 

l'f)lI\'e~e 1 elle llCll'le une tête de gUPTI it l' donl le., tr!lits
'Ollt ceux d'uu jeuue homme, L'œil "\ la Douche 

semblelll indiquer la terreur; les Lhelcux, rcleles pa~' 
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une sone de diatli'me , sOul rf'jl tè.., PO arl'it're. Du ('ôlé 
rom.:u\'c, On voit un dlt'va\ laut .. l'.,lUPJC au galop. SUI'· 
monte d'un ol'nem('nt en f(JJ'me de dais; 1('8 al'liculations 

de J'animal SOllt marquées 1lar dl:!s poinls en reli f, 
nOI.mment celles de r"l,ine dOl'5ale el d"s jambe •. C.II" 
médaille, d'une cnDser"'lion pal'faile, t'SI l'une d!'s plus 
lJelles qu'on nit encore l['ouH'ors se rapportant~' la pél'iodl~ 
gauloise. J'Cil propose don" l'al'quisition soit p,tr la "iII.·, 
~OiL pal' Id Société, pnul' être placèe au musrc Soissonnais. 

La ~econdc médaille 1 qui paraît appal'lenil' au règne 
de FJ'auÇ,"ois IH, po l'le d'un côté l'é\ usson de France 
"'ec ('es mOl': Franci,,, •• D. G. Francorum Tex. Ile 
l'autre côté, 1. croix ne", delisée, le 100nogl'arnlllc du 

prince F deux lui, "épelé ct 1 .. avec C"S illOiS: XPS 

(Chris'us) vincit. Chris/us regna!. Christus imperat. Elle 
apparlient à M, de l\ivocI'\, maire de FOlllenu~, qui 

pnssèUc 'u oulre une médaille d'or gauloise Il'ou,,re ail 
lIois-Ferain, li Fontenoy. Je reg l'cite que tant d'objrls 
pl'rcil'llx qui se trou"cut clltl'e les lIIaiJPt des pal'!iculiclS 
soif"nt f-''Xl)()Srs. à t1tre ~f'rdus. DCl'nièl'emtnl, .Ieux alltres 

m,,".illcs en o.' lrouvées à O,ly .'nt élé vendues :i drs 

ol'mvre~. La ('rèation d'un musée, Cn attirant rint';>u1t 

fft· ... alll:llt"UI'S qui ~c fel'aienl lm houneur' dl' contl'ibuer' 
,. enrichir ses colleclions, el en excitant la cupidilé 'lui 
lit' cher'che qu'tt se défairp ùes objeTS d'arl allx meilleUl'cs 

('ondiLions pos~jlJles,. me paraîL être le seul moyen de 

prévell;r désul',""i. des pelles irréparables pOUl' le PU)S 

Cl pou!' la .cience, 

L" SociéHi, dans l'inlelliion où elle "lail de cl,.,er lin 
tn 1 1!<1pe !1rrh(~ologique. a sol1icité de la ville lin empll('e
mPlltcollvenahl<', pour)' déposer les objrts qll'eliepos,i·oIc 
t"L llui ne m 1lI1]!ll'rOnL pas de s·3ugmCnll~r. Dt'ux Iwtit ~ 

lljl't;(I~ lui nnl Nt~ accOI'lkes pOUl' cHle d('~tirlatioJl; 



mai ... c11JCUn S',lCCOI'Ùl! ~I recollnaÎtre que ce local c).Îgu 

110 ,e Il'ouve [las dans des condilions favol'3bles pour 
1111 musée, La sall~ des Plâtres offrirait plus d'avantages, 
si .lle élait enli .... emeut débarrassée de cette collection 

","slique qui l'encoml>re el dunt la réunion simultanée 
ue serait nullement 3cceptah'c. 

La Societe décide que la commission du ~lusée sel' .. 

rhar!>"e de s'entend,'e avec M. le maire. au sujel des 
[ll'opositioos qui ont l'lé failes pal' le bihliolhécail'e, ct 
~UI' la part d'influellce ct d'autorité qu'elie compte ga,'uel' 

SUI' le Musée, 
M, l'abbé Lecomte lit la suite de son impOrla"l tl'amil 

sur les vitraux de rl'glise NOIre-Dame de la Ferlè-~lilon, 

La séance est levée à cinq heul'es, ' 

Le Prcs,dcfl.l, 

DE LWR'IIIIE, 

Le Seucla;rt. 

L'Abbé l'OUrET, 
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M, Ussou, curé-archiprêtre de Châtean.Thiel'I'Y, olTre 
un vase en terre de forme ronde avec goulot provenant 



- 12~-

Ù'.\I'CY Sainll'-lIcSlill ('. Ce vase a eU\ Irou,.ê d,,"s 1111" 

lOllibe a"ec UII squelette. 

GOIUnnnOA'IltOllS. 

M. Suin, qui s'occupe avec succès de rel'herdH's sur 
Ic:o, CUUlllltmeS, donne un inventaire sllccincl rle qurlques 
objet. iUlères,ants conservés dans IJ maide de Chauny, 

lIutel-de- Ville de Chauny, 

lIans Id SI'allce lelllle le 6 décembre del'Ilier pU!' la 

SO(;u:.~lé 31'Chrologirluc tlc Soissons, M. Suin recommandait 
les 1 echerches da"s les art'hiH's des communes du dé

p" leme"!. C'est ,,"'IOUI il Chauny que ces re('herches 
.e,'aient uliles. Ou "eIllJl'que à la mairie de celte ville: 

1" Une gmnde quantité de chal'lrfs, till'es et pi~ces 

non clJssées, Le classement de ces papico's exigerait 

beaucollp de temps; il ne l'ourrait êlre fait que pal' 
IIOS cOI'l'esponùants ùe Genlis et de Chauny, ou bien 
par d'aut,'es personnes sludieuses habitallt Chauny, 

IUHamment M. le docleur Uelal'l'Oix. 

M. le maire de Chauny désil'e beaucoup qu'un homme 
iUSlI'Ull enu'eprenne ce chIssrment, par :lfUOUl' de la 
scÎencf'; 

2" Un antique ettrès·beau hahut en chêne. Ce menble 

porte: 
En has, de rh~que côté, sni' fond n"i, un cavalilor 

tl'uallt à la main un dl'apt':lu ; 
Au-de~sus, de chaque l'ôté, un :Hlll'e {'!l\'alier cn 

co\lume l'omain ; 
A gauche, le fond repl'osente J'ancien chùleau de 

Chauny, et à dl'oite tI'ois tOUT'S qui s'~levaif'nl autl'ef'ois 
au·tles,"s du pnnt pl'iuripal de la ,ilJe, apl'rh' le 1',,111-

n,)~al ; 
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A".dt'ssus sont sculptées les al'mes de la ville ùe 
Chauny, ce qui pl'Ouve 'Ille ce meuble a <'té fait ponr 

la m.ide de c~lte ville, 
Le couronnement qui surmonlait ces ar'mes a été 

bris •. 
Les ornements sont des masques, des feuillages. des 

glands et des fruit,; 
:JO Un manu~cril tl'ès-ancien SUI' par('lIemin. Il COIlI

menee pU!' le serment des frères cl sœurs de J'hôtel·Di, Il 
de ChallUy. Il contient les nomin:J.rions des m::tires, jurés. 
greffiers, 1 .. dmirses publkations que le m,li,e donnait 
or'dre de faire dans la viIle el tous les faits importants 
pour les habitants de Chauny. 

Ce registre a servi fort longtemps. Ce n'est que vel's 
le milieu qu'on remarque les dates "ait es en marge t'l 
cn chilTres. La première date c,t de 159ï. 

4° Un gros ct vieux missel m:muscrit dont plusicuI'.~ 

pages out été déchirées. Il com:JJcnce par le calendl'icl' 
u,'cc les noms des sainls. 

Au milieu, avant le canon de la messe, sur une pa!;e 
entirre, le Christ est représenté crudfié, Auprès de la 
croix sont la Vierge et slinte Mal'ie·Madeleine, 

Aux llualre coins de cette page, les quatre é"angélist(,,, 
tels qu'ils sont ordinairement représentés par l'ange, 
l'aigle, etc, 

A cette p'ge, on ouvrai 1 le missel lors des serments 
que prlllaient le maire, lesjurés et lous ceux qui tenaiellt 
quelqu'emploi de la ville, 

On mettait sans doute la main sur le livre, car cette 
page est beaucoup plus ,ouillée que les autres. 

On a trouve dans ce missel, et précisément cn cct 
endroit, deux formnles de serment portant eu tète !l's 
armes de Chauny. Elles n'(lnt jamais été attachées d'JUS 

le line, L'écritUl'e de ces formules est de beaucoup 
17 
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posterieure J cclle du missel; elle pa,'ait du commence. 

ment du 18' siècle. 
Le sermeut commence ainsi: 
• ,"OtiS jurez par la figure de N. S. J. C. que vous 

t voyez ici représentée t par les saints évangiles, sain les 
, paroles qui dedaus ce livre sont eseril les,., • 

Au bas d'une page, vers la fin du volume, une note 
conSlale que le 24 septembre 1695, l'archevêque d'~:m
Imlll, fils du marqui, de Genlis, se t,'ouvanl auJit Genlis. 
est ven'l faire le, OI'd"es de l'église à St-Marlin de 

Chauny, suivant l'aulorisation de l'évêque de Noyon, 

Les deux dernières pages, destinées d'abord :\ ét' e 
laissées en blanc, contiennent diver.'lCS mentions mis~s 
par des maires de Chauny vers le milieu du 11' siècle. 

Le même membre pa,'le d'une e~communication de 

1G91 d'un religieux de Prémontré, po",' avoir déchirô 

un bréviaire et ôté les cristaux de lunettes. 
Lecture par M. Suin d'une sentence d'absolution de 

l'officialité de Reims, au profit du maire de Chauuy 
qui avait lait emprisonner un clerc; mais ce clerc était 
marchand et tave,onier. Par suite, un grave débat s'était 

élevé entre le mai,'e et le doyen de Chauny. 

Celle senlence est du 9 juin i519, sous Philippe-le

Long. 
Curieux délails sur la procédure ecclésiastique au 

mo~er,-;lgc. 

Noms du maire, de deux autres habitanls de Chauny, 
de,ignés comme ses amis, et des jurés de la méme .ille. 

Le maire était Nicolas lIesselin. 

Ses denx amis: l'ierre de Fère, médecin (Petrus de 
Fara phis;cll'), et Jean de Pomery (Johannes de Pumeria). 

Une famille de Pomery habite encore les envi, ons de 
Chaun)'. 
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I.{'~ jurL'S st" nOIllmait~ul : 

Jacques Leva"uiel', Ut'I'lt'aul Poitevin. et llet'Il'aud 
Cocht'mal'éc. 

Ce titre appartient il M, Fouquet. de Chauuy, COI'

"espondant; m,is c'cst M, Suin qui l'a déchiflhi. Une 
('ol'ie dudlt titre, été fJite par M, Suin ct dCposée aux 
al'chives de la Soeiélé, 

M. l'.bbé Poqllet d<'pose une uote p,,'laquelie il invite 
ses collègues il recueillir tous les ùocumellt. ~ui peuvent 

trou'er place dans le Recueil(JJnél'al des poésies populaire, 
tif> la FraI/ce. 

MESSIEURS, 

Cne impOl'lante publication doit 3\oi,' lieu prochaine

ment. Par' son décret du 14 septembl'e dernier, ~!. le 
ministl'e de l'instruction pnblir]lle et dés cultes annonce 
'1u'uu grand el complet monunl<'llt va êtl'c élevé au géuie 
"aollyme et poétique du peuple, sous le tilt'e de Recueil 
général des pots;es populaires de la France, Ce .,'"ueil 

doit compl'cnd,'e: 1° les chaniS IcHgicux et guerfÎt'l's; 

2° les chants de fêle, Jes J'omances naIT3.1h'{·s; 3° les 
l'édts historiques, les légenjes, les cOUles, les satires, 
M, le ministl'e, en raisant un appel au zèle éclail'é des 
savants qui COffi j osent ses comités, s'adl'esse en leur 
personne il tous ceux qui s'occupent d'aIt, d'hi,toire, 

de philologie; cn un mot à tous les Vl'ais an.is de no, 
souvenirs nOiliofiaux. Chacun de nous, Messieur'~ 1 1 é
pondra à cet appel ell l'ccucillunt lous les témoignages 
touchants de la gloi!'e et des malheu!', de 1I0t!'e patrie. 

M. l'abbé Poquet lit ensuite un précis historique sur 
le bourg de Vie· sur-Aisne , et relate UII rait e,ttème
menl curieux, ct·)t1i ou \'01 dt's rt'liques de sainte Léocade. 
lt nous fait connaître à cc in jet un poème en 1~llgue 
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romane t'omposé par Gaulicl' tic Coincy, l'eligicu~ de 

Saint-Médard et prieu,' de Vic, Ce poi'me offre beaucoup 
d'intérêt [Jollr l'histoil'I' locale, tant il cause des faits 

qu'il contient que du long":;e wissonnais dont il rél'èle 
l'ül'igine el la beauté, Cette pièce est un mOllllment 

philologique d'une grande impol'tance pour l'histoire 

litlé,'ail'e de nos conlrées. 

PRECIS 

Ihs/oriljlle et archéologique 

sen 

r, h dl'~ 1 h IWI'~ ,,~ ~"'<~"'l~J ~OIlS \ln cld "n<.'hallt~, 

\Im. ull tallLlII f~,'llh .. t rlllll.t san',uc) 

00 1'-1.\<08 tllh~ Il5 ilcuis qui hou1cnt Ion II\9g' 

\, sOu relit dunun B~lC t1an'llJllhloi, 

!;o'~11n1! un Il .. 111 (b'I<!IU, 'Il,,,,,cal t'dlfice, 

GIUhET ParraIN muc'Hft'lue. chant Il. 

SoIUD1alre. 

Vic~!.ur-Aisne. - Sa position. - Son origine. - Chaussée romainC', 
- Borne 111UII,lU'C'. -Alelu'l' montil:ül'e. -Charlemagne f.dt dOl! 
de la terre Ile Vic b. l'abbaye de Saint-Médard .. - Imasfon des 
Normands. - Le comte Eudes rait bâtir un château-fort il Vic. 
- Lf>S comtes Arnoult et Etienne uShl'pelit cette forteresse SUI' 
Ipl! rcligietn:. - L~ roi Henri la prend SOllS sa protection.
PhilJ"I"~ J .. r déft'Iltl les habitanls de Vic contre les préteHions 
d'Albél'lc de COllcy. - Lrs rcligjpllx ('n confif'nt l'a,ou('rie aul. 
~(·igneur'l lie Pierrefouds. - ConH~rueurs de ce château. -
TI:lu~IJlion drs rl.Uqut?s de !<ailll(' Léocat.lr. -Vol de la dJâssc. 
- POl'-mc composé à ('l'lit' occasion. - Yie de !!ailltc Léocadt>. 
- Comp1.linles. - Miniatures. - CharLes relali\ocs à Vic-sur-
Ab'IIC. - L'a\ouE-rie passe à des grnlil.;hommcs de la maison 
de NanwuH·lawFossp. - Mort tragique de GJuthier d'Aull'C.'sches. 
- Chàlel.\ins de Vic. - Administration. - Droits. - Pri\iléges 
- tbâtcllt'IIH'. - nOyf'nné Ile VIC, - Foire~. - Garnisoll du 
(hâteau pil.~~l'C 3n fil lit' l'tip"'l'. - L{ S rcliques tic saml~ Léocadc 
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.!>auvécs el ('",o~écs au COlnent de Longpre. - Ilicnf,Hls LI&
l'ahbé de Pomponne - Le cardinal de UernÎ::t. - La réyo\utiou 
de t 78D, 

§ 1. PARTIE IIISTOIlIQUE, 

Quel e,lle séjour enchantéqnelespiritnel et caustique 

poètp a voulu peindre dans ces vers? A fJuel manoi,' 

féodal el monas'iqllc de la campagne de Soisson. 
s'applique relte grJcicuse ct piquante description? l'our 

quiconque n'est pas étranger ~ reue magnifique vallée 
de l'Al!!TI(~ où It-'s !oJou\'cnirs histOI'ifJuj's coulent à plt'ins 
bOl'ds, le problème s('r,\ Lientôt résolu (1), Vic-su l'-Aisne, 

ce joli bouq: si l'appl'oché de la vieille cité f"onke des 
S",'ssiolles et des forCIS giboyeuses de la villa de Com
piègne, ,i coquPlIement assis sur la rivedroilcde l'Aisue, 
l',''pond il loutes les exigences du satyrique aUleUl', Et, 

en clft'I, arrétez-vous sur la crète de ce petit mamelon 
où :!l'dè,,c encol'e aujourù'hui le vieux Ch:itt>3U ct SOI1 

n""sif donjon, VOliS avez devant vous un des paysages 
les plus pittoresques, Au nord et au midi, une lungue' 

chaîne tle montagnes qui se jouent comme des nl(~anùl rS 

(1) Nous savons que, rigoureusement parlant, on pOllfr.ut 
retrOUlcr d:ms cpUe description le monast~re de S,lÎnl-:\lél.1.l.r!I, 
hâti sur les débrb d'un vit'UK pabis mérovingien j av('(' d'autant 
plus de raison (111(' GI'csset aVJil pris polir héros de ~on lloème 
corniquf' no abbé de Sainl-"édanl ùont il ridiculisait l·!s goûts 
Illt"squin .. l't parcin OllicUl. !liais il est juste d'obscfH'r 3us~i qUl" 

It·s ahbés commandauin's 1 ces grands et puissants seigneurs, 
anicnt toujours pr~féré comme Imbitation confortable le cltàte3u 
tic Vic-sur-Aisne qui était une Mpendance de l'abbaye. Ce srj'mr 
fllt pour ?If. de Pomponne et le cardinal de Bernis une rn3hon 
Ile campagne délicieuse. On croit que le premier y fit bâtir ho 
logement de maUre qui existe encore à l'ouest du eMu'3u, N que 
Je second y COmp"lS3 on~ partie de ses poésif"s. S.I mn'it', t'njolll~t! 

t'I pal fois légère, dut s:ws doute plus d'nne hl'pir3tioll li IJ be,luté 
de~ ~ites qui a\OislDt!Ul les bordli ùe l'AisDC. 
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dans leurs replis tOllueux, A vos pieds, UDe belle 

l'hi ère arrosant une plaine fer'liIe, de nombrrux village.; 
dont on aperçoit à travers les ma.sifs d'arbres l'élégant 
clocher et les blanches maisons, A l'esl ct au nord, les 

inégales ouvertUl'es de la vallée qui s'eufuit le long 
des co,eaux et se perd dan~ un vaporeux lointain, 

Une position aussi heureuse el qUI, à hl beauté du 
site joignait la richesse du sol, la pl'oximité des eau-x , 

le voisinage des grandes f,,,'''''', uvalllnges bien autre
ment precieux pour UII peuple cuco"e dans l'enf."cc 
de la société. dut fixer de bOlllle heure une de ceS 
t,'ihus gauloises dont nous retl'Ouvons encore les vestiges 

à chaque pas dans nos contrées (1), Mais l'histoire écrite 
ne nous ayallt laisse que des documents incertains srrr 
une époque aussi éloignée de nous, nous abandonnons 
volomiers 11 des écrivains plus hahiles le soin de sOllle,er 
les voiles d'un passé enveloppé de ténèbres et ne 
s'appuyant souvent que f!.UI' le vague dps 'J'udiliulll) )ps 

plu; hasa,'dées, Pour avoir qudques données cel'tailles 

SUI' le pays dont nous parlous. il faut a, rivp,' de suite 

au temps de l'occupation romaine, alors que le peuple' 
roi fortifiait nos cités, Mtissait des palais somptueux, 
construisait d'opulentes nH't:Jil'ies et ,raçait ces immor. 

telles chaussées qni sillonnent encore nos plaines, 
C'est probablement à ceUe période de splendeur pour 

le pays conquis qll'il rJut rapporter, selon nous, sinon 
l'originp t au moins l'importance du bourg de Vic-sur
Aisne, Les auteurs ne sont pas d'accord, il est vrJi, 

(t)Vic-sur-Aisne, ou au moins Derny-RifÎefc dont il faisait peutie, 
pourrait [Will-élie figllr~r au nombre drs lloule ,Ules dont parle 
CCl.3,r. Vu:-~ur-Aisne était probablt'ment un poiut important a,ant 
l'invaoiou romainej autremcut on ne s'e"pliquerait pas pourquoi lt's 
Cllllquérants, partant dt> Soissons, auraient fait tourner h-ul' rt1uLe 
à angle ,h'Olt à Vic I)our aller à NO~Oll, al] ]jeu de s'y renùre p~r 
Yau\I'csis et OlérallcoUlt. Noie de Il. Clouet. 
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~ur l'é!)lllOlogie de cc nom (1). Les uns, comme Ile \"alois, 
prétendent qu'il vient de vix super AXlinam, citadelle, fur· 
teresse sur l'Aime; d'autres, comme Carlier, soutiennent 
qu'il tire SOli origine de vlcus1 pori considérable sur les 
grandes rivières et où il y avail un hôtel de monnaie (2). 

Pour nous, il nous semblerait aussi naturel de le faire 

veuir de via, soit à cause de la voie militaÎl'e qui tra
versaitla rivière sur un pom qui, depuis, a disparu, soit 
parce qu'il y avait eu en cct endroit un hameau ou petite 
bourgade bolée du palais de Berny et séparée par une 
rue (3). On peut supposer aussi que les Homains, obligés 

(1) Le mot vicu, qui rient du mot grec oixos a différentes 
acceptions . .I1 signifie dans un sens général mais'In, rue, bourg. 
bourgade, qu:ntier d'une vme où l'on peut en compter autant qu'il 
ya de lSurfaces occupées par une &Ulte de maisons et Srp3H){,s 

les unes ùt's autres p3r les rups. Nullpm in urbe vicum ell~ 
dicelJant in quo .ttdoni nOftC3sct conduc'a domu,. Cie. Il se dIt 
au~~i de la campagne, tics b:'lffiCaux. Elig,mtvT in itldem 
coneilii. el prtnClpe.s q"i jura. per pagol, t'icosqUI reddan(. 
Il se prend pour Ulle bourgade où il o'y a qu'une rue: Pïeu. qui 
~1Iter Tolosam et Narbo1\em est. Cie. f'ïeu., selon Varon, vient de 
t'la, parce que les maisons 500.t des deux côtés des rues. Au 
moyen-lige, on a écrit indifféremment vicus, viacum qu'on a traduit 
}lUr n%, vu, vi. vic. Celte dernière manièt'e d'orllJOgraphicr le 
nom de cette petite \ilIe l'a définitiyemcnt emporté- sur lous ses 
autres concurrents. 

{2>!Le sentiment de Cartier nous paratt entièrement erroné. Qu'il 
y aIt eu autrefois uu port à Vic-sur-Aisne, cela n'est pas douteul. 
la plupart des localités un peu importantes situées sur les rivi~res 
('t où aboUlisbaient de bonn('s roules, ont eu ce prh Ilége. Mais 
comment ce port a-t-il disparu? D'où \ient qu'il n'en rt'ste ~ucun 
\estlge? L'auteur n'a tlouvé d'autre réponse à ces diverses 
que~\ioDs embarrassantes que la supposilion du changement de 
lit de la rivière. La supposition d'un atelier monétaire, loin do 
corroborer cette opiDion, teod à la détnure, puisque cette créatIOn 
ne remoute pas au-de~à de l'époql1e mérovingienne. 

1.3) lDerny·Rh'ière et Vic-sur-Aisne composait'nt originairem~nt 
un même palais dOlllle domaine .se divisait cu trois parties, savoir: 
k rhâtrau situe à Berny, le fief lIu pe.agfr ~ Rhière ct le port il 
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d'éehélonner, ùans un pays vaincu mais lion soumis 
cnliè"emelll, des forces actives, avaient dù songer à 
protéger le passage de l'Aisne, et à garantir la liberté 
<lu commerce ct la sûreté des communications. Au moins 
!l'est-il pas permis de douter que la chaussée qui reli.it 
l'Augu3ta Suessionum (Soissons) à Noviomagus (Noyon) et:\ 
Samarobriva (Amien<) par Vic·sur-Aisne, Ile soit une des 
plus anciennes du Soissonnais, et dont l'existence est 
encore constatée aUJourù'hui par d'importants débris et 
des tronçons considérables. On sait que cps grandes 
voies de communication plus conn Iles dans le nord de la 
France sous le nom de chemin de César ou de chaussée 
Drunehaull, furent commencées sous Auguste, continuées 
et achevées par ses successeur'. Ce furent les empereurs 
Septime-Sévère et Caracalla, son fils, Qui introduisirent 
dans nos 1 rovinces l'usage des bornes milliair es,destinpes 
à marquer les distances d'un lieu à l'autre, tout en 
perpétuant le nom et les titres du souverain sous lequel 
enes avaient été placées. On a retrouvé plusieurs de ces 
bornes à Soi ,sons , à Juvigny, à lIIézy, il Dézu-S.int
Germain, à Berny-Rivière; mais la découverte la plu3 
remarquable fut sans contredit celle Que l'on fit en i7J2 
il Vic-sur·Aisne (1). 

Celte colonne ou borne milliaire et dont nous repro
duisons ici le dessin de la manière la plus exacte, avec 

Vic. LIj Dom latin de Berny est Verniacus ou Yeregniacus, de ver, 
mot celliqne qui signifie un lieu gMmd et spacieux, d'où on a 
tait Berny J Berne)', Vergoy. ml'jère, RJparia. Rlparii curlu, 
hôtel de l'officier qlli percevait lu droit!! de travers sur I("s grands 
chemin'! l't sur la rhièrc, Ri,ière a dORDé son nom à un ancitm 
archidlJCoDé. dll diocèse Ile SOiSIiODS. Hist. du J'aloi., t. 1. p. 
119 Pats/m. 

Ct) I\ousseau, Histoire manu8crUe, l. l, p. i5, dit que cette dé. 
cOIncl'le t'ut liell cn 1700 , en remuant des terres pour aplanit 
le jardin du châtelu, ct que CharlcS~Arnauld de Pomponne, abbé 
comllIandalJire de S,3int-Méllard 1 cl ('Il crUt" qualtté seiglli:,ur dt> 
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le, imperfections eL les altéralions que le lemps est lenD y 
.ppoNer, est une espèce de bloc de pierre presque brute 
et mal arrondie. de J mètre 60 centimètres de haut sur 
autaut de circonférence. On y lit encore j'inscription 
suivante: 

lMP. CAES. 
M. AVRELIO. AN 

TO:'\INO. PlO. A"G. 
DIIITANNICO. MAX. 

Tl\IB. POT. xml. [MF. 
li. COS. IIII. P. P. pao 

COS. AD. AVGSUES. 
LEVG, VII. 

Voici I"e:-.plication qn'en onl donné les savants (1): 

[mperante Cœsa,." Marco Attre!io, Antonio Pia, Augusto, 
Britannico~ Maximo, tribufl.ltia potestale decimum quartùm, 
[mp'I'atore ",cundit"" consu!e quartù", (2), patre palriœ. 
Proconsul., ab Augusta Sues.ionu"" louga (3) septima. 

Vic, fit placrf avec un cadran ,:lU-dessu~ au milieu de ]a basse-cour ; 
elle ;,. été depuis transférée !il l'entrée du parc. n"autres auteurs 
di<,f':ut que ct'tt~ tlécoU'tcrte eut lieu dans les débris mêmes de cotte 
(·haussée. Hill du Vatoi., 1. l, p. 4:>; Jlbnofre de l'académie, 
t. 111, l'- 2:i3~ Vllyage littéraire de Dom Martenne; Lemoine, Aftliq. 
dt Soillons, 13'1; Henri Martin, IIid. de Soiuo"" t. l, p.8t. 

On a aussi trou,é .. dlfféren1cs époques des monnaies de Traj8n. 
(il Cette borne milliaire date donc de l'année où Caracalla, 

associé à l'empire en 108, fut tribun ponr la quatorllème fais; 
les empereurs se faisant accorder le tribunat tous les ans par le 
peuple. C'él1it donc la quatorzième année de son règne, ou l'an 
~t:l de notre ère. 

(2) La plupart des dissertations meUent co1tlul~ terliùm, t'est 
t:'onlule q"arlùm qlle porte l'inscription. 

(3) l.euca ou leuga d'où l'on a fait par corruption leuva, lewa. 
lefitl. legua, legu.~, lilUI, La lieue gauloise était de quinze tents 
p3!!i et \alait une demi-lieue de vingt-cinq au degré. La proportion 
d('~ millC!s romains a"ec 1. Heue gauloise éU:it comme deul ~ trois. 

18 
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,Sous l'empire de Cés ... , MJrc-Aurèle, Antonin·le 
l'ienx, Auguste, vninqueur des Ilretons, très· grand 
prince, re,-êlu de la puissance tribunitienne pour la 

quatorzième fois, triomphaleur pour la secoude fois, 

consul pour la quatrième fois, père de la patrie et pro
consul depuis Augusta nes Suessons, lieue septième (1) .• 

ncs raisons d'uu ordre supérieur, lelles que l'milité 
de surveiller le cours de l'Aisne el l'arrivée des grands 

chemins, la nl~cessité d'assurer le transit des marchan· 
dises, la marche des légions, nous semblenl avoir 
conseillé aux Romains de rai, e de Yic UII po,tc importalll, 
et c'est peul·ê,re à celte cil'constauce ignor':e des 

bistoriens qu'il Caut altl'ibuer l'espèce de valeur qu'il 

semble ovoir conservée sous les rois de la première 
race comme atelier monétaire. 

Nous avons trois pièces de monnaie frappées dans cette 
localité, Les deux premières sonl des Liers de sol d'or, 
trientes auri. Eiles porlent en face une lllte sans légende, 

eL au revers le mot AX8ona. Sur la tl'oisième, on voit 
une tête couronnée d'un rang rle perles, On iii autour 
Exona Fici t, et sur l'e.er'gue Bettone mon t. De Valois 
prétend qu'elles doivent avoÏl' été frappées il Essonc, 

près de COI beil, ct Leblauc, dans son Traité historique 
des monnaies de France, paraît suivr'e celle opinion. 

Mais l'abbé Lebœuf a relevé rette méprise dans Ulle 

de ses dissertations sur le Soi>sonnais, et • il ajoute que 
ce qui l'a déterminé il l'attribuer 11 une petite ville ùe 
dessus la rivière d'Aisne, et il croire que cette petite 
ville étail fort peu éloignée de Soissons, c'est que toutes 
les trois ont la marque du méme lIlonétaire Ilelton, qui 
dil'Ïgeait à la ruis l'atelier de Vic cl de SoÎ>sons. Il pense 

que, salis faire beauru"p tle ,'iolence il la légende, il 
raut IÏl'c E,1:011a llici, où Iloute, OLle a lu B,1:ona {ici; vu, .i 

(1) lIenri M:lftin, t. 1, p. Si. 
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absolument, il fJ&llil'r (ici (ce qui n'est pas facile de 
deviner d'après le dessin d. Lell,"nc), on doit ent< ndre 
par ce mot la nu'me chose que vici, p3rce que les 
monétaires franks Ile se piqllaÏl'nt pas de parler exacte
ment, ainsi que le I"'ouve le mot Soecionisi et lanl d'autres 
mots mal formés. II ne faut qu'aider un peu à la leltre 
pour apercevoir que le tiers de sol en question fabriqué 
comme les deux autres, Bellone monetarùJ, a été frappé 
à Axona vic;, c'est-à· dire à Vic·sur·Aisne qui était UII 

grand passage pour aller de Soissons à Noyon, à 
Amiens. où le monétaire Dellon, qui est un nom teu
Ionique, avait des ouvriers du même genre qu'à Soissons, 
où il résidait. On n'ost pas assuré de la tête du prince, 
parce que son nom n'y est pas marqué. Le tiers de sol 
d'or, ces légendes Exona (ici, prouvent un l'ègne où la 
barbal'ie était plus grande dans le latin que sous Clovis. Je 
ne crois pas me tromper en les regardant seulement 
,'omme des pièces battues sous Ip,s descendants de 
Clovis, avant que la coutume fût généralement iOlroduite 
de mettre le nom du roi sur les monuaies de France, 
parce que les monrtaires de nos villes étant alors plus 
maîtres qu'ils ne sont aujourd'hui de la monnaie, ils 
imitaient souvent les têtes des empereurs romains, de 
même que les monétaires des Goths imitaient quelques 
têtes des anciens Grecs. La coutume de meUre le nom 
des rois de France ne commença que wus Théodebert, 
p3J'ce qu'on ne trouve, avant lui, aucune monnaie, où 
soit un nom de roi assez sillgulirr pour n'étre pas 
applicable à un autre roi postérieur (1). , 

(t) Voir Lebœuf, Dis&ertation, p. Dij Notilia gallica, p. 
410; Ducange JoiU\ille, p. 2ï8·279 i IIi.,. du YlJloil, p. t2:!; 
Lelewel, Numistn. du mfJyen-âge, t. 1. On croit avec raiscm que 
Clo\ is ne battit jamais monnaie à son irnafle. Les premiers rois, 
fr::mks t comme les autres princes barbares, sc contentèrent d'abord 
d'imiter le type monl'laire romain, s,1ns chercher à Cil crt'cr un 
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Sans ces pièces de monnaie, l'niltence de Vic-Iur

Aisne ne IlOUS serait pas rérélée avant le règne de 
Charlemagne_ Il paraÎl, parun acte de 814, que C6 prince 
cédant aux sollicitalions de Louis-le -Débonnaire, son 

fils alné, et de la princesse Be''the, sa fille, aurait fait 
don de la terre et du cMleau de Vic au monastère de 

Saint-Médard-Ies-Soissons. (Dom Bouquet, t. tX, p. 461). 
Quelques historiens prétendent que l'empereur, ayant 

démembré ce lerriloire du palais ou de la mélairie royale 
de Berny, en avait fait d'abord présent à Berlhe, qui en 
aurait aussitôt transmis la propriété à l'abbaye de Saint
Médard (1). 

La fin du 9' siècle fUI, pour la France, \Joe époque Ja
mentable. Les Normands qui, depuis quarante ans, dé

Bolaient nOs plus belles provinces, ravageant les cam
pagnes, pillant Ics églises, incpndialll les châteaux, 
massacrant les habitants, venaient de remORler le cours 

e l'Oise où ils cherchaieDl à se fixer. Ilurant plusieurs 

années, ces hordes sauvages ùemeurèrent campées .ur 
les confins du Soissonnais, du Valois et du Vermandois. 
Les cités de Noyon, Choisy et Manicamp, étaient de
venues les principaux l'epair •• des brigands du Nord 

qui, de Jà, ruinaienl le pays dans taules les di,·eclions. 
889. En présence de ce péril incessant, Eudes, comte 

de Paris et q~i, avant de mon 1er lUI' le trône, avail en sa 
maindehurde ou proteclion l'abbaye de Saint-Médard et 

de ses depandances, fil, dit on, bâtir le cllâtean de Vic

sur-Aisne. Eudes, accusé plus tard de vouloir gorder 

qullcur fO.t particulier, et jusque vers Je milieu du 6. siècle ils ne 
placèrent ni leur nom 1 ni leur figure sur les monnaies ~ toujours 
marquées de l'insigne impérial qui f3isait encore une sorte d'illusion 
aux Gallo-Romains. devenus sujets barb:lres. Henri Martin 1 t. 1 t 

p.166. 
(1) Dom BOllqur.t 1 t. IX, p. "al; Leroux 1 Hist de Soil,on,~ 

~iO; Henri Martm 1300. 



- 141 -

celle lorleresse pour s'en faire un rempart Cl augmenter 
sa puis<ance, déclara, pal' des letlres patentes de 893, 
qu'il n'avait eu d'autre intention, en élevant ce châtrau, 
que de défendre la terle de Vic contre les incursions 
des ennemis, el de sauvegarder ainsi les propriétés du 
monastère confié à son avoue rie (J). 

Cette prévoyance du roi Eudes ne fut probablement 
pas sans résullat pour le pays, puisque les Barbares, 
cantonnés dans le palais de Choisy au confluent des 
deux rivières ct sur les bords de l'Aisne, nc paraissent 
pas avoir osé pousser plus loin leurs conquêtes sur le 
Soissonnais, arrêtés sans doute par la garnison du 
château de Vic-sur-Aisnc (2). 

Après la mort du roi Eudes, arrivée à La Fère en 808, 
le nouveau châleau de Vic partagea, ponr ainsi dirp, 
toutes les révolutions qui bouleversèrent le royaume 
d UI'ant le W' siècle. Pmdant les règnes orageux de 
Charles-le-Simple, de Raoul, de Louis-d'Oulremer, de 
Lothaire et de Louis V, cette forteresse fut pI'ise ct 
reprise en divel'ses circonstances; d'abord par le comte 
Arnould qui s'en empara de vive force et jouit as<el 
longtemps, à la faveur de nos troubles, des fruits de son 
usurpation, Quoique rendue ellsuite aut religie", de Sainl' 
Médard, elle n'"n rassa pa,moins pendantqupl'iue lemp', 
entre les maÎus du comte Etienne. Ce seigneur, ambitieux 
comme tous ceux de son temps, l'avait-il enlevée de vive 
f(}l'ce comme c'était alors la coutume, ou,. 3[H'b ]~avoir 
l'eçue en avouel'i., u' JVail·i1 pas fini par se l'approprier'i 
C'e,t ce qu'il est assez d,fficile de deviner d'après les 
termes si vagues de la curonique qui se contente de 
nous dil'c que le roi Henri, la quinzième année ùe SIm 

(1) Chroniq. de Sainf-hUdard: Dom Bouquet 1 t. IX,p. 56; 
Diplomat, t):::'7; Spicilège, t. Il, p. 3~7; Henri Martm , 3:'9. 

l~) Dip/omal , ~t, 
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règne, c'est-à-dire en IOiG, arracha, de la domination du 

comte Etienne, l'abbaye de Saint-Médard pour la prelUh'e 
sous sa maindeblwde, Elle ajoUle que ce prince fit allssi 

restituer au monastère le château de Vic avec ses dé

pendances dont la négligence (incw'ia) ct l'inhabileté 
• (nugacilate) du comte l'avai,'nl dt<ponillé. Peut-être rdut
n voir dans cette manière de s'exprimer deux rdits 

entièrement distincts que les historiens paraissent avoir 
confondus, Le premier relatif à J'nsurpation de ce corn le 
rt à Id restitution qllïl en avait faite sur les installces du 
roi. Le second postérieur à ceUe restitution et qui sup
poserait que les religieux, pleins d'estime pour la grande 
bravoure d'Etienne, aUl'aient consenti à lui laisser ce 
domaine en ~voucrie, Mais le comte mIrait mal répondu 

à ceUe marque de confiance, et, peu de temps après, 
trompé sans doute par les sollicitations du seignelll' 

lIugues, il aurait et! la coupable f"iblesse de lui liner 
le château de Vic. 

Ceue interprétation, si elle était admi~e , concilier.il 

le texte un peu ob,cur d n Gallia christiana, copié 

évidemment sur la chronique dont nous venons de parler, 

avpc le sentiment de Carlier qui avance que le seigneur 
lingues s'empara, à main armée, du château, et avec la 
réclamation si vive faite par les religieux de Saint-Médard 
demandant au concile de Senlis une nouvelle confirmation 

pOUl' se pl'éseno't.l', ft l'avenÏl', de toute injuste usurpation. 
L'assemulée dédia, suivallt le désir des religieux, que 
la terre de Vic leur apparten"it légitimement pt s.ns 
portage (1), Mais une protection plus efficace I!'urarrivait 
le jOllr de la rent-côte. (1049.) Le roi Hetll i reCCyail, 

(') Âbbal1am à pote.tafe !;;lephani comilil eriplAit. etin luam 
lusctptl tu/tlam, altrum di' ,,"ICO quod comiUIÎncuritl deperdilum 
ruera' rCJlituil Quant à l'uslIT[lalion de lIugues et à la restitution 
'IU',1 en aUl':tiL r.lite dan~ la m~me année, "(lUS n'avons troUltd 
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sous sa sauvegarde 1 le dlâteau de Vic, ct déchargeait, 
cn même temps, le monastère des corvées et des 

coutumes injustes que Hober'! de Coucy exigeait tyran

niquement des hommes de Saint-Médard établis il Vic

sur-.\.isne (1)-
1066_ Après la mort du roi Henri, Albéric de Coucy, 

le chef de cette illustre famille des EngufrrJod, wule", 
de nouvelles prétentions sur les dépendances du domaine 
de Vic, Il molesta les vassaux et entreprilde lessoumeltl'e 

à sa juridiction; mais le roi Philippe 1" força ce seigneur 

tur'bulent il se désister de ses poursuites, et il rendre à 
Saint-~Iédard ,dans la quinzaine, toUS les dr'oits qui lui 

apparlenaient, SOIIS peine d'être arr~lé et incarcéré dans 

les prisons de Senlis (2), 

Celte proteslalion, toute énergique qu'elle était, ne 
semble pas avoir r2ssuré complètement les religieux de 

Saint-Médard con Ire les frayeurs que leur inspiraient 
les projets ambitieux de la maison de Coucy, puisque, 
dans la vue de se mettre à l'abri de ces tyranniques 
vexations, ils songèrent à demander une sauvegarde .IIX 

seigneurs de Pierrefonds dont la puissance et la bravoUl'c 

commençaient à être célèbres dans la contrée, L'accord 

se fit aux conditions suivantes: i' que l'on allacherart 
au gouvernement militaire du château de Vic un fief. 

situé dans la vallée de Mont'gny, près la Gorge; 2' que 
le chevalier commandant du clrâteau ser'ait Iromme-lige 

des seigneurs de Pierrefon')s; 3' que toute la terre de 

Vic ser'ait soumise à la jUl idiction de la châlellenie de 

Piel'refonds, moyennant ce. les seigneurs s'engageaient. 

aucune trace de ce fait dans J'histoire ct dans la lhartc tle reddition 
de l'an t049 qui SOit relatif à Vic-sur· Aisne. Cali. Cflrist., t.IX, p . 
.413; l//Itrumenta col., 96; Dom nouquC't. t. JX, p. 6tO; SpiciIège, 
t. lU, p. 786; Ampt colteet., t. YII, ch. 58. 

(1) m.!, du ValOll, 
(2) D.plono • p, ~7f, 
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de leur CÔh!, à entretenir toujours une garnis"n suffisante 
dans le château, et que l'ou pourrait augmentel' au 
besoin. 

Aussitôt ces conventions arrêtées, les chevaliers de 
Pierrefonds placèrent, dans le château de Vic, un 
commandant avec des troupes. L'histoire nous a conservé 
les noms de plusieurs de ces gouverneurs qui trans
mettaient cette charge à leurs enfants comme un vél'itable 
patrimoine. Nous avons vu, dans différents actes de J 144, 
de -Il 77 , les noms de Milon, de l'ierre et de Droyon (1). 
C'esl probablement il celle circonsrance qui n'a pas été 
élrangère il la réédification du château actuel qu'on doit 
rapporter l'idée qu'ont eue les religieux de Saint-Médard 
de transférer, à Vic, les reliques de sainte Léocade (2), 
amant pour pourvoir à leur sûreté que pour donner une 
nouvelle importance 11 cette petite bourgade. 

H9G. Ceue ccrémonie se fil , avec une grande pompe, 
le jour de l'Ascension. Les resles précieux de la sainte 
furent déposés dans la chapelle du château bâtie ~n 
dehors du donjon, mais dans l'enceinte fortifiée. Berlrand, 
"hbé de Sainl·Médard, établil, en ce lieu, une petite 
communauté composée de quelques-uns de ses religieux 
l'our' y céléh"er l'office canonial et prendre soin de roUI 
ce qui avail rapport au culte de la sainte. Il mourut 
presqu'anssitôl et eut pour wccesseur Gautier Il! , 
surnommé Balena, qui fut il peine installé. , 

(1) Chrono de l.onyp., p.'19,63-61. 
(2) On ocrit indifféremment Léocade, Léochadie, Local'e. Cette 

sainle \ ierge {~tait née à Tolède en Espagne; on croit qu'elle 
confessa la foi sou:; Dacien dans sa 't'me natale. Lors des irruptions 
des Sarrasins, on transféra dans le Hainaut les restes de celte 
sainte; on en déposa une partie à Guislain, près de Mons. 
Une autre partie fut apportée à Saint-Médard, et transférée dans 
)a suite à Vic-sur-Abne. Voyez Baillet, Vie de. Saint" 9 dé
eemhrc (1:.'xlrall deI ...{rchtt't$ martusc,.itt$ de Safnl-JIedard.) 1 
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12li, Celle COlllnJumulé se trouva d'abord sous la 
dépcnJ.llce immédiate des abbés de Saint-Médard qui 
pr'cnaicut aussi le litre de prieur de Vic; mais ils s'en 

dépouillèrent plus lard eu faveur d'un jeune religieux. 
nomm" G.utiet' de Coincy (I), neveu de Gautie(Balena, 

C'est s,Jus son gouvernement, el tandis qu'il chantait 
les lou lUges de la sainle Vierge, que la chapelle d .. 
ch.teJu fut ,olée pendant la nuit; on enleva la précieuse 
cltâsse de ,aiute Léùcadc; on en ôta les reliques que 

les u,"lf,itelll's jetèrent d.ns la rivière d'Abne, Par un 
bonheul' inom, on reu'OUV,1 ces l'f!slps ,'éllprés la veilll~ 
de la Pentecôte, Milon de Bazoches les reCOUVt'a et fit 
les pel'quisitions néces"iaires pour s'assurer si c'ét:dent 

bien les même~ ossements qui avaient été conservés 
dans la cMsse avant le vol. Après un examen atteutif, 
tous les doutes furpnt dissipés; ceux qu'il consulla 
reconnurent les rpI;ques, L'abbé fit alors enchâsser le 
chef de la sainte dans un magnifique buste d'argent, La 
tl'.m .... latio-ll de ce nouveau reliquaire se fit, !l\'ec une 

g'"'l1lde ,olf'unité, le 23 juillet suivant, jour de sainte 
~bdelcinc, Les voleurs avaient dérobé, en même temps, 

ulle belle peinture représentant l'image de la sainte 

(1) Gautier ùt} Coincy naquit en U77, Il entra, de bonne heure, 
dans le célèbre monastère de Saint-Médard de Soissons où il fut 
élevé sou<; les yeux de son oncle, alors grand prieur de l'abbaye. 
Il se fit mOine, en 1195, !t "âge de seize ans. n fut ensuite nomm6 
priclII' de Vic où il resta près de vinst ans. Ses verlus, sa r~gulal'ité 
le firent rappeler à SoL~ons en 1233 avec la qualité de prieur 
claustral, Il y mourut, tfois ans après, le 25 seJitembre n36. Ce 
rut pewl:l!Jl fion séjour à Vic-sur-Aisne qu'il s'occupa à translater 
ÙU J.l1in Cf) langue romane (française), les principaux miracles 
de la fiainte Vierge elle poème de saillte LéocaLle dont nous aHons 
Imr!cr. C~S pieuses légendes, entremêlées de chansons pieuses ct 
de traités mOfau'\': l ,'iennent d'être publiées par l'II. )"ahhé Poquet, 
3\'ec plus de soixante miniatures et des fac-6imile en musique. Un 
,0lulI1c grand in-.i.o chez. DiJron, rue Hautefeuille, 13. 

tg 
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Vierge; les misérables l'avaient cachée dans la terre; mais 
elle avait eté miraculeusement découverte, et on était 
allé la chercher, en graode procession, sur l'autel de 
Sacy-8aint-Christophe, village voisin du bourg de Vic, 

Cel évènement singulier avait eu Irop de retentisse
ment dans le pays, et les circ ons lances qui avaient 
accompagné el suivi celle merveilleuse recouvrance 
étaient trop frappanles pour ne pas exciler la verve pas
sionnée et enthousiaste de quelques pieux lègendai.'es, 
Gautier de Coincy. le barde dévot 'lui avait rimé el 
chan.é sous toutes les formes les louanges de Marie, ne 
pouvait laisser à d'autres ceue sainte mission, Cédant à 
une impression dont il n~eSl plus maître, et comme 
oppressé sous le poids de sa lristesse et de sa joie, le 
poète saisit sa vielle el en lire à la fois des sons qu i 
porlent l'empreinte de ces deux sentiments_ Son oeuvre 
est nne sor.e d'élégie où se reflète la peinture des verlUS 
antiques exprimées dans le style simple et naif de celle 
époque (1), 

Gautier,-dans son prologue, commence par expliquer 
le sujet de sa composition, Il débute par un brillant 
éloge de la sainte Yierge, toujours sa principale hé
roine, la dame de ses pensées ct de ses atrect ions, ct 
dont sainte Léoca~e , ulle des plus belles Oeu. s du ciel, 
est une compagne fidèle, une amie inséparable. Voilà 
bien de quoi juslifiel' ceUe intéressante diversion, Dans 

~l) Gautier m'ait fait, du reste) ses llrCll\'CS cn ce genre, puisque, 
dJlls l'c:,pacc de deu'\ étés, il twait pu composer un poème de plus 
de (Luaranle mille ,ers. li nons reste de ce poète, plus connu sous 
le nom de D::mz Gautier, plusieurs m:muscrits. Quelques-uns, comme 
ccu'\: Lle PJ.fis ct de Soissons, sont ornés de charmantes miniaturt's.Lc 
manuscrit de la hilJlioltJèquc impériale est cnlaincment fort joli, mais 
Je plu<; precieux sous cc t'prart (':-.t l sans contredit, celui de Soissons. 
D'après plusieurs 3flhéologu('s dls,lingués, c'est un lIes }I]US heau\ 
manuM!rits historiés de h Fl'ance 1 et peut-être de l'Europe. Yoir 
nulletiK archeo'o9lQue de la SocieU de Soissons. t. III, p. Gt 
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le paragraphe 2, le poète raconte l'invention des rcliques 
de sainte Léoehade il Tolède, sons l'épiscop'at de saint 
Ildephonse. Le 9 décembre de choljue année, on célé
b!'ait , avee une grande pompe, IJ fète de celle sainte 
MJrtyre, patrone de la cité. Une foule illnomb, able de 
pélerins venait p!'ier il son tombeau. Un jour que le 
saint évêque s'était approché du lieu oil reposaient ses 
reliques vénérées pour prier, il voit tout· à-coup le cer
eneil s'OlIVl'ir, l'égli,e éclairée d'une lumière éblouis
sante, et la Sainte couronnée de gloire se dresser toute 
droite dans la fosse; une odeUl' de parfum. symbole de 
sainteté, s'exhale de sa tombe, L'archevêqne s'avance, 
"cut p!'cnd.,c la Sainw dans ses bras en entonnant nne 
antienne qu'il avait composée en son honneur t mais 
la Sainte lui échappe; fi peine parvient-il il couper une 
Jlorlion de sa robe qu'il fail richement enchâsser dans 
un vase de vermeil. Dan~ le paragraphe 3, Gaulier nous 
apprend comment le corps de saillie Léocade rut ap
porte de Tolède1, l'abbaye de Saint-Médard. Ce fut lors 
de l'invasion des MJures, au 9' siècle, alors que Louis
le-Débonnaire travaillait à la réédification du monastère 
délruit pal' les vandales (1). Ces JlI'écieuI ~ssemeots 

(1) Par un bonheur inesp{!ré, nons ,'cnons dc relrou,'cr, dans 
les pJpi6rS de l'égli~e d'Hararnont, une note extraite. des archh'es 
de Saint.llédard, qui jette quelque jour sur cette obscure question. 
« Sainte Léochade , ,iergc de Tolède, souffrit SOus Darien t du 
temps des cm!}creurs Dioclétien et l\Ia~imilien, l'an 503. Son corpS 
fut enterré hors de ladite \ ille où depuis on bâtit une église. 
I .. cs Sarrazins ou Maurt':s :l}:mt fait irruption en Espagne, le corps 
tic celte sainte ,ierge fut transporté avec d'autres saintes reliques 
à Omède, dc là, scion Baronius, en France. Selon Jean Tamay. 
auteur espagnol, à Soissons. Ce fllt à la fin du YIIIe siècle ou au 
COmmencement du lxe, sçayoir entre l'an 797 el 801 , quand Louis .. 
nommé depuis le Débonnaire, pour lors roy d'Aqultaiue, reprit 
Batcelone et autres ,iJles sur les SaIT3zins: ou bien quand le! 
E!:.pagnols accablés sous le clict joug lie ces iDfidelles sc rctir~rent 

en France, avec leurs saintes reliques, sous la protection de Louis, 
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y reslèrenl. pendant p'u,ienl" ;ièdcs auprès ri., ('~ux 

de sainl Sébaslien el de saint Cr('goiJ'c,le-Crand dOllt il 

l'apporte, a celle occasion, It-'s miracles insignes. Il 
prend aussi plaisil' à d,'esser le catalogue des principaux 

corps sainls (lui étaient honorés à S~inl-M"dard, L'Jb
baye n'était-elle pas assez rkho pour en fJi,'e J'"bandoll 

au bourg de Vic-sur-Aisne? DJns le paragraphe 4, il 
rapporte cette lI'anslolion donl son uncle lui avail Irans
mis lous les délails, D'après cc rédl, au temps des 

Normands, on aurait caché ccs saintes reliques dans 

un puits, et, comme lescraintesde ces ilruplions désas
treuses se renou\o'elaient ~OllVf'nl, on les :lU l'ait cnvo)'écs;, 
par mesure de sÎlrelé, dans les chàlN\UX-fOi t5o. Les unes 

furent 'ranspm'Iées à Villejuif, à Sailil-I'IOI'en!, d'Jutl'cS 

:l Donchery, à Dijon ct ailleurs, A force de solliciwliolls 
ft d'instances, le clerc Raoul, né à Vic, 1 éclam::a, pOUl' 5:1 

.iIle natale, cet abandon gtlnércnx, Cc ne fut pas Slins 

difficulté qu'il vint à boU! de son projet; cependao! il 
put l'e~écnler, le jour ue l'Ascension, au grand con
lentement de la ville. On fit une magnifique procession. 

II ,emblerail que, de son temps, les habilanls de Tolède 

prétendaient encore revendiquer ce précieux déllôt; mais 

les prodiges que la Sainte opérait à Vie-sur-Aisne lui 

déjà roy de France en SHi. Quoi qu'il en soit de l'année de cette 
translation 1 le corps de cette sainte ,icrge ct martyre) ail moins 
en partie, (car une autre partie s'est trouvée en l'abba~(' de Saint
Gillain, cn Ilainaut), estoit en l'abbaye de Saint-Médard-Iès Soisson!>. 
L'an SU ~ que Ch:ules-Ie-Cbauvc 1 passant par celte ,me pour aller 
à Langres, rlll prié par les religif'll,,{ de S::.int-tllédard. dt' tl amportl' r 
les corps S:lints de l'église basse que Louis-le-O{'honnaire a\ .. it Lut 

• rebâtir afin de la dédwr el consacrer, ct, cntl'c ,ingl-sh. corp'> 
saints que lcdlt Cllarlcs·le-Chauve porta SUI' ses t!paulcs ro)ales , 
avec le'l évêques qui se trom:èrcnt en granù nombre cn sa f'Ûm
p3gnie 1 le corps de sainte Léochade est nommé le treiziûmc p:l r 
Nltl~'\rll, quy y estoit I)('éscnt. ct tlui a décrit la cérémonie au 
IIlH Inre dü sOl(lllslO!l'c de FI ance. li 
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paraissmt Une ga,'anlie suffisante conlre de semblables 
prélentions, ct une preuve que la glorieuse m3r1~TC 

y a cboisi ret endroit comme un 5Pjour agr·éablc. Uan~ 

le pa,'agraphe 5, le poète entre dans le fond deson sujel; 
il raconte que, pendant qu'il était occupé à \'crsificr, 
le d,;mon lui apparut pendant son sommeil sou, une 
forme ho,'l'ible, lui l'.ppelanl les rimes élogieuses quïl 
compo,ait il IJ louange de Ma'ric, Le démon n'avait osé 
l'attaquer, gl'âce au !)igne de la croix dont il s'élait 31l'i
silôt armé; mais il avail disparu en le mpna~ant de quel
que épouvanlable malheor, 

Une nuit donc, la cMsse de sainle Léoeade ct une 
image de la Vierge qu'il avait fdit peindI'e, furenl enle
vécs de la ch.pelle pendant son absence, La vJleur' de la 
châsse et la beauté de la peinture avaimt 'ans doute 
tenlé cei ravisseurs impies el cupides, TOllle la ville, 
jusqu'aux plus jeunes enedUlS, furent dans la tr blesse 
el le deuil pendJnt quatre jours; mais le cinquième jOli", 
" veille de la Pentecôle, les p .. écieuses reliques, moins 
la clI"SSe, furent retrouvée, dans la rhiere d'Ai,ne, 
Une joie immense éclata dans toule la ville, el le bon 

prieUl' avoue ingénument qu'il ne "erra salis doulC 
jan.ais nlle ans,i belle f,'te, Lni-rn~me lira '" S,linte de 
l'eau le samedi, jour d" la fête de saint Urbain, Ensuit", 
dalls son enthousiasme, il drctit J3 n:1issance royale de 
la Sainte, son enlèvement, les nlil'acles qu 'clic opèl'e. le 
concours innomura1Jlf' de peI'~onnes qui viennent J'juvo· 
quel' tI,ns le licu même où elle a été déposée sur le 
hOl'd de l'.\isnp, Les mal,des, les aflIig~s se rendaie"t 
ell foule L1ans cet endroit t les fié\'l'eux s'y baignaient t 

les quartcnaircs étaient guél is. Le sentier' (]ui ron((ui .... ail .. 

li ce bain salulaire élait battu par les l'as des p:manl<, 
Cl une croix qui avait Id verlu de dissillCI' les maux de 
denls et d'ol'cilles, avait élé planlée comme une enseigne 
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vivante pour l'étranger qui venait y prier (Il. On l'e' 
trouva aussi l'image de la sainte Vierge à Sacy-Saillt
Christophe, où on l'alla che,'cher eu proceiSion, Les 
voleurs avaient enfoui ce tahleau dans un champ voisin 
de ce village, mais fort inutilemelü; on Il 'avait jamais 
pu faire passer la charrue ùans l'endroit où elle avait 
(,té enterrée. 

CCl evénement, ajoute l'historien poète, est arl'ivé 
en i2(9 comme OIlle l'oit éCl'it SUl' un cierge, l'année 
même de 1. prise de D.miette ct de la mort de l'abbé 
Mlles, qui avait fait mettm le chef de la vierge martyre 
dans un ('eliqua;,'e d'argent émaillé d'un fin or. Le len
demain de la Pentecôte, on avait porté en procession 
solennelle, et avec une joie extraordinaire, la nouvelie 
châsse au Pré Herboul. Il y eut sermon par l'aumônier 
du couvent, et le chef était montré par nahaut, 
Radu/fus, abbé de Saint- Eloi de No)'on, qui emporta 
une de Ses dents (2)-

Après le récit de celle magnifique translation, Gautier 
parle de nouveau du l'uarty,'e de la ~ainte, de sa cons
tallce dans les lourments, des frl'quentes visites qu'ellc 
l'cce\'aÏL des anges dans sa prison; il préconise aussi se~ 

(i) La croi't. dite du Vieux-Pont qui e'tiste, depuis un temps 
immémorial à l'est de Vic-sur-.\isne, sur le territoire de Berny
Hhière, ne serait-elle pas le témoin toujours 'Vivant de ce fJit 
si curieux. S'il en était ainsi, la cl'oix et l'emplacement qu'ellc 
occupe auraient une granue importance historique el religieuse, 
et il com ientlrait d'assurer la conservation de ce signe sacré. Il 'j 

a 1 SUI' le Lau! de ]a montagne et sur la chaussée de Noyon 1 une 
:1IItre croix ('Il pierre, assez élevée, et qu'on nomme aussi la erai," 
de sainte Léocaue, mais qui nc peut 3'Voir ri~n de comnlUll ,,"ec 
celle dUllt nous parlons. 

(2) La procession qui se f,lit encore le jour de L'Asccnsion f't le 
lunlli de la flcntecôte, ainsi que le pélel'inage qui S'CSL perpétu{' 
à Il'a\crs les ~iècles, sont lies traces \'Ïsibles de ces divers é\énc
IIlcntS. La Jlrcmi~re sert à rappeler 1:. 1ranslatiun des rc!i<lucS, ct 
1.& SCCQodc leur rcroun3ncc ct les miracles qui s'y rattachent. 
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r3rcs lertus, ct loue son mépris pour les biens de ce 
monde. Aussi, pour la glorifier, Dieu a permis qu,l 
sortît de ses ossements une odeUl' délicieuse qui auire 
11 ellc, de divers lieux, ceux qui souffrent. L'eau où 
elle a été jetée était plus douce qu'ailleUl's, et les péle
rin~ en empo,'taicnt avec confiance. 

Le poème se termine par trois compl3intes pieuses, 
Dans la première, Gautier déplore avec ame, tume la 
perte malheureuse qu'il vient de faire, et invite na .. e
ment la oierge il revenir. 11 pleure son malheur qu'il 
attribue il la jalousie du démon. Il peint, d'ulle ma
nière touchante, la dé,olation des malades à qui OH a 
enlevé leur bienfaitrice. Lui-mème que va·t-il deveni,'? 
O,era·t il bien se montrer après un pareil accident qu'on 
peut attribuer il,~ négligence? Il ne lui reste plus qu'à 
gémir et 11 se morfondre dans sa douleu,'. 

Dans la seconde complainte, Gautier f"it éclate,' sa 

joie. L'objet de ses larmes est retrouvé. 11 veut, que 
chaque année, on vienne il la croix qui a été plantée en 
mémoir e de cet événement. Il revient encore SUI' la 
pensée que ce malheur fut l'effet de la jalousie du 
démon il cause des miracles que la Sainte opél'3it. Quelle 
audace aussi de la part des voleur's dont la punition a 
été exemplaire! Qu'Ile bonté de la part de Dieu de 
n'avoir pas permis que ces restes sacrés soient entraî
nés par le courant! On reviendra, chaque année, 11 celle 
Cl'oix en proces,iou, pour demander il Dieu de détourner 
du pays h,s adversités qui pourraient le menacer. 

La troisième complainte est une espèce de prière il 
sainte Léocade, un éloge de ses vertus, un précis de ses 
miracles, son amour pour le pays qu'elle adopte. 

Cinq délicieuses miniatures expliquent tout ce petit 
drame. 

La première représente l'invenliou des reliques de 
,ainte Léocade il Tolède. Saint lIdephollse, il genoux, 
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saisit de ses deux mains le vêtemenl de la sain le qui 
vienl de soulever elle-même la pierre de son sépulcre. 
A côté ùe I"évêque eSlle roi d'Espagne dcLout, la cou· 
l'QlIne d'or à Oeurs-de-Iis sur la lêle. accompagné du 
dergé et des dignitaires de son royaume. (Voy"z poè,ue 
p~ge 0), 

La detn..ièmc miniature offl'e , sur un fond l'ose coupé 
d'une double ligne et de carrés rempl;s de 'lualre feuil
le., une petite h.l>il3tion située sur le bord de la 
rivière. Un hOlllme SOt·t d'une cbapelle dont la porte 
c't encore cntr'ouvcrte, portant sur ses ~raules une 
dl,hse guthique à double étage et imbriquée. Un autl'e 
homme s'est avancé dans une !Jarqne jusque sur la rive 
ri s'apprète à recevoir ce lal'cin dans sa nef. C'est sans 
doute la scène de l'enlèvement. (Voyez page 28). 

La troisième miniature montre, sur un fond très-l'iche, 
multicolore, orné de ronds encadrant de petites croix. 
le prieur accompagné du clergé et du peuple. Arrivé 
sur le bord de la rivière. où l'on a déposé une châsse 
difT,'rcnfe de la première, il se baisse avec inquiétude 
pUlIl' rt'counaÎtre les ossements sacrés. C'est un sileuce 
de stupéfaction, Tous les personnages étonnés partagent 
ce sentiment. Un clerc pOl'te une croix. fleuronnée. un 
alltre ticnt lin livre ouver'! et chante. (Voyez page 5~). 

Lu quatrième miniatllrt' nous dépeint, sous deux :II'CU

des avec fond ?'azur également coupé de lignes d'or. le 
prieur assi, dans sa dou"'ur, la frgure abattue se livrant 
à son désespoir. Un jeune moine, les regal'ds IIlquicls, un 
livre à la main, se promène dans un cloître. (Voyez 
page 49), 

La t'inqIlÏl~me miniature laisse apercevoir, sur un fond 
d'azu,' coupe de lignes diagonales en or formant des 
cal'fés semés de petites croix de saint André, un reli
gicu, à genoux an pied de s,tinte Leocade. Celle-ci lève 
la main dl cr.te et til'ut UIlf' p:aJmc de la main g'J.uchc; 



rlle pOlte le nimbe d'or, un manteau l'ouge et une robe 
bleue. A côlé de la sainle, des épis de blé. On voil que 
le prieul' lui demande de détoul'ller les orages el les 
tempêtes. toujours si fréquents dans le pays, (VO)eL 
page ;'8), 

Le ral'lulJire de Saint·~lédard mentionne aussi quel
ques clHlrtes relatives à Vic-sul' Aisne, Pl·c .... que COIl
tempol'aines ae CCI évènement, La plus ancienne l'omonle 
~ l'arllH'e IMS Hem'i. roi de FI'"nce. reslitue dans le 
condle deSenlis. il l'abbaye de Sailll·~lédard. lechâteau de 
Vic, flue le comte Etienue :waÎl enlf'\'é de vive fOl'ce. 
Dans IJ sf'condp, qui datp de 1! 7~ , Ingrammc, abbé de 
:Saint-~Iédal d, accorde il tuus les hu III llIes de Vic d'habillr 
auprès du pont Buffar". il IJ condition de payel' .111 
impôt de trois sols par 3n, Dans la t,'oisième, 11ilO, 
Hugues de I1ivière donne il l'abbaye de Saint·Médal'd 
seizJ essins de froment ad molendinum 'dei cU.'ltl'i pour 
Ip moulin du châtp:l.u de Vic, LOus IfS ~us à sainte M,JI'je, 
en maillmol'le, à la conditiun que sa femme pt ses fils 
demeur'ent en paix, engage~lIH ~a lCITC pOUl' celle 
l'cnte, si le moulin ne la peut fuUI nil', Si le mou in ven~it 
à être delruit par la guerre ou l'incendie. tous deux 

(lui et le chapitre) en supporteront ~galell1ent la fl'rt" 
l:J. prrmière année; la secoude année, on aurJ l'CCOUl'S 

à la terre de l\ivière jusqu'à ce qu'il soit l'établi, Les 
témoim ûe cet acte SOlit Galcher de IIcssu1lz, Bérard 
de Vic, Payen le Tllr", Bel ar'd de Non,ron, Odon, doyen 
de lIerny, Les huit I,ie('es suivantes, sont presque toutes 
des ralilieations de l'o!licialité de Soi,wns, Une .eule est 
de l'omeialil<\ de Laon. Ello, sont toules de 11 72,12:!S, 
12:,0,12:'8. ·12:;9. DJlls LI jll'cmièlc,le chevalier GohcrI, 
seigneur de ~luret, du COIIS('ulcmcnt d I1a\'idc, sa feillme, 
donne à titre d'aumône à l'église de Saint·Médard un fier 
qu'i! tcn lit de la même église, l'un situé:i Vic, )t:l.tlll'c 

DJIlH·I")'. S:JllS TI"e sa ft'lIlnJe pubsc (ln ricu prélend. e 

20 



-I:îl-

" l'aisoll de sa dot, mais il transpol'tc les droits SlIr If 
fief du che,alier llalduiu, seigneur de Lury (EcuÏl'Y), La 

deu~ième concerne une rente de deux deniers nerelS 

de cem que lIugues devait à Saint·Gerrai" "lui "Ppo,'
tellallt aplld viaeum, dans un lieudit au Gaverel, l'llire 

la maison des chevaliers Marhieu et Pierre. La troi>ièmc 

charte c."'t relative à l'uvoucl'Ïe de la maison de HugUt's. 
La cinfluiùmc confirme 1:1 î:lignatore du clwpill"e. Le 
wême Hugues transporte à l'alJbé Jérôme, du COllsen
loment du charilre dont il était clerc, l'JI'ollerie qu'il 
avait donnée audit eharitre. La si\ième, Gilles de Cour

besaus vend, moyennant 21 livres parisis, tout ce qu'il 
tenait, aptLd viacum castl'um et in t,illis circumadjaccll
tibus. Celle ,'cnte comprenait quinze hostiscs, cum lw.~

pillbus carumdcm et la justice, QuatltoCllmque tom 
coponcs quom ga/li"as ili codem villa et campi partcliL 
Quarante·trois essins de terres labourables, trois homo 
lll~ge:i de\'~nl plein hommag-e et la chévauchie, cat'al
I:allltn debrnfia, à Simon rl'Altichi, seigneul' de BOllCh:lI'd, 
;\ Adam de Ruclla Cl \iard de Molins. Gilles re~ollll"il 
avoir reçu en outre 50 sols, monnaie de Soissons, en 
pins de la somme convenue. Pour garantie des droi,. 
qu'il abandonne, il jure sur les saints évangiles N 

s'eng:lge sou..; peine d'excommunication. Il reconnaît 

de plus qu'il e't homme-lige de l'abbé pour le fief de 

llel'ni ct ses dépendances. Il consent à rcnouveler ce 

contrat si, par un accidenl quelconque, il venait " 
disparaître, cL à indemniser les religieux des perkg 
qu'ils pourraient ép,'ouver il ce sujel. La pièce suivallie 

est la ratification de cc traité par l'ollicialité do La"", 
La huitième pièce de 12;JO est encore une litre de l'ulli· 
cialité de Soissuns approuvant la vente de Joau de l'iches, 

m"leur de l'jaco, fJile il Jél'ôme, abbé de SainHh'dal'd, 
d'uu fief qu'illena;t du monastère, cl consistant en UII 

revenu annuel de s1Î7.e esseins ùe blé assis SUI' le moulill 
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ùe IJùi(c église, ct de p)usieul's :lUlres (L'l'fec , moyennant 
:J8 )ivres p:ll'i~js p:lyecs sur-Ic-ehamp ell aJ'gent IUounayé. 

Pendant le douzième sièdeet le siècle suivant, le châ
teau ùe Vic élait toujours gouveJ'uP IHU' un chc"alier, 
homme lige des seigneurs de Pierrefonds; mais après 
la lllOl't ou le départ de ce chevalier J les seigneurs rie 
Piencronùs accol'dèrent leur nvouerie de Vic-sur-Aisne 
" des gentil hommes issus de la lllài>on de Nanteuil·la·, 
Fosse. Gaucher lu de Nanteuil :lvail transmis, sous le 
bon plaisir de l'Jbbé de Saint·\lédal'J ct de3 seigneurs 
de Pierrefonlls. l'Jvouerie de \ïc·:-.ur-Ai:-,ue il Guillaume, 
son quatrième ms, qui est appel" Gnillaltmus de slIper 
Axonam, dalls Ull titre de l'aIl 1177. Guillaume vivait 

ellCOI'e en J ~ 18. Après sa mort, le fief de Vic p05sa aux 

enfants de Gui, SOli fl'ère, (luis ;, Gaucher d'Aulresches, 
l'l'COli el' du nom, châtelain de Ilar, ,1237. Il 1I0US est 

eOllllU, dit Cadier (1), par un difli)relld qu'il cul avl'c 

IIPllaud, ahb" de Sainl-~Iéd",'d, touchant une coutume 

appelée En/recourt. li céda il la fin par un esprit de paix, 
cl se détermina :\ vendre à I\cnaud, conjointement avec 
Gui, SOli frère, pour 300 livres parisis, tout ce qu'il 

possédai! il llitry, GJuehel' d''\utresches était, au lap

!'(JI't de JoillYil\e, rUII des plus vaillant; hommes et ruu 
des plus éclail'é, de SOli siècle, 1\ ,,~erça des elllplois 
impOi tanlS ct conduisit plusieurs alrJil'es avec l'intel
ligence d'un génie,supérieur', 

En 1241, ce seigneur accompagna le roi Saint-Louis 
en Terre-Sainle, oü il ~'ucquit pal'Illi if'S trnisés une 
grande réputalion de \':llelll', « E~se aoisa, dit Joinville. , 

« le bon lIue, ronte de Saint· 1'01, mOn seigneur Gatte/tier, 
• 80n neveu, qui moult bicn se maintint outremer et moull 
• eust valu, 8e il enill "C"CIl ., Ces paroles font al\u,ioll 

(1) Ilist. du. ValOi.'i'j t. li, [J. 22; Tresor des chartrl'sl t. l,{ 

nQ 10;;; Dl1thehnc, Ibtd. 
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il la mOl't lragÎfluc qui atteuùait 1 en P.JlcstiuoP, cc IJl'a't'e 
chevalier, el que le n"lf sénéchal de Champagne raconte 
~insi : 

• Or avint que ~Ionseignenr Gauchier d'Autr, che he 
• nst armer en son p".cillon de tOllZ poins; et quant 
• il fut mOUlé sus SOli cheval, l'escu au col, le h)'aume 
• en la teste, il nstlever les pan, de son paveillon et 
» fl'ri d,'s esperous pour a'ier aus Turs; el au partir 

• 'l"e il fist de son paveillon tout seul, toute sa mesnié 
, ,"cl'ia: Chasleillon. Or avint aius' que aYant qU'II 
» venist aux Turs, il chai et son cheval li vola pal'mi 
» le cors, et s'en ala le cheval couvert de ses al mes Il nos 
) ennemis, pource que le plus des S;lrrazins eSloient 

• montez sur iumens et pour ce trait le cheval aus 
• Sarl·azins. Rt nous contèrent cculz qui le virent, que 
» I(uatre Turs .indrent par le seigneur Gaucbier qlli se 

• ~isait par terre ct au passer que il fesoicnt devant li, 
• Ii uonlloi, nt grand cop' de leur maces là où il gisoil. 
• Là, le rescourent le connestable de France et plu-
• seurs des se"gens le Roy avec li qui le ramenèrent l'ar 
, les bras jusqu'à son pavcillon. Quant il vint là il ne 

• 1'01 parlel': plu.eurs des cYl'llrgiens el des phisidrlls 
• (médecins) de J'ost alèrenl à li; et pouree que illeUl' 
• sembloÏl que i1n')' avoit point p,','il de 1II0rt, ils le 
• firent seigner de den~ bl'as, Le soir tout tari me dit 
• MOl"cigllcur .\uben de Nat·cy que nousl'alislons veoil', 
• pOlll'ce que nous ne l'a\'Îons encore veu, il estoit 
, hOUle de gr.lnl non et de ~r:lIll valeur. Nous entrâmes 
11 Cil son pa\'eilloll el son chambpl'larn nou.;; villt à 
, l'cneontre, pourfe que nous ullis\icns bi'1pmflll, fit 

, pOU l'ce que 1I01l'i ne esvcillissiclls son IlWslrc 1\Ious 
, le tl'ouvâmeo;. gis:lIlt sus couvrrtoucl'S de ITH'JlU vCrl,. 
, rI. IIOUS lI':1UlleS tout souef v('rs li et le l(ouv~lIIes 

»mul'l. , Celle pOlie lions fnt sPlIsilJle, ajoule Join.· 
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, ville " • nous ct pluseurs flime. très douIons d'un si 
• prudhomme avoir perdu. (1) , 

Gaucher d'Aulre,che laiss., eu mourallt, deux Iils 
de Foulques de Courlandon, son épouse, André et Gau
che,', L'aîné eut ell partage la te He d'Antresche, et 
le second fut pourvu de l'avouerie de Vic-sur-Aisne. 
Ce partage amena une nouvelle subdivision de la maison 
de Nanteuil·la-Fosse qui en <toit la souche en deux 
branches, celle de Vic et celle d'Autr,'schfS, 

1~G9, l'endant l'ab'euce de Gaucher et le bas :ige de 
son IiIs, la ter,'e de Vic semLle avoir été gouv",,"ée par 
un écuyer (a",nige"l. nommé Mathieu, qui confirma à 
l'église de Longpont toutes les acquisitions faites dans 
l'étendue de son domaine ct lui permet d'en f,lil'. de 
nou,elles (2). Cet écuyer étail s~ns dome un parent d.· 
Gaucher Il qui. en 1278, était rentré en possession de 
son al'ouerie de Yic·sur-Ai,ne (5). Gaucher exr,,~"it ell 
même temps la charge de châtelain de fiaI' que son pèl-e 
avail possédée. Il eut un fils nommé Gaucher de 'ie, 
~lJalilié de noble chevalier dJII' un titre de Lm'gpulIl 
ùe J ::;;j:i, ponanl qu'il a juré slIr lrs ~ainls évangiles ct 

Stll' les sainls autels, de vine en bonne union :1Vl'C les 
religieux, el de Icur rendre IOus Jes scnices qui dépen
d"ai"n! de lui. A parlir dc cette l'poque, lions lie 
l'cneonU'ulIS plus aucun lill'e oÙ il soil fait "wBliou des 
:noués de Vic-sur-Aisne r- en SOI'te que nous ignorolls 

(1) VGir JeÎnville, Coll. deshisC de France,t. l, p.1!)7d~09. 

(2) Cliron. de Long., p. ~79. Carlier, qui avait vu à Lonfwolit la 
(lIh.o orl~ina!e, avait remar{lut>, sur l'cmprl'intc tlu sceau qui {'uit 
parfJitemeDt rons{'né, un lion. Cet emhlème 3\ltorise à croirl' à 
('oUe parenté. altrntlu que les c1rmes des GJuchE'I' t'~taielll hl'iM',l'S 
d'un ùrmi lion de sable sur le chef d'or, le reSlc de Ch:llilloll tic 
glicliles à trois pals de vair. 

t3) lIi.d. de la '"arsrm de Chdltl. Tn-folio. p. 6:B; llul. du. 
VarOIS, t. Il, JI. '.24; Chrono de L0110ponl, 33~. 
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si celte charge est reslée dans la Ii:;ne direcle des 
"h,llelains de Dar, ou si elle a élé l'Cmplie par d'aUll'es 
.cigneurs de la branche Cadell" de la maison d'Au Ires
ch es. On croit avec raison que l'omee d'avoué fui Stlp

primé, lorsque l'exemplion de f'ierl'efonds fut élablie à 
Compiègne en 1354, 

Depuis près de lrois cents ans, en elfe t, le bourg de 
Yie ressortait au siége d'exemption de l'iel'l'efouds qn'on 
venait d'établir à Compiègne, f Suivant nn usage fort 
ancien, leS habilants de Courtieux, de Ressons le-Long, 

de la vallée de Jaulz)' ct des aUlres lieux voisins rele
yant de Pierrefonds, devaient au bacquier de Vic-sul" 
Aisne un pain pJr ménage pour passer et rcpa,gcr Id 
l'ivière, a.utan~ de fois qu'ils en avaient besoin, ~::msricn 
payer. Le bacquier voulut exiger une l'edevance e~traor
uinai,'e d'un habitant des vallées qui passait l'eau plus 
souvenl que les au Ires ; ccl ui·ci pO"la sa plainte aux 
as.ises, lenues à Pie'Trfonds le 15 mai 1426. Il fut 
défendu au bacquier d'c\iger quoi que ce fût, ollt,'e le 
Pdin l''' ménage, sous peille de 20 livres d'amende (t). , 

Ce n'émit pas là le ,pul procès qui eût été ifllen,é 
dans cetle ch,îtellellie; plusieurs fois les hommes 
de Yic·sur-Aisne ou les avoués avaient eu des démêlés 
",,'C les religieux de Soint·Méda,'d louchant dilTérenls 
d."oits. C't'sl ainsi qu'cn 1270. la ~ommune plaidait COIl~ 
Ire l'abbayc pour un droit dc p:îtur.ge qu'on voulait lui 
culCler; )'"rraire fut portée l'année suivante au parle
IIlcnl qui mailltint la ,'éclamat;o" des habitants, sauf 
all'< religieux il produire de nouveau~ moyens pou,' 
soutenir leul's prétentions s'ils les tronvaÎrllt, fond('e~. 
QUI'lllu"r .. i, aussi le lise royal avait clé drbouté de ,., 
dCIlI"ude, comlIIe il a'Tiva Cil 1316, où le bailli de Gculis 
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voulait louchel', 1'0111' la COUl'OIlIlC. le (h'oit de 1!lilloll 
dout les religieux avaient toujoul's joui. 

Ces droits et privilégrs tl','mpêch"ictlt pas le ch,il"all 
de devoir au roi le droit de PI'OCIII'Jtioll 011 de gîte (1). 

Ce dmit ,'lait pOl'té 11100 livres en 1219. Il l'ut l'édult 
à 103 livres;; sols 8 deniers en 12:;;, el, ell l~:,V, il 
dait monté 11 Ils livl'cs. 

La tetTe de \ïCaSIlI'-Aisne, comme nU1::mry, Cœu\'1 C'I, 

Os:ol, avait le tili'e de châtellenie. Les seiglleul" ét.lÎeut 
li""te"allt; du premier cOlllte de Soissolls el pl"'naient la 

qualité de quart-comte de Soi "ons ct releva'ent en plein 
fief du cOlllté. La vieoulIé de Vic était amOitie 11 pl 11-

siClll s. Cette \'Ït'omlé aVJit été formée du domaine de 
"ie nSlll'p" sur l'aùbay" royale de Sai lit-Médard par Cni 
de Vermandois, corme de Soissons. Ce seig-nem' lais"ll 
pa"er l'usurpation à Benallll, SOli fils, qui lui succéda d"ns 
le comté de SOiSSOIl", ('C qui donna lieu, d'l-on, au pl'O

verLe qu'un bon hommeetun méchant cheval u'en deviennent 
pas meilleurs pour aller à Rome. Le domaine de rie 
aJant été l'pstitué à l'abbaye apl'ès la mort de Jeall Il, 
cOUlte de Soissons, et de Marie de Chimay, mOl'te saus 
enrants, la vicomté de Fromcnu-! fut réunie au dom.i"e 
de Vic, et l'abhé put jouir du droit de grand avalage ct 
Il'avers pal' eaux de ladite vieoMè. 

,AV'DI ceue réunion, le vicomté de Fromenlel finissait 
en ]lassant delanl el à travers du château 3U pori de 
la rivière oit se pel cevail le droit de parcours. Elle 
comp,,'nai! dalh ses limites les villages ct "os elldos. 
Cependant quelques maisous de Saint-CllI iSLOphe ,'essor
lis>aient de Vic (2) •• 

Qllant au gouvernement spirituel, il Y avait ancÎt'n-

(1) Crussel, V3age des fiefs, t. l, l" 54.6,551, 5GO. 
(":l) Houssf'3U lksfontainc, ll/stoire manuscrUi'. IJeu.rlème 

parti('~ p. 20. 
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nemenl :l 'ïe-sur-Aisne un doyenné finfl'rmé lbns 
l'archidiaconé de la rivière. L'archidiacre avaiL son litre 
au château de Rivière, et l'archiprêtre ou doyen au châ
teau de Vic, Le premier ayant été l'appelé .ul'I'ès !le 
l'é,êqllc pour Hercel' ses fonctions, il oLtilll, par la 
suite, la même SUP{il'joJ'ite sur le doyen de Vic qlte sur' 
les aull'cs doyens !lu canton. Après les ravages des 
liormands, les doyennés se multiplièrent Pl furent amo
\ibles. Les titulai,'es de ces places rempl;'s.ie"L Il 1.1 
fois lrs fonctions de notail'es et de rec,veUl's des évêques. 
dl'es::-.alH des actes, in~;trUmf'ntallt llIêmeen matièrl' ciVile 
comlIIe les officiau" les prudhommes et les clercs, 
Aussi se qualifiaient-ils dans leurs ,etes de doyens il ce 
tem!,s. del'anus tune tempO/'is, C'est au"i ce qui explique 
1.1 suppression de plusieurs de ces places. Les offices 
des doyens' l'uraux devinrent plus stables et furent Cil 

qllelque sorte J't'habilités. il mesure que les chal ges de 
judicalUl'es ,'eçUl'ent une forme fixe ct pel'manenle. Leul's 
fonclion~ se r~dll:sirent alors à surveiller la connuite 
dps ecdé~iasliqucs, la gf'Slioli des biens de fabriqm:o, 
la bonne lenue dt's écoles et la décence du sCI\'ice 
di.ill. On voit que, d'après ces diverses attribulions, 
It'tu' emrloi était COlllIIIe une subdélégation de la chal'ge 
d al'chidijcre (1), 

(1) Les 3l'cbiùiacres furent d'aborJ inférieurs :H1\. archi-pr~lre'i 

des doyennés rur:lU"I:; mai~ ayant cu ensuite en partage l'Jdml
nistralion ùes hiens tempOtels, ils s.'élevèrent par d('gn~. la ron· 
duite dl'S affaires civiles leur donna plus d'impOitauco ('more. 
Le gouvernement des biens Ùl'S églises. et souvent celui des th~
chrs, la distribution des 3umôncs, contrihua puissamment à granllir 
h~IJr i1dll1c(}('c 'lui Cilla jusqu'J. leur conf{'rcr le ùrOlt J'élire les 
doyells ruraux. qualifiés quclqu{'fois de granus vicaires forains. 
LeUi S lilres étaient plu!!. spécialement attachés soit au r.h('r-lil~U 

dl's cOlllté~ ('t tirs lII:1ison~ royaks de Ilremier ordre, soit :l des 
,"giiscli (·olll'gial('s. les ar(lllprètns ,'tait'nt Illuo; p1rtÎ('lIlii'!rllU'nt 
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Les foires ct marchés étaient établis depuis longtemps 
dans le Soissonnais, lorsque le roi François 1" accorda, 
i! Lyon, au cardinal de Ferrare, abbé de Saint-Médard, 
deux foires il Vic par an (1), l'une la 9 de juin, l'autre 
le 21 septembre, ct un marché le lundi de chaque 
semaine, Les leUres portant concession de ces foires 
et marchés sont da lé es du mois de mai 1536, de son 
règne ILl vingt-Jcl1\Ïème. Les voici : 

• François, par la grâce de Dieu, roi de Fi'ance, 
" savOIr faisons il tous présents et advenir, nous avons 
» reçu humble supplication de notre amé et féal con-
• seiller, l'ahbé de Saint-~Iard, près notre ville de 
• Soissons, commont que il cause de la dile abbaye. Il 
, ost seigneur tomporel du lieu, bourg et ville de Vic

• sur-IIajne (sic), qui est situé ct assi, en bon et franc 
» pays, peuplé el habitué lle bons marchands ct sur 
1> chemin passant: pourfJlIoi pour le hil'n, profit ct utilité 

('hargl!.:) du gourerurmcnt sllÎlituel. Qu:md, dans l'~rronuissem(lnt 

,d'UII comté, il Y 3\3Ît une collégiale nombr€'llse 011 dislinglll~e 

pal' un IJ(~lerinaKe qui y allil':liL un grand COIH'OllrS de pellple 1 

l'('\lqm.' 3\ait 1.1 coulume de tlonlll')' I~~ pOU\OlfS d'.3.rchiprl)tl'e 
ou de \icalle for3in au do~eIl du clJ3pllrc. Le do)cnné de Vic t.loit 
son orlgitl~ à la maison rOyJle de Berny r où le doyen faisait lèS 
fonctiolls d'arcluchapclain auprès du roi. La maison royale de Berny 
est le ~eul exemple où il y ait t'Il en même temps un archiprêlre 
et un 3rchicliacre. /lisl. du ValoIS, t. m, p. t50. 

(1) On sait que la Illup.-ut df:'s anciennes foires doÏ\'CIlL 1f>llf 

origine à dt'~ éta.hlisscml'ob. de pélerinage ou à des tran~laliolls 
de reliques. Elles 0111 élt' plus ou moins prospères, 5iuivaut la 
Ill)erté cl IC1!I rranchises accorJëe~ ÙJllS les diverses localités, L:t 
facilité .Iu chi min, la beauté dl'S emplacements (Oull'ihuaicnl au~s 
he3ucouI) à leur splcmlt-,UI'. Quehlues-uils de ces étahlissemenb 
remolltent à la plus bau le anliq'uté. Nous en :nons quelques-ulls 
du De ~il'c1e; llI:tis lil1 )llus gl'JnJ nombre out élé établis dan. II.! 
"2e ~ièelc. Ils se SODt umllipliés smtout nu (ûmmellcement du 
Wlthlèdt'. 
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, de la chQse pulJlique , seroit l.>lcn aClluis et nécessaire 
, que audit bourg ct ville y ait deux foires l'an, outrc 
1 ct par-Ilessus un marché qui d'ancienneté a coutume 
• d'y Nre tenu chaque sepmaine, au jour du lunùi. NOliS 

1 humblrment requérant que notre plaisir fut y avoir 
, ct établir les dites dem foires, et pour lui impartir 
1 notre grace. Pourquoi Nous ces choses considérées, 
• Inclinant à la supplication et re(ju~1C dudlt suppliant 
• audit lieu, bourg et ville de Vic-sur-Aisne, avons fait, 
• créé ct établi, faisons, créons, établissons, de notre 
" grace spéciale ct autorité royale par ces présentes, 
, lIeux fois l'an, outre et par-dessus le dit marché; 
" tenue en la première le neuvicmc jour de mai, ct la 
" seconde le vingt et unième jour de septûml.>re, pour 
• y être tenues et exercées dorénavant perpétuellement; 
1 ~t voulons et nous plait que tous nos marchands et 
• autres qui y affiueront ct les fréquenteront, y puissClit 
, aller, venir ct séjourner pahemen! , vendre, troquer 
, et eschangcr toutes mamères de marchandises, liciter, 
J jouir et user de tous les privilèges, libertés et fr"nclliscs 
• qu'ils sont et dont ils seront accoutumées à JOUir ct 
1 user au, ~utres foires de notre royaume, ct que pour 
1 tenir les dites foires le dit suppliant puisse r"ire 
, dresser .•.• ct édilier halles, loges ct ei;taux, qu'il 
1 jugera Nre propice et nécessaire, pourvu que à 
J quatre lieues à la rOQ<le n'y ait audit jour aucunes 
• autres foires. Ordonnons cn mandement par ces dites 
, présentes au bai1ly de Senlis ou il son lieutenant, en 
1 la juridiction duquel le dit bourg ct baillage de "ic
I sur-Aisne est assis et situé, et à tous nos aulres justi-
1 ciers ct officiers ou il leur exception .... _. à qui al" 
1 parlÎenùra que Lle nos pleine graee, établissement el 
» octroi ct de lout le contenu ci-dessus, ils fassent, 
, soulIrent ct laissent le dit al.>bé de Samt-Mard ct seg 
• successeurs, ahLé, ùe la dite abhaJe , jouir, C\CITCr 
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• plJiucment, perpétuellement pour CéS.... ou ~m 
• marchands qui fréquentent la dite fOire ou à leurs 
• marchandises ancun .... ou empêchement. ........ . 
, ct lieux du pays qui se sont fait.... ainsi qu'il c:;t 
, accoutumé de faire en tous cas; cal' Lei est notre bou 
• plaisir, nonobstant que oncques ordonnances .... 
• mandemens ou défenses. Et à alin que se soit chose 
, ferme el stalJle à toujours, nous avons fait metLre no
, tre scel il ces présentes, sauf, entre antres choses, 
, noLrc drOit ct notre autorité cn toutes. Donné à Lyon 
• au mois de mai l'an de grace mil cinq cc ni trente-six, 
• et de noli'c r~gne le vingt-deuxième. 

En158t, le roi IIcnri Il conlirmaau cardinal d'Est l'exis
tence de ces foires, mais cn échangeant le marché du lunùI 
au l'cadredi de chaque semaine, avec injonction de les fré
t]lIl'nter pour tous les habitants de Vic, de Dcrny-nivière, 
de Fontenoy, de Nouvron, de-Morsain, de Monlin-sous
Tout-Vent, d'Ilautebray, de Sacy-Saint-Christophe, de 
Illtry, dc Soucy, de Puiseux quicomposcnt la châtellenie 
de Vic. CeLte obligation s'étendait anssi aux habitants 
.le Cuisy-en-Almont, Tartiers, Villers-la-Fosse, Osly
Courtil, hameaux et dépendances qui composaient 13 
potée de Cuisy. 

• lIenri, par la. grâce de Diou, il tous prJsenls et 
• il venir salut. Notre cher etbien aimé oncle le cardinal 
• d'Est, protecteur de nos affaires en cour de nome, 
" alJbé commcndataire de l'abba)e de 8ainl-~lédard de 
• Soissons, nous a exposé qu'à cause ùe la dite abbaye, 
) il eoL ~eigneur temporel du lieu bourg et "il/age de 
• Vic-sur-Aisne, auquel dé toute ancienneté se tient un 
• marché pour chaque semaine au jour du lundi. Mais 
• que depuis l'année 1536, qu'il avait plu au roy Fran-
• çois l'' ••.. créer deux foires audit Vic-,ur-Aisne ct 
• y continuer le marché audit Jour du lundi, plusicur 
• ecmlJlables réumons de fOlrrs ct marchés ouI été 
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1 fnltcs cs enliron. qHi sont.... marchés, lesquels 
1 rendent du tout justice il notre dit oncle qui nous a 
1 humblement supplié et requis lui permettre ùe tl',ns-
1 férer dudit jour du lundi au t'endredi . .... 

• Sçavoir r"isons 'lue désirant subvenir en cel erldroit 
• il notre oncle en raison des continuels services qu'il 
" IIOUS fait ordinaircmcnt, alons par ces causes de nolrc 
" grace spéciale, mis et lransporté par ces présentes 
> 'lue nous baillons pour cet égafll à notre dit oncle Cl 

1 il scs successeurs, abbés de Saint-Médard, seigncurs 
• de Vic-sur-Msne, du lundi au vendredi Lie chaque 
• semaine, anquel jour de vendredi permis il tous mar-
• chands aulant forains qu'autres, d'aller, lrafiljuer, 
• vendre, acheter, troquer, échanger, toutes sorles de 
, marchandises, pourvu toutefois qu'au vendredi n'y 
• ait aucun marcM à quatre lieues à la rOllde. Donn!' il 
• Paris, l'an de grace 1581, ct de notrc règne le hui
)1 t;ème. ) 

Nonohstant cc changement, le march~ hehùomaùaire 
de Vic-sur-Aisne nc paraît pas ",oir été [llus fr"flucnté; 
car nous ,o)ons par lcttres palentesde lG02, données à 
Paris, en faveur de François Hotman, en raison des co/!
tinuels scrt'icesqll'il relld continuellemeut, Ic roi lien ri IV, 
tout cn confirmant les ùeu~ foires lie 153G, rcmettre le 
marché du vendredi au mercredi Ile chaque semaine. 
Il y est dit que les marchés qui sc tenaient ès-enril'Ol!s 
li semblable jOlll', rendaient cenx de Vic-sw'-Aisne dn lonl 
il/Illiles. Le h,lilly do Senlis, cn SO!l dMaut le hcutenant 
de Compiègne ou Ics prévôls de Pierrefonds ou de 
SOiSSOIlS, ùcvaiclIL laisser 10 sieur lJolman ct ses suc
c.esscUl's, allbés dc Saint-~lédaf(l jouir, user pleinement, 
pai,iLlclllcnt, cessant ct faisant cesser tout lroul,le ct 
emp~chcmellt quelconque, On permettaitdc faire publier 
CI', lWres p":"f1LCS dans les villes, hourgs ct villages 
des l'mirons llu'lIt \'ic-,"r-.\"l1e, on lion leur semlJlr-
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rail. On apportaLt cepenùant à la concr"ion ùe cc marchr 
la clause ordinaire: pOUl Vil qllïl n'y ait pas d'autr .. s 
réunions semblables à pàreil jour à quatre lieues à la 
ronde. 

En 1ü2~, la peste qui dt'sola le Soissonnais et qui 
avait sévi avec beaucoup de fureur dans les environs de 
Vic-sur-Aisne, fit tomher en désuétude le marché ordi
naire; mais en 10i3, sans doute pour indrmnisl'r le 
pays ct les seigneurs, le roi accorda, au canliml de 
Jlazarin, comme !Ibbé de Saint-~léùard, un marché
franc fixé au dernier mercredi de chaque mois. 

e Louis, par la grace dc Dieu, roi de France ct Lie 
, Navarre, à tous présents et à venir. Notre très-cher ct 
, bien-aimé Cousin le cardinal Mar.arin, abbé commcn
, dataire de l'abbaye royale de Saint-~Iédard-lès-Soisqon" 
, nous a fait remontrer que la ville de Vic-wr-Ai,ne, 
, chef et principal lieu de la dite ahhaye de Saint-~lé

, dard, est située en hon et heau pays, fertile et a!Jon
, dant en grains, hestiau"{ ct autres commodLtés sur la 
, rivière d'Aisne, commensable du pays soissonnais cIlle 
, notre honne ville de Paris, ct éloignée ùe nos autres 
, villes de quatre à cint1 lienes, pour la Jécoration ct 
• amélioration ùe laquelle ville, il désirerait quïl nous 
, plut vouloir y lliahlir un marché-franc le dernier mer
, crcdi de chaque mois, nous suppliant ct reljUCrrant 
, très-humlJlement lui en vouloir accorder ct oclrO)Cr 
, nos leltres patentes ...... Désirant en cetle occasion 
, gratifier et favora!Jlcment traiter notre dit Cou,in en 
, raison ùes services qu'il lIOUS a rendus et renLI jour
, nellement tous les jours et autres. :'l'ous nommons de 
, nos grare spéciale, pleine puissance ct autorité royale 
, et de l'avis de notre chère ct honorée Dame, la Heine 
, Ilrgcnle, nous avons en la dite ville de Vic-sur-Aisne, 
• créé, orùonné rt établi, fTéons, ortlotlllons et l'La
, !J1i5!Ons, lJar ces pré.entes signée, de noIre LlLaln, ut. 
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• marché J'ranc pour y être dorénavant pupétuellcmcnt 
• cL à toujours tcnu le dernier mercredi de chaque mois 
• de l'an, auquel jour voulons eL entendons que tous 
• marchands cl autres puissent aller, fréquenter el ~ 
, vendre, ct faire même vendre et débiter, acheter, 
• troquer et échanger loutes salles de bC3tiaux, grains 
, ct autres marchandilcs, liciler ct pécuniser, et llotam-
• ment les suùjets de la châtellenie de Vic-sur-Aisne, ct 
• sJns préjudice à nos droits, jouir et user dc tous et 
• chacun des privileges. franchises, libertés, immulll-
• tés dont ils sont accoutumés de jouir et user aux au
, tres marchés des autres lilles et bourgs du palS, 
, pourvu toutefois qu'à quatre lieues à la ronde du dit 
• "ie-sur-Aisne, il n'y ait au jour sus-énoncé foire:; et 
, marchés. Si donnons en mandement à notre bailly du 
• Compiègne ou son Iicutenant audit lieu, et à tous eeu x 
• de ses justiciers et officiers qu'il appartiendra que ces 
• présentes ils aicnt à faire lire, publicr et enregistrer, 
, ct du contenu en icelles faire, souITrir et laisser jouir 
• et .... tant notre Cousin le cardinal tic Mazarin eL scs 
, Sllcccsseur~ en la dite aùbale de Saint-Médard, que 
• tous les marchands et autres trafiquants, fréquentant 
" la dite llIanse pleinement, paisiblement, perpétuel
, lement, cessant el faisant ccsser tout trouble ct cmp('-
• chcment à ce contraire; Car tel cst notre bon plaisir 
• rt afin que ce soit chose ferme eL stablc à toujours, 
• nous avons fait mettre notre seel à ces présentes, sauf 
, ct autres choses notre drOit cl autorité avant tout. 
• Donné au mois de septcmhre l'an de grace mil six 
• cent quarante troIS CL de notre règne le premier . 

• l'dl' 10 roi, la Roille Régentesa mère, préscnte,avec 
• grand sct'au de circ verte. Signé de GUÉNÉG.WD .• 

En marge est écrit: • Marché franc pour M.' le 
• cardinal )j<lzarin (1) .• 
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Il résulte Ilion é,idemmcnt des termes de ces dipltl
mes rOlou, quo l'olJtention de ces foires et marchés cst 
due à la sollicitude éclairée et il la haute protection Iles 
abilés de Saint-Médard. Toutefois, il est juste de dire 
que ces i!minents personnages y 1rouvaient :m~si une 
branche assez importante de revenus, cn prélennt un 
droit seigneurial sur los marclwndises vendue's il ces 
foires. C'était comme une fave'ur royale accordée il la 
personne du seigneur et aux acorobscments de sc< droits 
féodaux, faveur. cependant que le prince se crut auto
risé à limiter el il restreindre cn e~igeant des posses
seurs do ces concessions une indemnité au profit de 
rEtat. C'est au moins ce que nous apprennent les 
archives de Vic, d'un édit du mOIs de février t6%, 
imprimé en tête d'une sommalion d'HUissier adressée à 
M. l'abbé de Pomponne, pour qU'II eût à payer au fisc 
l'indemnité fixée par l'ordonnance du roy. D'après cet 
édit, tous les particuliers ou communautés ecclésiastiques 
et tarques qui jouissent ùes foires, marchés ct droils cn 
dépen(lant, ùans les villes, bourgs ou parOlsscs du 
rOjaume, tant cn vertu des concessions il eux accordées 
par sa majesté que pal' ceux qui en ont joui saus titres, 
Jevaient payer, savoir: !. pour ceux qui en ont joui cn 
verlu d'actes etde hons titres ou quijustifiawnt d'une pos
session centenaire, une année des dits revenus des di les 
foires cl marchés ct droits en dépendant. 2' Pour ceux 
qui jouissent snns titres dùment vérifiés et qui justifie
ront leur possession avant l'année lüüO, seulemeut 
deux années ùu dit revenu: 3' et par ccux. (lui ne jus
tifieront leur possession que drpuis l'année 16GO, quatre 
années entières de leur revenu. Lesquelles sommes, en
semble le, deux sols pour IiHes, devaient Nre pajées 

{lui a,ait pris naiss:mce pendaJlt b dCI'Jlière peste d~ Soissons, fit 
re~tcr C'l'S ICLlrt~!t sans e!.éciltioll jusqu't'il} 1 iU7. 
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moitit' d~ns un mois, l'aulre moitié deu~ mois après, 
pOlir être lesdits particuliers ou Wmlll1111aulés. même 
échevins ct h~bit~nts des villes, bourgs ou paroisses 
du royaume. maintenus et confirmés à perpétuité, dans 
la possession ct jouissance dcsùites foire~ ct marchés ct 
droits en dépendant. 

En vertu de cet arrêt, Arnauld de Pomponne, héritier en 
commandite du carùinaDlazarin pour l'aLùa)e de Saint
~léd3l'd, estimée 39,000 lifres de revenus, comme il l'avaIt 
,'·té du cardinal de Ilichetieu à Saint-Mai~ent, fut taxé ù'une 
somme do 100 livres, en qualite de possesseur cente
naire; mais soit opiniütreté, soit conviction, il se refusa 
à pajer. Cependant, le 2!l mars lG!l7, à la requête de 
M' Jean-Baptiste Braché, chargé par Sa Majesté de l'édit 
de 1090, commandement fut fait au seigneur abbé, de 
par le roi et justice, d'avoir à payer an lisc ladite somme 
de 100 livres, déclarant audit aùlJé, en son domicile, 
rue des PrNrcs à Soissons, ct parlant à sa personne, 
que faute d'y satisfaire, il serait contraint il Sf)S frais ct 
dépens, ainsi 'lu'il est accoutumé de faire pour les af
faire, de Sa Majesté. 

L'abbé de Pomponne, dont le père était au pouvoir, 
paja, dit-on, d'audace en s'adressant à l'int('ndallt de 
Soissons pour expliquer los droits de ses prérlécesscurs, 
sa possession sans trouble et le privilége propre aux 
ecclésiastiques que l'édit de 11)9{) déchargeait, pounn 
qu'ils soient en possessioTl avant j 660. 

Le commis Braché, intimidé, cessa toute poursuile 
en déclarant qu'il n'avait aucun moyen d'emp~cher la 
décharge. 1\ avait cependant mis une condition à son 
silence, c'est que le suppliant donnerait copie du tarif 
des droits quïl percevait audit marche de Vic-sur-Aisne. 

Malgré cette demie-résistance du fisc ne sc trahissant 
que par une condition humilIante pour l'aIJbé, lïn
trllll""t lie Sohons, Lqwlletier tic la Iloussa)c, lori 
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IlIIi, dit Mm. de Sévigné, avec le ministre, Simon ùe 
Pomponne, père de l'abbé, tléclara quo, par l'édit de 1696 
le roi n'entendait, à l'égard des ecclésiastiques, y com
prendre que ceux qui sc tro~veraient jouir desdits droits 
de foires ct marchés que depuis J'année 1660 et sans titre. 

Le parlement n'avail sans doute pas vu ce jugement 
de bon œil, puisque, quarante·six ans après, le 
21 mai 1742, l'abbé de Pomponne ayant cu besoin de 
faire confirmer ses dl'oits et obtenu facilement une 
ordonnance de Louis XV, la cour ne se décida à enre
gistrer l'arr.êt royal Ijue quand l'abbé de Saint-Médard 
serait venu en personne, ainsi que le requérait le 
diplôme royal, ~résenter son tarif (1) ct en affirmer, 
<DUS la foi du serment, la sincérité et la vérité devant 
l'un de Messieurs les conseillers délégués à cet etl'et, 
, ct encore après qu'une information pour la commodité. 
, utilité et avantage dudit marché, serait faite par devant 
• le licutenant généml du bailliage de Soissons le 28 fé-
1 vrier 1712 .• Le procès-verbal d'cnquête contenait en 
outre les dépositions de treize témoins requis à cet eITet. 

La cour ordonna enfin que lesdites lettres-patentes 
seraient enregistrées • à condition encore (lue si on 
, apportait du pain sur les ùites foires ct marchés, pour 
• y être venùu, ledit abbé ne pourrait lever, ni faire 
, Itll'er auCun droit à son profit sur ledit pain .• 

Ainsi la lulle avait (Hé longue avec le parlement 
qui, tout en céDant, obligea le seigneur abbé à venir 
affirmer son tarif ct ne veut homologuer cet acte, qu'à 

(1) POlir cllaque étal de boucher, place de 6 pieds, -1 sols; pour 
trois planches et dcm: tréteaux, 2 sols; le beurre, les œuf~ t 

,olai1les, cn pallier, t sol; pOUf ulle personne ne tenant pas 
sb. pieds, .{. lIcniers; pOUf la mesure rase d'un cssein 3' ec le 
rouleau, 6 deniers j pour le pesaZe drs chamre'), ms, te ceUI, .5 sols; 
un bœur, il sols; "fache, :5 sols; \'(!JU, J sol 6 deniers; un chc\al, 
:.i ~Is i 1 POI"{', 2 801.-.. Pour le ,in ,rutln, :l pots par muid ..... 

~2 
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la conditIOn d'y imposer son clohet philanlropiquc, 
Ces fréquentes bostilltés du jlarlement contre la cour 

ct les grands seigneurs, auxquelles les chambres repré
sentatives de nos derniers règnes nous ont si bien initiés. 
étaient alors de mode, et ces amères dIscussions étaient 
soigneusement entretenues par les hommes de leUres, 
animés presque tous de cet esprit voltairicn qui a suc
cessivement amené la révolntion tle i 789 et ses suites 
plus déploraLles. 

Mah avant de dire notre dernier mot sur M. de Pom
ponne, remontons à deux sièelcs plus haut afin de rap
peler des évènemcnts qui ont une grande importance 
pour notre bourgade. Les temps n'avaient pas toujours 
été propices pour le château de Vic-sur-Aisne; les guer
res de religion, si désastreuses pour le pays, lui ont 
hissé nn lamentable souvenir. La funeste hérésie de 
Calvin qui avait germé à No)oll, ville si rapprochée de 
Vic, avait commencé, ùi!s 1557, à sc montrer publique
ment dans le Soissonnais, ct agitait tout le pays au point 
que le prieur de Saint-Crépin-le-Gnlld, N,col'IS rEspau
lart, curé ùe Cœuvres, homme fort ,crsé dans les ma
tières théologiques, etait soupçonné de tremper dans 
les erreurs nouvelles, parce qu'il prêchait le pur évan
gile. Quelques années après, en 1M2, commença la 
lutte acharnée entre les catholiques ct les huguenots, 
lutte qui a coûté tanl de larmes ct ùe sang dans toute 
l'étendue de la France. Vic-sur-Aisne eut aussi ses jours 
de douleurs; car, bien qu'il eût fermé ses portes aux 
calvinistes cl sc fût opposé ~igoureusemcnt il leurs atta
ques (1), cette place n'cn était pas moins tombée cotre 
les mains du prince de Condé qui était il la tNe ùes pré
tendus réformés; car nous lisons dans plusieurs histo
rIOns (2) que cc prince, prenant ses quartiers d'hiver 

(1) Goze, bibliolhèq. lIist. monuml'ntale, p. 202. 
(2) Dormay, Cartier, IIld. d.es rat \. H, P 481. 
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&ur la fin de novembre Ifl61 , plaça sc, régiments à Vic
sur-Aisue ct à Ilerzy. ~I. de Vindy, gouverneur de 
Soissons, avail averti sa garnison de se replier aussitôt 
l'Jpproche présumée de l'arm~e royale, pour renforcer 
la garnison de Soissons. 

Toutefois, cette place ne resta pas longtemps au pou
voir des Huguenots; car en 1590, le chitLeau avait reçu 
une garmson de Ligueurs. Henri IV, apres le mémorable 
siège de P dris, ayant pénétré en personne dans le Sois
sonnais, détacha le sieur de Humières avec l'ordre de 
s'emparer de Vic-sur-Aisne (!). Cet ofticicv.parut dev;!lt 
le châle au avec sa troupe; il somma la garnison de se 
rendre; et, sur sou refus, il donna un assaut géJléral qui 
lui réussit. Les Ligueurs furent passés au fJ.l de l'épée 
et la place livrée au pillage. Rien ne fut éllürgné. Les 
soldats, exaspérés par la résistance qu'Ils avaient éprou
~éc, passèrent des maisons aux églises. La chapelle du 
châtem €ut singulièrement à soutTrir. La cllâsse qui 
contenait leô reliques de sainte Léocade fut le premier 
objet qui excita leur cupidité, parce qu'clic était couverte 
de lames d'argent ct accompagné'e de divers ornements 
de métaux précieux. On brisa cette chitsse après en avoir 
jeté les rclirjues. Un soldat royaliste, plus religieux que 
les autres, recueillit ces précieux restes ct les porta a\l 

(1) Le Chàlclet, près de Vic-sur~Aisne, parait avoir ser\Î de lieu 
de crunpemcllt. On y reconnaît encore les fossés, amsi que les 
glacis et parapet!:. cu terre autour du camp, ct dans le milieu les 
ruines d'une chapelle qui fut détrllite cn 1810. C'est de Ut, DOUS 
dIsent les mémoires de Gabriel, que le Vert-Galant faisait de fré
(]ucntcs c'Xcursions au château de Cœuvres et au moulin dt' Bitry. 
NoLe dlj M. Clouet, à qui IlIlUS devons une foule dc precieux J'eD.6 

seignements et qui a mis à notre disposition~ 3\'"ec un généreux 
. dévouement, son talent de dessiuateur et sa. patience d'écrivain. 

NOliS sommes trop heurClI't: de pouvoir lui en témoigner ici nolre 
pulJ·hque et pro[unùe gmlltuùe. . 
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sieur de l'Epine, curé d'Haramont, dJns l'espérance 
d'un salaire qui lui fut accordé. 

Muldrac, historien plus rapproché des évènements, 
suppose au contraire que Glaude de l'Epine se trouvaIt 
à • Vic lors de ce pillage, ct voyant [lue des insolents se 
• préparaient à jeter les reliques dans la rivière pro-
1 ehaine ou dans le feu, s'en sai.it par adresse ou plutOt 
1 par une providence do Dieu tri,g·spéciale et les mit 
• entre les mains de Pierre Duhois, soldat de sa con-
• noissance, pour les apporter seurement et en dili-
1 gence à l'al!baye de Longpré, voisine de sa paroisse, 
• et où il avait une sœur religieuse. Ge qu'il fit, ct 
• depuis ce temps ladite sainte Léocade a tousiours été 
• réuerée audit lieu, avec grand honneur et concession 
• d'indulgence par le pape, à ceux el celles qui fré-
• quenteront cetle église le neufuième de décembre, 
,jour do la feste de celle illustre martyre, aussi bien 
, que le jour de sainte Anne, patrone et protectrice de 
, cc monastère (1) .• 

(1) Les hi ... toriens esp3goo]S prétendent que le corps de Sainte 
Lt'~otadc ~t entier dans l'église de Tolb..le, (Philippe Il ayant fait 
restituer ces précieux restes lors de la conquête des Pays-nas). 
Mais il en faut rabattre une bonne partie, parce que nos mémoires 
de France font foy qu'cn ce premier transport des reliques de 
sainte LéoclIade lJOrs de Tolède, à cause des Sarrazins, une partie 
notable de ses saillts ossCIJl('nts furent apportés en la chapelle du 
château de Vic-sur-Aisne, au diocèse de Soissons, où ils ont de
meuré jusqu'cn l'an 1:)92, que ce château ayant été donné au 
pillage des gcus de guerre, un bon prètre Dominé Claude de Les
pine, voyant que les soldats. aprèS ~l\oil' enlevé la châsse d'argent 
Ilni enrl'I'm:lit les s!1inlcs reliques de sainte Léochade,~e délibt!
raient de les brusler, il les leur l'a\il des mains, et les donnant à 
Ull soldat cie sa connoissance appellé Pierre Duhois, il Ie-s envoya 
au monastbre des religit'uses de Longpré, ordre de Fonlnraud, au 
même diocèse ùe Soissons, ct depuis elles y ont été conser\{oès 
avec heaucoul) d'honneur et de dévotion. Aussi y ont elles-fait 
rcs&cnlÏr leur pri!scnce par les rncr\'cilles que Dicu y a opérées, 
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1:;91. Copenùant los ligueurs cherchaient à l'cntrer 

par les merveilles de la sainte l)articulièrcmcllt, l'an 16'2~ (lu'un 
grand prnbrasemcnt s'estant pris à ce monastère, les flammes en 
furent arrêtées aussitôt qu'on leur pTésentJ. les l'cliques de saiate 
Léoclmde, et deu\: ans après un déjuge ayant presque inondé ce 
même monastère qlJi est dans un \'allon, les religieuses ne trou,è
rent point de plus prompt remède que d'c'\[loser au milieu de la 
cour où l'cau gagnait déjà, les mêmes sacrées rehques de leur très
puissante protectrice, et alors une roche se fenJit fa,orablcmcnt 
cn trois endroits pour Jouner pass::.ge aux eaux qui s'écoulèrent. 

Je sais plusieurs autres rncneilles et guérisons miraculeusf's 
quo des personnes dignes de créance ont écrit de ce même lieu de 
LongJll'é, particulièrement d'un religieu'X de Sainte-Croix, pour lors 
supérieur à Chauny, Ipqucl sc trou\ant rudement assailly d'une 
filwre \iolente, imoqua de tout son cœur saint~ LéQchJde dont 
depuis peu il avait \isité les reliques à Longpré, et, Jans le plus 
fort de sa pril'rt', il lui sembla ,'oir ceUe sainte ,ierge, qui lui 
donna quelqu'assurance de guérison, cl comme ce bon rcligieu't 
répartit que Dicu ne faisoit point St'S graces à derny. dIe l'c,orta 
de se If'\er du lit Oll il estait coucbé, cc qu'il fit à l'heure me-mc 
et il dit à nnfirmicr : je suis guéri. Et comme par cffet il se trom a 
absolument déli\ ré de sa fièvl e par les mérites et fJ.\·cur de la sainte 
\ierge (>t martyre, sainte LéochaL1e. Tellement que si k'S E ... pagnols 
sc .,aotèrent ù'avoir retirt! de la Flandre le corps de la lllêlJle 
sainte LéoclJade , il faut nahemcut qu'ils se contentent d'uue par· 
tic, puisql.'cn voici une si bonne part qui nous rcstpllt encore en 
France. ,Archives de Sainl-.Uédœrd. 

Depuis, f'll l'an 169J, le 9 de no\'embre, IesJites religieuses de 
Longpré Jhcnt fJirc une fort belle chas~e ou clles tr.ulSIJOrtèrcllt 
les reliques tle sainte Léochadc, cette cérémonie se fit ;J\t'C une 
grande dthotion et Plaguifircllce, comme Je (H'01.l\e le proct!s
,erbal snl\aut que nous :l\ons CIllait de la chasse. 

" Aujourd'hui neufuième de nOVembre mil six ccnt qnatre-, Îngl. 
Il cinq 1 par de\ant nous, frère ~lathurin Soriz,. prestre religieut, 
» prolez de l'abbale et ordre de Fonteuaud, prieur antiquc du dit 
1.1 Fontevraud, Yicaire général de très-illustre et religieuse dame 
Il ~iadame }larie·Magdelcinc·Gabrielle de RochechouarL Mortemart,. 
If abbesse, chef et générale des dite-s abbayes et ordres, "ÎsilCU&C 
» du dit ordre dans la pl'm·iuce de France, assistl'z des rbérends 
» pères, frères Jaques Lcblond, confe~sel1r de LonglJré, René LOllis 
li de la Chau&~re , confesseur de Collinances; ~ùcolas Bourdon,. 
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dons 1" place dont on les avail expulsés. Ils avaient sur-

IJ confesseur du Charme; Pierre Bernard, confesseur de Fontaine ~ 

» eu présence de la ré\érende mère Elisabeth DUIDonceau, prieure 
» de Notre-Dame de Longpre ~ des mères discrettes 1 des no\'ices 
li et coment dudit Longpré, membre dépendant desdits ordre et 
» province ~ ayant été requis par La dite communauté d'ounir la 
II' cltasse des reliques de sainte Léocade pour la transférer dans 
D une autre boête plus décente ct plus convenable, procurée par 
» les soins de la mèl'e Françoh. Leger l religieuse du dit lieu, nOliS 

Il nous sommes transporté processionnellement dans le chœur des 
» dites religieuses, y avons Qu\'ert J'ancienne chasse, avons cxa
)) miné les emeloppes des dites reliques y contenues que nous 
)j a,ons trouvées bien et dellcruent ca,c..hetées des armes Lle très
li illustre princesse, Jeanne-Baptiste lie llou['bon, fille lt>giLiméc de 
" France, ahhesse, chef ct générale des dit.es abbayes et OI'Ll['{'g et 
" avons mis les dites reliques ain~i em eloppées, sans en rompre 
If les sceaux ou cachets, dans la dile DoU\'elle boëte el a,'ons mis 
)j le présent procès-verbal à ce que la postérité n'en ignore, et 
,. avons lh,é Je jour de la feste de la lran!)lation de la dite sainte 
» Léocade dans le dit coment, par une distinction particulière el 
li miséricordieuse de la providence, au 12& du mois de février, 
II sous le rite d'un double, à commencer du dit jour donLième de 
Il février mil six cent quatre-,ingt-seizc, et désormais continuer 
» d'an en an , avons accompagné tout ce que dessus d'une messe 
,. solennelle, pro"ession publique, e:xhortation, et de toutes ]es 
)0 autres solellnités permises el accouslumées en pareil cas. 

a En foy de quoy avons toU'i signé le dit proeès-\'erbal pour scrM 

" \ir ct ,'aloir ce que de raison, et l'avoir muni de Dostre sceau
» les jours et an que dessus. 

Fr, M. SORlZ, visiteur; Place dit sceau avec 
J. LE GLO:'<iD; cette légende: 
F. N. L. de la CHAUSStRE, conf. Yicari,Jlaria-jfagdalena Ga, 

de Collioanee; aM. monasl. ordo Fontilebraldi 
F. V. BOURDON, pro Francie 4671. 
FP. nER'lJ.RD: La sainte Vierge debout tenant 
Sr. E. DEMONCIU,U, prieure; l'enfant Jésus dans ses bras. 

Les belles chasses ilu monastère des FontevrÎstes de Longpré 
sont encore aujourd'hui dans l'église d'Haramont t une des plus 
ricbes du diocèse en reliques sacrées. La châsse de sainte LéocadB 
est, sans contredit, la Illus précieuse, Elle présente la forme d'un 
coll'rct f!urrnonté d'un Cou\'erl ~ deux égoo.ls. Ses parois en. ébène, 
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loul à sc v~nger de la défaite éprouvée au chateau de 
Vic. Ils tentèrent de s'en emparer de vive force cl y 
réussirent. Le duc de Mayenne recompensa à cette o~ca
sion l'un de ses capitaines, du nom de Chocu, en lui 
remboursant les grands frais qu'il avait faits pour con
server Soissons et reprendre Vic-s,{r-Aisne SlU les 
rOya/IX. 

A dater de cette époque funeste, la plupart de nos 
châteaux-forts ont été ruinés et démolis. lIeureusclllcnt 
le magnifiqlle donjon de Vic-sur-Aisne fut conservé; 
on voit même que dans le siècle suivant, on y fit quel
ques réparations afin de le rendre habitable. Il fut dès
locs chOIsi par les ahbés commendataires de Saint-~Ié
dard comme un agréable et déhcieux séjour. L'abbé de 
Pomponne dont on a cherché à ridiculiser sur tous les tons 
l'Ilgoïsme, l'avarice et la sotte vanité, n'en a pas moins 
employé une partie de ses revenns ecclésiastiques au sou
lag<lment des malades et à l'instruction des peuples dans 
ses divers bénélices. Le boul'!l de Vic-snr-Alsne Ini doit 
la création d'une école gratuite pour les jeunes filles ct 
nn bureau de bienfaisance, ainsi que le prouve les 
lettres-patentes suivantes et <;on testament: 

• Notre très-aimé et féal le SlCur Henri-Charles-Ar
nould de Pomponne .... nous a rait exposer, qn'aJant été 

Fiont ornéps d'arahrsques et d'enroulements en cuivre doré fort 
gracieux. Elle renfcl'Ilte beaucoup d'autres oS')('nJpnts et le chef de 
la S'liute, li l'e'\ceptioD de la mâC'hoi .. e inférieure qui a été f(,S

tHuée à l'église de Vic-sur-Aisne au commencement de ce siècle 
et après que toutes les reliques furent brillées par les Jacobin~ 

de 95. L'église d'Haramont possède en outre un nlagnifique autd 
l't un tabemac1e cn marbre jasfié. un lableau de Jouvenel, de 169t 
représentant sainte Anne applCllant la sainte Vierge à lire, un l3hle:m 
sur bois représentant le jugent!.'nt dei oil!!'. Cette scène, où sont 
étagées les hiérarchies temporelles et cNcstcs, m'a paru fort inté
l'cssJ.ule à étudIer. 
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nommé par l"autorité royale à l'abbayo do Saint-MéJanl 
de Soissons, à titre de commande, ct ayant été honoré 
de la confiance du roi, notre très-honoré seigneur ct 
bisaïeul, et de nous, dans los conseils d'Etal ct autres 
fonctions éminentes, il a eu soin d'employer ses revenus 
d'une manière utile au bien commun, à l'exemple de 
ses aïeux, en les consacrant à des œuvres de justice. Il 
a toujours considéré comme une des principales charges 
du saint ministère, le sonlagement des pauvres malades 
et l'instruction des enfants, • convaincus qno les biens 
• ecclésiastiques dont la plupart, consistant en dlmos, 
• provonant des oùlations des fidèles, destinées à de 
• telles œuvres dès le tems des apôtres, et persuadé de 
• l'obligation de les appliquer à un si saint usage; , se 
trouvant même excité de plus en plus par la déclaration 
du 13 décembre 1698, l'arrêt du conseil ùu 20 fé
vrier t 710, notre déclaration du 14 mai t 724, et notre 
édit d'août 1749, dt1ment enre~istrés; dans lesquels 
l'autorité royale a concouru à procurer et affermir les 
rl.lblisscments et fondations pour le bouillon des malades 
ct écoles de charitr, de telles œuvres formant une sainte 
conspiration bien propre à attirer, par l'instruction ct la 
charité; ceux qui se sont séparés de l'église, et à les 
engager à une réunion durable pour eux et si précieuse 
à l'église et à l'Etat. 

• Dans cette vue, l'exposant a acheté de ses deniers 
dilTérents biens pour les donner à la communauté des 
lwilitants de Vic sur-Aisne ..... Ces biens consistent en 
une maison achetée en t 714, 4,000 livres de prix prin
cipal ct 100 livres pour épingles, et 100 autres livres pour 
l'acquisition d'une Ue dans la rivière d'Aisne au-devant 
ùe la dite maison, laquelle maison consiste en un granLi 
corps de logis et un autre bâtiment, et appartements 
ct dépendances, dont l'exposant se croit oùligé de se 
ré,crI'cr l'usufruit sa ,ie dm'ant, pour l'utilité publique, 
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Ir,quels Iliens demeureront déchargés de lous droits et 
devoirs seigneuriau~ sans payer tinance ù'amortisse
ment, indemnité et sans ancune charge, conformément 
aux arrêts et déclarations sus-nommés, obligeant même 
les habitants des lieux il contribner à de tels établisse
ments par une imposition sur les biens, il défaut d'autres 
fonds. Cc qui suppose que les seigneurs doivent con
courir ,i ('es sortes d'étahlissements si nécessaires au 
Lien puhlic, en sorte qu'il n'y ait aucun obstacle il effec· 
tuer cc qui émane de l'autorité royale, pour que ces 
Liens ùemeurent pleinement amortis .... et soient possé
dés sous les seules charges des devoirs de fondation, 
de tenir des écoles et avoir soin des malades. A ces biens 
l'exposant affecte pour le même objet une autre maison 
consistant en deux corps de logis, avec un clos de vigne, 
silués à Bemi-Rivière, de trente-sept septiers ou envi
l'on, acquise par l'e~posant en 114;>, moyennant 
3,000 livres, dont il se réserve aussi la jouis~ance sa 
vie durant, par les motifs ci-dessus énoncés, à l'exception 
des logements qu'il convient de fournir tant aux deux 
tilles qui seront chargées des écoles el du soin des ma
lades , que pour une apothicaire rie destinée aux besoins 
ùes pauvres, le tout sous les décharges de tout droit et 
devoirs scigneuriaux .... 

• L'cl!.posant Joint encore il ces deux maisons 400 li
vres de rentes au principal dc 8,000 lt vres sur le clergé 
de France, laquelle rente tournera au profit des habi
lants de Vic-sur-Aisne, par transport qui sera fait 
aussitôt que l'exposant aura oulenu ùe nous la permis
sion de t'ormer le dit établissement, pour l'exécution 
duquel il sc propose de fournir les meubles et ustensiles 
nécessaires, tant p01tr l'mage des deux dites filles qui 
seront chargées de remplir les devoirs de la {onMtion, se 
tPl1l1nf elles mêmes dans lin état de pauvreté évangl'lique 
doul elles duil eut donner/'exemple anx pall1Jrfs, pOlir le 

23 
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sonlagement desquels elles sont appelées, que po III' les re
mèdes et all/res sert'jces propres aux soins des malades, La 
destination de tous lesquels effets aux habitants de Yic
sur-Aisne, dans la personne des curé, marguilliers. 
syndic et notables habitants du lieu, 'lui demeurent char
gés de l'entretien des bitUments après le décès de l'ex
posant, de la nourriture ct enlretien des diles deux 
filles sur le revenu des dits "icns devant iltre agréée de 
nous ct confirmée par noIre autorité, 

• L'exposant nous a requis de lui permettre de fdire 
ledit établissement ct fonùation sous les réserves qu'il 
a fait de la nomination des Jites deux filles, sa vie duraut, 
laquelle nomination appartiendra après son décès aux 
curé, marguilliers, syndic et habitants de Vic-sur-Aisne, 
sur le témoignage de la capacIté de ceJJes qui sc présen
teront; lesquelles ne pourront être admises qu'après 
quelque temps d'épreuves ct de soumission, et pour
ront ètro destituées par eux, dans tous les tems, dans 
le cas d'inexécution de leur part, de la dite fondation et 
pour toutes autres causes justes ct légitimes, Si ce n'est 
qu'après avoir travaillé pendant un temps suffisant au 
soulagement des pauvres ct à l'instrtÎction des enfants, 
elles tombassent en infirmités, auquel cas elles seraient 
nourries, SOignées ct entretenues sur les revenus de la 
fondation; ct les enfants seront instruits dans les dites 
écoles, suivant la déclaration du 13 décembre -1698, du 
catéchisme et des prières nécessaires pour qu'ils puissent 
a'8istcr à la messe le dimanche et les filtes; on leur en
seignera es-dites écoles à lire et à écrire. Il en sera 
rendu compte tlans les ,bites de la paroisse m~me aux 
abbés et prieurs tle la dite abbaye de Saint-Médard de 
Soissons, quand ils jugeront à propos d'cn prendre con
naissance, et les officiers de la justice du lieu veilleront 
à l'exécution de ce que dessus en faisanttoutes les dili
gences, réquisitions et ordonnances nécessaires .. _ nolam-
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ment à cc que les ùlles HUes proposées pour l'e~écullOn 
de la dite fondation, ne sortent pas de l'état de pauvreté 
évangélique, servant d'exemple aux enfants qu'elles ins
truiront et à leurs peres et mères, éloignant par là toule 
idée de mépris et encore sans que les dites filles puis
sent rien recevoir, en quelque manière que ce soit, soit 
pour l'instruction des enfants, soit pour les secours 
donnés aux malades et remèdes à eux fournis ...... Dans 
la dépense desquels comptes seront employés propor
tionnellement aux revenus, <le quoi fournir aux écoles 
el aux maitresses les livres nécessaires, comme alphabet 
contenant les prières pour la messe, grammaire fran
çaise, civilité, catéchisme historique du si~llr Fleury, 
idée de l'écriture sainte, abrégé des vics des saints, 
imitation de Jésu,-Christ, nouveau testament ct bible 
en langue \ulgaire, dont la lecture se fera tous les jours 
aux écoles, suivant ce qui cst indiqué ùans le bréviaire 
ùu diocèse; et sera fait application des revenus <lo la 
fondation, conformément au règlement qui sera drossé 
à cet effet par notre procureur gpnéral au parlement à 
l'exécution desquels sera veillé par son substitut au 
bailliage de Soissons .• 

• Le roi approuvait, louait et confirmait par ces pré
sentes signées de sa main, les établissements, fondations 
spéciales de charité tels qu'ils étaient portés et contenus 
dans le dit contrat et dans l'exposé des présentes, afin 
que le dit contrat puisse être fait et passé sans aucuno 
a(ldition ni retranchement au dit proje!. .... Donné à 
Versailles l'an de grâce -1751, ct de notre règne le trente
sixième .• 

II parait cependant que ces diverses fon<lations n'eurent 
lieu 'lue plusienrs années après, sans doute à cansc des 
mollfs exprimés ùans le testament de M. de Pomponne, 
cu date du 5 avril 175i. 

, Par devant les conseillers du roi au châtelet de P.-
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ris, soussign~s , fut présent haut et puissant sOIgneur, 
Henri-Charles-Arnauld de Pomponne, Commandant des 
ordres du roi, Chancelier, Garde des sceaux, Sous-Inten
dant et Ordonnateur des deniers des dits ordres, Do)cn 
des conseillers de sa majesté, Abbé commendataire de 
l'abbaye royale de Saint-Médard de Soissons, et ci-de
vant Ambassadeur du roi auprès de la sérénissisme répu
blique de Venise, demenrant à Paris, rue Neuve-Saint
Augu~tin , paroisse Suint-Roch. 

• Lequel a dit que par la wnnaissance qu'il a des 
devoirs de son état, il a toujours été entièrement con
vaincu de l'obligation qui lui est imposée d'user des 
revenus de son abbaye d'une manière conforme à leur 
dcstination. Qu'en sa qualité d'abbé commrndatai're, il 
n'esl que régis.leur et administralellr des biens de son ab
baye; que ce sonl rIes biens ecclésiasliqlles auxquels toute 
l'église et l'assemblée des /tdèles dn lieu a droit en comm!lIl, 
selon les besoins de chaclln en particulier; que c'est ainsi 
qu'ils étaient possédés et administrés dans l'origine arant 
III démission qui en a été raite el l'institution des bénéfices, 
de sorte que les fidèles qui les ont donnés 01/ légués, par la 
permission des souverains et les ecclésiastiques qui en 
jouissent sous leur protection, n'en doicmt disposer que 
con{ormément à l'intention des {ondateurs qui ont tou
jours ell pour objet quelqu'œurre re/ative au bien commun. 

• Que pénétré de ces principes, il a "eillé aulanllju'i! 
lui a été possible à l'instruction des garçons des diverses 
paroisses de son abbaye et a aidé les pauvres d'une par
tw de SOli revenu. 

• Que s'étant proposé de secourir les habitants de 
Vic-sur-Aisne, terre dépendan t de la dite abbaye, en 
procnrant aux filles une instructIOn convenable et à tOIlS 
les pauvres malades de la paroisse du dit lieu, 10us les 
remèdes et autres soulagements ùans leurs maladies ct 
infirmités, Il a formé le projet de faire dJns le (ht lieu 
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un élablissement (lui pût remplir ses vues .... qll'à cet 
égard il a obtenu des lettres patentes de la honté et de la 
piété de sa majesté 'lui permettent le dit établissement. 
Que dans le temps qu'il avait projeté le dit établis
sement il avait compté que les curés, marguilliers et 
principaux habitants du dit lieu de Vis-sur-Aisne (sic), 

seraient chargés de l'administration d'icelui, ct par con
séquent il comptait donner à la communauté de Vic-sur
Aisne, les biens qu'il destinait pour soutenir et entrete
nir le dil élablissemenl.. ... ~rais il a ru arec chagrin que 
les dits sieurs curé, et marguillwrs actuels de la paroisse, 
peu pénétrés de reconnaissance dn bien que ledit sei
gneur comparant voulait faire à leur paroisse, refusaient 
,l'accepter la dite donation et de se charger de veiller il 
l'admini<tralion et à la régie dudit établissement. 

, Cc refus, quoique mal fond,~, n'a point fait perdre de 
vue audit seigneur, "bM de Pomponne, 10 dit élablisse
ment, et pénétré du même désir drl laisser après sa 
mort aux habitants de Vic-sur-Aisne des preuves cons
lantes de sa prédilection et de sa charité envers leurs 
enfants et les paovres malades de leur paroisse, il s'est 
adressé aux maires ct échevins de Soissons pour que la 
ville voulût bien se charger de veiller à renlretien ct 
exécution de ces établissemcnt~. En conséquence il leur 
a fait proposer de leur donner les hiens qu'il destinait 
pour cet objet_ 

, Différents motifs ayant engagé les dits sieurs maire 
et échevins à ne poml accepter les propositwns du dit 
seigneur, abM de Pomponne ..... le dit seigneur ahbé 
s'est adressé à Mil'" l'évêque de Soissons, dans la con
tiance que ~a charité et son zèle pour le bien des pau
vres le porterait à se charger de veiller à la régie et 
administration de cet établissement. 

» Le dit seignenr, évêque de Soissons, ayant bico 
voulu répondre favorablement à la priére dudit seigneur, 
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abbé de Pomponne, a, par ces présentes, donné par do
nation entre vifs, pure et simple et irrévocable en la 
meilleure forme que donation puisse avoir lieu, à la 
charge de la fondation ci-après et de l'exécution de tou
tes les conditions •.. à ill. et rev. M'" duc de Fitz James 
et à ses successeurs ... l' la maison du Cheval-nlane à 
Vic-sur-Aisne et l'i1e au-devant. 2' Une autre maison 
consistant en deux corps de logis et un clos de tl'cnte
sept septiers ùe vigne. 3' enfin 400 livres de rente per
pétuelle sur le clergé de France, pour par moudit sei
gneur et ses successeurs jouir, faire et disposer des 
dites maisons et rente et en toucher les arrérages cl 
loyers ...... 

• Celte donation ainsi faite et destinée a être emplo)él' 
à tenir une école gratuite pour les filles dudit lieu et au 
soulagement des pauvres malades de l'un et l'autre sexe, 
elles revenus sont et demeureront à toujours appliqués 
à l'exécution de la dite fondation sans qu'ils puissent 
être appliqués à un autre usage ... 

• Pour l'exécution ùe cette fondation il sera fait choix. 
de filles capables de remplir les devoirs de la présente 
fondation. Lesquelles seront obligées de sc tenir elles 
mêmes ùans l'état de pauvreté vraiment évangélique, 
servant d'exemples à ceux aux services desquels cil es 
sont destinées, en éloignant toute idée de mépris des 
enfants qu'elles instruiront ainsi que de leurs pères ct 
mères, et de ceux qu'elles EOulageront ùans leurs mala
dies et in firmités. 

• Les dites filles ne pourront rien recevoir en quelque 
ma mère que cc soil, tant de la part des enfants qu'clics 
instruiront ct de leurs pères et mères, que des infirmos 
et malades, soit pour l'instruction, soit pour les secours, 
remèdes, bouillons. qu'elles fourniront aux malades, 
sous peine d'être renvoyées; mais les livres qu'il con
viendra avoir pour l'instruction des enfants, ain.i que 
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bOllÎllon, remèdes et autres choses, seront fournis sur les 
revenus de la fondation. 

, Les filles qui seront chargées de la présente fonda
tion seront logées dans le dit lieu de Vic-sur-Aisne, nour
ries et entretenues, tant en santé qu'en maladie, sur les 
revenus ùe la ùite fondation. • 

AI. de Pomponne se réservait, ainsi qu'à sa succes
sion, le droit d'examen ct d'admission définitive, et il 
voulait 'lue cette admission n'ait lieu qu'après quelque 
temps d'épreuve et de soumission. Le renvoi et la desti
tution pouvaient avoir lieu pour causes justes et légitimes, 

uotamment eu cas d'inexécution de leur part dans les 
présentes fondations. Les enfants devaient être instruits 
dans la dite école conformément à l'article 9 de la décla· 
ration de i608, du cathéchisme ct des prières, afin 
qu'ils soient en état d'as~ister avec l'attention et le res
pect convenable au saint sacrifice de la messe, les di
manches et fêtes, on leur enseignera à lire et à écrire. 

• S'il se trouve dans les dites filles ainsi élevées en 
exécution de la préôente fondation, des sujets propres à 
en remplir les devoirs, elles seront toujours préférées à 
toutes autres 'lui pourront sc présenter; 11 l'elTet de quoi 
clics seront admises à aider au service des malades et à 
l'instruction des enfants, suivant que le jugera conve
nable le dit seignenr évêque de Soissons ...... sur la de
mande qui pourra leur en être faite par les deux filles 
chargées de l'exécution de la présente fondation ou par 
celles qui voudraient s'y destiner ....... 

L'abbé de Pomponne supplie l'évêque de Soissons de 
sc faire rendre compte dans le cours de ses visites, de 
l'instruction des enfants et de la façon dont les malades 
sont traités ... Il veut aussi que dans les ventes ou rem
boursements qui pouvaient avoir lieu en raison de la dite 
fondation, les deniers en provenant soient appliqués à 
l'ac'lui>ition d'autres renies ayant la même destination (,t 
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qu'il soit fait mention de l'origine de ces biens dans les 
nouvelles constitutions de l'entes afin que les rentes nou
vellement acquise~ tiennent lieu et représentent celles 
,us-énoncées. - Les exécuteurs testamentaires étawnt 
chargés de rembourser 500 livres de rente dont l'hôtel
lerie du Chetal-Blanc était grevée envers les religieux 
de Sainte-Croix d'OITémont, et 10 livres de surcens en
vers l'abbaye de Saint-~Iédard. On devait aussi prendre 
sur ces revenus de quoi fournir des livres tant pour 
l'instruction des maitresses que Vour récompenser les 
enfants de leur assiduité à récole et au travail (1). 

Outre les écoles de garçons et de filles, on doit àl'abbé 
de Pomponne le pavage de rue de l'église et de la cbaus
sée du monlin, peut-être la construction de l'hôtel-de
ville, d'un lavoir public et d'un pont qui portait autre
lois ses armes, ainsi qu'une partie du corps de logis qui 
sert aujourd'hui d'habitation dans le château. Il paraî
trait cependant que les fondations dont M. de Pomponne 
avait enrichi cette petite bourgade ont souffert d'assez 
grandes difficultés, et qu'à diverses reprises, les nota
bles de Vic ainsi que les maires et échevins de Soissons 
auraient refusé de se charger de l'exécution de son 
testament (2). Y aurait-il dans cette conduite des admi-

(1) Le bureau de bienfaisance de Vic-sur-Aisne a environ t,500 fr. 
(Je rente aonut'lIe, sur lesgu~ls il donne 600 fr. au\. sœurs de Notre
Daille de Bon-Stcours de CharI)' pour l'éducation des enfants pau
\f('S, ct faitquelqucs distributions aux indigents malades, "gés ou 
chargés de famille. 

(2) Il ne DOUS com'ient pas dt' juger ici ce seigneur abbé. et de 
di:o.cuter 53 ,'nlem perSOIlIll'UC. NOLIS savons qu'il existe, à l'heure 
qu'il est, enlre la rue de RiLhelieu et celle de l'Arsenal, entre très
doctes personnes, une luUe aussi vive qu'elle l'était au temps 
où l'arche,"êque Péréfixe se chargeait, à 1 .. 1ète de quatre-vingts 
hommes d'lIl mes et ù'e"empts, d'aller e"pul"'f'r le!! solitaÎlcs de 
POft-Royal. On rctromerait peut-NIc, ~i on S'l'n dnnll.lIt 1.'"1 pemf', 
quclqu('!' LI' ... ces à Vic-sur-Aisne dl~ ces :lll{ogalÎOIh hamt·u!,cs, dillSÎ 
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ni,II\IICUl'l\ 'Iuclqup m)st~nr.u'o coïnri,lenre alPc le ,PII
IlIlIent qui a dicté le. ouvrages do Gres8cl et de l'trl'/'C 

Vorir.? I;'esl ce que j"lgnore. 
1758. Le 18 janvier 1158, le cardmal do Bernis, le 

successcur ùe l'abbé dc Pomponne, exilé à Soi ,sons , 
avait I"!lOisi pour sa retraite le château tle VIc-sur-Aisne. 
C'ost de celte retraite Ijue quatre jours après il écrivait à 
M. de Choiseul pour lui dire qu'il ne lui imputait pas sa 
disgrâce. Les premiers temps durent être assez pénibles 
pour un homme enjoué, d'une politesse exquise, aimant 
la honne compagnie. ~[ais la première commotion 
passée, il sc dit alors avec ce bon sens el cette r,'flexion 
qui faisailla base de son caractère: • Je n'ai qu'à rem-
• plir h~nnêtemenlla carrière de mon état ct à m'ac-
• 'luérir la considération 'lui doit accompagner une 
• grande dignité; et la retraite est merveilleuse pour 
• cela .• Et il écrivait l'année suivante (14 mai f 7:i(}), 
à M. de Choiseul qui travaillait il lui faire obtenir la 
l'l'sidence de Rome ....• De mon cOté je ne songe qu'à 
• fi 'atlacher à mon état .... je serai toujours prêl il ser-
• vir le roi quand vous croirez 'lue je puisse lui ~tre 

• utile; il est dans mon cœur de le faire, mais ma si-
• luation ne me permel pas de le demander .• Voltaire 
avec qui le cardinal était en correspondance suivie, 
cherchait de son côté à le tirer de l'inaction et il le flire 
rentrer dans la vie monJJine où il l'avait connue autre
fois, poëte ct galant .• Qu'y a-t-il de mieux il faire. lui 
écrit-il. que de jouer avec la vic jusqu'au dernier mo
• ment; vous êtes encore dans la fleur de l'ilge. Que 
/II ferez-vous de votre génie, de vos connaissances, de 
• vos talenls ~ Cela m'embarrasse. Quand t·t>US aurez 

• Mti à Vic, vous trouv"rez que Vic laisse dans l'âme 
• UII grand vide qu'il faut remplir par quelque chose 

que lies nWI\ .Ii .. (·s plais31ltnjcs ,)(' Gresset touch::mt j'nmour <le 
l'jr;!:t'lIt, Ij lLluh'ut, II l'abul> drs lllt1l1pncl's miIlblrrh"\I, .... 

~4 
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• de mieux; vous possMez le feu sacré; mais avec que ls 
, aromates le nourrirez vous?, Cinq années sc passè
rent cependant de la sorte, fort a doucies sans doute par 
les consolations de sa famille qui avait voulu le suivre 
dans son eXll, par des lisites d'amis, par les corres
pondances littéraires, pnr des voyages et des séjours 
que bientôt ùe Bernis fut autorisé à faire dans le midi· 
de la France (1). • 

Hâtons-nous d'ajouter Ilue Je cardinal de Bernis expia 
dignement les fantes de sa première jeunesse et d'une 
époque ùe vertige et d'entrainement par une admirable 
résignation et uue mort des plus édifiantes (2). 

Par suite de la révolution ùe 89, le château de Vic 
fut vendu; quelques-unes de ses tours furent rasées. On 
songea à établir une manufacture de coton dans le don
jon , mais cette entreprise, qui ne parait pas avoir été 
sériense, ne dura que quelques mois; clle cut le sort 
de tontes celles qui essayèrent à ceUe épullue de surgir 
dans le Soissonnais. Aucune n'a pu subsister ni prendre 
un accroissement quelconque. On peut dire aussi que 
les éléments de succès manquaient et du côté de l'entre
preneur el du côté des ouvriers. Nous n'avons mainte-' 
nant qu'un vœu à former, c'est qu'ou conservo au moins 
avec soin au pays ce qui a échappé à tous nos cata
clysmes sociaux (3). 

(1) Ce ne fut qu'en janvier 17G~ que sa disgrâce cessa, [voir 
Sainte-Beuve). 

('~) On \-oiL encore, dans une écurie du ch1teau, les tracrs de ses 
armoil"ies, ~L au-dellosus du ratf'li('r 1., noUl d'une de ses jUIUl'nts 
qU'Il t'noohht du nom de la ~ffJTqulle. 

(3) C'est à Vic-sur-Aisne que s'étahléfugié, au fort de la tt'rreur, 
r.1. Gaudin (due de Gaëtc), où Il passa deux aos chez Mili.o He,in, 
vcu\'e d'un chilurgien de la. Reine, occupé à racler du violon, 
jusqu'A ce que le ministre Hamel, r~orgam5ant les finances, rnppela 
les anciens employés les plus habiles, cutre autres M. Gaudin. Le 
h'tur ministre s'achemina alor~ Wt'rs b e:Jllitalp,montê danslItl viruI 



, 
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ê 2. - PARTIE ARCHÉOLOGIQUE. 

Le château de Vic est situé à l'extrémité d'une légère 
éminence qui domine le cours ùe l'Aisne ct où sont ve
nus se grouper depuis les jolies habitations qui embel
lIssent cette petite bourgaùe. 

Cette éminence ou langue de terre d'une contenance 
d'environ 15 hectares. était autrefois isolée du reste 
ùu plateau par des murs fortifiés chargés ùe tourelles ct 
entourée de fossés profonds à l'est, et protégée à 
l'ouest ct an nord par des marais ct le ru d'osier qui 
venaient presque baigner les pieds de la colline. On 
peut encore suivre an jour d'hui les traces de cette en
ceinte primitive qui renfermait dans son sein le ma
gnifique donjon dont nous allons parler. 

Nous serions assez porté à croire que le parc actuel, 
si avantageusement placé pour surveiller le passage de 
l'Aisne et la chaussée qui eu étmt si rapprochée, avait 
pu devenir, sous l'occnpation romaine, uo poste d'ob
servation, un exploratorium: pent-être une de ces stations 
temporaires échelonnées sur los grands chemins de 
l'empire et désignées sous le nom de Castra stativa. Ce 
site gracieux réunissait en elTet toutes les conditions d'un 
campement militaire: un :point culminant défendu par 
un val/um et la déclivité dn terrain. et entouré d'eaux 
abondantes. 

Mais cet emplacement, que les maUres du monde et 

cabriolet tralDé par un vieux cbeval, emporlant d:ms sa bourse les trois 
uniques pièces d'or qu'unde ses amis avait pu lui pr~ter. Le duc acheta 
ensuite une propriété à Vic-sur-Aisnp , où il venait passer quelques 
jours seulement cbaque année ('t où il fit exéc'ltcr tle grands rnomc
,mcI1ts de terres, d:lIl~ la vue d'occuper 1 (lS ouniers. 011 Iionnait à ('('s 
tr3vaux Je nom d'ateliers de ch:nlté. On donne le nom de quai Gandin 
au cbemin qui COTHluil. t. J'éogh~ )mrce que l':mcicn Ministre a con
tribué à refaire le I~avé ct à bâtir un mur d'appui. Nole de H, Cl. 
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pClIt-Nre ay""t cu, les Gauloi, , avai""t pn occupl'r avec 
leurs légions, était sans doute abanùorlllé depuis phr-il'urs 
siècles comme point stralégique, lorsque l'appr"hcn
sion des redoutaùles Normands engagea le comte Eudes, 
proteeteur de l'abbaye de Saint-~[édar1, il bâtir en cct 
endroit un château-fort. Rien ne nous ferait deviner 
aujourd'hui cn quoi consistait ce château. Etait-cc 
IIne de ces forteresses de forme ronde ou ovale éta
olie sur une motte environnée tic palissades cn bois el 
de larges fossés, telles qu'dies étaient alors en usage? 
Ou hien, le comte Eudes avait-il rcmpl.1cé les anciens 
talus romains par des murs plus solides et une cons
truction plus importante? L'obscurité complète qui règne 
,ur ccLLe forteresse comme sur l'évènement qui amen3 lia 
llestruction nc nous permet pas tle rien préciser. L'his
toire locale est entièrement muette à cet égard, ct 
c'est hien en vain que nous inlerrogerions son silence. 

La reconstruction du château acluel n'a sans doule 
[lag peu contribué, de son clîté, il elTacer jm'lu'aux 
derniers vestiges les ruines de la forteresse de 889. Ce 
ch,îteau rappelle un pou dans sa forme cl son '''pcd, 
r~omme dans sa lia te , la célèbre tour du Temple à Paris, 
c'cst-à-dire les dispositions architecturales de la seconùe 
moitié du 12' siècle. Il se composait autrefois de dcux 
enceintes dont il est encore facile de suivre le tracé. La 
première comprenait toute la superficie du mamelon 
liant nous avons parlé; ellc était défendue par ùe larges 
fossés Cl un mur de rempart garni do tourelles de dis
tance en distance. La scconde enceinte qui portait le 
nom de château était située à l'extrémité-nord de cc 
monticule. Elle alTectait la formll carrée, excepté au 
nord où 11 y avait un angle rentrant. Un fossé de 15 
mètres de large, environné d'un mur chargr dll machi
coulis et n.ln1lué de tours aux angh's du rempart, ('Il 

rendait Llccè, thffirile. Au centrr ùe cc château se trou-
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valt le (lonJon, sorle lie grand pavillon carré cantonné 
il trois de ses angles de tours rondes ~urmon"'rs do 
toitures coniques. Le pied des tours s'élargit à sa base 
en forme d'entonnoir ct de glacis; des contreforts pou 
saillants et adhérents au mur se prolilent avec beau~ 
coup de grâce le long de celle belle construction; ils se 
relient, à chaque étage, à des cercles en retmite qui 
viennent s'y réunir et varier l'architectnre sévère de ce 
manoir f"oda!. Co donjon, dont la hauteur dépasse en. 
core aujourd'hui vingt-cinq mètres, a dü être plus élevé. 
L'absence de ses mâchicoulis remplacés par une insi
gnifiante toiture, ses créneaux transformés en larges 
fcnètres carrées avec bosselage, ses lucarnes placées à 
1.1 naissance des comilles, ont tenté d'en faire unu 
simple demeure IJourgeoise du 17' siècle, mais sans 
succès. Ces froides constructions qui nous rappellent 
Villers-Cotterêts et Cœuvres n'onl pas complètement 
ùénaturé le caractère primitif, l'aspect guerrier ct féo
liai ùe co donjon. Ces travaux n'ont d'ailleurs été en
trepris qu'après le sac de 1590, époque où l'on a sans 
doute songé à le convortir en une ha!Jltation tant soit 
peu confortable. Le corps·de·logis, à l'ouest, est encore 
plus moderne; il ne remonte guère qu'au milieu ùu der
nier siècle ct a reçu des agrandissements successifs. 

Ce ne sont pas malheureusement les seuls change
ments qui aient cu lieu. L'escalier intérieur a été dé
truit, les voûtes ou les planchers ont été efTondrés. IL 
110 reste plus que des débris ùc voütes ct de nervu
res dans le bas des tours qui accompagnent le ùonjon. 
Ces portions de nervures, coupées en angle ct en arête 
de poisson, reposent sur lies culs.de-lampe qui ont ét& 
enlevés pour y loger les métiers d'une industrie éphé-
1l11're ct sans avenir. On commulli'luait du corps-de
logis dans les tours il l'aide d'arcaJes cintrées, comme 
à la tour d-.\mbleny. Plus!eur, des tours. placées aux 
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angles pour la défense du donJon, om été rasées, ainsi 
que celles qui pl'otégeaient le pont-Iovis. Le rempart, 
orné de mâchicoulis et qui servait en même temps de 
chemin de ronde et communiquait des tours au Gon
jon, a également disparu. On peut encore voir, au nord 
et au miùi, les ouvertures par lesquelles on accédait 
dans le donjon. 

L'intérieur ùe ce donjon se compose de trois étages. 
Au rez-de-chaussée se trouvent plusieurs caveaux 
voûté,. Au premier, une gl'ande salle carrée avec de 
larges baies qui s'ouvrent sur l'inténeur des tours laté
rales. On voit qu'on évitait, autant que possible, d'ac
céder dans le donjon par 1 e rez-de-chaussée. C'était 
ordmairement par le premier étage qu'on entrait dans 
la forteresse, soit au moyen de ponts-levis, d'échelles ou 
d'escaliers mobiles. On arrivait au pont-levis par le rem
part qui joignait l'angle de la tour la plus voisine de la 
porte. Ici, il Y avait deux ouvertures, l'une au sud par 
le mur du rempart. l'autre au nord à environ sept mè
tres du sol. On remarque encore, à la tour d'Ambleny, 
au-dessus ùe la porte, les pierres qui soutenaient la 
lIlarche principale sur laquelle venait s'appuyer l'esca
lier mobile ou le pont-Iovis. Il n'est plus possible de se 
rendre un compte exact de la distribution intérieure ni 
\Ie l'usage auquel pouvaient être destinées ces différen
tes pièces. Nous n'avons encore rien trouvé qui soit 
propre à renseigner sur ce point si important. L'état 
ù'nbandon ùans lequel on a laissé ce beau donjon nous 
{ait cr.indre pour son avenir. Il en coûterait peu cepen
dant ponr assurer sa conservation_ Espérons que le pro
priétaire, homme éclairé et ami des arts, comprendra 
les devoirs sérieux que lui imposent à la fois le culte du 
passé el l'amour de son pays. 

1.0 prieuré de sainte Léoeade, ainsi que la chapello 
et le lo~erncnt des rdiglCux, placés en quelque sorte à 
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l'ombre GU château-fort, ont également llisparu. Quel
ques bâtiments ruraux, les tristes apparences d'une 
basse-cour occupent aujourd'hui l'emplacement du mo
nastère des Bénédictins et du sanctuaire dans lequel sont 
venus s'agenouiller tant d'infortunés se réclamant à la 
Sainte Martyre. Quoiqu'on n'ait plus aucune perspective 
intérieure de cette chapelle que la levée du plan fait en 
1752, il est facile d'y rcconnaltre une nef au fond de 
laquelle s'appuyait l'autel au levant. Au midi était une 
petite pièce, probablement la sacristie. Ces construc
tions étaient voûtées et soutenues par des demi-piliers 
ou culs-de-lampe. 

EGLISE PAROISSIALE. 

Outre le prieuré de sainte Léocade, Vic-sur-Aisne 
possédait encore une église paroissiale qui parait remon
ter à une assez haute antiquité. Celte église, située à 
l'extrémité occidentale du bonrg, tout-à-fait en dehors 
des remparts ct voisine dc l'ancienne voie romaine ct 
de la rivière, présente plusieurs parties très-anciennes 
ct qui portent tous les caractères du ft· siècle. 

Le portail, à plein -cintre, forme une avance en pignon 
enrichie de trois retraites, soutenu de chaque côté par 
autant de colonnettes. Les chapiteaux, à tailloirs corn. 
muns faisant l'office d'entablement, sont garnis de feuil
lages peu saillants. Les fû.1s sont sillonnés par des canne
lures en torsades semées de peries ct de hachures que 
l'état fruste de la pierre permet difficilement de distin
guer. Le premier cintre ou cordon est uni. Le second 
est parcouru par un banùeau plissé cn avant, motif qn'on 
retronve aux arcades de Notre-Darne de Soissons. Le 
troisième porte une rangée de dents de scie formant 
pointe à pointe une garniture de losanges en creux. 
L'arcbivolte de tores chevronnés est ornée d'un cordon 
de violettes. Le tympan est remplI p:lr une coupe romane 
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,'\tlt\memenl curieuse. Ses pierres on longs daveau't 
forment en haut un double plan incliné, commo Url 

fronton ou une mitre épiscopale, ct en bas le linteau 
d'une porte cJrrée. Le porcbe est terminé par un fron
ton en triangle é'Juilatéral, et une corniche flanquée ml' 
les côtés de petits pilastres qui sc perdent dans le sou
bassement. 

La fenêtre supérieure, soutenue de chaque côté par 
une colonnette trapue, est contournée par une archivolte 
cn dcnts de scic qui s'étendent jusqu'aux piliers lmttants 
d,'s extrémités du portail. Un cordon de violettes se 
promène snI' l'archivolte. Au-dessous se développe un 
lore cheYronné placé entre denx scoties de même genre, 
décor qui produit un bel effel. Un oculus, environné d'un 
cadre trop maigre, éclaire le fronton des combles. 

Le sanctuaire ou abside se termine rectangulairement 
comme ceux de Laon, Saconin, Saint-Jean-des-Vignes, ct 
Villers-Cotterèts. Il est ouvert, ainsi que les transepts, 
par trois lancettes dont la centrale est plus clevée et qui 
SOllt comprbes sous un arc de décharge en ogive. 

Le clocher construit au centre de la croisée porle Il 
.late de t558. Il est à ùeux pignons servant d'établisse
ment à une toiture à dou!JIe pente. Cette forme en 
lIatière se répéte très-fréquemment à cette époque. Il est 
décoré, à l'extérieur, paf des pilastres accouplés d'ordre 
dorique dàns le bas ct ionique dans le haut. Il est ouvert 
par des ouïes géminées. 

La porte lai éraIe de droite, qui est aussi de la renais
sance comme les bas-côtés, a pel'du une partie de ses 
ornements. lis étaient d'une grande beauté. (1) 

INTÉIUEun. 

La nrf, qui cst complMcmcnt romane, rsl "'parée de 

(I) Blhliolh. lIi~t" JI. 202. 
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scs bas-côtt'S par des arcs en plein-cintre soutenus par 
dcs piliers carrés 'lue llan'luent latéralement des colonnes 
tlemi-cllindriqucs. Cette manière de hàlir permcllait 
de construire un cordon en retraite sous le plcin·cmtre. 
Avre lc pilier cylinrlritjuc, on ne pouvait obtenir cette 
ornementation, à moins qu'une colonnette n'y fiLt décou
pée. Les chapiteau\, très-courts, sont ornés de feuillages 
ou de tètes à leurs angles. Quel'lues astragales SOILt 
sculpté" en forme de câbles ou de boudins sillonnés 
de torses. On y remarque aussi des violettes, des têtes de 
clou, des masques la bouche cntr'ouverte. des fcuilles 
en palmettes piquées de perles, des bandes plissées, des 
damiers, des feuilles en éventail, des becs de perroquet, 
tics monstres qui dévorent des végétaux enroulés. Plu
ûeurs de ces chapiteaux sont frustes. Les tailloirs ont 
été anciennement grattés. Les bases sont munies de 
grilTes. 

Le dLœur est supporté par quatre grosses colonnes 
Cl Iindriques qui sont loin de rappeler le st) le roman 
et le beau style ogival. Elles sont de la même date 'lue 
le clocher pour lequel elles ont éttl refaites. ainsi 'lue 
les voûtes qui furent alors renouvelées dans plusi"urs 
p"rties de l'église, comme dans le transept droit et le 
chœur où l'on déconvr/' ùrs colonnes incompli·tes et des 
ramifications. Les nervures des nefs sont engagées ct sc 
perdent au·dessus du chapiteau qui n'est plus qu'un 
simple tailloir octogonal. 

L'église tle Vic-sur-.\isnc a. ùonc beaucoup dïntérêt 
pour l'archéologue, en cc qu'elle lui olTre plusieurs épo
ques à reconnaltre ct tirs dates à fixer. nomane p3r SOIL 

portail, sa ncf principale ct ses chapiteaux; elle tlevient 
ogirale tians son sanctuaire et ses transepts, par ses 
ft'LLêtres lancéolées, ses groupes de colonnettes, ses cha
pite:LLL\ lIaIJillés de crochets, ùe fcuiIlrs de vigne ct de 
clh'nr, par sa YOÜ!p pt ~('s n('J'\ ures à .Io~ llf" C:ll'PP ~ ses 

2:) 
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clés à guirlandes de feuillage; puis dans le chœur, p~r 
ses colonnes massives el incomplètes, par son clocher à 
pilastre, elle accuse la renaissance. Ainsi donc, les II', 
13' et 15' siècles se coudoient el sont là en présence l'un 
de l'autre dans ce petit éJifice. 

Ajoutons encore que celte église, d'une excessive pro
preté et 'lui reçoit tous les jours ùes embellissement,; 
nouveaux (1),possMeun grand nombre de tableaux dont 
quelques-uns ne sonl pas sans mérite (2). Nons mention-

(I) Nous aTons vu nec plaisir If's deux autels exécutés dans 
l'4!glise de Vic-sur-Aisne, ll'après Ips dessins et sou.;; la direction de 
1\1. Clouet. Ces autels se composent de l'leux 1fI.11'Ches, d'un palier, 
d'un tomhrau, d'une table !urmflntée d'un portif]ll~ et d'une nichp, 
Le tombpau qui supporte l'autel e~t dh'i!:Jé en tr"is partit's égales. 
le centre et dt'u ~ ailes; celles-ci formant avant-corps, Elles Soonl 
toutes trois recouvertes d'un loit à double rampant imbriqué et tron
(illé par la table d'autel. La façade et ses retoUrs sont décorés 
d"uue phnthe et d'une corniche dont la saillie est prononc':''e, Au 
ct'ntre de cbJcune de ses I)arties , un quatrereuille repré!loentanl le 
rlllffre de la sainte Vierge. Trois colonnettl's isolées et placées en 
n\J.ol du tombeau aident à supporter la table d'autel qui t néan
moins, repose pour la plus grande partie sur le tombeau. Le por
tique comprend deux arcatur4's simulées, sUl)frposées et semées 
dt' fleurons :.allongés, de quatreft'uilles et de cordons de raisin. 
Cps autels, copiés sur )1' mo(]èll3 d'Arras, Annales archeologiques, 
.orne VI, offrent un aspect ~ra('ietn.; les divers plans se dt's~incut 
hicn, et le! jeux de lumière (Il d'omhre y produisent un agréable 
{'lft't. Que SeI'ait-ce si celte helle pierre de Vah,ery sc trouvait 
revêtue- de riches couleurs? M. Clouet a formé le projet dl' dolt'f 
l'église de Vic-sur-Aisne d'un mali re-autel pour lequl'l il 3 rait un 
aPitel aux s)mpathies de ses COIll'ilO)t'US et de divef~t's IO{:31Ilés 
ernlronnaJll~s. Nous sommes ht'Urt'Ul d'apprenùre 41l1(~, gl'!tl'(, à. 
!Ioon zèle, Il est Jlarvenu à r~t1nir une somme sullhanle pour 
mettre à c\é('ulion CI' picu\ pt nohlf' f1rojct. Qu'il nous ùOllnl;! du 
Iw'au 13~ ~ièt1c ('n cOlril-Çl'3ul 1"5 ql\elques ùéfauts Que nous lui 
a,'om. sign liés (Voir Bulletin a'ch. de la Socii:té de SOissons, t. '1, 
p. '-'). ct II aura fait une Gf"IOÙC œUHe et bien m{'lité de 5011 pay:;, 

~2) Ces tableaux. représl'Dlcllt une Des'cf nte Ilc Broix tI'après 
Rubens, la Pêche Illiraculeu~l~, !:Jainl Antome ab!loi::. U1édit.llIl, le 
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nel'OIIS surtout un tahleau ,ur bois repn1'scntant un per
sOllnage les main, jointes devant une croix, une tête ùe 
mort; saint Jérôme à genoux sur une natte, auprès de 
lui un lion inclinant la tête; la flagellation de Notrc
Seigneur; la mort d'Holopherne; Judith, cette femme 
furte de l'Ecriture, tenant un saùre à la main, marchant 
accompagnée de sa vieille domestique. Ce tableau a été 
offert par messire Louis Ohequcrty, lieutenant-colonel, 
chevalier ùe l'ordre royal. t 784. Au bas se trouve un 
double blason oval. Le premier porte un fond de gueule, 
un aigle de sable. Le second porte trois canards. Le mas
que est timbré d'une couronne de baron et de deux 
sabres croisés, L'église possédait autrerois ùos vitraux 
coloriés, Nous avom lu sur quelques débris les dates ùe 
1573, 1578, 

Nous avons cru devoir aussi recueillir quelques inscrip
tions que nous sommes jaloux de faire connaltre, La pre· 
mière et la plus ancIenne est celle de la Cloche: 

• L'an 1588, environ la fin de février, Marie je fug 
, nommée par Monseig' de Villehuier (Villequier), gou
, vemeur de l'isle de France. et les nobles de Vissurne 
• (Vis sur Aine), George de Laffernel, c'cuyer, dam'Il' 
• Barbe de Forceville, femme de George de Quieret, 
, escuyer, ct dam ,Il, Iémanic Gruot, vefue de feu Mci-
• sault Dorcjal, escuier .• 

Toutes ces lettres, en relief sur dcs feuilles de cuivre 
appliquées sur la cloche, ont été posées à la main ct 
collées, De là une erreur ùe l'ouvrier qui, en plaçant 
e1l l'air l'une des lettres, a rait Yillebuier au lieu de 
Villequier, 

Crucifiement de Mint Ph'rre, la Cène du Titien 1 la Samarit:JÎll.c, 
saint Pierre ph~llr3nt sa faute, Notre-Seigneuf au Jardm t1{"s Oh\'es, 
"Ascem.ion, 1:1 FI.lgl'llation, ::oaint Augustin, la Sdinte-Famille, la 
sainte Vierge al1J.itJut l'Etif.ml Jésus, le Ma~mfLcatl saint Sébastien. 
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Nous avons lu sU\' une pierre tumulaire, Cil face du 
portail de l'église: • Cy-gist vénérable ct discrète per
I sonne, M'Antoine Dvpvis, natif d'lseren, diocèse 
, ù'Amiens, prestre cvré, prievr de Sainte-Léocade et 
• doyen rvral de \ïc-svr-Aisne, décédé le ... 1722, figé 
• de 49 ans, après avoir été cHé de celte paroisse l"cs-
1 pace de 19 ans, a vovlu estre inhvm{ dau~ le cime
» lière, vis-à-vis la granùe porte ùe reglise . 

• Priez Dieu povr son ,imc .• 
• Ci-gU vénérable et discrète personne, M' Germain 

1 Raum, prêtre curé de Vic-sur.Aisne cl prieur de Sainte-
• Léoeaùe dudit lieu, décédé le 1" mars nH, âgé de 
• 52 ans, après lvoir desservi ladite paroisse pendant 
1 dix ans. 

1 Priez Dieu pour SOli âme .• 
Si chacun de nous, ~lessicurs, s'empressait de rc

cueillir les documents épars çà ct là 'lui peuvent intéres
ser une simple localité, rien n'égalerait, cc HOUS semble, 
les nobles jouissances qu'on peut y rencontrer. C'est 
presque toujours là, au reste, la seule récompense qu'on 
puisse espérer de ses veilles et de 'cs recherches. 

Mais que ne rait pas le noble sentiment du poCte lalin: 
Nescio qrta natale sollan dlt/cedio" Cllncl08 

Al/i('Ît pt immcmores lWH sin;l esse ~ul. 

Le l'réûdenl, 

DE LAI'RAIHIE. 

L'.\iJbé POQUET. 
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Presidence de M. de Laprairie. 

Essai sur ces deux locutions: Faire la bar"e, et je vet/.v 
être tondu, par M. Théodore Lorin, membre correspon
dant. 

AUmoire de l'Académie de Saint-Quentin. In-8°. 
Ilistoire de la ville de Guise, par M. l'abbé Pécheur. 

Deux volumes in-S'. 
Reclt.il tle. Sceaux dit moyen-d!!e. :'\" 3. 1 n-8". 
~l. Gallouzeau ùe Villcpin, sculpteur ornemaniste, 

jeune artiste d'un mérite anssi réel qu'il est modeste, 
otTre à la Société un dessin de la statue de Marie de 
llourbon. Cette statue, ajoute l'honorable membre, 'lui 
provient de l'abhayll de Notre-Dame de Soissons, est 
en alMlre ; les mains ayant été brisées sont refaites cn 
pl<itre. Elle est p,"cée dans la partie méridionale des 
cI'W1es de I\'glise abbatiale de Saint-Denis, vis-à-vis le 
tombeau de Ucnée d'Orléans de Lon~uevi1lc. 
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M. GrégOire de Couc~ aùresse quelqu." srécimen d.
moulage en plâtre représentant des médailles. Les essais 
sont d'une grande netteté et accusent, avec une rare 
précision, la finesse des uessms les plus compliqués. 
M. Grégoire se met il la disposition ùe la Société, pour 
reproduire tous les modèles qu'on pourrait lui confier 
pour le musée. 

La Société accepte avec empre,sement ces offres géné
reuses, et vote de vifs remerCÎments à MM. Gallouzcau 
ct Grégoire. 

M. Williot informe la Société qn'il existe il Rerny
Rivière, village près de Vic-sur-Aisne, ùans la propriété 
cie M. Defienne, une borne milliaire qui porte encore 
quelques traces d'inscription. 

Un membre propose de faire l'acquisition des pierres 
milliaires qui sont conservées sur la place de Juvigny. 

Un autre membre vient ù'apprendre que le proprié
taire actuel des ruines du château ùe Septmonts se pro
pose de faire quelques changements dans cet ancien 
domaine, changements qui pourraient peut-être entrai
ner la perte de quelques parties intéressantes de celto 
belle propriété. 

La Société aime il croire que le propriétaire du châ
teau de Septmonts, qui a su apprécier la valeur d'un 
monumcntanquelse rattachent quelques faits historiques, 
continuera il le protéger comme il a fait jusqu'ici. Au
jourd'hui qu'on entouro les ruines d'nn respect et d'une 
,'srèce cie culte qui font honneur il noire siècle, on ne 
comprcndrait pas que le château de Septmonts, ce 
vicux manoir des évêques de Soissons, cc glorieux 
souvenir ùe la libéralité de saint Prince, co donjon qui 
a donné 111O'l'italité à nos monarques français. il nos 
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hauts harons, puisse courir aucune chance de destruc
lion. Cc n'est donc pas la tour encore si belle, si gra
cieuse qui serail menacée, mais sans doute quelques 
accessoires de celte imposante demeure. Dans cette cir
constance, il serait utile que la Société pilt s'entendre 
avec le propriétaire et l'engager à conserver, avec un 
soiu religieux, tout ce qui est digne d'intérêt au point 
de vue de l'art et de l'histoire. Gardons à chacun de 
nOS villages et de nos hameaux les ohjets d'un passé qui 
n'est pas sans gloire pour eux, ct nous aurons, sillon 
assuré, au moins préparé un avenir meilleur. 

La Société prend la résolution d'aller viSiter le châ
teau de Septmonts et d'intervenir, s'il était nécessaire, 
auprès du propriétaire. 

M. de Laprairie lit un travail plein de savantes re
cherches sur les fortifications de Soissons aux différentes 
époques ùe son hbtoire. 

LES FORTIFICATIONS 

de Soissons. 

Lorsque le hasarll ouquelque circonstance particulière 
appellc noIre attcntion sur l'histoire d'une ville ou d'un 
pays, nous sommes souvent fort surpris de ddcouvrir 
que certains faits importlnts ont été lai"és dans l'OUllli, 
ou bien qu'on n'a pensé à les éclaircir que fort tard, à 
une époque où déjà les éléments d'une nette apprécia
tion manquaient complètement. Il en est ainsi pour les 
fortifications rie Soh<5ons. 

Le premier ouvrage qui, après lrs Commentaires de 
César, ait parle des remparts de Soissons, c'est 1'1I;'loÎle 
maliuscrite eomposée par Berlette, rll t55':?, corrigép pal' 
Buellènl', augmclltér et rdondur l",r )lIchd lli'i tlll : 
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encore ce qui y est rapporté se bornc-l-i1 il la descrip. 
tion des travaux qui furent exécutés de 1551 à 1553, 
sous le règne de Henri II. De quelle époque datait 
l'enceinte qui e:dstait au moment où commencèrent 
ces travaux, par 'lui avait-elle été élevée, quel autre 
système de fortification avait-elle remplacé? Il n'en cst 
pas dit Ull mot. 

Et cependant Soissons a toujours été une ville de 
gnerre an temps des GauloIs, sous les Uomains, aussi 
hien qu'au mOlcn-f,ge et dans les temps modernes. A 
peine Cé."r a-t-il prononcé le nom de Noviodullum. la 
capitale des Suessons, qu'il parle de ses murailles. 

Comme ville de guerre, Soissons se trouve donc avoir 
joué un rôle à toutes les périodes de notre histoire; 
n'est·ce pas asser. ponr qn'i1 y ait un grand iiüérêt à 
rechercher quelle a été sa première enceinte fortifiée 
et quelles transrormations clic a subi ùans le cours des 
siècles. 

Les guprres ont pris une si grande place dans la vic 

des peuples, qu'elles remplissent leurs annales; mais 
apres avoir raconté les combats ct les sièges, ainsi que 
les grands évènements qui en ont été la conséquence, 
il nous paraitrait utile ct mtéressant qu'on etudiât (IUels 
etaient les moyens et les s)sti'mes employés dans l'at
taque et la défense durant les siècles qui sc sont suc
cé(1<; depuis l'origine de notre nation . 
. Pour Soissons, les documents l,istoriques se trouvant 

d'une pauvreté désesl'ér'lIlte, ct les restes d'anciennes 
murailles ne rormant pas un ensemble suffisamment 
complctl'0llr en donner une description satisfaisante, 
le travail que nou, nous sommes dCcidé à entrepremlre 
a dû se borner, en quelque sorte, à fixel' le tracé des 
divl'l'ses enceintes qu'a re~llcs Soissons tI('PUI, les G,mlob 
jn"ql1"i't "r~ Ill'l'llirr:; tpmlb. 
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ElIl'eilltp G",aloisr. 

César raconle dalls l,es Commentaires qu'ayant cu 
l'intention de prendre N01'iodunum sans travaux de siège, 
il en fuI empêché par la largeur des fossés ct b hauteur 
ùes murailles, propt.,· latitudincm /ossœ mu";q1/e alli
tudinem(1). Ces mots de César établissent d'unem::nii're 
hien certaine "u'il y a ùeux mille ans Soissons ,'tait 
déjà une place forte. Le~ fiurs qui la défenùaient éL1ient 
"'lIIS doute construits comme tous ceux rlue les Gaulois 
('Ievaient, ct dont il donne la description ùans un autre 
rlwpitre des Commentaires: ,Les Gaulois couchent par 
" terre de lenr long de grosses poutres à deux pieds ,10 
, distance l'une de l'autre; en dedans, ils les atLachent 
, ensemlJle par des traverses et remplissent de lerre cc 
"vide lIe deux pieds; cc Ijlême vide est revêtu par 
" rlehors de grosses pierres; à ce lit, ils en ajoutent un 
• second, cie. , (2). 

Cette première enccmte tle Soissons ayant cntil'remcnt 
dIsparu depuis longtemps, il est impossihle d'en indiquer 
le conlou!' avec certitude; cc qui est vraisemtJlablc, c'est 
!]u'elle dilTérait pou de celle que les Romain< ont élcrée 
dans la suite; ct voici en quoi elle aurait di ITéré en effet. 
(Yoir le plan rlui a {,té Lil'côSé par notre coll'\glle M. 

(tl Lhl'c 2. ne []cllo GllUiCt). On a l!(':mcour ("<'rit sur la 
qucstion da S:IVOÎl' à qllelle \I:I,~ appaI'tennit ce nom de f,()mndlt

num. ~oyoll :} cu SC, jl311il>:ln .. , ainsi que les simI,les \illagl':" cie 
l'oy'!nt l'l dl' XOllvion Ie-Vmc'!\. Pour DOUS t la question n'l'st pas 
110utl'use; ct' titre l'C\ !t'Ill à &II!oo!.ons, ))arce flue Sois\'oll!. cn a 
toujours été l'n po~~es~ion, el fjlle, pllllr le lui ôter, il :lIu'ait f.lllu 
apporter ln prame qu'une autre localité :w,ait réclll'IlII'1I1 l'lé le... 
l'.·ododunum de résar, ce <JIU n'a pas été t:lil. l\'olind1umm ('st 
,h;\cnu Soi"sOIl'i l~OIIlIII(' J)urocor'Qrum C:.t tlf'\'mu Rrirns, .)([ma~ 
robrira AlIllI'ns. l .. uleUa Paris, ctc. 

l~) LÎ\Ii' j Tl'ldlldion dl' W~illy. ne nelln Ga/ric(l, 
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Yuillcfroy et qui communilluera à notre travail un granll 
intérêt). Sa forme, au licu ~'être un rectangle rl\gnill'I' 
COlllm(' l'cnceinte romaine, aurait été une espèce ~'ovale 
qni allraÎlsuÏl i la ~isposition naturelle du terrain. Leroux, 
dans son IIi.toire d.Soissons (1), a hasardé cclle opinion; 
seulemcnt, il JI'a pas été conséqucnt avec lui-mêmc, 
puisqu'au lieu ~e placer lc mur gaulois commc couronne
ment de toutes les pentes de la colline, il l'a rt'porté du 
côté ~e l'est jusqu'au Lord ~e la rivière, ct du cô!<; du 
midi jusqu'à la place des Ecoles. ]\'ous crolons qu'un 
peuple, qui n'cst pas plus avancé que ne l'étaicnt les 
Celtes ~ans l'art de bàtir, ne met pas ùes murs ùe défense 
sur les !Jorùs ù'une rivière où ils seraient exposés à être 
lJientût ruinés par ùe fréquentes inonùations. 

E.a.eeinte Heullnlne. 

Les Romains, devenus maUres de Soissons, en 
firent-ils aussitôt une place ùe guerre ~ ou bien ne s'y 
décidèrent-ils que vers la fin du 3' siècle, au moment 
où , ellra)és par l'approchc des Darbarrs, ils s'empres
sèrent do fortifier un grand nombre de villes des 
Gaules ~ Les fragments de sculpmrc, les pierres 
fllnllraires, les fûts de colonnes provenant de grands 
monuments, trouvés tIans les murs gallo-romains de Sens, 

tIc Tours, de Bourges, attestent que ces murs furent 
sillon élevés, au moins réparés.à cette dernière époque. 
A Soissons, aucune trouvaille de ce genre n'a été faile. 
Cependant D. Grenier (2) dit positivement lJue Posthumc 
lit reh:.tir les murs de Soissons, • tels que sont les re&tes 

(1) Vol. 1er, p. i)j. Nous citi'rolls SOU\'cnt Lerml\, p:UCC (J11e 

C'L~t l'auteur 'lui b'csL le pins occupé des fOllilicatioll" tic 
SOib"OIiS. 

(1) '1 ,nu-,cl'Îb Ile la Thhliothrqll(l IIllpl'r;,lle. Vol Wei, Il '20, lItl. U. 
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• 'Ille l'on voit au pJlais épIscopal. • Nous pen,oH< 'Ille 
1). Grenier a pris, dans l'abbé Lebœuf (1), cette oplllion 
qlll' celni-ci n'avait présentée que comme fort douteuse· 

Des médailles à l'effigie de Drusus (2) • trouvées près 
des murs gallo-romains de Sobwns oilt raJl supposer, 
au contraire, '1u'i1s étaient contemporains de ce prince. 
C'est donner à nne médaille plus de valeur histori,JUc 
qu'clic n'cn a réellement. La rencontre d'une monnaie. 
lors même qu'on est sûr de l'endroit précis où elle a élé 
trouvée, 1I0US parait prouver seulement qu'elle a l'Ill 
perdue postérieurement à sa date, ct non que son 
enfouissement s'est opéré au temps où elle a été frappée. 

Si le peu d'étcndue de l'enceinte 'lui nous occupe 
maintenant nous a fait penser que les lIomains avaient 
adopté l'oppidllm gaulois à peu près tel qu'il ,'tait, le j",lit 
même de ~ette adoption noos rait penser '1u'ils en ont fait 
eux-mêmes une ville fortill,'e dans les années qui 
suivirent la conquête. 

L'emplacement qu'occupait l'enceinte romaine cst 
indiqué, comme pour l'enceinte gautoisü, pal" la 
disposition du terrain sur lequel est assise la partie IJ 
plus centrale d"la,ülle de Soissons. A l'ouest, la muraille 
romaine partait ùe la chapelle actuelle de l'ev~clu!. pas"lit 
à l'endroit oil sc trouve le portail de b cathêùr.llc, 
lon~eait les jardins encore aujourd'hui terrassés du cût" 
"st de la rue des Cordeliers; arri vée à la salle de spcctacl e 
f~lisait un angle pour se diriger vers la rivière, en snivaut 
le côté nord de la rue des Framboisiers, ct cn entamant 
la maison et le jardin de)1. Moreau, ainsi que l'aile du 
nord de l'hôtel de la mairie. 

Le mur du midi partait égall'ment <le la 'hapdle de 
révêché pour sc (hrlger 'lCL':; la l'ivit're; il l,lissait) :i 

ii) DissCit. Ilu lï3~. \'01. {ri, p. ·H. 
('2) Drusus. PrCIIHl'r Mède de l'cre dlrcuenllo 
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(Iroite, les maisons ùe LI l'lle dcs ~llJlllnc, ct dr la l'Ile 
S,lint-Antoine, s'av,mral! L1ans les cours de la !:JSol'ne 
(ancienne au!Ja)e Notre-Dame), où il s'al'fêtait, " un 
point 'lue nous thons, il quatl'e- vingts ml'Ires environ 
,le la grille actuelle. De cc point parl,,,t le côlé de l'cst 
pour passer presqu'au Las ue la ruc uu MOllt-l~cvers, 

près de l'abside de l'ancienlJr église Ile Notre-Dame, ct 
)Jour rejoill<lre l'extrémité do mur dll nord à I1llltel (le 
la mairie; ct 1:1 , tout porte il le croire, il se rattachait 
il la Tour des Comtes liant nous parlerons plus loin. 

L'c,pace, ainsi enfermé llans des murailles, formait un 
rectangle assez régulter ayant quatre cents mètres sur le 
gr,l\ld côté ct trois environ sur le pelit. Il sc (rouvait 
pc,rtout élevé de quelques mNl'cs au-dessus llu sol qui 
l'environnait, cc qui rn facilitait la défense. 

Lc~ dlITérants auteurs qui ont parlé de la ville 
romaine ont été (OUS d'accort! pour fil,cl', comme nous 
vellons de le faire, le tracé ùe 1.1 muraille de l'ouost. Ils 
en out, au contraire, beaucoup dill'éré pour les cùlés 
sut! ct nord. Quant au côté do rest, avant nous, un 
l'avait ton jours supposé bordant la rivi,\rc. 

L'ahbé Lehœuf (1) fait passer le mur du liard dc 
l'enceinte gallo romaine, non pas comme nous ct les 
autres historiens de Sois,on" PI''''S de la salle de spectacle 
ct le long de la rue des Framboisiers, mais près du 
carrefour tIc la Grosse·Tête, tlorri0re les maisons de la 
ruc Sailll-:'iicolas, Ce systeme hlessaut toutes les vrai
semhlances, Il'étant appu~é sur rien ct rcndant inutile 
le détoul'\lement de la Crise ,lollt il va être parlé, 
puisque le mur romain aurait passé :mr Ulle énüncncc, 
ne nous arrêtera vas Vlus lon~lel\lps, quoi'luïl ail ,;Ié 
aussi atloplé, d" cOllliancc l'l'oiJaltlr\lll'lIl, l'al' D. Gr('III1'r. 

Leroux rrpltrlc , li ct1lllmdl'cs Idu-; 101ll11U(\ llOU';;, ('-(·:-.t-



à-wre jusqu'à la place des Ecoles, le mnr gauloIs ct 
le mur romain 'lui fermaient la Ville au midi, ct il veut 
reconnaître, dans la bulle Sllr laquelle est située celle 
place, la terrasse que César fit élever sur le llor,1 du 
fos"é tic NOI'lOdlln",n; mais la formc Lirculaire tle cellC 
llulle et les cinl!u,mte mètres de diamètre que lui donne 
Leroux doivent écarter, au contraire, toute i,Me d'uno 
terrasse élevée pour attaquer un rempart. Quant! il 
serait vrai, ainsi quïl le prétend, que celte ,'mineuce 
est composée de terres ayant déjà été remuées, ce fait 
n'cntnlÎner3it pas, pour conclusion nécessaire, qu'eUes 
y ont été apportées par les soldats de Gésar. Qui ne 
sail, à llMaut d'antres rausos, qu'il existe dans 10 voi
sinage de presque toules les granllas villes, Iles llutlcs 
formées par l'amoncellement successif tles immondices 
ou des débris qu'ellcs produisent iucessamment. On 
pourrait encore donner une aulre Grigine à la hutte 
des Ecoles, en en faisant l'emplacement du chitleau de 
Crise dont les historiens ont iJeaucaup pal lé, ct dont 
ils ont intliqué la position au midi de la ville (1). 

L'opinion lie Leroux ne nous paraît pas soulf'nallle, 
cl, chose singulière, c'est du seul côté où il resle Uli 

mur romain llion conservé qu'on ne veut pa, rccon
nalLre l'enceinte romaine; mais le passage sni vant de 
,on histoire nous explique son erreur: • Le eOté sud 
» longeait la rue Saint-Antoine. Sa position est illlliquée 
.. pal' une vieille enceinte qui a snbsisté jusqu'au milieu 
» du 16' siècle, et dont l'origine remonte il UlIe époque 
» ancienne ct reculée. Celle enceinte s'appuyait il la 
• Tour Lartlier ou du Diable :In honl de l'Aisne, p:lssait 
» il la fausse-porte ct au pied du tertre ùe la rue des. 

(1) Nous tle .. ou"i {Url' ccpeull:mt quP l'c'd<.,lCllec du ('It!iteau d,' 
Cl'Ise\ 'lui aurait été une COllstruLtlOD romallll', Il'a jamais été .. 
prlJllvée. 
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• Ecole, .• Or, 011 verra plus loin que cette ligne faisait 
partie de l'en coin te du moyen-lige, ct non de l'cnceinle 
romaine. 

Ponr n'avoir pa~ ~u reconnailre dans ces vi,'ux mur;; 
l'œuvre du 12' siilc\e, Lerou~ a été conduit à mener, 
jusque-là, les enceintes gauloiso ct ramaille, ct à 
imaginer la terrasse élavoe par César pour s'emparer 
de Noviodunum, 

Nous donnerons, plus bas, les raisons qui nous ont 
engagé à ne pas accepter le bord de la rivière pour la 
position du mur de l'est de la yille romaine. 

Chacun des ,!uatre côtés des murailles devait êtrc, 
comme le suppose Leroux (i), percé d'une porte. L'une 
qui s'est appelée, plus tard, la porte L'Évêque au 
carrefour de la Grosse~Tête s'ouvrant sur les voics de 
Senlis, deNo~on d'Amiens et de St-Quentin ou Vermand; 
l'autre à l'est en face d'un pont que l'on croit avoir existé 
sur l'Aisne, un pen plus en aval que le pont actuel. 
Ces deux portes étaient aux extrémité, de la rue ,!ui 
traversait la ville du couchant au levant. Ll troisième 
non loin de l'endroit où sc croisent aUlourd'hui les rues 
Saint-Antoine el du Commerce; celle-ci faisait com
muniquer la ville avec les voies de Reims et de Meaux; 
enfin la qUltrièmc, celle du nord, jusqu'ici incertainc, 
mais dont la situation nous parait indiquée par l'arche 
du pont ùont nous parlerons plus loin, conduisait au palais 
,les gouverneurs romains, monument dont on a retrouve 
récemment de nomlJreux ù!lbris ct qui portail, 011 ne 
sail depuis quello époque, le lIom de Palais d'Albâtre. 

Hien cepenùant ne vient donner de cerliluue à 
l'existence de quatre partes dans la cité romaine. D. 
Grenier (~) e~l d'ulle opinion opposée: « Cette cité, • 

(1) T. 1. p. H. Note. 
(2) V. mUllU:'C., Il,20, <11'1. 6. 
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• dit-il, • n'avait que deu, portes, rune nomnH'e l'Archet 
, ùans une charte de 1182 (jtlxla Sauctum (Juintimm. in 

» arche/o. Cart. ùe SainHlédard. Fotio I~O, verso) pour 
• aller il Reims, l'autre appelée la porte l'E"<'que •• 

Nom venons de dire 'I"e les Romains ava!Cnt construit 
un pont sur l'Aisne en face de la rue Saint-Quentin. 
Tous les historiens l'ont assuré et cela est vraisemlJlahlc; 
mais nous devons reconnaltre 'lue nous n'en avons pas 
acquis la certituùe. Cc pont, s'il a existé. était-.I fortifié 
il ses deux extrémités par des tmvam: de Jéfellsc? On 
le sait encore moins, aucun renseignement à cet éllal'd 
n'étant parvenu jusqu'à nous. 

On serait étonné du peu d'étendue tle la cité g3110-
romaine, si l'on ne sc rappelait que la plupart des villes 
romaines étaient environnées de faullOurgs consiùéralJlcs 
où sc répandait une population IIOmbreuse. 

Ces dimensions si restreintes (\0 l'enceinte fortifiée, 
nous le répétons, paraissent étal'cr fortement l'opinion 
que nous avons émise, et qui consiste il soutenir que 
les Romains avaienl adopté l'enceinte que les Gaulois 
avaient eU:l.-mêmes entourée de murailles d'une honne 
construction, au dire de César. Ils auront utilisé cc qui 
e,bl:lit Mj:', comme il arrive souvent lorsqu'un étaLlis
seme nt vient en remplacer un autre plus ancion. 

Nous croyons 'lue les indications que nous allons 
donner et les observations ùont nous les ferons suivra 
montreront, (rUne manière assez salisülis3nlc, tIU 
l'enceinte que nous avons tracée était IJion celle tle la 
ville gallo-romaine. 

A/idi. Dans une maison de la rue tic> ~llllimes (celle 
occupée par le secrétariat de l'évêcll(!), se trouve une 
portion de mur consiùérable soutenant des bâtiments 
dépendant du pahlÎs épiscopal ct lIont la construction 
l',t l'vidclllrncnt romaine, puis(ju'elle sc compose d'as,i,," 
!I(' grosses pirlTcs, :;UI'1ll0nll'l's I1n prLit ,ll)pnrl'Îl :l\ PC 
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Ms cordons Ile briques tic distance en distance. Cc mur, 
d'u ne grande épaisseur, sc prolonge vers l'o,t snI' une 
longueur de plusieurs centaines de mPtres jusqu'à la rue 
tIn Chaperon-l\ouge; il sert de cltîlure aux jarùins ou 
'lUX cours des maisons ùe la rue des ~linimes. Il sc 
prolonge aussi vers l'ouest jusqu'à l"c\tremité rlc, 
ilJtiments de l'évêché; Iii, il l'angle snrl-oucst, il présente 
une saillie e\térif'ure dc quatre mètre,. 

Olmt. De cc ~ùté, on retrouve le mur l'ornain jUStlu'iI 
LI rue de rEvêché alec la même saillie prl\g de l'angle. 
La partie dll mur qui donne l'alignement de tout le côté 
tic l'ourst soutient la chapelle de l'évêché, et le pavillon 
<[ui s'avancc un peu plus indique les deux s:lillics dont 
nous venons de parler. Vue extérieurement, cette dis
jlosilion de la fortificatioll devait présenter l'aspect d'une 
tour carrée de dix mètres environ de côté s'avançant 
seulement de 'Iuatre metres à l'allgl~ sud-ouest. C'est 
iiI, sans doute, la tour (lont l'abbé Lebœuf a vu les 
n'stes dans le palais épiscopal (1). 

La tratlitioll rapporte ct l'autcur que nous venons dc 
citer répètc (2) que l'on aballit le mur romain pour 
construire le port.lÎl de la cathédralc. Notrc ligne de 
l'ouest llasse en efTet à la première travée de la nef. 

Les murs terrassés des jardins de la rue des Cordeliers 
(maisons de nm. Destrés, Dranche lIe Fbvigny, ctc.), sont 
unc autre indication du passage de la mm'aille romaine. 
Et la IlIurailie clle-même a été trouvée Il y a quelques 

(1) (t On voit, )Illil.iI, ,1:1118 l'e palais, rroclJ(' I{' perron, le 
Il 1 .... tU d'ulle tour (.'arrt'l' qUi l'Hllt 11 l':mglt> (lu sull-01l('Sl di! cette 
h \lHe. Cl'S l\llllb boul f.tit:i ,Il' pelltes l,ipl'l'('S CJrIl'CS, cutremfollif's 
1) d'uue douhh' hao~e de l)liquc~, à la distance 4l'(ltl\il'On troi 

)1 pieds l'une de l'autre .• DI~selt:lllOn L1e 1735, p. 43. Note. 
(2\ « En agranùissant, all 12(1 siècle, l'pghsl~ catltéul'alc dl' "té 

» tlt' l'oœidl!ut, on [1el'~'a les aucleus IIltlr~ 1't)lIInins (t on JIl liS:!. 
,~ l'~tldkc (1llClqUl'S tüi~c~ 1101'5 de la dte. H ~lt'IIIC tJl'hl'I'I' .on. 
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années dans la maison de M. Cha~tel, rue de la Durip. 
En baissant le niveau de la cour on en a rencontré sur' 
une longueur de 5 à 6 mètres les fondations qui 
consistaient en pierres brutes d'une énorme grosseur. 
Vune d'clles n'a pas été enlevée et se voit encore au 
coin duilâtiment prinCipal prés de la tourelle 'Iui contIen t 
l'e.calier. 

Tous les auteurs qui se sont occupés de la topographie 
de SoiJsons ont admis que les Romains avalent détourné 
la petite riviète de Crise de son cours naturel, pour 
l'amener dans les fossés qu'ils avaient creusés au pied de 
leurs murailles. Le point où elle entrait dans les fossés 
ne peut êt re douteux; c'était l'angle sad-ouest, ct là, 
les eaux se partageaient en deux parts pour couler 
lIans le fossé du midi ct dans celui de l'ouest. Et ce fait 
est constaté par le manuscrit de Michel Bertin où l'on 
trouve ce passage (1): ,La Crise arrivait en cc lieu 
• (le coin !le Saint.Remy) par la croIx de Panleu; elle 
• passait devant les Cordeliers et la Grosse-Tête, ct se 
» rendait près de Saint-Léger par le gr3I1d marché .• 
Au temps où Berlette, autcur du premier manuscrit 
écrivait (1552), le passage tic la Crise dans l'intérieur 
de la ville venait à peine ù'Qtre suppriml'. 

La découverte faite en 18.JI dans la maison de M. 
Traizet, rue des Cordeliers, ct à une profondeur de 
quelques mètres, d'une vanne i[ui servait à déverser les 
caux hors du fosse, et qui ne pouvait avoir pour but 
'lue !l'arroser des jardins situés plus à l'ouest (2) est 
venue prouver, d'une manière évidente, le détournement 
de la Crise. 

Nord. A une époque qui n'est pas éloignée, toutes les 

(J! lli$lnire de Soissons maul1scrÎte.llv. 2 1 cil. 19, h la hihlio· 
tht>t!ue de Soi.ssons. 

(2) ln VICO qui dicilur Richtbour[}. Aocienne Charl&. 
27 
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maisons de la rue ùes Framboisiers étaient terrassées, 
c' est-à-dire qne le rez-de-chanssée snr la rue était au 
premier étage sur la conr. Cct état de choses qui subsiste 
encore dans la maison Ile M. Joseph nous semble 
indiquer, ù'une manière précise, la position du mur 
romain. Le propriétaire de la maison dont je viens de 
parler, fit, il ya quelques années, une décollvrrte im
portante pour la question qui nous occupe. En prati
quant une fouille dans sa cour, il trouva, à deux rr:ètres 
de profondeur, ulle arche de pont très-hien conservée; 
le ma~on qui était occupé à ce travail n'hésita pas à 
dire que cc ne pouvait être que les restes d'un ancien 
pontsur la Crise (1). La certitude du passage de la Crise 
le long de la grande place établit également la certitude 
du passage du mur romain où nous l'avons placé. 

Est. Quant au côté de l'cst, n'ayant trouvé d'ahord 
aucune indication sur la place qU'lI occupait, nous allions 
lui faire suivre le bord de l'Aisne, ce qu'ont fait, jus
qu"à présent, les auteurs qui ont parlé des fortifica
tions de Soissons, lorsque, plus frappé que nous ne 
l'avions encore été de ce tait des trois autres côtés de 
l'enceinte couronnant l'émmence naturelle sur laquelle 
était Située la ville {!allo- romaine, nous avons acquis 
la conviction qu'il denit en Nrc de même pour le 
quatrième côté. Nous avons été ensUite confirmé, dans 
cette opinion, par plusieurs passages de l'histoire de 
l"alJba)8 Notre-Dame, desquels il résulte: première
ment que ré~lise de ce mow"li'l'e était près de la mu
raille romallle ; dcU\ièmcmelil (lu'une cellule près de 
la même muraille avall été "on née par l'auucsse de Nolre
Darne, au 7' siècle, au redus bainl Voué; tloiSlèmement 

{i, Celte comMùclion e'\iste cncOlc, comprbe dans Une fm~,~ 
fl'aisanccb; clle ne pourrait être fOllronùuC, à t'c ,pli 1I0llS a (,tt'

dit, 3H'r une 'Ol'llC tle ('..IVC. 
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qu'une po rIe portant le nonl lIe cc saint avait eXislé 
auprès de la rue du Mont-Re\crs, toutes choses qui ne 
peuvent être exacles qu'avœ le mur pa,sanl où nous 
l'avons placé. Nous discuterons ces faits plus win lors
que nous montrerons que l'rnceinte Rom3inc a subsisté 
jusfju'au 10' siècle. Mais nous n'avons pas seulement 
trouvé des preuves historiques il l'appui de ce nouveau 
système, nous croyons retrouver le mur lui-même, sur 
nne grande étendue et presllue sans interruption depuis 
le chevet de l'ancienne église Saint-Pierre, que l'on voi! 
mcore dans nne maison de la rue de lu Vieille-Gagnerie, 
jusfju'auprès de l'hôtel de la Mairie. En eITet, les maisons 
de la rue du Pot-d'Étain, sont ,épurées de celle de la 
rue du Commerce par un mur très-ép~is, et 10 niveau dn 
sol est bien plus élevé du co lé de cette dernière rue que 
du côté de la première; nne plus grande élév~tlon du 
sol, soutenue pdr un mur, C"liste également entre les 
jardins des maison, des rues de la Coogrégatlon rt 
du Château-Gatllard. Or n'est-ce pas là précisément cc 
qui existe ou a existé des autres cotés de l'enceinte 
Gallo-Romaine. Nous ajouterons enfin que ~I. Mignot
Liance, en fai&1ut prahquer Ull renfoncement au fonù de 
la cour de sa maison, rue de la Vicille-Gagnerie, dans le 
mur dont nous venons de parlel', a trouvé le pelit appareil 
Romain surmoutant des fondations de pierres brutes dc 
très-grandes dimensions. 

On remarquera que les deux établissements rellgicux 
les plus importants de Soissons, l'ahbaye l'iotre-Damc 
ct l'évêché joint à h cathédrale, avaiont l'té placés 
l'un dans l'angle sud-est, et raulre dans l'angle sud-ouest 
de Pcnrcintc rornuÎnc. 

Tour des Corn/ex. Sm' l'emplacemclll ae( ucl de l'hôtel 
de la mairie, il a eXiste, au rapport !le tous les 111S

loriens, un monnment "l'I'clt' b Tour des Comtes ou .Iu 
Comte, flu: aUl\tlt elé l'n,t! en 10:,1 l'ar le roi lIenri 1". 
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On a supposé, cc que nous sommes disposé à admpllre , 
que cc monument, sans doute fortifié, étai t de construction 
romaine. Le chanoine Cabaretdit(l) qu'en 1772, lorsque 
ron démolit le château Gaillard qui, lui-même, avait 
remplacé la Tour des Comtes, "on trouva le véritable 
, emplacement où celte tour avait été bâtie; c'était à la 
• l'lace où se trouve aujourd'hui la principale porte de 
» llnlenùance. On y découvrit le& fondations, et elles 
• étaicnt ùe picrres brutes d'une grosso ur monstrueuse .• 

A ces quclqlle5 mots, nOlis nOlis bornerons à ajouter 
roù,ervation suivante de M. Qe Caumont (2): ,A lïn
• térieur de la place (il s'agit des cités gallo-romaines), 
» Il y avait uno tour beaucoup plus vaste, ordinaire
, ment carréo dans laqucllr habitait le command"nt; • 
pt ùans la ville de Tours, comme à Soissons, cc monument 
portait le nom de Tour du Comte. 

Prelnière enceinte du Mo)'cn-,~gc. 

(12' siècle). 

Nous allons commencer pav en, détm'miner le tracé 
d'une manière aussi exacte CJue )Jossible ; nous 111chcrons 
ensu:te de lui donner une ù,lle, et nous montrerons 
rnfin combien d'erreurs ont Né commises tant sur la 
position ùes murailles que sur l'époque de leur cons
truction. 

Si l'on tire une ligne droite (loir le plan) partant de la 
Tour Lardier, sitllée sur le IJord ùe la rivière, ct se. 
prolongeant jusqu',; la Tour .\lassé, cette ligne passe 
précisément sur rrmplaccmenl d'une porte nommée 
tl'ahonl 1'00'te Saint- André, puis Fausse-Porte, ct 

(1) Jlèmfllres manl,.fcrit. pourscr\ir à l'HlItO&fC de .\1I1."OJ!&. 
Yo!. [er, p. G3, à la hihliothèque de Soi~.,o"s 

(2) COttrs d'antiqllllr6. 2e \01., l'. ;)1-:;. 
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complètement détrUIte en 1824, elle longe ensuite une 
rue I]ni a retenu le nom de Vienx-Hempart; elle est 
évidemment le côté ~nd de l'enceinte du moyen-âge. Nous 
avons dit, plus haut, quo Leroux en avait fait à tort 
le côté sud de la cité gallo-romaine (f). 

Le côlé ùe l'ouest est plus :difficile à déterminer; 
~ependant nous avons deux points où passait le mur 
de l'ouest: c'est la Tour Massé et la Porte 07anne dont 
on voit encore des restes dans la maison des ljéntiers 
Cauchois, occupée dans ce mOlllent pir la pension de Mw' 
Lecoq; mais ce mur décrivait-il une courbe, ou bien 
allait-il directemellt d'un point à l'autre? Cc qui nous 
ferait croire qu'il s'écarterait de la ligne droite, mais 
qu'il ne s'en écartait pas bea"coup, c'est d'une part 
que le déchirement de UJUraille qui se voit à la Tour 
Massé n'est pas dirigé vers la Porte Ozan ne, mais plus en 
dehors de la ville; c'est d'autre part que, lors de la 
démolition, il Y a quelques années, de la maison qui 
occupait l'entrée actuelle de la rue Basse·Saint-Christophe, 
à l'endroit même où l'on a construit le petit bl1reau ~e 

. l'octroi, on retrouva plusieurs piliers apnt appartenu à 
l'ancienneégliseSaint-Christophe, église qui, jusqu'au!:" 
siècle (2), était restée hors des murs de la ville; il fallait 
donc que cette premièrll enceinte du mo)cn-àge so 
porlât plus il l'ouest que la ligne ùroite, et qu-en mùme 
temps elle passât en-deçà de cette vieille église. Leroux, 
au contraire (3), place dès 582 la porte Saint-Ch rb
tophe où elle se trouve aujourd'hui. On comprend, sans 
autre explication, qu'il n'a pu en Ctre ainsi. 

De la Porte Ozanne, le mur de l'ouest se prolongeait 
encore au nord justju'au rempart actuel, en un point qui 

~f) Vol. ter, p. 70. 
(~' llcmftlres mauU$Crils tle Cabaret. Vol. lu, JI. 72. 
1:)) Vol. 1er, 1). ~17. 
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\I0lt corresponJre il peu près au pavillon de la maison 
de ~L lIénin. Là, il faisait un angle pour fermer la ville 
au nord. 

Du côté du norù, nous trouvons le mur lui-même sur 
une grande longueur (1). savoir: au fond de 1. cour de 
M. Hénin, le long du jardLJl de )1. de L.prairie et de 
celui de Mm. Fanolloll; le pavillon que l'on renconlre 
ensuite qni fomie saillie et dont le dessous est voüté 
indique une ancionne lour. Dans le jardin de M. Tonnelier, 
on retrouve le méme mur, ct il y présente la particularité 
d'UllE partie cintrée ùe biais qui ùevait etre soit une 
poterne, soit un de ces renfoncements qui se pratL
quaient souvent dans les murailles du \2' siècle. Après 
la rue Barat, on voit dans la maison de ~Im. Juvigny 
les restes de la porte de ce nom, un petit caveau '1ni 
existe encore parait avoir été nn corps-de-garde qui 
1'3urait accompagné. Dans le jardin. le mnr est par
faitement conservé sur une longueur de cinquante 
lllètres. Au dehors, dans le talus qui soutient ce mur, 
on voit smllir un piller creusé d'une raiuure dont la 
destination était sans doute do recevoir l'une des pièces 
de bois qui servaient à manœuvrer un pont-levis. La 
muraille du nord se continue. ainsi avec des angle. 
fentrants CI des angles sortants jusqu'à la rue où est situé 
~aint-Léger. Quelques mètres après cette rue, commen
çait le côté de l'est; la muraille alors longeait le jardin de 
l'abbaye de Saint· Léger dont il a formé pendant longtemps 
la clôtnre, mais cn sc rapprochant du rempart une 
quinzaine de mètres de plus que le simple mur de 
fermeture qui existe aujourd'hui (2). Celte portion du 

(D On ne COrnpl'CIH.I!'JS quo Lerou\, qui étJit Clllllloyé ,lu :':("III~ 

militaire, n'ait l':ll!l H'l'onnu tI.IIIS It's restes ÙC llllJrcLilles rUile 

des Ilremièrei ellcdnles de SoiSMtns. 
\'j.) Ccci l'l.plique UTI pa~ ..... l..;e tle l'/listoire da SIIU:'OHS ue 

l)ormay. où il c!.t dIt IIU',ULI't'(OÎ<., 11'5 h.\tmH'lll!J lie l'<lhba~1.' étalent 
a.to!.~(·~.UI 1 cmp.ll t 
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ln ur de la première enceinte du moyen - âge a été abattue 
rn 1831, pour étaulir la rue Militaire. 

Au-delà du jarùin de Saint-Léger, ce mur sc renùait en 
ligne droite, tout le fait supposer du moins, au pont 
artuel, en enfermant dans la ville le château Gaillard, 
édit1ee 'lui avait remplacé la Tour des Comtes. Du pont, 
,1 allait rejomdre la Tour Lardier d'où nous avons fait 
partir le mur du mirli. Dans cette partie de l'enceinte, 
,1 ne reste un peu d'incertitude qne pour la portion qui 
trJversait l'hôtel de la mairie; en elIet, nous avons vu 
auattre le mur qui bornait Saint-Léger. Le mur lui-même 
existe encore sur une longueur de cent mètres environ 
cntre le quai ct les maisons du cÔté est de la rue du 
Cluîtcau. Nous avons vu aussi abattre sa continuation 
ùcpuis le bas de la rue Saint-Quentin jusqu'au bâtiment 
ùes Vieilles-Boucheries pres du pont; enfin, il n'y a 
aucune raison pour ne pas regarder le mur qui joint le 
pont à la Tour Lartlier comme le mur même du moyen
i.îgc. 

D'après les documents historiques qui nous restent, il 
parait constaté que six portm, faisaient communiquer 
il vec le dehors la ville du moyen-Jge : 

Premièrement. Au midi la Porte Saint-André dont 
la tl6molition a été achevée en 1821-. On voiL encore, 
tians la rue ùu Commerce, une portion ùu romp"ft 
contre lequel clic s'appuyait à l'est. Elle portait depuis 
longtemps (1502, prouablemeut, époque où elle fut rem
placée par la Porte Saint-Martin), le nom de Fausse
Porte. 

Deuxièmement. La PorteSaint-llemy(démolie en 1552) 
qUi devait sc trouver tians la rue tlu même nom, à peu 
près à la hauteur de la Tour ~Iassé. 

Troisièmement. La Porte Saint-Christophe que nous 
croyons avoir été placée entre la rue :'leu, c ct la porte 
actuelle. 
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Quatrièmement. La Porte I10zanne dont nous a~·on~ 
déjà indiqné la situation dans la maison occupée par M. 
Lecoq. 

Cinquièmement. La porte Berald ou Barat dont nous 
avons également indiqué la position à I"extrémité de la 
rue de ce nom dans la maison de Mm, Juvigny. 

Si~ièmcmcnt. Et la porle qui s'ouvrait sur le pont. 
Il existait tle plus au bas de la rue Saint-Quentin une 

ouverture qni s'appelait la Polerne, et 'lui conduisait 
sur le bord de la rivière. Cette poterne n'a cessé 
,I"exister que depuis 1828 en même tem{ls que le mur 
dans lequel elle était percée. 

Leroux (1 \ comple huit portes, mais nous croyons qu'il 
sC trompe. Après avoir nommé la Porte Saint-Christophe, 
il parle de la Porte Lévêquc qui donnait, dit-il, sur le 
(IUartier de Panleu, et .urait été percée sur le pro
longement de la rue de la Burie. Or, la porte qui s'est 
appelée Lévêque était la porte romaine qui se trouvait 
au carrefour de la Grosse-Tête (2). ct la l'orle Saint
Christophe e,t celle qui l'a remplacée lors de l'agran
dissement do la ville. Sous deux noms, il ne s'agit donc 
que d'une seule porte. Nous supprimons aussi, parce 
'1U'i1 n'en est question dans aucune charte ni dans aucun 
auteur, une seconde porte qu'il suppose a~oir été ou
verte cn face de Sl-Pierrc-à-Ia-Cham. (magasin à poudre), 
et dont le nom, assure-t-i1, est resté ignoré. 

Nous avons dit, plus Itaut, que les Romains avaient 
ru un pont sur l'Aisne, vis-à-vis do la rue Saint-Quentin. 
On ne sait à quelle époque il disp'lI"ut, et l'on n'a 
'1u'une légende pour constater la construction de celui 
'lui le remplaça. Berlelle (3) raconte que vers 82:>, on 

(1) Vol. Jer, p. 220, Hütoire de SOiSlOtiS. 

(2) flluswnrs ch:ntcs pa.rlf'Dt de la porle l'E\I~ql1e, eD ajoutant: 
Dicfa oct r.l'flssum Capul. 

\~J II/,ç(otre 7IIulluscrltc. p. 202. Ce manu!.clil n't'!>.l pas le 
mt'U.c (lue {'l'lui dt' MH.'hel Hertin (Ille nOll~ 3\011:3 MJ:\ cit,~. 
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voulait construire un aUlre pont, mais que des esprits 
II1JI1Jisants s'opposaient à ;a construction, et 'lu'on ne 
savaIt comment s'cn ùébarrasser; qu'enfin on eut l'idée 
dl' fairc venir, de Saint-Médard, les reliqucs de saint 
Séuasticn récemment apporl,'cs de nome, ct '111'allssil,îl 
lcs c~prits disparurent Jlour ne plus sc montrer. Ni 
Dormay, ni Cabaret n'ont reproduit cotte l''gende. Cc 
dernicr écrivain (1) s'exprime ainsi à propos du pont: 
, Le grand pont sur la riviere d'Aisne flll bâti ou plulût 
• relevé sur ses arches en 121lii .• 

Une tour, nommée le Donjon et érigée plus tarù cu 
beffroi, défenùait le pont du côté de la ville; elle était 
plarée pr~s de l'ancienne Boucherie (2). 

Faubourg Saillt - Vaast. Les documents sur les for
tific'llions du faubourg Sainl- Vaast ou bourg tl'Aisne 
manquent encore plus que sur celles de la ville propre
mcnt tlile. Ce que nous apprcnnent )IicllCl Berlin p) 
PI nousseau-De,fonlaines (-il, c'cst que les murs {armant 
les courtines actuelles existaient en 1553, et qu'une 
porte nommée du Champ-Bouillant l'lait ouverle en face 
de l'abbaye de Saint-~Iédartl" Nous devons donc supposer 
que l'enceinte que nous voyons aujourd'hui, moins les 
lrois bastion, dout elle est nanquée, est contemporaine 
de celle que nous venons de décl"ire pour la vllle et 
qu'elle en a été le complômrnt. Une polerne qui existe 
cncore prrs des AbattOIrs montre qu'un II1ur de défense 
régna il sur le borù de la riviere. 

En remarquant le cachet d'antiquité dont sont re
vêtues certaines parties du mur de la longue courtine qui 
regarùe Saint-lIéd"rd, en remarquant aussi aceol,'e au 
mur une tour carrée appartenant à un système ,le 

(1) "Ucmoirrs manuscrits. \'01. 1er• p. Si. 
(~ Cahalel. Yu!. 1er, p. g .... 
(:31 Li\. R, dl ~O. 

4) QtlutllbllC parllc, p. ~;). 
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fortification depuis longtemps alwndonné, ainsi qu'une 
especc de pilier qui nous parait être un des pieds-droits 
de la Porte dn Champ-Bouillant supprimée en 1553, 
nous sommes convaincu que ce sont là de véritables 
resles de la vieille enceinte du faubourg Sainl-Vaast, ct 
probablement ce qu'il y a de plus ancien dans les fortifi
cations actuelles de Soissons. 

Leroux indique une autre enceinte très- restreinte 
qu'il croit avoir été élevée cn 582; mais nous trouvons 
cette première enceinte trop hypothétique pour en tenir 
compte. 

8eeonde Eneeiute du Mo,.en-.4r;e. 

Nous avions d'abord pensé qu'entre l'époque où avait 
été construite l'enceinte que nous venons de décrire et 
les grands travaux de 1551 dont nous parlerons plus 
loin, rien d'imporlant n'avail été fait pour la défense 
de la ville de Soissons; mais en étudiant ùe nouveau 
les côtés nord et ouest, nous avons dû rcconnattrc qu'à 
une autre époquc que nuus croyons t'tre 1414, la 
première enceinte du mOJcn-âge avait reçu un agran
dissement très-faible au nord, il est vrai, mais considé
rable à l'ouest. 

Avant les travaux exécutés récemmcnt, les courtines 
des murs de l'oucst et du nonl étaient flanquées de 
distance en distance (voir le plan) de tours rondes cL 
carrées. Ces tours ne peuvent appartenir à 1551, car 
alor, cc systeme de fortification avait été abandonné 
pour être remplacé par les grands bastions, ainsi qu'on 
en a la preuve paI" la forlificatioll du midi de la ville el 
du f.mDoug Saint-Vaast. D'ailleurs, tous les historiens 
répètent 'lue ùe ces cotés oucst clnor,l, la fortification 
ne fut pas rcfaite entièremenl en 15GI, et parmi ces 
historiens sont Berlette Cl Michol Bertin qui \ iI·aient ;i 
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reUe dato de 1531. D'un aulre cOté, cos mêmes murs 
Banqués de tours ne peuvent être ceux de la première 
enceinte du moyen-âge, puisque nous avons vu que ces 
derniers dont une partie sul"lste encore occupaient une 
autre position. Il faut donc (]u'ils ateut été construits 
après l'enceinte dont nous avons parlé si longuement, 
et avant 1[;51, 

Cet agrandissement de la ville consista, savoir: du 
côté de l'ouest à enclore l'espace compris entre le mur 
du 12' SIècle et les fortifications existant (voir le plan) 
aujourd'hui; du côté du nord à élever un nouveau mur 
Banqué rie toun; à quelques mètres seulement en avant 
de l'ancIen, f1t à réunir Saint- Pierre-à-la-Chaux à la 
fortification; ct peut-être du côté de l'est à rcculer aussi 
le mur de quelques mètres pour le rapprocher de la 
rivière. 

CO:'iSlDEllATIONS QUI ONT nIT ADOPTER LE XII' SIÈCLE, 

ET LE CO}DIE'iCEMENT DU xv' l'OUR LES ÉPOQUES QUI 

VIREl'\T ÉLEVER LES DEUX E:'iCEINTES DU MO\E1>-AGE. 

Après avoir montré ce qu'avaient été les enceintes 
de Soissons pendant lc moyen-âge, il est Indispensable 
de rechercher les époques où elles ont été élevées. 
~[alheureusemrnt les datosmanquent, et les suppositions 
qu'ont faites les divers historiens qui s'en sont occupés 
ne nous paraissent mériter aucune confiance. 

Dormay, Melchior Regnault et Lemoinq n'eu ont pas 
parlé. Rousscau-D,osfontaincs (1), CaIJaret (2), ml. H. 
Martin et Paul Lacroi, (3) supposent que les anciennes 
murailles qu"ils indIquent d'uno manière plus ou moins 
('\acte fUl'cnt construites durant le IX' siècle par un 

(Il Ilistotre ma1l1(scnte de Soissons. Première pal'lic, p. i7ï. 
(::3) MtfmrJlrrs manuscrlls. Vol. 1er, p. tt2. 
(3) Ilislotre de ~(HSSUl1S. Vol. fer. p. '!t5. 
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comtc Dérald, llonl le nom est restl: à la petite ruc qui 
fa.t suile à la rue des Cordeliers ct qui conduit au 
rempart. Leroux veut, au contraire, que la mo1me 
enceinte à larjllcllc il fait subir quelques modifications, 
ait été vlevvo en 582, ct c'est le passage suivant de 
Grégoire de Tours qui lui fait arloJlter celle opinion: 
il/W·j urbis Suessonicœ corruerunt; mais on comprend 
que supposer d'après ces mots de Grégoire de Tours 
que la totalité Iles murs qui entouraient Soissons 
s'écroulèrent en 582. et qu'on fut obligé de les rc
constrUIre en enlier, c'est leur donner un sens qu'ils 
n'onl pas pu avoir. La chûle Il'un Iwn de mur a dû 
sufllre pour que l'évêque ùe Tours écrivit ce qu'il a écrit, 
comme la chùle ,d'un bastion en 182\l a sufll pour faire 
<lire au, journaux du temps que les murs de Soissons 
s'écroulaient. Les hisloriens Il. Martin ct P. Lacroix (1) 
ont ùonné à cc passage le Fens quc nous lui attribuons 
nous-méme. D'ailleurs. nOllS avol\s la certitude quo 
loute j'enceinte romaine ne fuI ras renversée en 582, 
puisqu'elle e~iste encore presqu'entière du côlé du midi. 

Grégoire do Tours était venu l'année préçédente à 
Soissons pour Illre jugé par le concile ùe Draisne; mai~ 
en 582, il était de retour dans sa ville épiscopale. Ce 
qu'il rapporte de l'évènement ùont nous venons de 
parler a donc beaucoup moins d'~utol'ité que si le fait 
élail arrivé quelques années plus tût. ' 

Quant à l'opinion qUi fait ériger celle ançeinte en 
80\) par le comte llérakl ct qu i, eOlllme le ront oLscrver 
II. Martin ct P. Lacroix (2), lout cn la partageant, n',\ 

l'I) \'01. 1er, p t'!3. 
(~) Vol. 1er 1 P M·8. Ces Ilh,tOlien,s Il(' Ili~cnl pas: au commen

cemenl du .lcrnicr ~ièclc )Iar nOUS'iI'3U-nè\fonlaiu('s, mai<; ~ la fin 
du IGe par 1\I1<'hl'l nntm; mais n'41):1I1L 114'11 Imml' à 1'(' .. ujpt t.l:tns 

10 1ni1lluscril dc (J,(Irltn, nou::. croj'ons IIU'II y a. cu Cl'fClIr Ile 101 p~rl 
dc ces dCII\ auteurs. 
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été émise pour la première fois qu'au commencement 
du dernier si~cle par Rousseau-Dcsfontaincs, elle ne 
repose que sur son témoignage qui n'a pas braucoup 
de valeur à nos yeux. Regnault dit 11 propos de ce 
comte: En ce temps-là (869), Bérald commandait à Sois
son~ (i). Cc fait est indiqué comme tiré d'une charte 
du carlulaire de Saint·Médard; mais nous avons cherché 
en vain la charte dans une copie de ce cartulaire. 

l\ousseau-Dl'sfontaines (2) s'exprime ainsi à cc sujet: 
• Charles-le-Chauve donna le comté de Soissons à 
• Bérald, l'un des plus qualifiés seignours do la cour" > 

Il décrit ensuite toutes les murailles existant au moment 
<les travaux de 1551, et il les donne comme l'œuvre de 
Jlprald. Il suffit de lire quelques pages de l'histoire do 
Rousseau-Desfontaincs pour reconn~itre que cet auteur 
écrit sans cxamen et sans crilique, qu'il 3ùmet comme 
certams les évènements les plus invraisemblables, et 
que, par conséquent, il ne peut inspirer aucune contiance. 

Notre opinion, à IlOUS, en l'absence de documents 
posilifs, c'est qu'il faut placer la construction de la pre
mière enceinte du moyen-âge à l'époque où le plus na
turellement elle a dll être élevée, ct cette époque, c'est 
le 12' siècle. 

M. de Caumont dit dans son COUrt d"antiquité. (3) : 
, Jusqu'au 12" siècle, les fortifications gallo-romaines 
> sont restées presqu'intactes dans beaucoup de Villes ... 
• A cette époque, on construisit généralement des ror
, tiflcations ]Jeaucoup plu. vastes .• 

Sauf quelques rares excel'tions, l'observation du savant 
archéologue doit être exacte, parce qu'elle est conform(\ 
aux indications de l'histoire. 

(I) Abrégé de l'I/fltaire de Soiuo"", p. Si), 
(2, Ih,totre tle SI!lUorIS. Prrmièrc panic. p. in. 

(3) ""oI. ter, p. 3i:1 
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Les con,lructions des IIomains étaient d'une solidité 
sur laquelle les siècles n'avaient pas beaucoup ùe prise; 
leurs murs, tout porte à le croire, subsistèrent tant 
qu'on ne les abattit pas. Pour les abandonner et cn 
construire d'autres, il fallut que l'agglomération d'une 
poputation plus considérable, plus riche et plus imp()r~ 
tante, avec d'autres habitudes 'lue celles des population> 
romaines, vînt réclamer l'agrandissement ùe l'enceinte 
primillve. CeÏle circonstance dut-clic sc présenter pour 
Soissons du G' au 11' siècle? personne ne le soutiendra, 
malgré le titre ùe capitale qne cette ville porta pcndant 
quclques années. 

Sous les règnes des Mérovingiens, on ne fit pas dc 
constructions considérables. Les petites enceintes ro
maines suffisaient 11 des rois comme Chilpéricl" Gontram 
ct Childebert .• Les vainqueurs harbares,» dit M. 
, Guizot (1), ' s'étaillirent de préférence au milieu de 
• leurs terres dans leurs chiiteaux-forts. La prépondé
, rance sociale pa~sa des villes aux campagnes. J Il 
r,mdrait quelque chosu de l,lus que les mots cités plus 
haut de GrégOire de Tours pour établir qu'une nouvelle 
enceinte fût Llonnée " Soissons eu 582. 

Sous les rois de la seconde race, on ne constrm,it 
pas un beaucoup plus granLl nombre de granùes en
ceintes ùe villes, et l'état de choses décrit paf ~!. Guizot 
sc continua jusqu'au 11' siècle. Aussi les années qui 
s'écoulent entre les 6' et 11- siècles no sont fertiles 
'Ill'en constructions de châteaux-forls. Nous ne VOlons 
rio" "mis notre histoire locale qui nous fasse croire 
'lu'i1 y cut exception pour Soissons, ct qu'on dut y 
élever une enceinte nouvelle. , Les comtes de Soissons, 
1 dc la Hn ùu ~, siècle à la fin du 12' siècle, ne jouèrcnt 
, qu'un rôle très-médiocre, éclipsés 'IU'ils étaiont par 



• les évêques, ct surtout pal' les aLlIés th' St·Médard (1) .• 
Ils n'étaient tlonc pas dans les condillons nécesiaires 
pour entreprenùre un travail aussi importallt. 

On a remarqué (2) cependant que Soissons ne fut pas 
pris par les NOimanùs, particulièrement en 88,t, ct l'on 
a vu dalB cette circonstance une raison qui devait faire 
croire aux fortifications de 86(1 ; mais cette observation 
n'a pas cotte conséquence pour nous qui acconJon, une 
longue existence aux murs romains. IL Martin qui a fait 
ceUe réflexion ct qui, dans son Hi8toire de Fmnce, n'a 
l'as oublié de raclmter le fameux siégo de Paris soutenu 
en 886 contre les Normands par l'évêque Cozlin et le 
romte Eudes, '\lirait dû se rappeler ,]u"llors la défense 
so borna à la Cltô (3), c'est-il-dire seulemcnt à ce 'lui 
<lvait formé la VIlle romaine, 

Le Il' siècle amène avec lui un élément nouveau dans 
le travail de transformation qui s'opère ton jours dans 
les societés. Lcs hahitants des villes, et particulièrement 
Jc>s deux classes des bourgeois ct des marchalllls IJui 
jusqu'alors existaient à peine et ne jouaient aucnn rôl,·, 
commencent il apparaître avec la prétention d'01re 
comptés pour quelque chose, et ce mouvement, cn sc 
prolongeant et sc grossissant, amene au 12' siècle les 
chartes de communes, transaclions entre les bourgeois 
ct leurs seigneurs, accompagnées si souvont de dis
boulions, de ré voiles ct de massacres. L'établissement 
de la commune de Laon ost, comme nous le savon, tous, 
nn des épisodes les plus dramatiques de notre histoire. 

Il est incontestable que ce nonvel état ue la société 
amena la fermeture des villes, ct que les petites enceintes 

(1\ H. Mdrtin ('l P. Lacroi~. Vol. tu·, p. 353 bis. DeR pages 
tlilférentes portl:'Jlt deux fois ](>5 numérOb 353, 554, :555 et :556. 

(2) Ibid., p. 3;')1. 
:5) Sbmonùl. IItstoirc des Frafiçais. Vol. ;j, cil. 12 , et tous 

Il'~ hislollt'I1b qui ont f:JJllwlle les l'Vt'IlCIIlt'llts lie ce siége. 
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romoines ne pnrent plus sullire; cor tout membre de 
la commune voulut porticiper aux avantages que pré
selllaient les murailles, puisqu'elles préservaient des 
pillages auxquels les habitations isolées et même les 
faubourgs des villes étaient exposés dans un lomps où 
le pouvoir royal était encore si faiule. 

:ious avons étudié avec beaucoup d'attention l1üstolre 
.le Soissons pendant les H' et 12' sièclés, et en voyant 
lu rôle secondaire (1) joué par nos comtes durant ces 
.leux siècles, ct cn même temps l'action impuissante de 
la royauté, nous en sommes arrivés à cette conclusion: 
c'est que la première enceinte fortifiée du moyen-âge 
a été l'œuvre des bourgeois, qu'elle a dù précé.ler ou 
suivre seulement de quelques années l'établissement 
de la commune de Soissons, fixé par les historiens entre 
1116 et 1131, 

Nous trouvons à faire ici un rapprochement qui n'est 
pas sans intérêt: les auteurs qui sc sont occupés des 
diverses enceintes de Paris placent aussi dans la première 
moitié du 12' siècle les fortifications qui remplacèrent 
les murs romains. 

Il est bien dimcile de déterminer aujourd'hui la ma
ni"re dont la puissance ~tait partagée entre le comte et 
les bourgeois dans les villes qui avaient obtenu ou 
conquis une charte de commune. Pour Soissons, cc qui 
paraît certain, c'est que ses bourgeois avaient la pro
priété des remparts (2) ct des fossés. Le droit de guerre 

(1) rt Le règne de la maison de Vrrmandois lt Soissons n'eut 
» rb·n tle brilla ut (,t a laissé pCII Ùl' traces dans l'lIistoirt>; c'est à 
JI gl3ml peine qu'on glane p:lIlll1 les pièces diplomatiques dn 
" lt'mps quelques souvenirs rcl.llifs aux comle~ héréditaires. (( 
II. Martin. Vol. ter, p. '(t7. Nous ajoutons que les coml('s dt' la 
lU.thlm (l'Eu ou lie Normullllic. 10~8 à J '~.iI, Ile Jt'll'Il'Ill pJS 111/ 

plu ... \If éclal. 

1.'2) Jlcmoul'$ manuscrits de Cah:ut't. Vol. 1er, p. ·t93. 
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el ùe paix appartenait aussi qurlqurfois aux villes 
affranchies (1). Soissons dont la charte jouissait d'une 
grande célébrité (2), puisqu'elle a été textuellement re
produite dans celles de Fismes, Senlis, Compiègne ct 
même ùans celle de Dijon, possédait sans Llonte tons les 
druits qui pouvaient être le partage des IJourgeois de, 
villes libres. Et si les bourgeois de Soissons avaient 
la propriété de leurs remparts, s'ils possédaient le droIt 
de guerre ct de paix, 011 dOit supposer qu'eux-mêmes, 
ain<i que 'nuus venons de le dire, avaient constmit leurs 
fortIfications. 

Aux raisons tirées de l'histoire générale qui nous ont 
déterminé à fixer le 12' slccle pour l'époque de la 
cOllstruction de la première enceinte du moyen-âge, 
nous allons ajouter les considr'rations suivantes qui 
nous paraissent encore beaucoup fortifier notre opinion: 

Premii'l'cmrnt. L'enceinte telle que nous l'avons tracée 
ct dont il rcstt', comme on ra vn, de nomhrcux vestige" 
a dft être élevée tout d'une pièce. On ne voit pas, Cil 

eITet, qu'elle ait pu être ajoulôe par partie à l'enceinte 
romaine; elle annonce donc l'rtat de société nouveau 
dont nous avons parlé; elle porte donc, en quelque 
sorte, la date du 12' siècle. 

Deuxièmement. Un fait dont tous les historiens après 
Flodoard ont conservé le souvenir, c'est 'lue le duc 
lIngues de France, faisant 10 siége de Soissons vers U\8 
avec des Normands qU'II avait rassrmlllés, lan~a SUI' la 
cité des foux 'lui incendièrent la maison de la mère Eglise, 
o\pressions qui ne peuvent s'appliquer qu'à la cathédrale. 
Or, si à celle époque le mur dn moyen-âge avait CAisté, 
on ne s'expliquerait pas facilement cot incendie; car au 
10' siècle, on Ile pUllvait pas, comme on le faIt aujuur-

(1 \ Aug. Th:I'llj". l.cril'Cs 510' """toil e d,' rrancf!, p. 21~. 

(21 Ibid. p. 210. 
20 
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d'hui avec nos obusiers, lancer des objets enflammés 
à ùes distances considérables, En faisant suusister les 
murailles romaines jusqu'à la fIn de ce siècle, Iïncendie 
de la cathédrale devient au contcaire un fait tout nalurel, 
puisque cet édifIce était appu) é sur celte muraille dans 
l'angle sud·ouest, et par conséquent très-exposé aux 
attaques du dehors. 

Troisièmement. Il est impossible de retlorter au 6' 
siècle, et même seulement au 9', b Tour Massé ct 
d'autres parties de la fortification du moyon·âge: le genre 
de la construction appartient, au contraire, au 12'. 

Qnatrièmement. D'après lous les historiens, nons l'a
_ons déjà dit, le roi Henri 1" assiégea, prit et rasa h 
Tour des Comtcs de Soissons en lOG?; ct quelqnes 
années après, Gnillaume fIt construire sur son empla
cement un fort qui porta le nom de Château-Gaillard. 
Ces deu," circonstances de la deslruction de la Tour des 
Comtes ct de la construction d'un nouveau château, 
nous montrent qu'à Soissons, comme dans le reste de la 
France, on attachait encore au milieu du 11' siecle plus 
d'importance aux château~-forts qu'alL"\ enceintes de 
villes. 

Cinquièmement. Nous voyons dans le nom de Lévêque 
qu'avait reçu et qu'a porté longtemps la porte de l'ouest 
de l'enceinte romaine, la preuve de la longue durée de 
cette enceinte. 

Sixièmement. D. Germain, historien do l'abbaye Notrc
Daille, l'apporte (1) que l'abbesse donna à saint Voué 
une petite cellule joignant les murailles de la ville, et 
que c'est là qu'on lui portait à manger; les Bollandisles (2) 
n'IINent que saint Voué ùemeura dans le monastère ou 
l'fl'S ùu monastère; ct cependant ces auteurs veulent 

(1) [',go 30:1. 
(2) ALI :; ft"Hier. rie de saint Voue. 
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que cotte cellule ait eté la Tour LanllCr, :Saillt-Bolloit 
ou ùu Diable, ce qui ne spmblü pas possible, même 
quand cetle tour, que nous prétenùons être d1l12' si(~c1c, 
aurait existé au 8', parce que l'abbesse de Notre-Dame 
n'aurait pas pu d~nller ulle tour qui faisait partie des 
fortifications, et parce que celte tour était séparée du 
monastère par une rue et un terrain qui n'ont jamais 
dû appartenir entièrement il l'abbaye. 

Ces circonstances relatives à la cellule de saint Voué 
se comprennent difficilement avec le mur du moyen-àgc; 
clics s'expliquent au contraire naturellement avec le 
mur romain, en même temps qu'elles rendent raison 
de l'existence de la Porte &1int-Voué dont nous avons 
parlé plus haut, et qui est bien constatée par le rituel 
de Nivelon conservé il la bibliothèque impériale (1), 
lequel dit positivement que la procession du troisième
jour des Rogations passait par cette porte: In transitu 
porte saneti Vodoali. L'enceinte romaine av ail donc sub
sisté au moins jusqu'à la mort de ce saint, 8' siècle. 

Septièmement. L'historien de l'abbaye Notre-Dame (2) 
ct les historiens de Soissons parlent, il la date de 664, 
de l'église principale de ce monastère, et ils disent que 
l'abside s'avançait près des murailles de la ville ct pa
raissait leur commander, et comme cette première église 
occupait la même position que celles qui l'ont remplacée, 
position que nous connais50ns puisqu'il subsiste encore 
deux belles fenêtres romanes de l'édifice détruit à la 
Bévolulion, on peut affirmer que la muraille romaine 
existait encore en 6G4, ct mème ùans le 9' ou 10' siècle, 
époque où écrivait l'auteur qui, le premier, fit cette 

\ t) On est g<"nt~l'alemen\ d'accOJ d pour Llonn('r ~ re prél'Ïrtn: 
m:lnu'icrit la dale de. t20~. 

(2) Pag:t"s 6 (Il 82. Ct'tte obscf\'ation sur l'abs lie tic 1\~glise de 
l'ahh:1Yc est llTCC d'un auteur qui vivait au fie ou iOc siècle, ce 
qUI lui Ilonn .. plus cie '"a'cur. Page 28:5. 

".; 
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observation; car l'expression: près des remparts de la 
ville, n'aurait pu s'appliquer avec exactitude à l'en
ceillte du moyen-âge qUl en était il une aSSCl grande 
distance. 

Huitièmement. Si on admettait, avec Leroux, que 
l'enccinte du moyen-itge il été l'levée cn 582, il f,lUdrait 
alors supposer que les église~ Saint-André, Saint-Remy, 
Saint-Christophe, Nolre-Dame-des-Vignes el Sainl-l'ierre
à-la-Chaux existaient déjit il celte époque; car ayant été 
fondées évidemment pour les faubourgs, il n'est pas 
f"cile de croire qu'on les aurait plal'res conlre le mur 
de la ville au lieu de les mettre au cenlre des popu
lations qui devaienlles fréquenter. 

Neuvièmement. Dans le rituel de Nivelon que nous 
avons déjà cIté, il est dit que la procession du second 
jour (]II8 Rogations sortait par la Porte Rerald (ou Rarat) 
pour aller il Saint-Pierre-a-Ia-Chaux: TI/rn <!d sanc/um 

Pelrum de Calce, e.eeuIlle processione per por/am Beraldi. 
Or, ce passage montre que Saint-l'wrre-à-Ia-Chaux 
étail encore hors des murs au 13' siècle; il est d'accorù 
avec nous qui n'avons fait enfermer celte église dans 
les murs de Soissons qu'au 15' siècle, 

Dixièmement. Nous croyons trouver enfin une preuve 
Ile la longue durée de l'enceinte ramaille tians les obser
vation, que répètent souvent les hIstoriens ùe Soissons. 
sur l'importancc ancienne de fauhourgs qu'ils ne rc
trouvent plus dc leur temps. lb dIsent, par cxpmple. 
'1110 le faubourg Sainl-Christophe touchait d'un côté 11 
celui de Sainl-Remy, el de l'autre à celui Ilui était au
dei. cie la porte Bar~t. Il cst évident qu'avanlla cons
Il'uction d Il mur ùu moyen-âge, loutes les maisons qui 
forment anjourdlmi les 'Iuartiers Saint-Remy, Saint
Chri,tophc ct lIichcbourg sc louchaient toul cn dé
pcnllant des J'auuourgs; c'p~t m{~nw cc 'lllI a amené 
l'agrandISsement de la Ville. Après cel agrandIssement, 
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il n'a plus été possible qu'il en mt ainsi, car ces faubourgs 
auraient cu une étendue et une importance que la ville 
de Soissons n'a jamais comportées. 

Les motifs qui, au 12' siècle, firent remplacer les 
murs romains par une enceinte beaucoup plus grande, 
durent aussi amener la fermeture du bourg d'Aisne. Nous 
fixons donc à cc temps les constructions de l'enceinte 
qui existait dans cc faubourg en 1553, et qui, sauf les 
trois bastions, cst encore la même aujounl'hui. Leroux 
la reporte à 8G9. Ainsi, après avoir rejeté pour la ville 
C~ que Uousseau-Desfomaines avait dit du comte Bérald 
ct de ses fortifications, il l'admet pour le faubourg Saint
Vaa;t, sans expliquer ce qui ra décidé. Il est impossible 
de partager son opinion. Nous n'avons pas adopté davan
tage son enceinte de 582, parce qu'il ne s'appuie, pour 
en supposer l'existence et en tracer le contour, que sur 
un passage de la charte d' établissement de l'abbaye 
Notre-Dame, passage qui n'a pas la signification qn'on 
a voulu lui donner. Celle fameuse charte de l'abhaye 
Notre-Dame est reproduite d'une manière dilTérento 
ùans Regnault (1), dans l'Histoire de l'abbaye (2) et dan8 
les Bollandistes (3), et quand on l'étudie avec soin dans 
ces trois yersions, on voit qu'on ne pent en tirer aucune 
inùuction ayant quelque valeur. Les llollandistes discnt 
mêmc que, salis correction, l'orignal de celte charte était 
inintelligible. 

La conséquence naturelle de ce que nons venons de 
~ire du faubourg Saint-Vaast, c'est que le pont lui-même 
dut être construit à peu près dans le même temps que 
les murailles de la ville et de cc faubourg; et, sans 
rejeter complètement la légende de 845, ce que nous 

(t) Abt'egtt de l'hiltnire de Soissons. Preu\'e. Fa 1er, vO. 
(2) lIutolre de l'abbaye .Votre-Dame, p. 4"2(, 
(:l) Au ~ lU:Jr~. ne de saint Drausin. 
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croyons, c'est que les travaux de 1265 n'auront été que 

des réparations partielles, et non une reconstruction 
complète. Nous trouvons une espèce de confirmation de 
cette opinion: premièrement dans l'existence du bâti
ment do la Vieille-Boucherie qui est attenant au ponl, 
qui Ile peut pas avoir été construit avant le pont lui
même, et qui est antérieur par le style de la bâtisse à 
l'année 1265; deuxièmement dans un passage du rituel 
tlo Nivelon qui, en traçant l'itinéraire de la procession 
ùu troisième jour des Rogations, dit qu'on traverse le 
pont pour aller au faubourg Saint-Vaast (1205) (1). 

Il nous reste maintenant à montrer que la première 
enceinte du moyen-âge n'a pu ~trc élevée postérieu
rement aux dernières années du 12' siècle. 

Premièrement. L'article 1" de la charte de commune 
concBdécpar Philippc-Auguste aux haùitants de Soissons, 
en 1181, et confirmative de la première, est ainsi conçu: 
« Au-ded1ns des remparts de la cité de Soissons, on 
• se portera secours loyalement '; donc des remparts 
plus grands que la fortification romaine ct dont la 
défense était confiée aux bourgeois existaient en il8!. 

Deuxièmement. A la fln ÙU 12- siècle, la cathédrale 
dont le porlail et les ùeux (ours s'avancent en dehors 
du mur romain fut construite; donc il existait une autre 
enceinte, puisqu'on pouvait jeter en bas ce mur galIo
romain. 

Troisièmement. D. Grenier (2) dit qu'on Iil cc passage 
dans une charte de Jacques, évêque de Soissons: 50 
8t!xtarios vinee in una vinea 8ita juxtu. mU1'1lm civitatis 
SS" in/ra portam S. Chris/ophori et par/am S. A/ariœ in 
vinei •. Je IlO trouve qu'un seul évèque de Soissons du 

\ 1) Arltl'ql&am ponlem ullccndamu,s. COUlUHlIlilJ'Clé par M. l'ahht.'! 
JIUIllIl't. 

t~J Vol li:;. l'. 28. 1. n. 
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nom de Jacques, c'est Jacques de Bazoches qui fui 
sacré eu 1220, et mOllrut en 1213. Il existait donc une 
porte Saint-Christophe au commencement du 13' siècle, 
et par conséquent une au Ire enceinte 'lue le mur romain 
dout la porte ne porta jamais le nom de ce saint. 

Quant il la seconde enceinte du moyen-âge, voici C6 

qui nous a engagé il la placer au commencement du 15' 
siècle. 

En 1414, au plus fort moment des guerres cIviles qui 
désolaient la France, Soissons tenait pour le duc rie 
Bourgogne, ct près d'être aSSIégée par le roi Charles VI, 
elle résolut de se défendre jusqu'à la demière exlrémite; 
alors disent les historiens, elle travailla à refaire ses 
fortifications et il les augmenter. Michel Bertin (1) 
c pense que dans ce moment fut abattue l'église Saint-
• Remy, attendn que rien ne pouvait être plus nui;iblc 
• à la défense que ladite église .• Cabaret (2) répète 
deux fois qne ce fut en 1414 que la première église 
Saint-Remy fut abaUue ct un pc lit bastion élevé sur 
son emplacement, et il ajoute (3) que la chapelle Saint
Christophe fut aussi renversée ùans le 15' siècle. 

L'indIcation do ces travaux et l'acharnement que nous 
savons avoir été apporté par les Soissonnais à la défense 
de la ville nous paraissent légitimer suflisammcnt la 
date que nous avons donnée au second agranùissement 
de la ville. Cependant nous n'alUrmons rien; le miheu 
tlu 14' siècle, époque pendant laquelle notre pays fut 
ravagé par les bandes de Jacques BonllOmme, vit peut
Otre élever les nouveaux remparts. La résiùence des en
nemis dans le Soissonnais, disent c MM. H. Martin et 
• P. Lacroix (4), ohligm toutes les villes et toutes les 

(L) llisloire manuurile de SOi5S0nJ. th'. 8, ch 9. 
{~J Jfemoires)nQnu.!ct lU. T. 1tr , lI. 77. 
(::i) Ibid. Il.72. 
(.1) Vol 2. l'. 220. 



- 232-

, abbayes à faire tic granùes dépenses en fortifications. 
, Ce ùut être en 1358 ou 135\l que Soissons sc mit à 
• l'abri ù'un coup de main par de nouveaux remparts .• 

Château Gaillarl •. 

Nous aVons dit, en parlant de la Tour des Comtcs, que 
sur l'emplacement de ce monument romain avait été 
construit le château Gaillard, en HW. Les historiens 
attribuent celte construction à Guillaume, comte ùe 
Soissons, et ils ajoutent qu'Enguerrand de Coucy en 
augmenta les moyens de défense, vers 1368. 

Leroux a donné une description complète ùe cet 
édifice (1), et il y a joint deux plans curieux ùont les 
données lui avaient été fournies par uu plan primitif 
dressé par M. Durocher, architecte, qui fit abaltrl) le 
château Gaillard en 1772, pour construire à sa place le 
palais de l'Intendance. 

Comme nous n'avons pas les moyens de contrôler le 
travail de Leroux, nous nous hornons à répéter ce que 
dit du château Gaillard (2) Caharet qui l'avait vu démolir . 

• Ce château consistait en un long et large corps de 
• hâtiment flanqné de quatre grosses tours carrées, et 
• il était fermé carrément de murailles épaisses de six 
» pieds et hauLes de trente. Aux quatre angles de ces 
• murailles étaient élevées quatre grosses tours rondes de 
• même épaisseur ayant chacune quatre étages voûtés, 
, soixantc-quinze pieds de tour, cent pieds d'élévation 
• compris leurs bases, chapiteaux, terrasses ct obser
, vatoircs. 

, Outre les huit tours ci-dessus décrites, il en Cl.istait 
• une autre de pareille architecture adaptée au principal 

(t) Vol. ter, p. 380 ct ,o1. '2, p. 63. 

(2) Vol. 1"', p. GG. 
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• corps-de-logis ct servant tic chapelle castrale. Elle 
• était dédiée à saint Prince, évtique de Soissons, en 
, ressouvenir de celle qu'li avait fondée au 5' siècle dans 
• la Tour des Comtcs. , 

Il cst proba!Jle 'lue les murailles et les tours exté
rieures furent l'œuvre d'Enguerrand, en I;3G8. C\"t 
l'opinion de Donnay (1). qui raconte à cc sujet un évi'
nement intéressant: Les murs de l'est du châleau avec 
lieux tours aux angles avaient été portés juslJu'au !Jord 
du petIt bras de l'Aisne (2) ; de plus. un pont de bois 
avait été jeté sur la rivière par Enguerrand. En 1H3. 
après la mort de ce comte ct du duc ,l'Orléans qui lui 
avait succédé, les bourgeois qui avaient vu avec peille 
tette forteresse non-senlement indépendante des forti
fications de la ville, mais encore communiquant rlircc
trment avec le dehors, abattirent le pont de bois ct 
rompirent les murs du sud et du nord du ch~teau pour 
rétablir un passage continu le long de leurs murailles. 

Peint" "ur le"quel" notre tr .. vail diffère 
de ".,Iul de I.ero"",. 

Leroux fait passer les côtés du midi ct de l'est des 
enceintes gauloise ct romaine, savoir: le premier près 
de la place des Ecoles (voir le plan); le seconù sur le 
bord de la rivière. 

Nous plaçons le premier (qui subsiste encore en grande 
partie) contre l'évêché ct derrière les maisons de la rue 
Saint-Antoine, ct le second dans les cours rIe la caserne, 
cl entre les rues du Pot-rI'Etain et dn Commerce, du 
Château et de la Congr"gation. 

En faisant abstraction dc Saint-Pierre-à-Ia-Cltaux, 

(1) Vol.~, Il .• 68. 
(2) L'lIe d'Aisne e"<istait encore. Sa suppressiol1 commcllcÎ'c ('n 

IG80 nr. fut h.'I'minée qu'en 17110. 
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J.croux ne compte qu'une enceinte dans le cours du 
moyen-âge, et il la fait subsister depuÎ!' 582 jusqu'à 1531. 

Nous avons montré qu'il y avait cu deux enceintes 
élevées, selon nous, rune au 12' siècle. l'autre ell 141 L 
La premiÔfe, dont nous avons constaté les restes con
sidérables, sc confondait au midi avec celle qui a sub
sisté jusqu'en 1551. s'en écart11t beaucoup à 1'0uo<1 
(voir le plan), puis,]u'elle laissait en dehors de la ville 
une grande partie des quarliers Saint-ncmy ct Sainl
Christophe, ella suivait intérieuremcnlà quel'lues mètres 
seulement de distance au nord et à l'est. 

Leroux dit que Saint-Pierre-il-la-Chaux fut réuni à la 
ville en 80!!. 

Nous croyons que cette réunion u'a eu lieu qu'en 141 i, 
et nous avons fait voir qu'en 1205 celle église était 
encore en dehors des murs. 

Lerou),. suppose deux encemtes au faubourg Sainl
Vaast, l'une faile en 582, raulre en 869. 

Nous n'adoptons que la seconde, et nous l'attribuons 
au 12' siècle, 

.''''ol-tifientioJl8 cIe .551. 
Xo .. ,'el ocrnntliS8elllent de l'elleeiJlte. 

Les travaux commencés en 1551 par les ordres de 
Henri Il et sous la direction de l'amiral de Cohgny, 
augmenterent la superficie ,le Soissons de plus d'un 
Liers (voir le plan). Ils consi,tèrellt (1): l'à réunir à la 
ville et à enclore de murailles tout le quartier' Saint- ' 
Marlin et la colline de Saint-Jean; 2° à élever un bastion 
plus gr,wcl qUel celui qui existait déjà il l'c~trérnit6 de 
la rue Saint-ncmy, un auln' llastion, celui de n:vangile 
,1lI' l'cmplacCl~ht de l'anCiCl(llC église ùe Notre-DaUlc-

(1) 'Michel Berlin. Liv. 8, ch. 20. ROu .... scau-De!:ofontaim's. 4f1 
)l11'ILC, (1. r)1. Cah~\I·CI. 1er '!JI. , p. 70. 



des-Vignes, Un cavaber contre Saint-l'lCrre-â-la-Chaux, 
ct il relever plusieurs parties de murailles_ 

On voit que ces travaux qui furent considérables mo
difièrent très-peu l'mlceinte de la ville du côté du nord, 
de l'est et de l'ouest, et qu'au contraire, l'agrandissement 
fut énorme pour la partie méridionale_ 

Au faubourg Saint-Vaast, les travaux ne commen
cèrent qu-en 1553. On cOll<lruisit les trois bastions 
'lui existent encore aujourù'hui, ct on releva certaines 
parties de murs qui SC trouvaient en mauvais état. « Par 
ces ouvrages, ' dit Caharet (1), , la Porte I\oyale ou du 
» Cltamp-Ilouillallt qui était placée il la ùroite de l'église 
• SaiQt-Va~st, maintel\ant l'mine à gaz, ct qui, du 
• port, cOl\ùuisait en droite ligne à SaiuHléùard, fui 
• bouchée et supprimée .• 

Fortifieatiolls IllOdel"J1eli!l. 

Enfin, le gouvernement de la I\estauration ré,olut de 
faire de Soissons une véritable place do guerre. Les 
travaux commencèrent en 1818, ct no sc terminèrent 
qu'en 1850. Les bastions des portes Saint-Martin ct Saint
Christophe fqrellt construits; celui de Saint-I\emy fut 
refait une troi~ième fois. La partie de la fortification qui, 
;IU nord-cst partait du bastion de l'Evangile ct se pro
longeait jusqu'à Saint-Pierre-à-la-Chaux, maintenant le 
magasin à poudre, fut reculée ct flanquée de dem, 
Ilastions, ct à l'est le bastion de l'hôtel de la mairie fut 
élevé, ainsi que la muraille qui ferme le port. 

L'agrauùlssement de la villo qui résulta de ces derniers 
travaux n'eut lien qu'au nord; il 50 borna à l'espace 
planté d'arbres qui se trouve compris entre le pied du 
terre-plain ùes remparts et le bas des talus 'lui sou-

(Il 1er \'01., p. ;8. 
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tiennent les murs dos maisons, et 11 partir <le celle de 
M. de Laprairic, sItuée près <lu ua.tion de rEvangile, 
jusqu·à celle de )1. le docleur Lclierce, située près <lu 
magasin à poudre 

Ainsi, /'n 1hant les yeux sur le plan que nous avons 
joint il notre trav,li), on remarquer;! qu~ , chaque fois 
que les fortifications de la ville sont modiliécs, il en 
résulte un agrandissemcnt de son cnceinte; et si, en 
même temps, on cherche à sc rendre compte do la 
situa lion de Soissons aux diverses époques où les travaux 
sont exécutés, on pourra constater que l'étendue de SOli 

enceinte est toujours en raison inverse <lu rôle qu'elle 
est appelée à jouer dans les événement~ qui se lient à 
l'histoire générale du pays. 

S"l!Itème .Ie fortiJleation et IIlotle de eOIl's

""uetioll des si .. elteeilltes. 

Nous aurions voulu, en même temps que nous traciol\s 
les différentes enceintes de Soissons, pouvoir ùonner 
une description exacte et précise du moùe Je construction 
emplo) é dans les fortifications qui sc sont succédées depuis 
l'invasion romaine jusqu'à nos jours; mais les faibles 
,IQnnées qui nous reslCnt ne nous I"ont pas permis, A 
défaut de notions positives, nous allons Liim ce 'lui nolts 
parait ressortir ries indications que nous possédons. 

Les murs glulois étaient con.traits en pkrres ct CIl 

bois, COIllillO ceux 'lue Cesar a ùécrits dans ses COl\\
ruentaires. 

La fortilicatioll romaine consistait en murs dont les 
fondations étaient formée, de pierres énormes ct dont 
la partie apparente montrait le [lelit appareil clllrcmêl6 
de cor,lons ,le hriqllcs; aux angles .. t lH'ut-êlrc au I/lilll'U 
des courllIlL':;, une saHllC UC 'lucllJues melre~ JigurJit 
tIc gr.Hlùcs tour,:; Cdl'fécs. 
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Les fortifications ùu t 2' sicc1c présentent moins de 
doute quant au système employé; c'étaient des mUŒ IJui 
s'élargissaient à leur sommet au moyen de consoles 
percées de m;1chicouHs, ct qui étaient flanqués de dis
tance en distance de tours rondes comme les tours 
Larûier et Macé; mais à quelle distance l'une ûe l'autre 
ces tours étalent-elles placées? c'est ce qu'il est impos
sible de déterminer maintenant. 

Au commencement du 15' siècle (1414), une révo 
lution a dû se faire ùans la défense des places; car les 
historiens parlent d'un petit bastion à l'extrémité de la 
rue Saint.-Itemy. ct l'on peut remarquer que les murs, 
ainsi que les demi-tours rondes et carrées assez rap
prochées qui font saillie, sont appuyés intérieurement 
sur uu terre - plain; ainsi, à cette époque, les dé
fenseurs de la place ne sont plus, comme au 12' siècle, . 
portés par le mur lui-même, ct les console~ à mâchicoulis 
n'existent sans doute plus. 

Avec 1551 arrivent les grands bastions qui inaugurent 
un nouveau système de défense; et c'est ce s)stème qui, 
llien perfectionné depuis, est encore suivi par le corps 
si distingué du génie mihl;lire. 

La Sp~iété n'a que des félicitations à donner au cons
çiencieux mémoire de son président. Ce travail sera une 
nouvelle preuve des tlTorts constants et de l'activité 
soutenue de la Société en faveur de notre histoire locale. 

~!. l'abbé POIIuet ùonne, de vive voix, quelques ren
seignements précis sur l'importance d'un livre litur
gique connu sous le nom de Rituel de Nivtlon. Ce pré
cieux manuscrit dont le secrétaire fait une analyse rapid~ 
et animée, contient une foule de documents extr~

moment curieux sur les usages et coutumes de l'église 
de Soissons, le nom de ses évêques, ses anciennes 
paroisses. M. l'a""ü l'olluet termine cn propo,<JlIl l'ull-
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pression de cc livre aux frais ùe la Société. Il lui sCDlblc 
~ue cet ouvrage peu volumineux, à la vérité, mais im
portant par son antiquité et les choses qu'il renferme, 
sera bien accueilli ùe tous les hommes sérieux ct fera 
un grand honneur à la Société. 

Celte proposition est aùmise à l'unanimité. La Société 
vote l'impression du manuscrit Soissonnais et charge 
M.l'abbé Poquet de préparer ce travail pour l'impression, 
ainsi que les Ilotes qui devront l'accompagncr. 

Le Pre,iden~, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secrêlaire. 

L'Abbé l'oQuET. 
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Présidence de M. de ,Lapra;r; •. 

~1. Chal'Irs Gomar!. de Saint-Qucnlin, est IIoll""é 
mcmbre cOI'l'espundant de la Société. 

Annalcs du bien, 4' livre. ]11-8'_ 

Notice Idsturique Slt" la c""pelle de Notre-Dame-d!'.
Dunes à Dunkerqu., pm' M. de llel'Il'and, membre C(lI'

r,>spondant. 

Cette notice a valu à son UilleUI' nne médailh' "'01' 

à l'effigie de Sa Maj,·,té ~al'oléoll III. 
Il'otiee sur de La Tou,'. peilltre du roi Louis XV, p'''' 

Ch. UesIII37e. In-8'. 
/listoir< dl! Cle''fJé dans le dépar/cm!'nt de l'Ai,'n' 

pelldant la ,'évoluUo" de ;789. 2 vuL /;1'Jull ill-Ij', pal' M. 
Ed. 1'1('UI'Y, l'rd acteur en cJ,,·f du JOl/rllal de l'Ai.ne et 
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membre correspondant de la Société Archéologique de 
Soissons. 

Travail important PI substantiel écrit avec toute la 
verve et l'enlrain de l'homme polilique. M<'moires précieux 
sauvé. de ("oubli, et 'lue 1 historien consulter a toujours 
avec fmil lorsqu'il voudra étudier cette éloque .i 
féconde en 1II.lheurs, et parfois si admi"able de gc'IIé
ro.ilé et de dévouement. 

M. Delbarre annonce à la Société l'envoi d'une no,ke 
accompagnée de six dessins. Déjà, M. Delbarre a mis 
plusieurs fois à la disposition de la Société, avec un 
généreux désintéressement, son talent d·artiste. [1 

promet el1co"e son concours pOUl' le Bulletin de cette 
année. 

M. le président informe la Société qu'il a reçu, de M. 
le minislre de l'instruction publique et des cnltes, l'an
nonce d'une allocation de 300 francs comme une "reuve 
nouvelle de l'iutérêt qu'il auache à ses utiles travaux. 

Un lIIembre réclame contre l'assertion d'un écrivain de 
la localité qni, dans lin onvroge récemment imprimé, 
semble contester la hravoure des Sui'sonnais. • 

M. de Villefl'oy "épnncl qu indépendamment de la 
l'ésistaDce opposée il l'invasion ronuinp et à toll1es cell(~s 
qui se sont succédées si fréquemment dans le pa,s durant 
le cours du moyen ·~ge j IIsqu' en ces derniers Lemps, le 
fait du siégc dc 1414 qlli a fait un tomueau de la ville 
suffirail, à lui seul, pOUl' lWOlcstcr' contre ce rt'-cit el'l'onü 
el venger noblement l'antique valenr des hauitants du 
Soissonnais. 

M. de Laprai,ie et Gencollrt Mnonernt lin fait qui 
"ient de t,'a«:complir dans l'église de Bucy, 1ll'l's Soiss()n~. 

C,'S ~ks,il'n,'S "egrettent qnl' M. le ('nré, sons 1"l'rétcxlC 
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d'avoir deux plJces de plu. dans l'église, ail augmenlé 

la mulilation de deux piliers qui avaieut déjà été eutamés 

pour la même cause. 
La Société, après s'Hre élevée lant de Fois contre de 

semblables actes, csp"I'ait n'avoir plus il les signaler de 
Hom'eau. 

li!. Uecamp lit un articlo) nécrologique SUI' M. de Saint

Vincent, membre correspondant de la Sodété. 
M, Suin dépose snI' le bureau pin sieurs médailles 

tromées dans la propriété de M. Lebel. On croit que la 
cOl'del'Îe de M. Lebel occupe l'emplacement de l'ancienne 
église Saint·Julien, une des paroisses extra-muros de Iii 
ville de Soissons, 

MM. Williol et Decamp sont chargés d'étudier ces 
médailles et d'en rendre compte 11 la Société, ain'i que 
rI!'s antrl's trouvailles qui pourraient ètre Failes .ur crt 
emplacement. 

li!. Suin dépose la copie d'une sent~nce de l'officialité 
de Reims, au profit d'un maire de Chauny, sentence 

dont il a été question dans la sranrc du mois d'août 
dernier. 

M, Silin fait rernar!]uer qu P ce titre ancien a d'autant 
plus d'intérêt que des conflits se sont souvent élevés 
~ntre les archevéques de Reims et les évêques de leul's 
province .. , parce que CPS archpvêques ne se contcntaif'nt 
pas des seuls drOits honorifiques, mais élendaicn& leul'S 
pouvoirs. sur les droits illlmédiats de leul's suffragants. 

Ils ont eu, pendant longlemps, des officiaux forains 'illi 
étaient sédentaires dan. lf'S diocèses suffragants, On peut 
consulter, à cet égat'd, le tl'o .. ième volume de l'IIisloÎl'c 
du Valois, par Carlier. 

Cetle ,enlCllce, datée dé 1319, indique de quelle 
lUmière procédaient, au commencement du 14- siècle, 
les ollicialités de Heim. et de Noyon. 

Un memure demande, au nom du. propriétaire du 
31 
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château d'Armcl1tière~, .'i1 serait possible ~uc ce 
monument inlél'e~sant fùt classé comme monument 
historique. 

M. Suin donne leclure d'un travail très-intércs'ant 
sur Bretigny. 

Breti&,ny et Saint-Hubert. 

MesSle,,,'s, lorsqu'au mois de mai 1848, époque 

assul'émellt peu favorable aux t"avaux archéologiques, 
sun., nous laisser détouruer par les agItations du pré:;ent 
de l'alll'apnle étude du pa'sé, nou. ,bilions ensemble 
1";troilC l,,'esqu'ile où fut autl'efois le palais de Kiel'zy ; 
lorsque noul'! énumérions LOUS les grands souvenirs que 
rappelle celte langue de lerre: l'exterminateur des 
Sarrazills, Charles Mm'lel, ,'elmnt mourir en ce lieu 
comme dans sa villa de prédilection; l'épin-le-Bref y 

""glanl, avec le pape Etienne Il, les destinées de l'Italie; 
Charlemagne dalant de Kierzy ses capitulaires; Cha,'les
le-Chanve ouvrant :\ Ki,'l'zy l'ère féodale en consacrant, 
au célèbre plaid, l'héréd,té des bénéfices et des offices 
royaux, nous jetions des regal'ds étonnés sur le tI'h"le 
p.ys où se sont accomplis lant de faits mémorables; 

1I0US nous demandions comment on avait pu penser il le 
choisir pour une résidence l'oYàle; nous songions à la 
somb,'e impression qu'il devait produire, 11 la fin de 
l'hiver, sur le pape Etienne Il el SOn corlège qui venaient 
de quitter', pour ces terres humides, ces prailÏes 
fangeuses et leur soleil glacé, l'atmosphère tiède et 
embaumée, le ciel sans nuage elles sites en chantés de la 
campag-ne de Rome, les temples de marbre, les 
innombrables monument', tontes les merveilles, toules 
les splendeurs de la ville élrl'nelle. 

Pendant son séjour ÙJllS l'.mricn diocèse Ile SOh~OIlS, 



Etirnne 11 ne s'occupa point seulement des illtér<)ts de la 

papou té et de cell~ cle l'Italie; il fixa, par une décrétale 
adressée aux moines de B,'etigny, différents points de 
c1iscipline ecclésiastique (1), Ce nom de Bretigny, ai",i 
mêlé à l'histoire de Kie,'zy, m'itlspit'. le désir dE visiter 
le premier de ces deux villages, de voir s'il restait enCOre 
quelques ruines de son monastère, de vérifier s'il n'avait 
pa. aussi son histoire, ou du moins quelques souveni,'s 
dignes de vous être transmis, et je vous apporte aujour
d'hui le résultat de mes recherches, 

Bien qu'ils soient très-rapprochés de Noyon, Bretigny 
et Kierzy dont les terroirs se lOuchent faisaient autrefois 
partie du diocèse de Soissons, Maintenant, la ligne de 
séparation des départements de l'Aisne et de l'Oise, et 
des diocèses de Soissons Cl de Beauvais passe entre 
('es deux terroirs, Kierzy nous est resté, mais Bretigny 
dépend du canton de Noyon et de l'arrondissement de 
Compiègne, C'est un village de quatre cenls habitants, 
dont les mabons presentent une apparence assez mi
sérable; elles .ont presque toutes bâties ell bois ct en 
terre grasse et jnuuât,'e, el COllvertes en chaume, A 
l'extrémité vers le nord, lOut près de l'église et de l'ancien 
château, coule la rivière d'Oi,e. De ce côté, le paysage a 
beaucoup de profondeur et de gaieté; les yeux se dé
lourDent avec plaisir des rbétives constructions de 
torchis p01l1' contempler des champs plan tés de pom
miers, de vastes prail'ies et la chaîne de collines qui 
s'''tend de Noyon jus,!u 'il Chauny, 

Devant l'église. cl comme une bal'ricade monolithe 

(1) Les décrétales tUfellt originairrlllcl]t llE's réponses adr{,ssl~ps 
;l ceuX qui consultaif'lIt le.!> pape,> bur 1 ... discipline. l),111'" la Slilte, 

cl surtout "er!, li' milieu du 11e siècle. les décréldle .. s'étl'udilcnt 
à toutes les rnatièrf'S qui étalenL alors (lu for ecdt'~iaslique. 

N. tle 'Vaill). Uerllt'nls (te paleugraphie. 
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qui semble en défendre l'cDlréc, CSI une large dalle d" 
grès posée de champ. Le chœur el le Iransepl de l'églis,, 
aClDelle sont composés d'une faiblc partie d'ulle .utr·c 
église beaucoup plus grande el qui ~Iail construile dalls 
le slyle ogival de la première moitié du 13' siècle. A ce 
chœur, A ce lransept, les habitants de Bretigny Ollt 
aJouté, il Y 3 bien longtemps déjà, un bâtiment peu 
élevé, une grange qui forme la nef el se marie assez 
Illal .vec les débris de l'édifice élégant du moyen-âge. 

L'entrée de cette nef, des plus modcstes, donne dans 
une sorte de vestibule ail pendent les cordes qui servent 
à sonner les cloches. La tendre solliciwde de M. le 
maire du village a donné à cet e"dl'Oit bi!'11 clos et bien 

fermé une destination assez singulièr·e. Il y fait afficher 
1 e Moniteur des communes, les arrétés et les ci"culaires 
officielles de l'autorité administrative. Les politiques, 
les gens avides de nouvelles peuvent lire ainsi le journal 
paisiblement, sans craindre Iïntempf'rie des saisons et 
les rhumatismes. Lejour Dllje penetrai dans ce ru,tique 
salon liUéraire, j'y trouvai rassemblés les /tommes 
importants du pays qui charmaient les doux loisirs du 
lundi de la Pentecôte, en lisant avec (erreur et corn· 

mentant, dans un langage fort peu parlementaire, la 
dernière encyclique de M. le sous·préfet de Compiègne. 
Ce magistl'at s'élevait avec vigueur, ùans crUe pièce, 

contre la déplorable habitude prise par 8<S maires rt 

'ldministrés d'envoyer directement leurs demandes el 
rrdamations à la préfecture, sans doute d'après ce 
"Îeux précclllC qu'il "3Ut mif'ux s'adl'esser au bon Dieu 
(Ju' j Srs sain.s. 

Derriè,'. l'église, au bas d une pente courte et rapide, 
dominl'c p:lI' qW'lques l'uines de COll!<lu'ucliun du J 3' 
siècle, au bord d'un vivier '.le peu d'élendu", c,t nlle 

fontaine dite de Saint-lIube.'t. A celle fontaillé ablÎtee 
.l''''' un toit en ardoises, des pélerins viennellt puise.' 
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un remède conlre la rage, la fièvre el d'au II cs maladies, 

Plus près de l'Oise, une petite ferme s'élève sur 
l'emplacement t.le l'ancien château dont une tourelle, 
qui n'a guère que l'aspect d'un colombier de second 
ordre et un large fossé complètement desséché, rap
pellent seuls le honvenir. On montrc, à deux pas de 

celle ferme, le tenain qu'occupait autrefois le monastère 
de nretigny dans la partie la plus riante du paysage, 
en f.ce de cette chaîne de collines qui découpe l'horizon 
entre Noyon et Chauny. Je n'y ai vn qu'une magnifique 
pièce de seigle, car toute trace de monument, tout 
veslige de ruine. disparu. 

Au tempo où dom Mabillon écrinit, c'est·à-dire dans 
la deuxième moiti~ du 17' siècle, le mon'slère de 
BrPtigny était "upprimé depuis longtemps. l,e 'avant 
bénédictin en parle ainsi dans le tome Il' de ses annales 
de saint Benoît, à l'année 753. 

1 Existebat tunc temporis, in pago noviorncnsi, /Jriton

, niacum seu Dri/ennacum monastenam ad [sarOln {luv;Ilm 

, cujus auctorem ac conditwn;, tempu8 ignoramu •. 

, /llie CeI'nuntur adh"c ves/igia et rudera monasticoT",n 

1 œdificiorum, viditur que saccllum quod Bilancium vacant, 
• in quo S, Il.hertus primo sepuUus fuit. , 

Mabillon discute ensuite la que,tion de savoir si 
Bretigny n'avait pas autrefois fait parlie du t\lncèse de 
Noyon; il con;late que dep'ds longtemps celle paroisse 
était réunie au diocèse de So;'sons. 

Un concile !Cnu à Noyon, en 814, avait décidé que 
plusieurs paro;,ses en-deçà de la rivière d'Oise, par 
l'appOl'! à Noyon, comme l'est Bretiguy, appul'tlendraient 
désormais à l'él'êque de Soissons. 

La paroisse de Bretigny am'ait fait partie du dio('('se 
de Noyon, même après 814, si l'on en croit Carlie,'. II 
dit, dans le tome 1" de son Ilis/oire art ralois, l'''ge 44 : 
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« B. etigllY qui dépendait ùu diocèse de Noyon, en 868, 
• est présentement du diocèse de Soissons, • 

Le l'ère Labbé, dans son Histoire manusclite de Chauny 
que je vous ai déjà si~nalée, parle aussi de Bretigny, 
Il nous apprend que la cure dépendait de Lihons-en
SJllterre. et que la seignclII ie appar tCHait :lU ~eigneur 
de Illérancourt Il ajoute: • Le pl'Îeur'é eS! ,lin bénèfie. 

, simple dont la sacrisLie est gouvernée par un religieux, 
, Le, peuples y vont en pelerinage li Saint-Hubert 1'0111' 

Il ]a l'age. La ch~sse de ce saint se conserve en ce lieu. 
, On y voit eucore la chapelle des Balances où l'on pesait 
, autrefois, durant plusieurs jours, les malades pour 

, counaÎtre, pal' la pesanteur plus ou moins grande, si 
> le mal augmentait ou diminuait, snperstition qui se 
, pratiquait aillelll's, > 

Le Père Labbé indique, à ceux qui vondraient ap

profondi]' l'histoÎle de Bretigny, les archives d'Ours
camps, l'office de Saint-Hubert, le cartulaire de Saint

Aubert, la chronique de LongpoHt et les archives de 
Saint-Eloy,Fonlaine, 

Il est bien ccrlain que les al'chives d'Ourscamps ct de 
Saint-Eloy - Fontaine devaient contenir de précieux 
l'e[]seignpment~ SUl' Bretigny. et nons regrettons d'autant 
plus que le Père Labbé ne nous ait pas laissé de longs 

e't.'aits de ces archives; mais il ne pouvait prévoir 
qu'clics seraient brûlées ou dispersées vers le déclin 

de ce 18' siècle, à l'aurore duquel il "crivait l'histoire 
d .. Challny, Il doit e).;'ter, à Compiègne et il Noyon, 
quelques ppJves du car tulaire d'Ourscamps, et plusieurs 
habitams rie Chauny pensent qu'une p3l'tie des titres 
amassés dans la mairie provient de Sainl- Eloy-Fontaine_ 

Le pélpl'lltage Il Saint-llubert dont parle le l'ère Labbé 

.-est per pétu'; jusqu'à 1I0S jo",', ; il a lieu chaque armée 

dcpuis le ;;0 mai jusqu'au:; juillet. Ce pélcr'nage apn t 
]lOUI' objet la préser'\'ation de la l'age et la guérison des 
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fiè\J'es, il fI'est pas t'tonnant qu'on ait ('OlifOlldu ~ainl 

Hullert des Ardennes avec saint Hube,'t de Tlretigny, C" 
dernier est peu connu. même dans les diocèses de 
Soissons el de Beauvais, où l'on pense généralement 'Tue 
l'église de Bretigny possède des rcliques de saillt Huùn. 
des Ar'dennes, el que, par suite, c'est à ce saint qu't'st 
voué le pélerinage du 30 mai. 

Vons COli naissez tous, Messieurs, la thronique de saint 
Hubert, évêque de Liège, Je patrnn des cllJsseur):<" né 
vers l'an 665 et 1001'1 le vendredi 50 m.i 727. NOire 
collègue, M. Lecomte, nOLIS a retracé l'an dernier, avec 
,on style _i pittoresque, la légende de cc saint dans la 

notice sul' les vitraux de La l'erté Milon, ces vitraux où 

l'on peut voi,' tant de cho'es. 
D'après une vie des saints publiée sans nom d'allleur 

" Pari., en 172::;, chez Jean de Nully, le pélerinage à 
saint Hube,'t des Ardennes contre la rage était renommé 

~ès le 11' .iècle. On célè"re, dit l'auteur de cet 
ouvrage, différentes fêtes de saint Hubert. La principale 
est celle qui est appelée de sa déposition dans Arlon, et 

de sa translation dans un calendl'ier du tem!'s de Louis
le-Debonnaire auquel elle élait encore· toute récente il 
Ardain, DSllard a parlé de lui au 50 mai,jonr de sa mor', 
destiné maintenant plus communément pOUl' la fête de 
sJint Hubert, moine dl" Bretigny, 3n diocèse de Soisson'i 
près du palais de Quier.y-sur-Oise; c'est ce qui a donné 
liell à l'eneur de ceux qui ont confondu les deux sainls. 

Baillet III a l'que la fête do saint Hubert au 5 novembre; 
il cite en outre d'autres dates qui sont les 29 avril, 29 et 
30 mai, 6 et 30 sl'ptombt'e et 20 décembre, Toutes ('es 
dernières uates uoivent se rapporte,' à des translations, 

La vie do saint I1ubert de B,'eligny écl'ite par le moi,]» 
Pison est rapportée en entie,' dans le tome VIII' du 
mois de mai des Acta sanctomm. Tous les auteurs qui 
out padé du même saint n'ont fait que "Jpl'clel' ce qu','n 
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avait dit l'i'on ; pourtant le commentaire Ilui accompagne 
l'œuvre de ce moine dans les Bollandistes mérite d'être 

étudié av~c soin. Le commentaire commence par une 
dis;el'Iation sur la vélitable époque où vivait saint 
Hubel't. Pison nous apl'l·pnd qu'Hubert était fils du 
seigneur Ile Dretigny, quïl s'e,t fait moine dans le même 
pals sous Childebert, et qu'il est mOl"t .ous Dagobert; 
IlIJis il y a eu plusieurs rois pOltau! le nom de Childebert 
~t celui de Dagobert. Nous trouvons en effet parmi les 
f'ois ùe FI'unef> : 

Childebert le" fils de Clovis et de Clotilde, roi, de 
5H ,i 55!!. 

Childebert Il, roi d'Orléans et de Bourgogne, de 59:; 
il 596. 

Dagobert l'', de 628 à 638. 
Dagobertl!, de 674 il 679. 
Childebert 1II, de 693 fi 7tl. 
Dagobell III, ;on fils, de 711 à ~I:;: 
En l'ésUlllatlt les opinions des hagiogrJphes, il fJudrait 

placer, sous ces deux derniers rois, la vie du moitie 
Hub"rt qui serait mort la Il'oisième année du lègne de 
Dagobert III. c'est-il-rlil'e en 713 ou 714. Le monastère 
existait aVJllt saint HubeI t qui n'" été le fondateur ni 
dll monastère de Bretigny. ni d'aucun autre. 

Une fois qu'il eut pris l'habit monastique, Hubel't 
acquit une grallde et sainte réputation de piété el de 
vertu; il fit plusieurs miracles ou plutôt plusieurs 
cures mil'aculeuses pour alThel' à la guérison des âmes 
par celle des COI'pS. Il gurrit lin nombre infini de malades, 
pl illcipalelllclll ceUX qui ctaien! atteints de la l'dge (rabido 
(ltrore debacchantes). Pison termine ainsi la prière 
adl'essée ,\ Dieu par HubeI'! mOUlant, • Quisquis nomini • 
• mei patrocinium implorar;! conlinuà ab co ,'abiem ve 
» sanam aVl1'lito. , 

Aussitôt après sa mort, des miracles se font sur sou 



tombeau, lJeux pos,é,h's cl'Ull village du diocèse de 

Sois,ons, nommé la Tour-le-Comte y sont délivrés, 
Namu,'annus, homme noble, perclus du bras droit, s'était 

d'abo,'d rendu dans la cité de Saint, Hubert des Ardenne" 
esprraut y recouvreI' la sanlé, mai~ une "oix céle~l(l' 

l'ave''lit qu'il doit aller à Bretigny dans l'égli,e émineIlle 

du moine Hubel't ; il Y vient, et il gu",'it, l,a m~lIle favell" 

est accordée, dans le même lieu, il une femme de Vic

sur-Aisne (à v;eo in E3!onam orta), nommée Péll'onill", 
Enfin, Pison énumère une foule de cures mi,'aculeuse, 
obtenues par l'interce,sion du m~me saillI, pu,ticuliè,'e

ment au 14' siècle, 
Le monastère de Ilretigny était dans toute sa splendeur 

en 754, lorsqu" le pape Etieulte Il fit un assez loug séjour 
au palais de Kierzy, Les moines de B,'etigny le con

sultèrent SUI' divers points l'plalÎl's '.IU:\. ~acrellleut~ tt :1 
Id discivliliCt el reçurent du souvt'f'ain Pontife une 
l'éponse en dix-neuf al'ticles touchant le bapléme, le 
mariage et la r1éricatUi e, Celte répouse ou décrétalc 

d'Etienne Il se tI'ouve dans le tome ,ecoud des conciles 
de France sous ce litre: 

• Stepltani sec"ndi papa; rexpousu, quœ "Uln in Francld 
, esset in CarlMiaco villa, !J, itaniaco monas/erio dedll 
, advaria consulta de quibus {uerat interrogalus, anno 
• Crist' DCClIV, » 

Le méme monabtère compte, parmi ses anciens aùlJé~, 
saint Gamon dont on voyait encore IJ chapelle dans 
l'église de n,'etigny au commencement du iS' siècle; il 
était représenté. sur l'autel, en habit d'abbé, IIl1'y a 
plus, il Bretigny, aUCline trace, aucun souveuir' ni de 

celle cbapelle, IIi de celle des Il.lances_ Je dirai, comme 

les Bo\landislPs, qu'il mOIl avis il n'y a de remarquable, 

dans l'église de ce village, que les rcliques de sailli 
Hubert, 

A toutes les question. que j'ai railes sur les rh~pelles 
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anciennes ou t~odernes de l'église, toutes les personnes 
que j'ai interrogées m'out répondu en me montrant une 
chapelle dédiée à saint Nicolas. Les habitants de Dl"etigny 
n'ont gardé aucun souvenir ni de la chapelle de saint 
Gamon, ni de celle dps Balances. Cette dernièt'e mérite 
de fixer un moment votre attention. Il est certain qu'elle 
a existé pendant bien des siècles, et qu'on y pesait les 
corps des malades. Mais dans quel but, mais par suite 
de quelle idée? Etait·ce, comme l'assure le Pèt'e Labbé, 
pour juger d'après la pesanteur pIns ou moins graude 
des corps, si le mal augmentait ou diminuait, ce qui 
doit paraître une superstition des plus singulières? 
Peut·on trouver de ce fai! assez étrange une explication 
plus plausible? JI faut examiner ce qui se pratiquait 
dans d'autres églises en l'honneur d'autres ~aints, Si 
certain passage de Mabillon, dans l'histoire de la 
Iranslation de saint Arsace et de saint Quirin, appuie 
l'opinion émise par l'historien de Chauny, on trouve, 
d'un autre côté, dans la vie de plusienrs saints, que 
les fidèles olTraient devant lenrs autels, au profit de 
l'église, ou pour être distribuée aux pauvres, une 
quantité de pains, de cire ou d'autres objets d'un poids 
égal à celui des personnes qui faisaient Ips olTr.ndes, ou 
pour qui les vœux el les prières étaient adressé •. On 
lit précisément, dans les miracles de saint Hubert, qu'un 
homme fut guéri après avoir olTert une quantité de cire 
égale à la pesanteur de son corps. Ainsi expliquée, la 
destination de la chapelle des Balances n'aurait pas été 
de constater l'état des malades, mais seulement de régler 
,es proportions des olTrandes. Cette destination n'aurait 
donc aucnne apparence d'hérésie médicale, ct surtout 
l'Ïen qui ressemble à une superstition t rien d'irréligieux. 

Malgré l'illustration que devaient Ini donner et les 
reliques de saint HubeI t et la décrétale du pape Etienno 
Il, le nom de BreLÏgny n'appal'ait fine trr ... ·mrrmelll 
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d,ns les annales de, anciens diocèses de Sois,ons et de 

Noyon. 
En 868, Wilbert ou Wilbaut. nommé évêque de 

r:hâlons, est consacré il Bretigny. 
En H5t, le pape Innocent Il confirme la donation 

faile par le prieur de Lihons, à l'abbaye d'Ourscamps, des 
dîmes et terrage appartenant à \'église Saint-Pierre de 
llretigny. 

Vers la fin du t2' siècle, Jean de Bretigny épouse 
Marie, veuve de Renaud de Coucy. Cette dame mourut à 
Bretigny, mais elle fut enterrée dans la chapelle de 
Saint-Sébastien de l'église d'Ourscamps. Elle était repré
sentée, sur son tombeau, tenant entl'e les mains un livre 
entr'ollvert ai. l'on pouvait lire les premiers mots de 
l'Ave Maria. 

En t<;!38, Geoffroy de Bretigny donne, il l'abbaye 
d'Ourscamps, vingt muids de blé de rente pour faire 
l'aumône à la porte de l'abbaye. CeUe donation fuI 

approuvée par Saint·Louis en 1248. 
En f598 , mort de Mile ou Milon de llretigny. 

bienf:lÎteur de l'abbaye d·Ourscamps. Il fut enter ré dans 
la chapelle Saint-Sébaslien de celle abbaye. Il élait 
représenté arme. Un poète du temps avait écrit un IOllll' 
éloge de Bretigny sur le tombeau de ce chevalier. 

Uans l'Etat du diocèse de Soissons imp!'inlé en i 783, 
on lit ce 'lui suit su,' Bretigny; 

• Bailliage de Coucy. Le prieuré el certaines hostises 
• sont de la COulllme de Chauny. Seigneur le mar'quis de 

• Barbanson par acquisition du duc de Gesvres (le 
• seigneur de Blérancourt). Le chœur de l'église est au 
• prieuré el l'autel dédié il saint Pien·c. La nef sert aux 
• habitants d'égliiC paroissiale. l'allon saint Nicolas. 
• Clocher à CÔlé de la nef. Trois cloches, UII pl'ieuré, 

• béuéfice simple •• 
AIlI.i que je l'ai dit ci-des. us , le pélerinage à Saint-
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Hubert se rait encore. chaque année, 11 Bretigny depuis 
le 30 mai jusqu'au 5 juillet. La féle patronale esi fixée 
au dimanche qui suit le 50 mai, Saint Hubert est invoqué 
contre loutes les maladies, mais particulièrement conlre 
la rage, ce qui fait penser qu'il y a eu ronfusion entre 
saint Hubert des Ardennes et le moine Hubert. C'est ce 
qlle disent les Bollandistes en parlant de ce dernier: 
( Quia eodem quo Magnus Huber/us vocaballir nomine, 
• cottlra ilem ma/um cœptum invocari à vulgo, for/assis 
• non salis ulrumque distinguente. , 

Tous les ans, à l'époque où vient le plus grand nombre 
,le pélel'Ïns. une procession a lieu depuis l'église jusqu'à 
la rue du Bac auprès de la rivière d·Oise. Là se trouve 
une table assez moder'ne en pierre de Senlis où J'on 
place la cM'se du saint. Les plus anciens habitauts du 
1"'Ys ne savent pas pourquoi l'on a 'fixé là, plutôt 
qu'ailleurs, celte table placée comme un reposoir, mais il 
perpétuelle demeure. Les pélerins ont en vénéraI ion non
seulement la fontaine qui esl derrière le chœur, mais 
aussi le bloc de grès posé par les mains des hommes, et 
depuis bien des siècles devant l'entrée de l'église. d'après 
cetle pensée que celle pierre était déjà placée ainsi du 
tempsde saint Hubert. On pourrait voir, dans ce monolithe, 
lin reste de monument druidique. On pourrait faiJ'e, à 
cet égard, bien des conjectures. Je n'ose en hasarder 
oucune. Au surplus, je n'ai eu nullement l'intention., 
pn écrivant cette nOlice, d'épuiser' loul ce qu'on pent 
.Iire sur Breligny et Saint· Hubert. 'J'ai plulôt effleuré 
'lu'approfondi ce sujet, N'ayant que peu de temps à 
donner au~ longues recherches qu'il nécessite,ait, j'ai 
voulu seulemenl allirel' l'attention sur un pays digne 
.l'un ce"tain intérêt, bien qu'il ne soit pas le Bretigny 
si t!'istement célèbre dans l'histoire de France par' '" 
trailé de 15ÜO. Le vérilable Bretigny où .·.·st signé ce 
.rameux trailé a rlé longlemps incertain; mais le nôlre 



ne peut profiter. pour élever à cet égard quelque pré
tention, du doute qui existe peut· être encore sur le lieu 
réel où le dauphin Charles, régent de France pendant 
la captivité du roi Jean, rendit 3U roi d'Angleterre la 
prpsque tOlalité de l'héritage des Plantagenels. La 
question ne peut s'agiter qu'entre Bretigny, près Arpajon, 
aull'efois nommé Châtres, et le ch~teau de Bretigny, 

dépendance du village de i\onrs, à deux lieues de 
Chartres. 

La séance est levée il cinq heures, 

Le Président, 

DE LAPRAIRIE, 

Le Secretaire, 

L'Abbé POQUllT. 
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M, Fournaise, instituteur à Roucy, envoie une notice 
sur le village de Gernicourt, 

A quelque distance de Berry-au-Bac, village sur 
l'Aisne, travcrsé par la roule impériale de Laon à Reims, 
sur son terriloire au midi, au lieudit la Cra~ère ou les 
~Iontagtles de Gernicourt, il a été extrait, lors de l'éta
blissement du canal, par suite des opérations de dl'agage, 
une quantité considérable de débris antiqucs de toutes 
sortes, 

Ces Mbris, recueillis en grande partie dans la vase, 
consistent en cornes el ossements d'animaux qu'on peut 
évaluer à plusieurs cemaines de kilogrammes; en 
morceaux de bois. de pierres. des partie. de tuiles 
épaisses à rebord, qnelques objets usuels en fer el en 
cuine. des fers de lances, des sabres courts et des 
médailles romaillesd'Anlonin, deCommode, d'Alexandre, 
Sévère et de Constantin, 

Mais ce qu'il y a de plus curieux à citer dans cClte 
importante découverte, c'est le nombre considrrable de 
mOl'ceaux d. poterie ayant fait panic de vases de di,erses 
formes, couleurs et grandeurs, la plupart formés d'une 
matière très-pure et très-fine, , 

Sur un certaiu nombre de mOl'ceaux de poterie rouge 
figurent, en reliff, des personnages, des animaux, des 
fllanles, des tIeurs dont l'ensemble rcpresente de, 
chasses, des danses, des fêtes, des sacrifices, des 
combJts, etc" vé,'itable histoire écrite de l'amiquité, 

Sur quelques morceaux formanlle fond du vase, on lit 
un nom romain, probablement celui du fabricant, 

Dans les vases 11 usage commun, il devail yen avoir 
d'une bien grande dimension, si l'on en juge pal' 
l'épaisseur de leurs débris qu'on a remarqué êll'e de 
trois 01\ qu:,tre centimètres, 
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(Jallni l'es rl',lglTlents se tl'ouvait'IIL des eols d'amphore 
et d'olla, 

Il est à rcg.eller, dans nne telle décomerle. de ne 
point avoir rencontré un seul "1se pnlipr, ni en rappl'o
chant I~s parties d'mloir pu ('H reconstituer Ull seul. 

Sans vlHlloir l'ieu pl'éJugcl' sur 1 existence de tant dt' 

fragments di"ers d'une antiquité incontestable dOI.t 

l' .utllenticio'; est alle;lée par les médaill.,s trouvérs, 
dir'a.+oll que ce lieu étail nn pOl't SUI' l'Aisl1\'? 

Trois ('a,es en face, creusées dans le lUI' de la colli",', 
distanl' s I~s unes des aulres de <:ent cinquante mètres 
el dont on ignore ré poque de la ,0nMructiun, sernblelH 
le confirmer; elles 0111 pu servir d'enltepÔI (usage qu'elles 
ont encore aujourd'hui) aux denrées et marchandises 
amenées par l'eau, pui, enlevées par voilures pOlir 
l'app,'ovi,ionnement des villes de Laon et Reims, 

Ce p01'1 aurait été, du J't'stc, à IH'O\imité de l'ancicnuc 

,'ole l'om aine, ~onverLic en ['ùute a~LUl'lle reliJllt ces deux 
villes, 

Ces délJl'Ïs antiques pourraient provenir du bris et 
de la perle de mal chJnùi,es dans le décha,'gement, fi 
aussi des f.Jlllilies de mariniers qui y vivaient pendant 
leur s{'juU!' 'lui était plus ou moins long, selon les 
saisons eL h's besoins du commerce. 

Ne pou",'.it·on pas au"i supposer 'lue ce lieu a éoé 
une \oil'ie olt ont été jetés les débris (H'OVenant ~oit d'un 
camp permanent qui aurait existé non loin de là, soot 
d'Ilne st:llion mililaire élablie sur le passage de la rivière, 
soil de villas ou maisons de plJisJnce rapl'l'Uchèes ùe œl 
enù!Oil ? 

N'y aurait·il pas enc.a,'e li!'u de croire que ces vestiges 
révèlent l','xi.te"ce d'uu étal,lissement quelconque de 
l'époque romaille, détruit p:lf' une cause rf'slée inconnue? 

~1. de bp,'ail'Ïe rend comple de l'Ilis/oire de Guise, 
pal' M, l'abb,· Pédlrur. 
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Messieurs, notre confrère M, l"allbé Pécheur, vient 
d'offrir à la Société un exemplaire de son His/où'. de 
Guise, Cct ouvrage, par Iïmportance du sujet et par 
la manière dont il est traité, vaut mieux qu'une simple 
mention au procès verbal. Je pense donc que vous me 
saurez gré de vous le faire connaître autrement que par 
son titre, 

Je commencerai par faire ma profession de foi à 
l'égard des histoires locales, Rien, spi on moi, de plus 
aride et de plus ingrat que de prendre une petite ,ille 
il son origine, et de retracer, jusqu'à nos jours, les 
évènements grands et petits dont elle a cté le thé:\tre 
pendant de bien longs siècles; mais plus je trollve le 
travail pénible et labol'Ïeux, plus je trouve I]U'i1 y a de 
mérite il l'entreprendre, Ainsi, avant d'avoir lu l"ouvrage, 
j'ai admiré l'auteur, et s'il n'a pas fait un bOIl livre, il 
a fait une bonne actioll; c'est IOn jour, quelque chose, 
Je me hâte de le dire, Mes'iClurs, l'abbé Pécheur a fait l'un 
et l'autre, 

Les histoires particulières doivent produire deux bons 
r"sultals, En fais3nt connaître le pa}s, les évènements 
dont il a été le th~âtre, les hommes remarquable, qui 
y sont oPs, les monuments qui sont sa gloirp, elles le font 
aimer, parce que, pour celui qui l'habite, tout ensuite 
vient parler au cœur et à l'esprit; tout vient éveiller des 
sonvenirs ou faire naitre,des ~motions, 

Mais ce n'est pas seulement le pays dont on s'occupe 
qui doit relirer un avantage de son histoire; l'histoi,'e 
d'ulle na lion ne se composant que de l'ensemble des 
faits particuliers, il est évident que si IOUles les localilés 
avaient des histoires bien faites, l'histoire générale y 
trouverait des ressources infinies. et bien des errrurs 
se,'aienl t'eClifiées, 

Après avoir indiqué les avantages des histoires locales, 
j e pourmis disculel' quelle serait la meilleure manière 
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ùe les Iraiter. Faut-il se borner il raconler? ou faul·il 
juger les hommes et les choses? Quel ordre adopter pou,' 
rendre le récit plus intéressant et d'une nature plus 
agréable? 

Une pareille discussion ne me paraissant pas ~tre 
ici il sa place, je me contenterai de vous dire, en citant 
M. l'abbé Pécheur lui-même, le sys'ème qu'il a préfére: 

« Amasser le plus de faits locaux possible. puis les 
'grouper sclou l'ordre des temps, le8 coordonner, 
J les lier pal' des transitions nalnrellcs; enfin les raconler 
, ùans un style clair, précis, au"i éloigné de l'emphase 
, et de la recherche qu'eunemi de la trivialité, et pour 
J cela préférer la mélhode d'exposition il celle de disser
J lation qui mell'historien Irop en évidence, tel est le 
• but que nous avons toujours eu devant les yeux. J 

L'auteur avait un ouvrage entier et neuf à composer, 
puisqu'aucune histoire de la ville de Guise n'avait été 
faÎle avant la sienne. nes maté, ianx abondants existaien t 
l'épandus çà ct là, mais il faHait, comme il le dit, les 
coordonner et les lier entre eux. Malheureusement un 
enchaînement qui salisfasse l'esprit n'cst jamais tout il 
fait possible dans l'histoire d'une petite ville. Une famille 
importaDle est toujours la même, ou bien une vie propre 
il la localité manquant toujours, léS faits se t"ouvent isolés, 
les évènements ne peuvent se rattache,' à u!! centre 
commun. 

L'auteur, obligé d'acc-cpter son sujet tel que la nature 
des choses l'avait fait, a dû se résigne,' " raconter les 
évènements à mesure qu'ils se produisaient, et à faire 
b biographie des hommes remarquables il mesure 
qu'ils naissaient ct mOuraient. 

Guise. comme beaucoup ù'autrcs villes, dOÎl son origine 
au château· fort qui la domine. Quelques habitations 
se groupèrent autour du château pour être p"otégées par 
SfS murailles; le tcmps en augmenta le nombre. et une 
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pelite ville sc Irouva formée, Ce Il'cst que vers le milieu 
d" Il' siècle que rOll trollve des seigneUl's prenant le 
nom de Guise, Jusqu'alors Guise, simple villa ou chûwau
fort. était reslée dans la pins profonde obsrurit,', 

L'auteur a dû se contenter de faire quelques sul'l'osi
lions sur ces premiers siècles dans le rhapitrc où il 
donne la description de la Thiérache, cette partie de la 
Picardie où Guise est située, 

Il divi'e ensuite son travail de la mani~re suivante: 
Guise sous ses seigneurs particuliers, sous la maison 
d'Avesnes, sous la maison de Châtillon, sous les seigneurs 
de la mai,on de France, sous la maison de Lorraine, 
ducs de Guise, sous la maisou de Condé, et Gui,c depuis 
la RévolUlion jusqu'à no, jours, On comprend que ces 
divisions, toutes naturelles qu'elles soient, ne forment pas 
des rériodes bien tranchées olTrant chacune lin in'é.,êt 
particulier, parce que le pills sOllvent les seigneUl's de 
Guise ne faisant pas leu.' residence il Guise n'ollt pas 
eu, SUI' les évènements. une action filarqué-e. 

Deux seigneurs de la premièl'c maison de Guise vont 
aux deux premières cl'Oisades; Jacques d'Avesnes suit 
l'exemple de ses prédécesseurs ct périt en 1191 il la 
bataille d'A"ur, 

Les seigneurs de la maison de Châlillon font à peille 
quelque courte apparition dans leu.' ch:iteJu de Gu;,e, 

L'évènement le plus remarquable pour la ville de 
Guise sous la m,ison de F.'ance, c'est le sii-ge de 1424 
pendanl les guerres des Mmagnacs ct des nourgui~nolls, 

En 1527, Guise Cbt érigée en duché-pairie en favpur . 
de Claude de Lorraine, A parli., de ce moment jllsqg':\ 
la fin de la F.'onde, l'hisloire de celle petite ville prend 
un véritable intérêt. L'alt.'ait qui s'attache aux cinq 
grallds ducs de Guise se reflète sur la ville dont ils 0111 

pris le nom, D'ailleurs les guerres dOllt la Thirra,.he est 
saliS ces,e le Ihéâ.re lui fait jOller un rôle qui n'esl pas 
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sans intérêt sur les destinées de la France, et l'on peut 
dire que le siège qu'elle soutint en t6~O COlIl,'e les 

E'pagnols la couvrit de glui,'e, Lorsque Louis XIV, vers 
le milieu de son règne, eut reculé les f.'onlières de la 

France, G "ise rcntm dans la nullité de toules les petites 
villes, 

On comprend que l'au leur ne s'est pas borné à 
raconter les l'Jits impol'tants que je viens de rappeler en 
quelques mots. Son lravail a consisté, au contl'aire, :1 
reproduire tOllt ce qui de loin 011 de près touchait à 
l'histoire de Guise et de ses seigneut's, et tout ce qui 
présentait soit lin grand, soit un faible intét'èt, et c'est 
ainsi que doit être l'dit un ouvrage destiné il dtre lu 
surtOlIl par les hommes du pays pour qui rien n'est 
indifférent, 

Dans les premiers siècles, les fondalions de monastères 
et les différends des seigneurs avec les abbayes occupent 
une grande place, Plus tard, les guelTcs, I"s siè;es, les 
batailles rcm[Jlissent de longues ct brillantes pages; enfill 
dans les temps moderne., les améliorations matéri"'lrs, 
la création d'établissements induslriels et les évènements 
de la Révollllion fixent surtout l'attention de l'auteur, et 
chaque fois qu'" rencontre sur son chemin lin homme 
célèbre à quelque degré que ce soit, il en failla biographie 
aVclC Une cel'taine étendue. 

On voit que dans le livre de M, l'aubé Pécheur, on 
tl'quvc ~out ce qui, plus au moins immédiatcment, peut 
se rattacher il l'histoire de Guise. 

L'auleut' indique toujours les sources où il a puisé; un 
peut donc vériCter ses asserlions, A-t-il cunsullé toutes 
les vieilles archives, tous [es carlulaires, tOlltes IL", 
légendes où il pouvait trouver des renseignements 
utiles? Le paJs sur lequel il éeril m'étant étrange,', je 
ne puis que le supposer; mais ce que je puis affirme l', 
c'est que son oUVl':lge est fait a"ec un grand csP"u 
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d'impartialité, avec une saine criLÎque et avec cons
cience. 

Le sl}le en est clair et facile, par consé~uenl d'une 
If'cture agréable, On lui voudraÏl peut-êlre quelquefois 
uue couleur plus tranchée, une manièrE où 1. personnalité 
de l'auteur se fit mieux voir, 

M, l'abbé Pécheur a dit, dans sa préface, qu'un 
11istarien devait s'effJcer en quelque sorte pour laisser 
parler les fait" Je trouve qn'i1 a été tro): fidèle à son 
syslème, Certainement"n écrivain qui veut rdire l'his
toire à son point de vue, et juger toutes les actions 
des IlDrnRlesqu'j) a mis en scène tombe dans un traTers 
et fatigue son lecteur; mais malgré cette prétention que 
nous avons tous de Ile pas uous laisser imposer de 
jugements t nous aimons à voir un auteur se meUre 
quelquefois en avant avec des opinions à lui, afiu que 
nQus puissions le juger lui-même, 

Le dil'3i-je? la ville de Guise a ~té un peu écraséE par 
les hommes qui onl porté son nom, Les cinll gl'ands ducs 
de Guise étaient des amLilieu, dont les projets n'ont 
amené auclln résultat véritalJlemcnt impol'tant pOUl' la 
FralJce; mais ce n'étaient pas des ambitieux ordinaires; 
leurs vues allaient jusqu'à la ro}autè, mais ils avaient 
presque le génie qui peUl y cOllduÎl'e_ El comme un 
puissalll illlérêt s'attache à lous les détails de leur 
existence, en ouvranl l'histoire de Guise on eSI un peu 
séduit pal' l'idée qu'on va y Irouver la vie de ces hommes 
qui pendant cent cinquante ans remplirent la Fl'dnCe du 
bruit de lellrs prétentions et de leurs exploits; mais M, 
l'abbé Pécheur Cil prél'ient dans une note; c'était Ull 

ouvrage tout entier li faire qui Ile pouvait l'as êtl'e un 
accessuire de l'histoire de Guise, Il a dOliC dù se bOl'ller 
il regret, sans doute, il une analyse rapide de leul' vie, 

L'histoire de Guise de M, l'abbé Pécheur est un Iivl'e 
sél'ieux qui a demandé de nombreuses l'cdlerches el 
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un travail de plusieurs aunées. /1 mrl'Ïte tailles les 
sympalhies de la Socielé, et la ville de Guise doit de vifs 
remerCÎmenlS à son auteur. 

M. l'abbé Pécheur, répondant au léger reproche qui 
lui est fait de n'avoir pas asseL laissé perrer sa p"l'son
nalHé historique, c'est-à-dire ses convictions personnelles, 
croil qu'il est dangereux de substituer son poillt de vue 
parliculier 11 celui des auleurs dont on s'approprie les 
travaux. Il ajoute qu~ la personnalité historique de 
l'auleur, si tant est ~u'un écrivain doive en conserver la 
ligure et le caractère, ~e doit résulter que de la manière 
dont il raconte les faits. 

M. de Laprairie, tout en partageant les sentiments 
de M. Pécheur, quant à la mallière d'écrire l'histoire ell 
général, trouve cependant que la personnalité de l'auteur 
s'efface trop dans l'ensemble du travail, et qu'elle est 
d'nne resene excessive sous ce rapport. 

M. de Laprairie expose un petit vitrail dans le slyle 
des I2' ct 13' siècles que lui-marne a exéclllé. Cc vitl'ail 
qui représenle des rinceaux de fleurs se compose de 
verres bleus, rouges, jaunes et verls, JI a été copié sur 
la rosace do l'ouest de la cathédrale de Soissons. 

On sait que, jusqu'au I4' siècle, on Il'emp!oyait que 
du verre teint dans la masse, .ur l''quel 011 se bornait à 
appliquer un ~mail noir ou brun pour indiquer les 
ombres el les contours des figures. Ce sont des ,·itraux 
exécutés de celte manière qui remplissaient les rené' l'es 
de nos grands monuments'" produisaient un si admirable 
effet. Quelques beaux l'es les en subsistent encore dans 
les cathédrales de Laon et de Soissons, 

M, de Laprairie, en lisant un manuel de la peinlure 
sur verre, avait été frappé de la simplicilé du procédé 
employedans les grands siècles de l'architecture ogivale. 
Quoique n'étant jamais entré dans un alelier de vitraux 
peinls el ne possédant aucun des ustensiles propres il ce 
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grll"e de f,,\JI'Î('alion, il voulullclller Ull cs,.i. l'our cela, 
il ,c u:ilil uu fourneau a,ec qualre pienes el de la lerre 

dt~layée dans l'eau; il emprunte lIll cJ'eu~et chez lin 

pl"mui.r (pour wllir lieu de mouOe); il prend du 'CI're 

cl" z un \llriel' de la ville; enfin, il fail venir ùe Paris, 
l'''UI' qual'anle centimes, de l'émail dit rocaille (cel émail 
esllOul préparé, c'est-à-dire q'Je la coulenr esl mélangée 
au fondanl). 

M. de Laprairie expli~ue ensuile CP qu'on doit fa;I'e 
p"ur passer à l'exéculion: La p"ud,c fOIlIl'"II'émail, 
(JtlOique paraissant déjà tI'è~·fine, e~l misf; dans un pilon 
,h' porcelaine avec de l''cau ct brolée jusqu'à ce qu'elle 
deVIenne impalpable. LOI'squ'elie est ,èche, on en prend 
une petite quanlilé que l'on delaie ùans un ,il'OP épais 
de sucre: canùi, et a1'ec cette compLsitiull, on des~lne 
sur le "erre comme on peindrait à l'aquarelle sur du 
papier. Après avoir mis le verre dans un" rtuye ou dans 
un endroit tl ès·sec pOlir donner le temps à la couleur 

de bien "leher, on le place dans la moune sur des 
plaques de fOllte ou de leT're ra,'actaire, Il Ile reste plus 
alors qu'à chauffer la mouOe il un dl·gré ICI que la malière 
qui a s"ni à dessiner, composc-c \1esubstances vÎll'ifiables, 
se fonde et fJSSC corps al"ec le ve' re. 

Dans le pelit vil rail qui est SOllS les yeux ùe la SocÎ<'té, 
toutes les conditions du premie,' système de peinture sur 

vene du moyen-âge sont remplies. On pourrait donc 
,lire, après l'expérience de M, de Lap,'airie, qu'en se 
bornam à des sujels trè,-sillll'Ics, il ùes RI isailles, par 
exemple, tout le monde pellt C,,;re de la peinture SUI' 
VI',,·e, El n'esl·on pas Icnlé d'ajouter que ce genre 
d'occupation conviendlail parlaitem'"t aux curé~ de 
campagne dont il rcmplil'3it ulilement el ag,'éablemelll 
tant de nwmcnts qui Ile SOnt pas 1 t'clame., par le &aÎnt 
minblèl'c'! 

M, "'illiol dépose la copie d'une don~lion faile par IfS 
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comtes lIegnault et Roger, son fils, seigneurs de Rozoy 
en 1594, en faveur des communautés de Itumigny et 
Plomion. 

M. l'abbé Poquet fait connaÎlre â la Société un procès
verbal de visite faite par Charles de Bourbon en 1666, à 
l'occasion des reliques de saint Romain et de sainte 
Manscrette, envoyées au monastère de Longpré, ordre de 
Fontevraud. 

AI. Lecomte communique la suite de son important 
travail sur les vitraux de l'église de Notre·Dame de La 
Ferté-Milon. 

CHAPELLE SAINTE-ANNE. 

PREmER VITRAIL. 

Un granil vitrail de la Passion y attire d'abord les re
gards. C'lte verrière, la plus belle assurément de la 
chapelle, mais non la plus curieuse, s'y trouve placée 
aujourd'hui au·dessus de l'autel; elle occupe toute une 
fenêtre flamboyante, divisée en trois baies ogivales par 
deux meneaux prismatiques surmontés d'accolades. Les 
entrelacements supérieurs ont produit cinq comparti
ments qui abritent autan! de vitraux peints. Au·dessous 
paraissent les trois scènes de la montée au calvaire, de 
la mort et de la résurrection de J ésus·Christ; puis, au 
bas, la donatrice du vitrail, précédée de SOD mari el 
suivie de sa nombreuse famille. Tel est le plan générai 
de la verrière. A voir les quelques inscriptions boule
versées au bas de cet ex-voto, on serait tenté de croire 
qu'il a été originairement placé au chevet de l'église 
avanl la construction du sanctuaire actuel; cette suppo
sition est d'autant plus vraisemblable que les sujets re
présentés appartiennent. comme on sait, à un maltre· 
autel dont Jésus en croix occupe le centre. 
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PÈRE ÉTERNEL. 

A 1. pointe ogivale de la fenêtre paraît d'abord le 
Pèl'e éternel. [1 préside là, du haut du ciel, au grand 
ouvrage de notre rédemption. Mais il y a conscience à 
ne pas revenir sur ce sujet, umplement développé plus 

haut. 

DEUX ANGES. 

Je descends donc à dr<,ite et à gauche du Père éternel, 
et j'aperçois Sous le dntre ogival de la fenêtre deux 
chérubins empressés à exécuter les ordres de leur 
maître. L'un po!'!e la colonne de la flagellation, et 
l'autre la croix du Sauveur. Ces deux anges, ministres 
à la fois des volontés du Père céleste et de celles de son 
fils, sont établis en face l'un de l'autre en des compar
timents séparés. Ils n'accompagnent plus le Dieu créateur 
pour l'encenser,comme autrefois au15'el au 14' siècles. 
Les artistes du H;' siècle leur donnent bien d'autres 
occupations. puisqu'ils les forcent à presser le fils de 
Dieu de mo>]rir sur 1. croix et de souffrir tOlites les 
ignominies de sa passion. C'est aussi une manière 
d'annoncer son sujet et de rendre au vif: Apparuit ei 
angdus cou{ortaus eum. Au reste, les patriarches et les 

prophètes ayant figuré ou proclamé de la part de Dieu 
la venue d'un libérateur mourant ponr le salut du monde, 
et Jésus-Christ soumis en tout anx volontés de .on pè,'c 
d,scendant su,' la terre pour faire cette volonté, il était 
assez naturel que les anges chargés de la servi,' .'acquit
tassent jusqu'au bout de leur office et devinssent ici ce 
qu'ils avaient été il sa naissance. les précurseurs et les 
héraul. de sa l'assiIJl'. Et puis, ne peut-on pas ajouter 
que Jésus- Christ, par la croix, devait arriver à la gloire, 
et, après cette 100l't ignominieuse, régner il jamais sur 
la terre et altirer tout il lui; i1!'avait dit. Les anges donc, 
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ses fidèles serviteurs, av~ienl hâte <je lui faire traverser 
le torrent de ses ignominies pour le voir levtr la tête, 
et amener Il ses pieds tous ses ennemis vaincus. 

JÉSUS DESCE;)IDU DE LA CIIOIX. 

Au·dessous du premier ange qui porle la colonne, 
nous tl'ouvons Jésus Christ au pied de la croix, sudes 
gcnoux de sa sai lite mère. Le Sallveur n'a point perdu 
courage; il a bu, jusqu'à la lie, le calice des douleurs. 
La rédemption dll genre humain est accomplie: tout 
est consommé: il est mort. Mais voyez le corps inanimé 
de ce fils unique dans les bras de sa mère ~plorée. La 
douloureuse résignation de Marie ne sera pas un spectacle 
inutile aux chrétiens Modèle de soumission aux ordres 
de Dieu, Marie sera appelée Notre-Dame-des-Douleurs_ 
Que de mères en présence du corps inanimé de lenr 
enfaul auront besoin de s'cnconr<lgel' de son exemple 
à la résignation; que de cœurs brisés ironl aux pieds 
de ceUe consolatrice des affiigés apprendre à porter le 
poids de leurs peines, car on /,ourra bien lui appliquer 
ce vers du poète: Non ignara mali mÏ8eris 8uccurrere 
disco. 

Ce sujet fait suite aux g"ands panneaux de la verrière, 
mais je l'ai mis ici comme il se présente à l'œil du 
speclateur. 

SAINT JÉnÔl!E. 

Coutre la scène de douleurs que je viens de décrire 
Cl sur le méme plan, dans le compartiment inférieur 
au chérubin chargé de la crois,se voit un sujet il la fois 
symbolique el hi,torique. Au fond d'une grotte sauvage 
apparaît une manière de fantôme demi-vêtu. Ce n'est 
plus le personnage que nous a"ons vu près d'Abrabam 
méditant sur la mort ùe Jésus·Christ_ 
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Ici, dans le pénitent qui, armé d'une pierre, se frappe 
rudement la poitrine, je .oupço"oe. déjà le sublime 
anachorète de Bethléem, saint Jérôme, ce grand doctenr 
dont les austérités sont aussi fameus,s que sa sLÎence et 
ses écrits; mais on ne sauI'ait plus en douter quand on 
yoit derrière lui le lion, sYlllbole de la force et de la 

verdeur de son esprit et de son style. Le moyen·âge 
donne en effet le lion pour attribut à ce savant docteur 
de l'église. Les pieuses cruaulés qu'il exerçait contre son 
corps dans la pensée des jugements de Ilien, les éton
nantes macérations de cet homme angélique aux prises, 
comme saint Paul, avec les écarts d'une imagination 
bouillante, aussi bien que le savoir et la vigueur avec 
lesquels il démasquait et attaquait le vice et l'erreur, ont 
servi de texte pour composer le sujet de convention que 
nOus venons de voir. 

On se demande que vient faire ici suint Jérôme? Y 
aurait-il eu méprise en posant la venière, ou l'aurait-On 
placé là comme remplissage; ou entin .erait-ce avec 
intention? Sans nul doute, le peintre a voulu, dans ce. 
rapprochement, nous faire une leçon. Jésus est là, 
meurtri, percé de coups et mOl1 pour nous obtenir le. 
pardon. Marie le considère; eUe en a le cœur' brisé 
et pleure. Jérôme, imitant celle pénitence et cette 

contrition 1 a quiué la grande ville de Rome pour venir. 
coller ses lèvres, son cœur, toute son âme aux traces et 
au souvenir dn Sauveur dans los solitudes sanctifiées. 
par sa présence. En pénitent qui a médlIé avec 
fruit les paroles et les exemples de Jésus·Christ: Si vous 
ne faites pénitence, fOUS périrez tous; je vous ai donné 
l'exemple; voyant qu'il faut imiter Jésus ou périr, il 
poursuit le péché dans le corps qui en est si souvent le 
complice et l'artisan, dans l'esprit rebelle et dans le 
cœur coupable. C'est pourquoi de cette main vigoureu,e 
dont par ses écrits il assène des coups terribles sur le,\ 



- 2G9-

hé,'étiques et les mauvais clrrétien~. il se frappe la 
poitrine sans relâche. réduisant par là au devoir une 
dangereuse imagination, et par la solitude il échappe 
aux vains brnits d'une réputation N d'une gloire méritées, 
Fuite du monde, méditation, mortitil'ation du corps et de 

l'esprit, voità la leçon, 

JÉSUS ~'O~TE AU CALVAIRE, 

Descendons de ces rrgions snpfriellres ,lUX trois suje(s 
principaux de notre vitrail, En allant de droite à gauche, 
nous voyons Jésus qui monte au calvaire, 

Accablé sous le poids de sa croix. épuisé du sang 
qu'il a perdu dans la flagellation, Jésus vient de tomber 
à terre. Un grand nombre de soldats l'en,ironnent et 
l'insultent, Le peintre s'est attaché il ouvrir hideuscment 
ces bouches qui blasphèment, à donner' à leurs regards 
quelque chose d'atroce et de farouche. Il y a, dam 
toutes ces figures, une expression horrible ct sauvage: 
des yeux élincelants loursortent de la tête. Leurs cheveux 

se hérissent, les muscles et les veines de lenrs bras et 
de leurs jambes sont saillants de colère; ils frappe~t du 
pied le Sauveur ~t le malt,'aitent avec une sorte de rage. 
Parmi les nombreux personnages qui viennent" la suite, 
j'ai remarqué un docteur juif à cheval; c'esl peut-être 
Caiphe ou Anne, le graoù prêtre. La singularité de son 
costume tout oriental rappelle nos Bédouins. Ce vieillar(\ 

pensif en face de ce spectacle, incli ne profondément la 
têle dans de' pénibles réflexions; elle tombe sur sa 
poitrine qu'elle couvre d'nne longue bar~e blanche. 
Un lmge qui lui enveloppe la tèle descend sur ses 
épaules et se trouve fixé au moyen d'un bonnet conique 
à la chinoise. Tout cela rend ce particulier singulièrement 
bizarre. 

Derrière cette .cène d'horreur, de patience et de con.-
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fusion, vous voyez un paysage de la plus grande vivacité 
de coloris, d'une fraîcheur et d'une animation ravissantes; 
il conlraste merveilleusement avec les sombres pensees 
du premier plan, Dans ce paysage en plein soleil, vous 
admirez la ville de Jérusalem avec ses tours pt ses édifices 
somptueux, Il vasans dire que toute la ville est gothique; 
que la porle, défendue pal' deu, énormes tours, étale à vos 
yeux les élégants mâchicoulis, les créneaux lormidables 
et les toits pointus à girouelles du moyeu-âge, Le pont
levis >'est ahallu pour laisser passel' le Sauveul' du monde 
avec sa suite de bourreaux; il est resté ainsi soutenu 
par rles chaînes à de longues poutres saillanles, On 
aperçoit même suspendue en l'ail' une hel'se menaçante 
monlrant ses dents redoutables, Comme on le vuit, nOS 

bons peintres venier. n'élaienl pas des archéologues de 
première fOl'ce; ils ne s'urtJu,aient pas à chel cher 
comment les Romains fortifiaient leurs villes de guerre 
en Orielll, ni quels travaux le roi Hérode avait exéculé. 
aux remparts de Jérusalem; encore moins quel genre 

d'archilecture militaire avait'nl adopté les Juifs au lemps 

de Zorouabel. nu moius avaient-ils le mérite de copier 
admirablement l'architecture de l'époque. 

Mais passons à la leçon morale. 
Je me borne à indiquer quelques ttaits saillants de la 

pensée de J'arti,te, En se délerminant volontairement el 
librement au mépris, aux coups et à la mort, Jésus a 
voulu évidemment voir dans sa personne frapper, insulter, 
mépl'Ïscr, fouler aux pieds nos péchés; il s'est donc 
présente aux pécheurs comme modèle de pénitence, C'est 
à quoi le peintre a voulu nous faire réfléchir avec ce 
vieux docleul' rébJrbatif qu'il a si drôlement alfuulé, 

Donc, avec Jésus soulfl'Ïr patiemment, pardonner de UOII 

cœur, telle est la morale de nOire peinture qu'ou me 

saura gré de ne pas dévclof'Per davantage. 
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JÉSUS EN CROIX. 

Le sujet qui vienl il la suile n'esl pas moins riche 
d'inslructions eL de symboles mystiques: c'esl le Christ 
en croix, la rédemplion du monde en action. Cette scène 
\a se développer dans taule sa grandeur; par il l'air de 
soleunité qu'a pris l'artiste, on remarque aisément le 
soin qu'il a pris pOlir se pénétrer et pénétrer les au Ires 
de loute la majesté de son .ujet. La composition de ses 
groupes et le contrasle des personnages indiquent celte 
intention. Aussi bien, cette grande tragédie où, par la 
mort du Dieu Sauveur, s'écl'OulaiL il lout jamais l'empire 
du démon (et l'on a beau dÎl'e, oucques ne reviendra, 
pas même sous la table, bien qu'il y jelte purois un os 
il ronger aux amateurs), devait bien l'engager à se .... -
passer un peu, el il employer dans la peinlure de pareils 
evènemenls toutes les ressources de l'art et du génie. 

Jésus parait au milieu du lableau attdché par des clous 
il la croix. Le pardon, la patience, l'hérOisme de la 
chal'ité respirent sur sa figure. Sa tête est couronnée 
d'épines, tout son corps dechiré de pldies s'épuise; il 
ne lui reste que quelques goultes de sang qui s'ècoulellt 
lentemelll. Son épuisement est tel qu'il s'atTaisse Sur lui
m(\me; le corps porle en avant, et la tête penche inclinée 
sm' la poilrine. C'esl au milieu de cette mer de douleurs 
el de fatigue que nous le voyons encore s'occuper de 
nous, nous léguer sa mère comme protection, nous 
redire des avis suprêmes pour flJir par la pénitence 
l'inexorable juslice de Dieu, sau~er de l'enfer un cl'iminel, 
un pech. ur public repentant, el prier pour .es bour
reaux, pour nous tous. A sa droile et à sa gaucbe sont 
repl'ésenlé. les deux I3rrons allachés 11 des croix rondes 
qui n'out pas élé équarries comme celle du Sauveur; et, 
selou la tradition, les voleurs ne sont pas cloués il leur 
gihet , mais liés avec des cordes par les bras et par les 
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jatnbes, LpUI' impatience, leurs yeux effarés, leur 
chevelure en désordre et les contorsions qu'ils se donnent 
conlrastent bien avec le calme de Jésus-Christ_ En les 
,"o)'ant se plier en deux, sc tordre les bras et les jambes, 
on ne doule pas qu'ils ne cherchent à échapper par la 
fu.te à l'ignominie et à la mort, L'un de ces voleurs est 
revêtu d'une sorte de tunique ouverte pardl"ant ; serait
ce le bon larron que Dieu aurait revêtu de sa grâce ct 
baptisé par son sang? Ou bien n'est-ce pos plutôt 
l'allégorie de l'endurcissement du mauvais larron figurée 
par un vêtement qui l'empêchera d'être toucbé, lui 
aussi,par le sang de Jésus-Christ? L'artiste aurait-il songé 
à ce vers d'Horace: Illi robur et œs triplex circa pee/u8 
erat ? Sur le premier plan parait une foule de soldats, 
de valets et de Jnifs maudissant le Sauveur, vomissanr 
contre lui de. rubans de colère, des phylactères 
blasphématoires, les expres.ions de la haine et de la 
vengeance, se moquant de lui et l'insultant de leurs 
paroles et de leurs gestes, lui montrant le poing et 
fl'Onç,ant le sourcil et les lèvres avec une indicible expres
sion de rage convulsive, Au milieu de ces ignobles figures 
et un peu il l'écart, SUI' le côté de la scène, on voit à 
cheval Ul. militaire âgé; c'est le centurion, il n'en point 
douter, Cet homme calme et sans passion est là immobile 
sur un clteval vigoureux qui, levant fièrement la tête et 
enflant ses narines, semble partager l'horreur de son 
maître_ Ce vieux guerrier considère toute ceue valetaille 
avec mépris; il jeue un immense dédain sur ces pontifes 
jaloux qui ont soif du sang du juste, et il réfléchit pro
fondément aux grands évènements qui se passent là sous 
ses yeux. On voit bien qu'en présidant il ce crime il subit 
nne' nécessité. Aussi, la grâce déjà le travaille, et sa 
conversion n'est pas éloignée. 

A la vue de ce grand sujet, il faut s'abstenir de toute 
réflexion et laisser l'âme livrée toute entière aux 
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émotions qu'elle éprouve, lIommes de honne volonlé, 
semble dire le peintre, hommes contrits et humiliés, 
soyez pleins d'espoil'; mais si vous n'êtes ni l'un Ili 
l'autre, voyez ce qui vous mtend. 

RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHRIST. 

Nous arrivons ainsi au Iroisième tableau principal <Ir 
notl'e verrière: il rcpr'rSt nte la résun'ectiùn du Sauveul', 
le modèle de la nûtl'e il la grâce et à la vertu. Fidèle 
aux licences poéliques des peintres de IOUle époque, 
l'arl;,tr a rcmersé la pierre du sépulcre; le Sauveur 
resplendissant de lumière s'élève pal' la ,ertu de sa 
di\ inité ail-dessus de son tombeau ouvert. Désormais, la 
mo.'! n'alll'a plus de pri,e sU!' Ini. Plein d'une vie impé
rissable, il n'est plus assujetti aux misrres ni aux 
tribulations de œ bas monde; aussi un simple linreul 
n,'lIe·l-il autour de lui. L'immorlalité est son vêtement, 
ct il tient en main non plus une lourde e! pesante croix, 
in,trumpnt de snpplice et de Ironte, mais bien cette croix 
allongée N presque aérienne que l'on est convenu 
d'appeler croix t.'iomphale ou de résurrection. Scs fut me; 
déliées rappellent en effel les qnalités des corps 
ressuscités; et puis elle c,t devenue un glorieux étendard 
dans les mains de Jésus .. Chl'ist, 'Victol'ïeux du mond(! 

p.r la croix. Il peUL donc la montrer r",tout. au ciel ct 
sur la terl'e, comme I~ li ophée de sa "ieloÎl c. son 
armure invulnérable et la vaillante ép~e qui lui a conquis 
le monde. ' 

Selon moi, le tombeau Il'a pas é!Pg"dé avec assez de 
soin, car je n'ai aperçu que peu de soldats à l'enlour; 
encore SOl1t- 18 nonchal:.1mment couchés ou endormis. Au 
resle, apl'ès avoir passé la nuit en plein ail', ces gardes 
nationau, de Jél'U,alem, comme les appelait Pilate: 
l/abel# custodiam, (01. ! je traduis litté. alement. et il Ile 

35 
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s'agit pas ici de me prêter la moindre allu,ion, j'l'n 
décline d'avance toute la responsabilité; mais je viens 

con, ta ter un Cait archéologique d'un grand intérêt. 
remonterl'exislence de la garde citoyenne à la plus haute 
antiquité, puisque, texte en main, je puis donner deux 
mille ans de vie à cpUe noble et utile institution, Ceue 
découverte. assurément très-curieuse, en vallt bien une 
autre.) Donc ces gardes nationaux de Jérusalem ont pris 
dans notre verrière une précaution qui honore leur fidélité 
et doit également les faire pa.,er pour des gens d'esprit. 

Voulant, accorder les nigenccs d'un corps fatigué de 
veilles avec les prescriptions sévèl es de la consigne. ils 
se sont couchés sur la pierre scellée du tombeau, de 
sorte que, tout en dormant, ils veillent réellement au 
dépôt confié. Ne blâmons pas trop ces gens là de leur 
manière de monter la garde, car ils ont passé t~lIte 

la nuit en faction; il ne faut donc pas s'étonner si le 
point du joudes trouve as.oupis. Etpuis, voyez comment 
cetle précaution les sauve, de toute surprise: un de ces 
gardes dont le sommeil n'avait pas dérangé la position. 
et qui C.isait son cbevet de la pierre scellée confiée il ses 
soins. a été brllsquement anaché il son sommeil et jeté 
violemment de cÔté. Cet homme ne sait plus où il Cil 

est; il regarde. et il tremble. Son esprit craint une 
hallucination, etses yeux fixent les objets dans la crainte 
de s'être trompé. L'épouvante de cet homme est rendue 
avec Ulle "nergie et Ulle vigueur incomparables. p, ut
être le peintl'e a-t-il voulu indiquer dans cet autl'e gar de, 
que tout ce Cracas ct celte éblouissante lumière n'a pu 
arracher à son sommeil, que Jésus·Christ ressllscile sans 
éclat, et que ce rllt un ange lumineux qui vint peu après 
renverser la pierre et les effraYH de sa présence. 

Derrière ces deux premiers plans où apparaissent les 
gardes, puis Jésus ressuscité, j'ai cru reconnaître l'idée 
allégorique du ciel, de la convenion des peuples, ou de 
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l'ptablissement et de la perpétuité de l'église. Vous avrz 
suus les yeux, 11 une faible distance, une belle ~glise 
ogivale dont les trois portails 8embl.nt copiés sur quel
que édifice existant. Je ue vous dirai pas les clochetons 
effilés, les pinacles élégants, les gargouilles Mames, ni les 
grandes fenêtres de cette façade d'église. mais je vous 
en dirai l'allégOl·ie. Le règne de Jésus·Christ ressuscité 
n'aura de fin ni dans cemonde, ni dans l'autre; la pierre 
fondamentale de l'église universelle est posée par 
l"éclalante rt'sUl"reclion du Sauveur. Désormais sur cette 
pierre angulaire, l'c'glise va s'élever belle el radiense 
jusqu'à la fin des siècles, et la preuve, c'est que le 
monde converti se couvre de somplueux édifices consacres 
au Dieu vivant. 

Au-dessous des trois sujets donl nous venons de parler, 
deux personnages agenouillés, suivis d'une nombreuse 
famille, genou en terre, attend de nOlis la coUt'toisie d'un 
petit éloge. La belle verrière dont ils nous ont rait 
cadeau est un motir pl liS que suffisant pour cela, 

EX·VOTO OU FAmLLE DU BATARD DE VE~DOME, 

l' JACQUES DE VENDÔ)!E, 

Si vous examinez le premier panneau placé à votre 
gauche, vous trouverf"Z à gPllOUX. sur un prie~Dieu, un 
pel'sonnage vHu d'une cotte d'arme. azur semé d. 
France, c'est-à-dire de fleurs de lis d'or. el, Il ce qu'il 
me semble, brisé de deux bd/ons de gueule croisés en 
.au/oir, Mais s'il en élait ain'i. le peintre se serait 
évidemment trompé, car nous '"errons lout à l'heure 
qu'il fallait donner à CPS vètflmcnts arnvwiés et à l'écu 
"uspendu lOut près de là ~ France d la bande de gueule 
chargée de trois/ionceaux d"argent qui sont les ormes de 
Bourbon-Vendôme, ûri8ÜS d'un filet mis en barre qui sont 
les armes des seigneurs de Ligny, bâtards lrgitimés de 
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Vendome. Ces Illets et cette barre fOI'ment en se cl'oisant 
IIne manière de sautoir qui a pu tromper le peintre. 
Notre personnage qui joint si dPvotcm('ut les mains dans 
une fervente prière est nu·t~te, comme vous pensez bien, 
el son casque est près de lui posé à terre. L'épée du 
défenseur de la patrie ne le quitt~ point, et elle veille 
pendue ft son côté, suivant la parole de l'apôtre: Ce 
n'est pas 'ans motif qu'il pOl'te le glaive; c'est le ministl'c 
de la justice du Seigneur vengeant le crIme, Aussi, 
toujours prêt à voler où l'appelle l'honneur et le devoit', 
Ilotre bon et loyal chevalier n'a point quitté ses éperons, 
et, au milieu même de ses dévotions, vous le voyez 
toujours disposé à monter à cheval. Del'fière ce guerrier 
a!:enouillé se tient debout un saillt vieillard nimbé qui 
parail lui servir de mentor, de protecteur ct de père. 
Déjà les pil'ds nuS du saint 110 us l'ont fait reconnaitre 
pour apôtre, On sait. en elTet, que le moyeu.âge, tout 
imbu de la Saillte-Ecriture, Re dOline l'oint de chaussure 
aux apôtres, pas plus (IU'auX anges ni aux personnes 
divine,. Jésus-Christ n'avait·il pas ordonné d'aller 

enseigner les nations sans s'inquiéter des choses de la 

vie, dégagé, au conlraire, de toute affection lerrf'stre, 
fuyant le superOu, n'ayant enfin ni Mton pour le vo)'age, 
ni nH~me de chaussure; et puis, selon le pl'ophèle haie, 
les pieds de ces premiers prédicateurs de l'Evangile ne 
devaieut·ils pas être bien chers aux peuples qu'ils avaiellt 
convertis? Il fallait donc les labser voir aux fidèh s ces 
pi"ds vénérables des douze hommes de Galilée venus 
autrefois pour .nnoncer la paix au moude et prècher le 
salut du genre humain. C'est en "crlu de la même idée 
symbolique qu'aujourd'bui encore à Paris, lorsque des 
missionnaires vont s'embarquer pour des rnh·sions 
lointaines, on met en scène celle aùmiration dn prophète 
pal'Ia louchante cérémonie qui accompagne lem' départ, 

Uuant à l'apôtre de notre vel'l'ière. ce palrun ùu 
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guerrier bardé de fer, il nous est parfaitement connn par 
les attributs caractéristiques de s"int Jacqnes le Majeur, 
Son voyage en Espagne et le pélerinage si célèbre de 
Compostelle lui ont fait metll"e en main le bâton du 
voyageur; un lal'ge ~ombrero f'spagnol, chapeau de 
pélcl'in, ::,'11 en fut, demeure suspendu à son cou et 

renvers~ [lar derrière comme :î un homme "ccablé de 
chaleur et excédé pal' la fJtigue d'une lungue marche 

qui se rah'aîchit à prendre un peu d'air, Eufin tout son 
costume à l'orientale, où, pourtant, je n·al \ u ni coquille, 
ni pannetièl'e, ni pelerine, nous indique clairement son 

nom. 
Il faut avouer que la donatrice du vitrail s'est fortement 

préoccupée du soin de nous faire connaître le nom de 
son mari, 1\'on contente d'avoir suspendu son écu dans 
le vill'ail, et d'avoir dans sa coHe d'arme incorporé pOUl' 
ainsi dire les lilres de sa famille, comme elle se défie 
encore des coullaissances héraldiques de la postérité, 
uous la voyons charger s,int Jacques. son patron, de 
nous appl'end.'e le nom de haptême du bollard, arll,er 

son mari de pied en cap pour nous apprendre qu'il fUI 

chevalier et capitaine; enfin par un excès de pr'écalliion 

dont nous lui savons gré, elle fait écrire ail bas du 
vitrail: Messire Jacques, bastard de Vendosrne et! son 
vivant (dOliC il était mort), chambrel:zn du TOy. Puis 
viennenl plusieurs 3utres qualités, titres, officl's qu'on 
a houleversés avec une rare intelligenre. A l'aide de 
l'ouvrage généalogique du Père Anselme (1" vol., 57!!). 

nous allons suppléer au reste, et ajouler quelques détails 
sur ce peI'SOnn,lgr. 

Jacques, b:llal'd de Vendôme, était chevalier, sp;gn"llI' 
de Bonneval (ct non pas ùe Longueval comme le dit Lil 
Cal'lier ; la terre de Longueval appanenai! alors ;lUX 

seigneurs de Cl'amailles, el celle de Bonneval venait non 
pas des Ruhempi é, comme l'a"kme l'historien du Valois, 
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m,.;. bien de la famille de Bourbon-Vendôme), de Vancay, 
Fortel, lIeux~n-TernQis,la Vdquerie, eL Vierge, baron 
de Ligny, chambellan du roi François 1", gouvcrneu,' 
de Valois ct de Vendomois, capitaine d'Arques, La 
verrière porte Argues; c'est une faule, Bailli de Ver
mandois et de V.lois: tels Sont ses titres et qnalités ; 
quant à son histoire, .lIe lui donne pour père Jean Il de 
Bourbon, corn le de VendÔme. et pour mère une certaine 
Philippe de Gournay, Légi'imé dans sajeullesse, le bâlard 
devint si agréable à Louis XII qu'il en obtint ulle pension 
de 400 livres en 15/1, Il fut aussi très-particulièrement 
ché"; de François 1" qui, pour reconnaître et récompenser 
d'importants services, lui octroya le parc et la maison 
de VilJe,'s-Cotle,'êts avec 1250 livres de rente sur les 
greniers à spi du duché de Valois, Mais il ne jouiL guère 
que deux ans de celle marque d'atrection de son roi, 
car il mOlll'ut en 1,,24 au mois d'octobre, Son corps 
repose à l'.bbaye de Longpont sous les décombres de la 
chapelle Notre-Dame, C'est là qu'i! avait autrefois une forl 
belle tombe élevée .t en pien'e; mais troublé deux fuis 
dans son .ommeil par les républicains ronges de la r~
forme ct leurs confrères de 93, il n'a conquis la paix du 
tombea., qu'au p";x de bien des outrages, Aujourd'hui, il 
l'olllbred'une heureuse ubscurité, il allendra paisiblement 
le grand jour, couché près de sa femme, Jeanne de 
lIubempré, dunt nous allons parlpr, 

2' JEANNE DE RUBEMPRG, 

JI paraît que la mort de Jacques de Vendôme avaU 
été fo. 1 sensible i, sa femme, Jeanne de Hubcmp,'é , que 
1I0llS voyon.;; agenouillée au pannt'all voisin; car elle 
fi fait aussitôt exécuter celle verrière, Celle veuve, qui 
perdait son secoud ma"; et se voyait suivie d'une 
nombreuse fJo"IIe, est là, à genoux et mains jointes sur 
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un prie. Dieu où sc trouve appen~u son blason losangé 
comme il convenait à une veuve. Il est mi-pal'Ii, par li 
Bourbon-Vendôme et parti Rubempre; ce som les armes 
de son époux, unies lIux siennes qui sont d'argent d lroi, 
jumelle, de gueule. Les bienséances, la grandeur de son 
alliance avec 1f'S Bourbons l'ont obligée, malgré sa 
douleur, à paraîlre ici en grand costume de princesse, 
couverte de riches fourrures à larges manches, parée de 
joyaux et de pierreries, coiffée à la mauière élégante 

Cl gracieuse du temps de François 1" qui régnait alor3. 
Derrière Jeanne de Rubempré se tienl debout un sainl 
que nous reconnaissons à la première vue pour le 
précurseur. L'agneau qu'il porte dans ses bras, le 
vêtement de dessous en poil de chameau aux échancrures, 
de rigueur nous le désigne assez pour saint Jean
Baptiste; c'est le patron de notre veuve, Dans la pensée 
du peintre, il nous apprend le nom de baptême de celte 
femme agenouillée dont le blason des Rubempré nous 
apprendra la famille; le mi.parti,rallianee avec Jacques 
de Bourbon·Vendôme, et la forme losangée le veuvage. 

Jeanne ehérissaitdonc beaucoup le mari qu'elle venait 
de perdre, puisqu'elle se Mie d'en conservel' les Iraits et 
d'co perpétuer le souvenir dans ce vitrail. En effel, l'ins
cription qu'on y voit IIOUS apP,'cnd que ce riche ex-voto 
fut exécuté l'année même où elle perdil son époux, car 
il porte le millésime de mil cit.q cens 25; car c'est Lien 
un 5 qu'il faut lil'C, et non pas un 8 comme le fait l'his
torien du Valois en rapportant celle inscription. Mais 
il paraît que ce ne fut pas là le seul témoignage que 
cette femme a voulu nous laisser de son amour pour 
Jacques de Vendôme; car elle fit faire, en tapisserie, un 
au Ire travail fort curieux où les armoiries de son cher 
défunt, portées par deux anges, recevaient au cœur, 
c'est.à-dire au milieu de l'écu, enfin .ur le tout du tout, 
ses propl'es armes en losanges. Toul cela était riche-
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ment accompagné ct en,ironné de la gloire de ses 
"!t'ux donl les divers pennons à droite el il gauche 
penda;en! en brillants trophées 1 eliés entre eux par ces 
)l!tl'oles d'ulle :1me suppliante: Ens entium misc1'ere mei. 
J'ai vu ces pal'oles sur beaucoup de dalles funèbl'es et 
Slll' un tissu de soie du 14' siècle, à Ville,,-en-Pra)ères, 
canton de Braine; c'est un devant d'autel. Ali milieu de 
bénitiers trilobés, de tétes et d'ossements de morts, au 
miliell de lannes et des paroles gOlh qllrs: Ilori (eault, 
on voit la mort drapée, armée d'une flèche et d'une 
massue, très,empressée et comme accablée de besogne, 
lenir sur sa tête un phylactère 'lu 'elle .e hâ.e de faire 
voir à ses vic.imes; l'ens entium y est caché dans les plis 
de la banderole volante; il ne pal ait que le misere .. mei. 
Je n'ai pas lJesoin d'ajouter que ce curieux tissu est 
relégué dans la poussière par-de"us les armoires de 
la sacrhli •. C'est gothique! On l'aura sans doute l'cm· 
placé par deux aunes de serge uoire ornée d'une croix 
de calicot splBndidement encadrée avec deux brasses de 
liure. 

Il demeure donc démontré que la donatrice de notre 
vill'ail fut inconsolaLle de son mari; aussi l'hoisÎl·elle 
pour lieu de sépulture la tombe même qu'clle lui fit 

é ever il Longpont. Que si, après trois ans de vidui.é, 
nous la voyons convoler en troisièmes noces, il faut bien 
ouscl'ver que ses intérêts, et surtout ceux de ses entants 
lui faisai.nt presque un devoir d'cn confier la garde à 
un homme de guerre comme Perccv.l tle Chépoy, 
vicomte de Cluny. Hélas! il élait éCl'il que cette femme 
ne serail jamais heureuse rn ce monde, car ces damnés 
Espagnols qui tout ravagèrent dans Ilotre pays, qui 
dcvastèrrllt, robèrent, brùlèrent églises et couvents: 
Draille, le Mont·Nolre-Dame et tout le nord du déparle
menten,avculquelrlue chose; CfS diaboliques Espagnols 
de Charles·Quint emportèl'rnt dOliC cn Flandl'e le 
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troisième m~ri de Jpannc, laquelle, je crois, en mourut 
de déplaisir vers lii5'!, puisque Perceval, pour se con,oler 
de sa morl, élait déji. remarié en 1554, 

3' LES QUATonZE PERSONNAGES llYSTÉRIEUX, 

Nous p:Jssons au troisième panneau où figurtlDt sept 
jeunes gens, un genou en terl'e et sept demoiselles 
agpnouillt~cs; tous prient les mains jointes tournées vers 
le maitre-autel comme Jeanne de lIubrmpré el le bâtai'" 
de Vendôme, A leur aÎI' de jeunesse, on prut leur 
donner de quinze à vingt-cinq ans; mais malgré les 
trails frappants de l'essemb'anee qu'ils ont entre eux, 
j'ai peine à croire quetoutc celte famille symétriquement 
rangée soiL réellement la lamille de Jeanne, car on ne lui 
connait, d'apl-ès lOutes les généalogies, que huit enfanls, 
une fille de Franç"is de CI'è_ecœur, son premier mari, 
lIIorl à vingl-deux ans, et sept ellfallts de son second 
mari, le bâtard de Venùôme, avec lequel clic vécut de 
1505, oit elle s'unità lui par contrat, jusqu'an l''octobre 
1524, époque de sa mOl't, L'impossibilité d'accorder, 
avec l'hisLOire, celle rcunion symétrique de sept jeunes 
gens et de sept jeunes personnes a,ait tourné mes 
pensées vers l'allégol ie. Ce nombre mystérieux me 
semblait indiquer les vrrlus nombreuses de nos deux 
t'poux. Je faisJis sortir celle idée passablement bilarr~ 
du cerveau inventir de notre peintre: (Ces messieurs, il 
la manière des poèles, sunt gr,mds louangeurs de lelll' 
IlUture); ou bien je la mettais sur le compte de quelque 
abbé, prieur, chapdaill ou curé de.tillé il recevoir la 
verrière ou il en diriger l'c.ecution, mais comme il ne 
faut pas compromettre, au basa l'd, le sYlllbolisme, celte 
clé indispensable de lout archéologue, je me con leu te 
de dire qu'il sera toujoul's difficile d'expliquer, par 
l'histoil"e, le nomb ... et la symélrie de ces figures. Allssi 

3, 
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ai-je la conviction que toute explication histoJ"Ïque sera 
toujours très-hasardée. Qlloi qu'il en soit, je vais donner 
le nom des enfants de Jeanne de Rubempré à l'époque 
de 1525, 

On reconnaîtra donc, si l'on veut, dans le premier des 
SPpl jeunes gens, l'alné des fils du b:ltard el de Jeanne, 
Clan de de nom'bon-Vendôme, seigneur de Ligny, et plus 
tard gouverneur de DOIll'lcns, mort en 159J, tlgé de près 
de quatre-vingts ans, Le second sera Andr" de nourbon 
qui se di,tingua dans les batailles de Ce,'izolles, de 
Saint-Quentin et de Dreux, et qui, en i~77 , était gou
verneur d'Abbeville. Quant au troisième, nous le 
1I0mmel'ons Jean de Bourbon-Vendôme. Il repose à 
l'endroit où s'élevait la sévère abbaye réformée de Cuissy
en-Laonnois, ordre de l','émonll'è. Il en était abbé quant! 
il mourul en 1571. Enfin le quatrième el dernier des fils 
de Jacques de Vendôme avail le nom de son père, ct 
mourut grand archidiacre de lIouen. 

Je ne compterai point parmi leurs sœuI s Louise, dame 
de Crèvecœur, ceUe unique enfant que Jeanne avaiL eu 
de François de Crèvecœur, sun premier mari; mais je 
vous iudiquerai Cathe";ne de nourbon, fille ai", e de 
Jacques de VendômE et de Jeanne. Elle maria sa fille, 
françoise d'Eslrées qu'elle avail eue de ,on ",al'i, 
seigneUl' de Cœuvres, à Philippe de Longueval, seigneur 
de Cramailles, Il est possible que œlLe alliance ail 
brouillé notre historiru du Valois. Arrès Calherine de 
Bom'bon \ iennenl seS deux sœurs, tOllles deux 
religieuses, Loutes deux aLbesses de Sainl-Etienne de 
Rheims. La première s'appelaiL Jeanne de lIollrbon, el 
la seconde Madeleine de Ilombon. Cetle de.-nière avait été 
longtemps religieuse à NOII'e-Dame de Soissons; c'esl 
m~me là qu'elle VOuluL êlre inhuR,ée. Que sont devenues 
aujourd'hui tOUles ces lombes princières de l'abbaye 
de Notre-Dame? Les restes de ces Ip'ondes dames qui 
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avaient quitté la cour pOUl' le cloître, au lieu ,le l','nec"s. 
de la prière, des pieux cantiques. des douces paroles de 
leurs sœurs et de leurs pas silencieux, qu'ont-ils aujour

ct hui. qu'entendent-ils? 
Je crois maintenant avoir bien acquis le droit de passer 

à un autre sujet, Le vitrail suivant va nous offrir quelques 
fragments insignifiants sur lesquels nous Ile faisons que 
passrr, 

DEUXtÈME VITRAIL. - FRAGMENTS, 

Cette fenètre, de style flamboyant, partagée par deux 
meneaux pI'ismatiques surmontés de trois Cœurs euflam
més, deux d'abord et le troisi,'me au·dessus:l la poiDle 
du vitrail, n'a conservé réellement que des misères. A 
la partie supérieure, elle reproùuÏlle Père éternel tiaré, 
en chape, bénissant le monde qu'il tient sur ses genoux. 
A sa droite et il sa gauche sous des compal'timent' sé
parés on découvre des chérubins. Il est rare de trouver 
les anges inoccupés comme ici. 

Dans la peinture murale et dans la sculplure, aussi 
bien que dans la peinlure sur verre, les auges de [outes 
les époques paraissent avoir un emploi: au 15' et au 
14' siècles comme à Laon, il la cathédrale, 11 Saint
Mal'Iin; il Pancy, à Chaudardes, à Marle, 11 Saint-Mard, 
il Ilraine, elC., les anges ou encensent, on bien tiennent 
un flambeau. Cet office se diversifie davantage sur les 
dalles comme on peut le voir il Laon. à Soissons "t 
partout, Après ces anges thuriféraires el acolytes, 
vienuent des auges musiciens; les uns au porlail armés 
de la trompette du jugemenl dernier réveillent les morlS, 
le. aulres chantent le Gloria in ','/Jeelsi. SUI' des violons 
el aulres instruments il corde; mais le là' ct le tG' 
sii'c1es ont multiplié les occnpations de ces anges. A 
Sermoise, dans une chapelle de la "a "ion , on les voit, 
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comme à Laon et dans beaucoup d'aulres endl'Oits, 
chargés de la colonne, des clOIIS, du marICau, de la 
croix, clc. Ccci se voit aussi en vitraux à La t'erlé
Milon, Il Ilruyères et parlout. C,, que l'on voit plus 

rarement, ce sont Irente-deux anges réunis formant uu 
cœur complet de musique gothique; presque 10US armés 
d'un instrllment diff.'rent et paraissant danser, ou plutôt 
voler en chantant If'S louanges d'un saint. Ce saint si 
bien lêté est saint-Antoine à Concy-:a-Ville. En fait d'ins
truments, il ya Iii un peu de toul: harpe, basse, con
trebasse, tambourin, trompettes, trombone, /lûle 
traversière, /lageolet, Iriangle, harmonica, ct jusqu'aux 

serinelles et aux orgul s de Barbarie; enfm lous les 
instruments imaginables où figure le rebec et nne 
manière de timbre ou carillon fOJ'lné de sonnelles 
alignées sur une planche, véritable musique /I.mande_ 
C'pst autour de ce grand orchestre qui semble dû il la 
pal eUe d'un peinlre /lamand ou anglais. lorsque le pays 
était encore occupé par les armees étrangères, c'est 
autour de tous ces anges peints à la voûle que se déroulp, 
sur' les murs de la chapelle, les merveilleux combats du 
gr,nd anachorète d'Orient_ 

Labsons donc là nos deux anges sanS car' ct ère , et 
voyons au-dessous de l'lin d'eux une sainte en p";ère; 
puis séparémenl et vis-à-vis un auge également 
agenouillé et priant, Si la verrière qui a disparu e~istait, 
nOLIs saurions s'il faut ici r-econnaÎtl'e l'archange 
Gabd.1 envo,é du ciel ell arnb."ad" Il Marie en pd/wc; 
mais comme nous ne voyous pas la branche de lis, nous 
ne pouvons nous arrêtet· il ceUe explil'alion, et il faut 

bien hasarder qllelqn'auLrc chose. Serait-ce là IIne 
graci"use image du bonheur célesle el angélique aUach" 
Il la prière fel'venle? ou bier. le synlbole de cette paiC'( 
et de cette joie pure que donne la Haie dévotion, l'in
nocence et la chasteté'? ou ellfin Ulle figuro de la noulesse 
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d',lme où nous élèvent toutes ces verills pn nous égalant 
a/lx ange_ par le cœur? Puisque nou' De pouvons rien 
affirmer, passons au dernier vitrail de la chapelle, 

TROISIÈME VITRAIL. - ELOGE MYSTIQUE DE MAIllE. 

nipn de plus compliqué et de plus original que la 
composition qui se Irouve rlevant vous, semée de 
phylactères à lellrps gOIhiques, chargée de symhol .. que 
votre esprit ~herche à pénétrer, un de ces vilraux enfin 
qui allirenll'atlention. parce qu'ils sonl pleins d'énigmes. 
Au'si, quoique celle verrière soit aujourd'hui ébréchée 
sur tous les bords el trislpment mulilée dans la parlie 
supérieure. je ne cl'ains pas d'assurer que. malgré le. 
nombreux outrages qu'elle a essuyés, toujours l'ar
chéologue y vprl a une des pages le~ plus inléressantes 
des ve,'rières de Noire-Dame. Ce vitrail, qui a lanl souffert 
soit en venant d'une aulrt église de La Ferlé, soit en 
passanl par les mains inhahiles d'un ouvrier maladl'Oil, 
apparlient naturellemenl à une chapelle de la sain le 
Vierge. pnisqu'iI représente les grandeurs rie M.rip, 
C'cst au reste un sujet fort connu; le Hi' sièclc l'avait 
même pris Cn lelle faveur que nOliS le voyons souvent 
reproduit en peinture murale., en sculpture, fin dessin 
aussi bien qu'en peinlure sur ven'e, C'eSI ainsi qu'" la 
cathédrale d'AmÎpns., nOlis avons retrouvé lil1r-ralcrncllt 
ce même slljel sur l'un des panneaux des st. Iles si bipn 
décrites par MM, Jourdain el Duval; beaucoup d-aut~cs 
o'gli,es la possèdenl pn vitrail. Saint-E,tienne-du-Mont à 
l'al-is a pncore celle peiulUre d'Jns le Iransepl du nord. 
J'en ai VII des fragmenls dans plusieurs églises de village 
à Maasl·Violaine, à Sailll-Band,'y, près Vic-sur·Aisne, A 
l'aidd donc de l'idenlilé parfaite de noire sujet. avec 
13nt d"autres reproductions connues, il nous sera facite 
de suppléer ce qui a disparu, et compléler ainsi IoUle 

cette composition s)mbolique, 
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Le vitrail de La t'crié-Milon nous représ~nte Marie 
debout, largement drapée et priant,les mains jointes SUI' 

le cœur, attitude d'une âme brûlant des ardeurs de 
la charité et faisant à son Dieu l'abnégation complète 
de sa volonté propre, Ses yeux sont modeslemenl baissés, 
car la modestie est la sauvegarde comme l'indice de 
l'innocence. El celle vierge pure et modeste qui, depuis 
longlemps, n'esl plus de ceUe terre par ses hautfs 
vertus, s'élève au-dessus de ce bas monde el demeure 
suspendue enlre le ciel pt la terre. entre son ms et les 
hommes, pour de là l'résenter nos supplications el 
répandre .es faveurs sur ceux qui l'invoquent et imitenl 
ses exemples 

Quant à l'éclat extél'Ïeur de celle reine des anges, le 
peintre compl'il 'lue jamais il ne pourrait faire de Murie 
la plus belle des créatures, s'il n'cil faisait fa plus sainte, 
s'iI Ile lui imprimait au fl'Ont l'idéal de la purelé, s'il 
ne l'embellissait de toules les grâces d'une piélé modesle. 
Les trad,tions du moypn.âg.· et les philosophes de 
l'antiquité 60nl d'accord SUi' ce point, et selun l'ad.ge 
connu: Beauté sans piété est un COI'P' sans dme, C'est un 
fait comtanl que la piété embellil. Il n'est pas diffil'i1e 
d'expliquer la chose: la piété en "Ie,alll 1',lme il Dieu lui 
donne des sentiments pleins de noblesse, d'énergie et 
d'innocence dont l'expression doit nécessairement retléler 
SUI la phJsionomic qurlque chose de pur, de grand, de 
sublime comme elle, Aussi, voyez IOUS les Iravau, ôe nos 
peintres el de nos tailleurs d'images du 13' siècle; 
Irouvera - t· on dalls 10llte l'école sensu3liste l'air de 
noble,se, les beulllés angéliques que l'on rcnconll'e 
dans la pélÎode ogivale '! Je lais'e l'observateur 
con ... cipnciellX comparer les :lnges Cl l, S t:aints de la 
~alhédrale del\heims avec une tète d Apollon du Belvl'der 
pn uuc Wnus de Médicis. Je crois qu'iI St'ra impossible 
Ile yoir d'un çûlé aUL'" chose que le Iype ùe la beallté 
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physique, tandis qu~ la b~auté de l'âme, un rayonnement 
d'immorlalilé, le rachet de la vertu, quelque chose enfin 
de céleste et d'angélique respirera de l'aulI'c da"s toules 
les œuvres chrétiennes. Je vous laisserai donc admirer 
comment notre artiste a su traduire l'innocence et la 
verlU pour examiner autour de celle sainte et graciense 
créature tous les titres de Marie à la confiance des 
hommes, ses droils à la gloire sur la terre ct dans le 
ciel, En passant en revue toules -Cf s inscriplions 
appendues ell forme de 11'01 hées aulour d'elle, les 
textes de l'écriture commenlés par les Pères de l'église, 
à remonter depuis saint Bernald ju'qu'aux temps 
apostoliques, feront seuls les frais de notre commenlaire, 

La première des inscriplions porte ces paroles du 
cantique Mscanliques: Pulchl'a es, arnica mea, et macula 
non est il, te, VOLIS l'tes toute belle,ô ma hi,'u aimée, et 
il n'y a point de tache en vous, L'arphc~tion de ce 
passage 11 Mal'Îe est une preuve de la croyance de nos 
pères il l'Immaculée Conception de la Irès-sainte Vierge_ 
Ou sait, au reste, que cetle cro~ance fut toUJOlll'S 
eXlrêmement chèt'e il l'église. Dès le 12' Fiècle, on 
,',\lébrait la réle de l'Immaculée Conccption de Mal'Îe, La 
celllsoixante'qnatOl'zième lellre desailll Bernard ne laisse 
aucun dOlJte à ce s;ljet. Il )' avait même une telle ardeur 
parmi Ips docteurs de Parjs à soutenir celle verité, qu'au 
jour de leur réception ils prêlaient selm,'nt de défendre 
et de propager la doctrine de l'Immaculée Conception; 
enfin dans le, premiers .iècles, les Pères de l'église ont 
profe"é ouvert,ment cette même dOCII'ille qu'ils avaient 
reçue pal' tradition, témoin saint Augustin qui déclare 
que, pour l'honnenr de JéSIlS-Cbl'Ïst, il ne. souffrira pas 
qu'on mette en discussioll si Marie a jamais été soumise 
au péché, (Lib, de lIat. et gr. 56), Ailssi, dan. le temps 
aCluel, quand le Père commun des fidèles se dispose il 
donner un caractère dogmalique à Cel ensPÎgnf'IUCnl de 
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l'~glise, j'ai cru que l'on verrait avec bonhcnr , sous scs 
)cnx, des prpuves matérielles de la croyance de nos 
pères à cet égard. 

meu félidte donc ~Ial'Îe de sa pureté originelle; il 
l'admire dans l'extrême innocence de sa vi~, et plie 
devient l'amie de ce Dieu infiniment saint qui, ravi de 
la beauté de son âme, va bientôt l'employer à la rédemp
tiun du monde; mais les regards clairvoyants du Seigneur 
qui ont aperçu des taches dans les angcs ne découvlironL
ils pas des imperrections dans celle créature? L'éloge 
magnifique que notre prietre met à la bnuche du 
Seigneur ne nous la;sse "UCllne inquiétude: Tota pulchra 
es. Vons ête. lOute belle, tonte sainte, toute pure, car 
la beauté pOUl' Dien, c'est l"innocence. Il n'y a point de 
défaut ni d'impeJ fection en \OllS, 

Mainlenant, MalÎe a l'eçu le céleste ambassadeur, et 
elle a consrnli à l'honneur d'êll"- la mère de Dieu; Mj, 
même elle pOl te dans son seiu le fi:s du TI'ès-lIaut. FaUl
i! ~'élonner si, continuant les par oies du "arr tique , 
1I0tie vitr.il compare l'éclat de MalÎe à cdui du soldl? 
el sa beauté à la be.ult' de la lune: Clara ut sol, pu/dira 
ut Luna. La vulgate di' bien eleclr;, au lit u de clara, mais 
il ne faut pas être difficile, MJrie porte rn eO·et en son 
sei Il le soleil de Justice, Jésus-Christ; et pendanl lIe~f 
mois, elle a le bonheur de ne faire qu'un avec lui, On 
rOUlT'Jit ajouler que ses VCI'.us et son pouvoir l'ont 
lenuue parmi Irs s.ints el les anges au"i écl.lante que 
le >oIf'i1; mJrS je Irouve plus de fdcilité à expliquer 
l'autre s,muole 'ù elle est 'l'l,elée uelle comme la lune, 
D'abord pal ce que Marie reç"it son éclat de Jésu.·Chrht, 
son fils, comme la lune J'eçoit son éclat du soleil. Ile 
plus, srlon Innocent III (Serm, d'Epiph,), parce 'lue Marie 
près de son terme esi figurée pal' la lune qui .pproche 
de son, plein; c'est ce qu'indique eeuc face l'ubieonde 
pI',;senl':c de trois qUJI"s au,dessus de la'lndle nOI\< 
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lisons: Pulchm ut tana, Aussi qu'elle devait être belle 
alor's pour les palr'ial'ches, les vrais israélites et tous 
les Iwmmes de bonne volonté celle qui apportait au 
monde l'espérance, le pal'don el la vie, 

Mais j'apl'rçois un nouveau phylactère autour d'une 
étoile à six pointes: il porte: Stella Maris, étoile de la 
mer, Dans l'apocalypse, la sainte Vierge po ne bien une 
couronne de douze étoiles figurant les douze tribus 
dlsl'aël dont elle a été le salut par son fils; mais ceci ne 
m'c'plique pas pourquoi on rappelle étoile de la mer, 
Saillt B"rn:lI'll va venir à notre serours; il prétend que 
Ma7'ia sigllific étoile de la mer, et il va jusqu'à appliquer 
à lIIarie daus un sens mystique cette prophétie de Balaam 
qui, dans le sp,ns naturel, s'applique au Messie, Il sortira 
nne étoile de Jacob: Orietur stella ex Jacob; mais comme 
ce saint docteur allait droit à la pl'atique et à la 
~anctification des âmes, ilue manque pas de trouver ici 
force application morale, L'étoile, dit il, guide les 
nautonniers il travers les écueils de la mer, et quand 
la mer est bouleversée par la tempê.e, si on la voit 
briller au ciel, l'ol'age touche à sa fin; le navil'e est 
sauvé, pourvu qu'avec cPlte lumière céleste, le pilole 
égaré reprenne sa rOUle, Ainsi, continue saint Bernard, 
illarie sert d'étoile aUX pécheurs, car s'ils jellent leurs 
regards vers elle, s'rIs "herchent à diriger leur vie selon 
la lumière que leur projettent se< vertus, ils éviteront le 
naufrage éternel et arrh'eront au port, L'église s'est plue 
aussi à invoquer la sainte Vierge sous ce tilre de 
l'rotectrice des naufragés dans l'Ave mari. Btella, 

Ce n'est donc pas pour elle seule que Marie est 
puissante, rtlc peintre voulant imister sur celte vérité, 
l'appelle encore la porte du ciel, porta cœli, relix porla 
cœU, comme dit l'église, Dieu a voulu que Mal'Îe soit 
notre mère, que nOliS la regardions comme telle, et 
qu'elle devi, nne ponr nOlis le canal des grâ.'cs et la 

37 
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caus~ de notre ~alllt; on peut donc l'apl\cler la l'orle du 
ciel. La bandel"Olle qui reçoit ceue insCl"iption lalille ",1 
au.dessus de la pOlte d'une forteresse crénelér, 
flanquée de deux tûUI'S aux élégants mâchicoulis, am, 
créneaux menaçants que surmontent des toils aigus, orn~s 
de girouelles hyperboliques. Cette porte mystériense esi 
ouverte sur un pont-levis soutenu par des chaînes. Le. 
pont s'est ~baissé pour livrer passage 11 tous ceux qui 
n'ont pas désespéré de leur bonne mère. Deux pièces de 
hoi_, destinées à s'emboîter dans les rainures de la 
muraille, sunl placées horizontalement de chaque côté 
du pont pour en soutenil' les chaînes; elles menacent. en 
se relevant, d'interdire l'entr!'e du ciel aux ennemis de 
Dieu. De plus, la herse aux dents formidables parait 
suspendue à l'entrée comme une menace près de 
s'allattre sur les téméraires 'lui, sans avoir rien fait pOlir 
pIJi,'c à la plus pure des vierges et à son fils, voudraient 
soniller de leur présence impure cette porte du ciel. 

Puisque nous SOInmes dans les tours et ouvrages 
crénelés, voyez donc aussi ce fier donjon dontla hauteur, 
les tourelles en encorbellement,lescréneaux et la toiture 
réunissentl'élegance et la force qu'avec François 1" nous 
admirons encore, même à travers les ruines de Pierre
fonds. C'est l~ encore un des attrihuts de Marie: Tltrri& 
Davidiea plena .perie, el il faut avouer que cette inscription 
est vraie; car cette tour est pleine d'intérêt et de beauté. 
Marie est issue des anciens rois de Juda; elle est de 
la maison de David, et parmi tous les descendants de 
ce prince chéri de Uieu, elle seule s'élève comme 1111 

donjon puissant, comme une tour ine~pugnaLie. C'est au 
pied de ses murs qne les ennemis de Dieu ,iennent 
pet"dre leur force, épui,er cn vain leur science du mal. 
C'est à cette tOUl' 'lue pendent mille boucliers, c'est-à· 
dire de Celte tour est sorti celui donl le règne n'aura 
point de fin, C'est aux pieds de Mal'ie 'lue l'on voit mille 
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témoignages de victoires remportées par elle SUI' l'cllIlI'mi 
de notre salul. A ce pa&sage, on se rappelle lant 
d'oratoires de Marie où demeurent suspendus tous ces 
ex-voto, attestations de sa PUiss"lce comme aussi de la 
l'rconnaissallce de ceux qu'elle a secourus dans leurs 
maladies physiques ct dans les nécessité. de leurs âmes. 

~Iorie est ùonc la ville de refuge pour le, prcbeurs, la 

force et l'e'poir du faible. C'est l'idée que renferment 

l'étoile, la porte et la lOur. Nous revenons aux vel'lus de 

Marie. 
Le livre des cantique, nous fournit encore le lis entre 

les épines: Lilium inter "pinas, Le lis, pUl' sa bJanchpUl', 
est devenu un s~mbole d'innocence el de purelé 

plu,ieur. Pères y ont vu la Conception Immawlée; Irs 
';pines figul'ent le genre humain soumis à la tachl) 
ol'Ïgincllt~. 

Id. noire vitrail est tellemrnt mUlilé qu'on n'y voit 

plus le jardin fermé, la {ontaine cachée, le puits d'eau 

vive, la r08e myslique, le cèdre, l'olivier élancé, le miroir 
sans tache; toutes ces e~pressions avec la VCI ge d'Aaron, 

la tige de Jessé que l'on retrouve à SJint-Etienne,du

Monl, à Amiens et ~ur une foule de gl'uvUl'CS de ce'te 

époque, .i"nificnt dans le jardin fermé l'amoU1' de la 

solitude el du silencc,'comme auss: la virginité df Marie 
"vant, pendant et après son divin enrantement, La 

funtaine et le puils d'eau vive qui s'élèvent au milieu du 
jal'din, c'est l'amonr de la prière et ùu travail qui, 

troUVJnt celte :ime à l'abri déjà des surpl'ises ct dcs 
cl"lllples mauvais, y a fait ('l'oÎtre en paix loutes les 
vel'tus. La l'ose mystique in1ique la honne odeur des 
verlUs etlJ fOl'ce du bon exemple. J'ai vu Il DiUy-Sain!
Hcmy, l'l'ès Oulchy, à la partie supérieure d'un vitrail de 

).1 généalogie, la Vierge sortant à mi-corps d'une rose 

vermeille et lenant Jésus dans ses bras; c'eSI la rose 

mystique. On retrouve beaucoup ce sujel. Quant au cèùre 
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el à l'olivier que l'on devine au~ inscriptions, ils indi
qUeut la suhlimilé de la conll'wplalion de Marie Cl 

l'c'(I'ême duuceur de ses l'apporls aVl'C le prochain, Enfin, 
Je miroir ;ans tache de Marie que fort utilemenl nOliS 
I,ouvons prendre à nOIre u,age, IlOUS rappelle entora 

celte dél,,'al€SSe de consrience qui l'a rendue plus pure 
flue Irs 3l1geo;;. Aussi t l't-'glise l'invnque-l~eJle SOl15 le nom 
de miroir de justice, specl/lum justiliœ, 

Je l'egre1te que cc vill'all ne soit pas plus complet, 
(:J,r il dUl renfermer, Ilutrc l'élog'l' de la \ïerg(', qucJqU('s 
muls de sa prédesLin"ion et de s,n entl'ee ~"ns le ciel. 

Aus,i, je ne doule pas qu'à La Ferté-Milon comme on 

le voit à Amien~ el il Maa't-Violaine, il n'y ait cu au
dessus de la sainte Vierge un phylactère déruulé po, tant 

En caractères gothique. ces pa ,'oies des pl'Ovel'bes: 

Nondum erant abyssi et C!JO JUIn cOlleepla el'aln. Avant 
tOIiS les t-.ièdes, 3yanlla crration de }'unin" .. s, Dieu avait' 
r'onçll' 13 pensée de 1lI0U e:\istrllce, parce que Marie 
dei ait donne'r ail monde le Dien f.lit humme pour sauver 

le gCllre humaill déchu. CeL él0tie qlle )'011 vuit II Maast 
cn vaut bien un anLl'e, Dieu pense l\ Mal'Ïe av"ut de 
cI('p" le OIollde, Quclle haulc idee les flildes ne doivpnt

ils pJS concevoir de la mère de Dieu! Quelle ('onfiance 

cl ln, le Clédit de celle qai a OCCIII\é 1.\ pensée de Dieu 
aV;llIt tous les temps! II n'y a pas d-,'loge au-desws de 

celle estime immense du Cn'atcur, C'est ainsi qne M 'l'Ïe 

c~t Pl'oposéc comme l'espoir' du monde dès !'on origine, 
maintenant et loujoul's. Voilà pour la prédesliualioll. 
M,lis il dut yal'oir aussi;, L, Fp, té, :l la pointe ogivale 
de la fenêlre, 1>' cOLirollue,neul rie la sainte Viprge. Il 
est bien dans le has-côté, il l:\ suite de la chapelle, mais 
il devait être traité comme 11 Maast avec inscription: 
Veni, arnica mca, Iota pulchra cs, C't'S! le Père étemcl qui, 

occupant le milieu, non plus brnissant 10 monde. nuis 

"Uimnt à lui Marie ct lui tm"ant Ics bras. Le peintre 
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figllr~nt la columba mea du lexie des canliques représente 
Alal'Îe avec une têle de femme el un corps de colombe, 

Puis deq'ièl'e elle, on voil une multitude de vierge, qui 
se sunt enrôlées sous l.l bannière do la Vicl'ge mère, 
ct dOIll l'im,'glllalive de l'~rlis\e s'e.l ellcore e.ercée il 
faire des colombes, 

Je ne parl\l pas d'un Ecce homo bistré d'une fcn('tl'c 
de ba,-côl", Il COf'Slàte seulement par sa I"inle affaiblie 
1. décadence de l'al'l, 

En lerminant ,,'S vitrail' de NOire-Dame, je sen, le 
besoin de me justifier de lIles lendJnces aU symboli.me, 
Celle lâche me ser~ fdci.!e, C'e,t cc «LIe je ICI'ai dans 
une 1I0ie par des faits existants, el que lout le monde 
,Jourra vérifier par soi-même, Jesais quece quej'écl'Îvais 
aUlrefois sur le s~mt>olisme dcs églises, l'e'plieation 
d'un lableau de Vierzy, el cnfil\ ce que j'ai dit des .it,"", 

de Notre,Dame, a paru exagé.é, ou du moins has.rdé, 
J'e.père démOL!lrer qu'il n'y a pas d'archt'ologie sans 

symbolisme, et, en passanl , je ne puis trop blâmer crs. 
architectes sans idée el sans Iradilion qlli abandollIlent 
l'ol'ienlation des égli,es ; mais je u'ai pas assez d'expl'e.
sion po Ill' Oélrir les membres du dergé qui renoncent :\ 

tous les pl'Ïllcipes de construction cl" étiennc, el osent 
bien se l'Jnger parmi les surccsscUI'S de nos bâlisseurs. 
d·(~glise. Ce qu'ils font. cc sont des granges plafonnéf 5.. 

Ne confondons pas Ics term,'s, 

La séanl'e .. st levée à 1 inq heurl'S, 

Le Prcstdent, 

DE LAI'HAIIHE. 

Le Setrélaire, 

L'Abbé POQUE'r, 
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